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COMITÉ INTEHNATlONAL DES POIDS ET MES UlŒS. 

SESS10N DE 1905. 

PROCÈS-VERBAL 
DEL A PIlE :\1 J È Il E S É A N C.E, 

TEN_UI~ AU nunEAU INTEHNATIONAL, 

'Iercredi 5 avril 1905. 

PRÉSIDENCE DE M. l"OERSTER. 

Sont présents: 

MM. ARNDTSEN, n'AURILLAGA, BENOÎT, BLASERNA, ml BODOU, 
CUANEY, EGOROFF, GAUTIllU, HASSELBERG, VON LANG, MASCAUT, 
STRATl'ON. 

M. Guillaume, invité, assiste à la séance. 

La séance est ouverte à 3 heures. 

M. le PRÉSIDENT soubaite à 8es collègues la bienvenue et 
constate que, le quorum réglementaire étant dépassé, le 
Comité est en nombre pour délibérer valablement. Il dé
elare, en conséquence, ouverte la session de 1905. 

M. le PUÉSlDENT regrette l'absence, malheureusement 
prévue, de M. de Macedo, dont l'état de santé continue il 
être très peu satisfaisant, et présellte les. excuses de 
M. Hépitès, empêché par ses fonctions académiques de 
prendre part à la session. 
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En revanche, M. le PRÉSIDEl\T est heureux de pouvoir 
saluer, au nom du Comité, le nouveau collègue, M. le 
1)1' Stralton, unanimement éJ u comme successeul' de M. Mi
chelson, et qui a bien voulu passer l'Océan pour prendre 
part, dès celte F,ession;aux travaux du Comité. M. Stralton, 
qui est le chef de l'Administration des Poids et Mesures 
aux États-Unis, apportera il l'œuvre commune une contri
bution très erticace, qui aura l'action la plus heureuse sur 
l'expansion ultérieure du Syslème métrique. 

La pl'ésence de M. Stratton reporle, ajoute M. le Pré
sident, notre pensée sur son illustre prédécesseur M. Mi
chelson, qui, presque absolument empêché par ses grands 
travaux scientifiques de faire Je long voyage de France, a 
demaudé au Comité la permission de se retirer, en vue 
d'avoir un successeur qui puisse prendre une part plus 
régulière aux sessions. Tout en reconnaiss<Jnt les r<Jisons 
élevées qui ont dicté il M. Michelson cette résolulion, il 
estime que le Comité ne ponnait se résoudre il être séparé 
complètement d'un savant si éminent, qui a puissamment 
contribué, par des travaux de premier ordre, il la fixation 
d'un témoin scientifique du mètre, pour lui donner,en 
valeur naturelle, un très important appui. 

M. le PnÉsIDENT propose donc de nommer M. Michelson 
Membre honor<Jire du Comité. La proposition est adoptée 
à l'unanimité et par acclam<Jtion. M. le Président expédie 
immédiatement le télégramme suivant: 

« Professeur lIüchelsoll, Université, Chicago, États-Unis. 

» Comité international Poids ct Mesures, désirant con
scrver rapports cordiaux scientifiques, vous nomme, una
nimité, dans pl'cmièrc séance, Memtwc honorairt'. 

» FOERsTER. » 
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M. le PHÉSIDENT donne la pal'ole à M. le Directeur' du· 
Bureau pour présenter au Comité son HapPol'l l'églemen
lail'e. 

M. BENOîT donne lecture du Rapport suivant: 

I. - PERSONNEL. 

.Te n'ai à signaler, sur ce Chapitre, que le départ de M. Murat, 
qui est resté attaché au Bureau international, comme Aide, pendant 
deux ans, et qui nous a quittés à la fin de 1904, pour aller reprendre, 
à Bllcarest, les fonctions qu'il avait momentanément abandonnées. 
Nous ne lui avons pas encore trouvé un remplaçant. 

II. - BATIMENTS . 

.Te n'ai également que peu de choses à dire concernant les bâti
ments. Allcune réparation importante n'a été faite depuis la précé
dente session; et si les comptes de ce Chapitre sont pourtant, 
comme on le verra plus loin, un peu chargés, c'est seulement parce 
qu'on a achevé de liquider les dernières dépenses relatives aux 
améliorations et changements importants qlli avaient été faits, sur 
crédits extraordinaires, dans la période précédente. Ces dépenses 
se rapportaient, ainsi que je l'ai dit précédemment, aux travanx de 
vitrerie et peinture exécutés, tant dans l'observatoire, principalement 
dans sa partie nouvellement construite, que dans les bâtiments 
d'habitation, et dont nous n'avions pas encore obtenu, jusque-là, 
les mémoires. 

Dans les travaux d'entretien ordinaires et obligés, les réparations 
de toitures jouent, comme toujours, un rôle assez important. Il a 
fallu, en outre, restaurer et remettre à neuf les deux calorifèreR de 
l'Observatoire. 

Pou r répondre à un désir exprimé dans la dernière session, on a 
établi une canalisation électrique, ct installé des lampes à incan
descence, dans l'escalier qui descend au dépôt dos protolYfJos, jus-
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qu'à la porte de ce dépôt. Le caveau supé,rieur, dont nous avons la 
libre disposition, a été également éclairé électriquement. On y a, en 
outre, placé de grandes lables d'ardoise, montées sur pieds en fonte 
de fer; et des tables pareilles ont été préparées pour en garnir le 
caveau inférieur, qui constituo le dépôt. 

Ce dépôt a élé ouvert, le II octobre dernier, lors du voyage 
d'inspection fait il Breteuil par le Président et le Secrétaire du Co
mité, pour on retirer le Kilogramme témoin n° 1, destiné à per
meUre de compléter la série de comparaisons faites sur un certain 
nombre de kilogralpmes prototypes, conformément il une décision 
prise par le Comité. Procès-verbal de cette opération a été dressé. 
Tout a étù trouvé en ordre dans le coffre-fort des prototypes. Les 
thermomètres à maxima et minima enfermés dans ce coffre-fort ont 
accusé des variations de température comprises dans un intervalle 
de 3 degrés environ, depuis la précédente visite, faite un an et demi 
auparavant. La température actuelle a été trou\ée de 12.",2.. La clef 
qui doit rester déposée entre les mains du Directeur des Archives 
nationales lui a été ensuite rendue. 

Ill. - MACHINES ET INSTHUMENTS. 

Les appareils et instruments que nous avons aequis ou fait con
struire, depuis la dernière session, se rapportent avant tout aux 
deux questions général!'s dont nous avions à poursuivre ou à 
entreprendre l'étude; c'est-à-dire à la continuation de nos rerherches 
sur la masse du décimètre cube d'eau, et il uue nouvelle détermi
nation de l'unité métrique en longueurs d'ondes lumineuses par les 
méthodes interférentielles de M~l. Pérot et Fabry et en collabo
ration avec eux. 

En ce qui concerne la première de ces recherches, nous avons 
fait construire quatre cylindres de bronze, qui ont été utilisés par 
1\1. Guillaume, en appliquant pour les mesures des dimensions la 
méthode des contacts, déjà employée par lui dans le premier Iravail 
dont nous avons antérieurement rendu compte. Ces Gylindres, après 
un premier ajustage dans les ateliers de la Section technique de 
l'Artillerie, ont été acheyés, c'est-à-dire rodés et polis par M. Jobin. 
Les deux premiers venaient d'être livrés par celui-ci ail moment de 
notre d<:rnière réunion. Les deux autres, terminés depuis, ont été 
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successivem()nt remis entre no;; mains et mis immédiatement il 
l'étude. Comme j'aurai occasion de le redire pIns loin, ces cylindres 
constituent des pièces tout il fait remarquables, au point de vue de 
la perfection de leuI: forme géométrique. Le dernier surtout, le plus 
volumineux, et par conséquent le plus important au point devue du 
ré,;ultat il obtenir, peut être considéré comme d'une valeur absolu
ment exceptionnelle. Ils font le plus grand honneur il l'habileté des 
con~tructeurs. 

La nouvelle détermination projetée de la valeur du Mètre en lon
gueurs d'ondes comportait la construction d'uue série d'étalons 
interférentiels ayant respectivement les longueurs de 1 m, 50cm , 25cm , 

n cm ,5, nem ,25. Chacun de ces ~talons est constitué par une forte 
barre, en acier-nickel il 36 pour 100 de nickel, dit Înral', à section 
en D, portant il ses extrémités deux glaces demi-argentées, avec les 
moyens de réglage nécessaires pour réaliser le parallélisme exact. 
Celle barre est portée par des viE calantes, sur une semelle, éga
lement en invar. Une règle de 1 mètre du même mlStal, devant ser
vir d'étalon de comparaison, est adjointe à celte série. Les barres 
en acier-nickel ont été fournies par la Société de Commentry-Four
chambault. Elles ont subi un premier rabotage ddns notre atelier, 
et ont été ensuite amenées il leur forme définitive dans l'atelier du 
Laboratoire d'essais du Conservatoire des Arts et Métiers, qui est 
incomparablement mieux outillé que le nôtre. Enfin, elles ont ét.é 
soumises, chez nous, il l'étuvage prolongé, qui est nécessaire pour 
amener l'alliage dont elles sont formées il un état de stabilité satis
faisant. Les glaces et tous les organes annexe,; ont été construits 
par M. Jobin. Les appareils pour l'étude dont il s'agit sont donc fi 
peu près complètement prots, et nous pourrons montrer au Comité, 
non seulement ces appareils, mais encore lIne expérience montée â 
blanc, 

Après avoir très soigneusement examiné toutes les conditions de 
la meilleure installation possible pour ces expériences, et les facilités 
dont nous disposions de part et d'autre ponr les monter, MM. Pérot, 
Fabry et moi avons décidé de faire les mesures, non iJ Breteuil, mais 
dans les locaux de la Section de métrologie du Laboratoire d'essais, 
au Conservatoire, lesquels se prêtent mieux à un bon arrangement 
des appareils. Nous y trouvons en effet une grande salle, mettant li 
notre disposition la longueur en ligne droite de 8 mètres environ dont 
nous avons besoin. Elle contiont le comparateur (ancien compara-
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tenr de la Section française, considérablement transformé), qui 
pourra être traversé longitudinalement pal' le faisceau lumineux, et 
permettra ainsi de faire les observations interférentielles sur l'étalon 
de 1 mètre, tout en le comparant, simultanément, il la règle étalon. 
Dans nos salles, nous n'aurions pu obtenir ces résultats qu'en déviant 
à plusieurs reprises le faisceau lumineux par des réflexions sur des 
miroirs, qui constituent toujours dt's difficultés de réglage, entraînent 
des pertes de lumière, pt peuvent devenir une source d'erreurs. 

En vue de la mêllle étude, nous avons aequis une lampe à arc 
électrique, mercure-cadmium, en quartz fondu, du modèle récem
ment mis en usage par M. Lummer. Cette lampe a été achetée chez 
M. Hûraeus, à Hanau. Elle peut fournir simultanément huit raies 
visibles, appartenant aux spectres caractéristiques du mercure et du 
cadmium. L'opération délicate de son remplissage n'est pas encore 
faite. 

Nous avons encore acheté, chez M. Pcllin, un petit spectroscope 
il vision directe, dont la privation nous a quelquefois gênés, dans nos 
travaux antérieurs snI' les longneul's d'ondes, pour le contrôle des 
tnbes il vide, soit au moment de leur const.mction, soit ultérieure
ment. 

J'ajoute enfin que le matériel nécessaire pour ces expériences doit 
être complété pal' un inte,féromètre Pérot et Fabry. Je ne proposerai 
pas d'acquérir cet appareil, qui est très coùteux et ne n0US serait 
l'as ensuite d'une grande utilité. Nous aurons en effet à notre dispo
sition celui qui appal'lient au Laboratoire d'essais, et que nous 
trou verons su l' place. 

Parmi les autres instruments dont s'est enrichi notre laboratoire. 
jo citerai une nouvelle balance, pouvant porter jusqu'à 20 kilo
grammes. Avec le matériel 'lue nous possédions, nous ne pouvions, 
en efff't, peser des charges sllpérieure~ il 5 kilogrammes, et un 
instrument de ce genre nous a fait quelquefois faute. La balanco 
dont il s'agit, sans être un appareil de haute précision, est cepen
dant suffisamment bien construite pour accuser nettement une dif
férence de 5 milligrammfls sur ln kilogrammes. Elle est à couteaux 
d'acier dorés, munie d'ull systp.me cie déclenchement, d'une longue 
aiguille pour faire les lectures sur un cadran, et d'une cage vitrée 
qui la protège. Ime est accompagnée d'une série de [loids en 
bronze phospllOreux, ajllstôs par roclage. Rliance et poids sont de la 
maison Sauter, d'Ebingen. 
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Dans un autre ordre d'idéos nous avons cru u lil .. de nous donnor 
lin matériel complet, du modèle que nous avons créé, pour la mesure 
des bases, en géodésie, au moyen de fils tendus sous tension cons
tante.J,e Comité sait déjà que celte question a fait, depuis la 
demande qui nous a été adressée à ce sujet en I!JOO par l'Association 
géodésique internationale, l'objet d'études poursuivies alec assiduité 
par notre Bureau. Nous avons été amenés à proposer, dans les pro
cédés et appareils a'.loptés tout d'abord par le docteur Jaderin, pro
moteur de la méthode, des modifications considérables. Les Rap
ports présentés dans les f'essions précédentes ont rendu compte des 
progrès que nous avons faits successivement dans cette étude; il Y 
aura lieu d'y revenir encore cette fois lin peu plus loin. Depuis la 
dernière session, M. Carpentier, l'éminent constructeur bien connu, 
a pris en main, d'une façon définitive, la fabrication régulière de 
ces'appareils; et, en collaboration avec nous, il il établi de nouveaux 
modèles, qui paraissent réaliser tous les perrectionnements dont le 
procédé est susceptible. Ces appareils, dont il est inutile de donner 
ici la description, et qui von! être mis sous les yellx du Comité, ont 
déjà été utilisés, à diverses reprises, pour en montrer le maniement 
à des officiers de Services géographiques fran('ais et étrangers, et 
pour faire des exercices de mesure sur la base que nous avons 
installée dans ce but. il y a quelques années, dans la grande allée 
du parc de Saint-Cloud qui fait suite à la cour de notre Établis
sement. 

Il n'y a pas lieu d'insister ici slIr un certain nombre d'instruments 
accessoires, tels que thermomètres, hygromètres, psyèhromètres, etc., 
achetés à diverses époques pour certains buts spéciaux. J'ai égaie
ment profité de ce que nous avions des fonds disponibles en quantité 
suffisante, pour améliorer le matériel mobilier, armoires, tables, 
chaises, etc., de nos laboratoires, qtli en étaient trop complètement 
dépourvus. 

EnOn l'outillage de notre atelier a ét:î accru d'une petite machine 
à percer, qui est mise en mouvement par une pédale. 

J'ajouterai encore quelques mots, à propos de la continuation 
projetée de la remise à neuf de nos principall's balances. Après 
la restauration de notre balance na '1, de la portée de 1 kilo
gramme, dont j'ai parlé dans mon précédent Happort, j'avais pro-
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posé de faire également reviser notre balance n° J, de même portée; 
et le Comité avait approuvé, pour cet objet, un crédit spécial pou
vant aller jusqu'a 5000"". C'était, il peu de chose près, ce qu'avait 
coûté la restauration de la première balance (51001"). J'uvais tout 
lieu de supposer que la dépense serait moindre pour la deuxième, 
qui est de construction plus récente, qui contient déjà Gjuelqués
uns des perfectionnements introduits dans l'autre (par exemple le 
mode de suspension des plateaux sur deux couteaux croisés avec 
leurs arêtes sur le même plan), et qui, dans son ensemble, était 
certainement en beaucoup meilleur état. On pouvait ponser aussi 
que, les études ayant été déjà fdites sur la première et les dispo
sitions définitives arrêtées, le temps nécessaire pour la restaura lion 
serait beaucoup moins long. Cependant, lorsque je proposai au 
constructeur, 1\1. Rueprecht, d'entreprendre ce nouveau travail, il 
me répondit qu'il serait obligé, pour l'exécuter, de garder la ba
lance chez lui pendant plus d'une année, et qu'il ne pourrait s'en 
charger qu'au prix de 7000 couronnes; ce qui, en tenant compte 
du change, des frais d'emballage et de transport aller et retour, et 
de quelques frais accessoires inévitables, eClt fait monter pour nous 
le prix de la revision à 8000"" environ. 

Dans ces conditions, il m'a semblé que l'anlélioration devant en 
résulter pour llotre outillage scientifique n'était plus en rapport 
avec une dépense qui, d'augmentation en augmentation, finissait 
par dépasser énormément toàt ce que nous avions pu prévoir au 
début et les crédits qui étaient mis il ma disposition pour cet objet. 
D'un a.utre côté, lu balance était occupée, à ce moment, pour des 
études qni ont été poursuivies, presque sans inl.erruption, pendant 
la dernière période, et il nous eClt été extrêmement incommode de 
nous en priver pendant un temps aussi long. Pour ces raisons, 
après en avoir référé au Président, j'ai laissé la que~tion en suspens, 
provisoirement, jusqu'à la réunion actuelle, me proposant de la 
sonmettre de nouveau à l'appréciation clu Comité. 

Parmi les améliorations Dpportées à notre balance n° J, quelques
unes n'intéressent que les enveloppes de ID balunce, SD cDge et son 
support, et non l'instrument lui-même. Telle est, par exemple, 
l'adjonction du mécanisme au moyen duquel on peUL déposer, de 
loin, snr les plateaux, I(~spetites sUl'charges additionnelles néces
saires pour déterminer la sensibilité; telle est encore l'introduction 
des organes qui permettent de régler, de loin Dussi, l'amplitude des 
oscillations 011 d'arrêter le fléau, an moyen d'un léger courant d'air 
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produit par des poires de caoutchouc, que l'obs.ervateur a sous la 
main, tout en ayant l'œil à la lunette. Ces divers organes peuvent 
êLre aisément surajoutés à toute balance, sans qu'il soit nécessaire 
de recourir à un constructeur spécial. J'en ai déjà partiellement 
muni notre balance Bunge et notre balance Hueprecht nO 2; et j'ai 
fait construire par notre mécanicien M. Ruelz, dans notre atelier, 
les pièces nécessaires, pour les adapter aussi à la balance n° !J. 
Jusque-là il n'y a pas de difficulté, et ces arrangements peuvent se 
faire avec des dépenses minimes. 

Mais il existe, malheureusement, dans l'instrument, une disposition 
dérectlleuse qui intéresse la balance elle-même et ne pourrait évi
demment être corrigée que par un spécialiste. C'est le système de 
déclenchement en un seul temps, qui présente des inconvénients 
assez marqués, et est, du reste, abandonné aujourd'hui des bons 
constructeurs pour les balances de précision. Il y aura donc lieu 
d'examiner s'il convient de conserver la balance telle qu'elle est, en 
acceptant cet inconvénient, et continuant à s'en servir comme par 
le passé, ou de chercher de nouveau les moyens d'y introduire tous 
les derniers progrès de la construction la plus parfaite. 

IV. - COMPTES. 

Pour faire suite au Rapport présenté dans la précédente session, 
j'ai à rendre compte des résultats des deux exercices financiers 
de 1903 et T 904. Je le ferai sous la forme habituelle, en passant en 
revue successivement les différents Comptes dans lesquels se sub
divise la comptabilité du Bureau. 

1. - Frais d'établissement et d'amélioration du matériel 
scientifique. 

D'après les Procès-verbaux de 1903 (p. 17 et 28) le 
Compte l possédait, au commencement de l'exereice 
de 1903, un actif disponible de ............. '" " . 

Les recettes de ce Compte proviennent exclusivement 
- sauf le cas de l'accession d'un nouvel État à la 
Convention du Mètre - des taxes de vérifications. 

A reporter. , ; ; ... 

fr 

[8185,08 

18185,08 

:.1 
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fr 
Heport , ....... , , IS 1 85 ,oS-

Au cours de l'année 1903, ces taxes ont fourni une 
somme totale de 3525 f ", Mais, d'après les décisions 
antérieurement prises et dorénavant mises à exécu-
tion chaque année, les ressources provenant de cette 
origine se partagent entre le Compte 1 et le Compte IV 
(Caisse de secours et de retraites), ce dernier de-
vant recevoir 30 p. 100 des receUes perçues, sans 
pourtant que la somme qui lui est versée puisse dé-
passer 1000f" • Conformément à cette règle, il Y a 
donc eu lieu d'inscrire aux recettes du Compte 1 une 
somme deoc . , ........................... _ . . . . . . 2525,00 

De même, pendant l'exercice de 1904, les recettes des 
taxes de vérifications ayant atteint 3430 f", ont, par 
conséquent, suivant la même règle, donné encore au 
Compte 1 ..... , ... _ .... '" . . . . .. . . . . . .. .. . .. . .. 2430,00 

Comme aucune dépense non velle n'a été inscrite sur ce Compte, 
pendant la même période, cet actif reste encore disponible à la fin 
de l'exercice 1904. 

II. - Frais des étalons et témoins internationaux. 

Le Comptell restait, au commencement de 1903 (Procès
'l'erbaux de 1903, p. 18 et 28), avec un actif dispo-
nible de.. . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . ............... . 

fr 
31431,4 5 

Aucune recette ni aucune dépense n'ayant été, depuis lors, 
inscrites sur ce Compte, il est encore, à la fin de l'exercice de 1904, 
dans la même situation. Mais il va être temps d'y reverser, confor
mémen t aux précédents et à des décisions antérieurement prises 
par le Comité, les dépenses, provisoirement inscrites au Compte III, 
qui se sont rapportées aux deux recherches fondamentales relatives, 
l'une il la masse du décimotre cube d'eau, c'est-à-dire à la relation 
entre la valeur théorique et la valeur réelle du Kilogramme; l'autre 
à une nouvelle détermination de l'unité métrique en longueurs 
d'ondes lumineuses. La première de ces deux recherches est à peu 
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près complètement terminée aujourd'hui. Pour la seconde, les appa
reils ont été construits, à l'exception de quelques accessoires d'im
portance secondaire, et les expériences projetées avec MM. Pérot et 
Fabry seront entreprises prochainement. Les frais spéciaux occa
sionnés par ces deux études sont actuellement liquidés presque en 
totalité; ils s'élèveront à une dizaine de mille francs environ. 

III. - Frais annuels. 

Au commencement de l'exercice de T903, le Compte III 
possédait (Procès-verbau:L' de 1903, p. 25 et 28) un 
actif disponible de ........ , .................... . 

Pendant le courant de l'année 1903, les recettes du 
Compte III ont été les suivantes: 

1. v.ersements faits par les États: 

Contributions réglemen
taires pour 1903 (1) .... 

fr 
88580,00 

A reporter. . . . . 88580,00 

Cr 

85926 ,94 

85926 ,94 

fr 
(') Cette somme de.............. ........ ........ ....... 88580,00 

représente les 100000" de la contribution réglementaire: 

moins la contribution des Etats-Unis d'Amérique. 
SUl' laquelle" g53" avaient été versés par 
anticipation en 'g02, et 9" restaient dns; 

» la contribution de la Serbie, non versée ... 
une petite erreur commise sur le verse men t 

du Japon ............................ . 

plus la contribution de la République Argentine, 
qui n'avait pas été comprise dans le Ta
bleau de répartition de '903, et dont le 
versement restait par suite à rembourser 
aux autres Gouvernements. (Rapport spé
cial financier aux Gouvernements, r3 no-

fr 
IIg62,00 

6,00 

12515,00 

vembre ,903.)......................... 1095,00 

lOOOOO,OG 
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Ir 
Report ......... 88580,00 

Contributions arriérées des 
exercices précédents (1 ). 7477,00 

Contributions pour 190~ vel'-
sées par anticipation (2). 1056,00 

2. Intérêts boni fiés : 
Par la Caisse de3 Dépôts 

et Consignations .... . 
Par Sourmais et Cie ... . 

3. Fourniture d'étalons décimétriques ..... . 

Ir 
97[[3,00 

2978 ,04 

800,00 

Le total des actifs du Compte III s'est donc élevé, 

[0089' ,04 

en 1903, a.................................. 186817,98 

Les dépenses, faites sur le même Compte, pendant la même pé
riode, sont indiquées dans le Tableau suivant, où elles sont mises 
en regard des prévisions. (Procès-verbaux de 1903, p. 106.) 

PréVis1ons. Dépenses En plus. .En Uloint'. 
A. Personnel (Dil'ecteur, Direc

teur-adjoint, Aides, Mécaui
cien, Garçon de bureau, 
Personnel auxiliaire pour 
études thermométriques) ... . 

B. Indemnité du Secrétaire ...... . 

C. Frais généraux d'administration: 

1. Entretien des bâtiments, dé-
pendances, mobilier ...... . 

Cr fr 
485:1O 41656,50 

6000 6000,00 

Ir 
6000 7331,35 ,33,,35 

Ir 
6863,50 

A reporter ..... 60520 54987,~5 133,,35 6863,50 

Ir 
< ') République Argentine (1899- '902).. . . . . . . . . 3<)36,00 

Pérou (18[1]-1901)......................... 3541,00 

( ') République Argentine (1 !)04 ) ..•. 1056,00 
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Prévisions. Dépenses. En plu~. En moins. 

Ir Ir Cr Ir 
Report. ........ 60520 5'1987,85 1331,35 6863,50 

2. Achat d'instrnments et entre-
tien des machines et instru· 
meuts ................. " . 8000 5972,q5 2027,55 

3. Frais d'atelier ............... 700 738 ,10 38,10 
4. Frais de laboratoire .......... 2000 13[f8,80 65, ,20 
5. Frais de chauffage .......... 3000 3097,75 97,75 
6. Frais d'éclairage et gaz pour 

laboratoire et moteur ...... 3500 ~737,05 762 ,95 
7. Concession d'eau ............ 200 185,45 14,55 
8. Primes d'assu~.ances .......... 350 348,95 1,05 
9. Frais de bureau .............. 800 1018,65 218,65 

10. Bibliothèque ................ 1000 1048,30 48,30 
Il. Frais d'impressions et publica-

tions ..................... 14000 5982 ,r5 80'7,85 
12. Frais de secrétariat. ......... 1000 38,45 961 ,55 
13. Frais divers et imprévus ..... q930 247 2,15 24 57,85 

100000 79976, IO '734, ,5 21 758 ,05 

Le total des actifs, pendant l'année 1903, ayant donc 
atteint. .......... " .................... '. .. .., 

Cr 
186817,98 

Et le total des dépenses, pendant le même exercice ... 
Il en résulte que le Compte III a fini l'exercice avec un 

actif disponible de ..... , ....................... . 

Pendant l'exercice de 1904, les recettes du Compte III 
ont été les suivantes: 

1. Versements faits par les États: 

Contributions réglemen
taires pour 1904 ( 1) .... 

A reporter .. , .. 

96;86 

96786 

Cr 

79976 ,10 

10684 1,88 

106841,88 

Cr 
( 1) Cette somme de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . • • . • . 96186.,00 

représente les 100000" de la contribution réglementaire 
mOlliS la contribution pour r903 de la République 

)) Argentine, rentrée et rendue aux autres Ir 
Gouvernements ........................ . Iog5,oo 

A reporter.. .. .. .. . 1095,00 96786,00> 



Report ....... . 
Contributions arriérées des 

exercices précédents (1). 
Contributions POUrI905 ver

sées par anticipation (2). 

2. Intérêts bonifiés: 

Par la Caisse des Dépôts et 
Consignations ......... . 

Par Sourmais et Cie .....•. 

14-

547 

3185,64 
80,35 

3. Fourniture d'étalons décimétriques ... , 

fI' 
101436,00 

3265,99 
400,00 

Le total des actifs du Compte III s'est donc élevé, 

fI' 

I068'11,88 

en 1904, à................................. 2II9.J3,87 

fr fr 
Report............ 1°95,00 96,86,00 

moins la contribution pour 1904 de la République 
Argentine, reçue par anticipation en 19°3. 1056,00 

» la contribution pour '904 du Pérou, non 

plus 

versée. . • . . . . • . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . 1056,00 
une petite erreur sur le versement du Por~ 

tugal. . . . . . . • . .. . . • . . . . . • • . . . . • • . . . . • . . 22 ,00 

deux petites erreurs sur les versements anté
rieurs des États-Unis d'Amérique et du Japon, 
rectifiées pendant cet exercice ..•....... , .. 

3229,00 

15,00 

(') Serme (1903) .............•..•...................... 

(') République Argentine. .. .. .. . .. .. .. .. . . .. . .. Il34 
Portugal (avec correction de l'erreur de n" 

précédemment signalée)............. ..... 123r 
Suède. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120g 
Norvège.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 529 

100000·,00 

547,00 

4103,00 
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D'autre part, les dépenses du même exercice sont indiquées 

dans le Tableau suivant (Procès-verbaux de 1903, p. 127) 

A. Personnel (Directeur, Directeur
Adjoint, Aides, lVIécanicien, 
Garçon de bureau, Person
nel auxiliaire pour études 
thermométriques) ......... . 

B. Indemnité du Secrétaire ...... . 

C. Frais généraux d'administration: 

1. Entretien des bâtiments, dé-
pendances, mobilier ....... . 

2. Achat d'instruments et entre
tien des machines et instru-
ments .... " ............ . 

3. Fmis d'atelier .............. . 
II. Frais de laboratoire ......... . 
5. Frais de chauffage ..........• 
6. F~ais d'éclairage et gaz pour 

laboratoire et moteur ..... . 
7. Concession d'eau ............ . 
8. Primes d'assUl'ances ........ . 
9. Frais de bureau ............ . 

10. Bibliothèque ................ . 
Il. Frais d'impressions et publica-

tions .................... . 
['2. Frais de secrétariat ......... . 
13. Frais divers et imprévus .... . 
14. Réserve ................... . 

Prévisions. Dépenses. En plus. En muin~. 

fr fr 
48520 4[638,40 

6000 6000,00 

rr 
6000 7558,60 1558,60 

9000 
800 

2000 
3600 

3000 
150 
350 

900 
rooo 

9°00 
1000 

3680 
5000 

7892 ,80 
862,55 

2055,55 
2423,110 

[9'9,1:'0 
61,60 

342,50 
713 ,20 
880,9° 

1068,50 
35,65 

2766 ,65 
5000,00 

62,55 
55,55 

rr 
6881,60 

1080,110 
88,40 
7,50 

[86,80 
119, rO 

793[,411 
964,35 
9 13 ,35 

Il Y a peu d'observations à faire sur les deux exercices que ré
sument les Tableaux précédents. Ces deux exercices sont marqués, 
en somme, du même caractère, c'est-a-dire par des économies im
portantes, par rapport aux prévisions, faites sur les deux comptes 
de Frais de personnel et de Frais d'impressions et publications. 
Les premières tiennent essentiellement à ce que, au cours de ces 
deux années, il ne s'est pas présenté d'occasion d'user du chapitre 
indiqué, dans les projets de budgets, sous le titre d'Indemnités 
pour travaux extraordinaires. Les autres sont dues a ce que Ic 
personnel, très réduit, du Bureau, sans cesse cbargé de li'i.waux 
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de mesure et d'expérimentation, bien qu'ayant préparé une quan
tité considérable de matériaux, a manqué du temps nécessaire pour 
les rédiger sous une forme définitive et permettre de les mettre en 
composition. Les publications ont donc forcément marché moins 
rapidement qu'on ne l'eût voulu. 

En dehors des points précédents, on peut remarquer, dans les 
deux exercices, des excédents de dépenses sensibles sur le cOlllpte 
Entretien des bâtiments. Ces excédents sont dus à ce qu'on a 
achevé de liquider les dépenses qui ont été faites dans les impor
tantes réparations et améliorations sur crédits extraordinaires dans 
les exercices précédents. J'ai déjà indiqué qu'il restait à régler un 
compte assez important pour peinture, vitrerie, papiers, etc., tant 
dans le bâtiment de l'Observatoire que dans les bâtiments d'habi
tation. Ces travaux ont coûté 6746fr , somme un peu supérieure à 
ce qui avait été prévu. Cette dépense a été payée par notre budget 
ordinaire, en la répartissant sur les deux exercices 1903 et 1904. 
Les autres dépenses du même compte se rapportent aux travaux 
d'entretien habi tuel et obligatoire, parmi lesquels les réparations de 
toitures occupent toujours, comme je l'ai dit, une place importante. 
Il a fallu, en outre, procéder à une réfection des deux calorifères 
de l'Observatoire. 

Si, du total des actifs atl commencement de 1904, in
diqué plus haut. .....•....•..................... 

On déduit les dépenses de l'exercice, soit. .......... . 

On trouve que le Compte III termine cet exercice avec 
un actif disponible de ......•..................... 

IV. - Caisse de secours et de retraites. 

Ir 
211 943,87 
flI219,96 

130723,91 

La Caisse des retraites, qui constitue un Compte complètement 
séparé des autres, possédait au commencement de 1903 (Procès
verbaux de 1903, p. 27) : 

10 Un capital, placé en rentes 3 % fran
çaises, représentant lOOofr de rente, et 
ayant coûté, avec commission, courtage 
et impôt ................... ; ........ . 

A reporter ........ . 

Ir 
33811,7° 

33811,;0 
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fr 
Report. .......... , 338 [[,70 

2° Un solde en espèces, en caisse, ùe. . . . . 1043, 7f) 

Pendant l'exercice de Ig03, la Caisse des 
retraites a reçu: 

Retenues sur les traitements. " ........ . 
Intérêts du capital placé .............. . 
Taxes de vérifications ................ . 

D'autre part, il a été acheté, pendant l'an
née 1 g03, en deux fois (le 3 avril et le 
6 octobre), g3 fr de rente 3 %, ayant 

742,40 

1020,50 
1000,00 

fr 

34855,~0 

2762 ,\)0 

37618 ,30 

coûté, au cours du jour............... 3022,9° 

Il en résulte qne la Caisse des retraites 
possédait, à la fin de Ig03, IOg3f<' de 
rente, représentant, au prix d'achat, un 
capital de............................ 36834,60 

Et un solde en espèces, en caisse, de.. . . . . 783,70 

Elle possédait donc, à la fin de l'exercice, 
unactifde ....................••... ,. 37618,30 

Pendant l'exercice suivant, la Caisse des 
retraites a reçn : 

Retenues sur les traitements •........•.. 
Intérêts du capital placé .......•....... 
Taxes de vérifications .... , ........... . 

D'un autre côté, il a encore été acheté, 
pendant l'anllée Igo~ (Je" juillet), 50rr 
de rente, qui ont coûté, avec commission, 
impôt et courtage .................... . 

Par conséqnent, à la fin de J'exercice de 1904, 
la Caisse Qes retraites possède 1 l43,r,· df;) 

742,4n 
1 JOS,:)o 

1000,00 
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rente, représentant, au prix d'achat, une 
somme de ........................... . 

Et un solde en espèces, en caisse, de ..... . 

Soit un actif total de ................... . 

Cr 

38-ii6 ,60 

1989,60 
Cr 

40466,20 

Je rappelle encore que, la plus grande partie de ces actifs étant 
représentée par des titres, dont la valeur est sans cesse variable, 
suivant leur cours sur le marché, ravoir réel de la Caisse des 
retraites, il un moment donné, ne peut jamais être donné par ces 
chiffres que d'une façon approximative. 

V. - Fonds de réserve. 

Le fonds de réserve, qui n'a il pourvoir pour le moment il aucune 
dépense et qui rp,sle déposé il la Caisse des Dépôts et Consigna
tians, s'accroît chaque année des intérêts il 2 pour 100 qu'il 
rapporte: 

Au commencement de l'exercice de 1903, ce fonds pos-
sédait un actif disponible de (Procès-verbaux de [903, 

p. 2i)·········································· 
Augmenté des intérêts de cette somme; ........ , .... . 

Il avait à la fin de l'année un actif disponible de ...... . 

Pendant l'exercice suivant, cet actif s'est encore accru 
des intérêts de [904, soit. ............. " ..... " .. 

De plus, par décision du Comité (Procès-verbaux de 19°3, 
p. l 2i), il Y a été ajouté une somme (réservée sur 
les actifs disponibles du Compte III) de ............ . 

Le fonds de ré~erve se monte donc, à la fin de l'exer-

Ir 

7753 ,06 

153,06 

79°8 ,12 

158, [6 

5000,00 

cice de [904, à .................................. 13066,28 

Comme de contume, la vérification générale de toute notre comp
tabilité résulte de l'égalité entre la somme des actifs disponibles 
indiqués pour nos divers Comptes, il la fin de l'exercice, et la 
somme des soldes restant effectivement, au même moment, dans 
nos trois Comptes à la Caisse des Dépôts et Consignations, chez nos 
banquiers MM. Sourmais et G;e, et dans la caisse du Bureau. 

Or, en récapitulant les résllHat$, donnés ci-dessus, des deux exer-
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cices dont il vient d'être rendu compte, nous trouvons, à la fin 
de Ig04, les actifs disponibles suivants: 

Compte 1. ............... , .. 
II ................. . 
III ................ . 
V ................. . 

Total ........ . 

fI' 

23140,08 

3I431,45 
130723,gl 
13066,28 

Ig8361,72 

D'un autre côté, d'après les relevés officiels qui nous sont 
fournis, à la fin de l'exercice, par la Caisse des Dépôts et Consi
gnations, et par M:\l. Sourmais et CI., et d'apl'ès nos livres de 
comptabilité, nous avons au 3 l décembre 1904 : 

Solde à la Caisse des Dépôts et Consignations. 
Cr 

17 1064,55 
2055,55 

25241,62 

chez MM. Sourmais et Cie ........... . 
)) dans la caisse du Bureau ............ . 

Total égal ........ . Ig8361,72 

Jo compléterai ce compte rondu en y ajoutant les Tableaux des 
versements qui ont été faits par les États pendant los deux exer
cices Igo3 et Ig04. 

VERSEMENTS FAITS AU cmlPTE DU BUREAU INTERNATIONAL EN Ig03. 

Contributions 

arriérées. pour 1\:l03. antiCipées. 

Cr 
Janv. 6 Norvège ................. 4Gg 

)) 6 Suède ................... 1173 

Mars 2 Japon .................... 7 I8 7 
)). 2 Suisse ................... 782 
)) 1 

'1 Allemagne ............... 13214 
1 l République Argentine (18gg- Ir 

Ig(2) .................. 3g36 

» Il République Argentine ...... 1095 
14 Italie .................... 7428 
25 l\lexique .................. 2g7 1 

A reporler ........ 393G 34 319 
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Conl,ributions 

arriérées. pour 1903. anticipées. 

fr fr 

Heport ........... 3936 3431 9 
j\Iars 25 lIussie ................... 19781 
Avril 18 Autriche ........ " ... " .. 6020 

18 Hongrie .................. 4378 
Mai 5 France ................... 9°70 

» 5 Belgique ................. 1564 
15 Danemark ................ [56 

» 22 Portu gal ................. 1173 
Juin 3 Grande-Bretagne et Irlande. 649° 

15 Pérou (1897-1901) ......... 3541 
Oct. 31 Espagne .................. 4_22-2 

» 31 1I0umanie ................ 1407 fr 
Nov. 30 HépubIiquoArgonline(J 904). 1056 

7477 88580 1056 

97 113 

VERSEME:'iTS FAITS AU COMPTE DU BUREAU INTERNATIONAL EN 1904. 

eontrihutions 

arriélées. pour 190·l. anticipée~. 

fr 

. Janv. 8 Serbie ................... 597 
)) 1 / Suède •.... .............. /194 
» JI Norvège .... .... . ........ 523 

Fév. 3 Italie .......... ' ....... ,. 7234 
26 Suisse ............•...... 74 5 

Mars 3 Allemagne ...... o •••••••• 12600 

» 3 Autriche ................. 5816 

3 France ................... 8725 
3 Hongrie .................. 4326 
3 Portllgal ................. 1172 

» 30 Mexique ..... , ........... 3059 
Avril 28 Danemark ........ ....... 149 
Mai 20 Japon .................... 6g41 

» 20 1I0umanie ...... .......... /342 

A reporler •....... 5~423 
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Report ........... 
Mai 20 Belgique ................. 
Juin 20 Espagne ................. 

arriérées. 

fr 

Contrihution,,; 

pour 190'+. anticipées. 

54423 
149 1 

4177 

fr 

Juill. 10 Serbie (1903 ) ............• 547 
Nov. 29 

» 3u 
Déc. 5 

)} 23 
28 
28 
28 

États-Unis d'Amérique ..... 
Grande-Bretagne et Irlande. 
l\épublique Argentine (19°5). 
Russie ................... 
Portugal (1905) ..•........ 
Suède (1905 ) .•........•.. 
Norvège (1905 ) ..•........ 

5'i7 

19°89 

fr 

1134 

1231 

12°9 
52\) 

9G78G 4103 

10143G 

A la fin de l'exercice de 190~, les arriérés de contributions exis
tant se réduisaient aux suivants: 

fr 

Pérou. Contributions pOlir 1902 et 1903. . . .. 2189 
pour 1904 . . . . . . . . . • .. 105G 

Nous ne nommons que pour mémoire le Vénéznéla, qui, depuis 
1885,. a eessé de verser ses contributions, et dont la dette totale 
monterait, à la date actuelle, à 98431< .. 

J'ajouterai enfin le Tableau des versements qui ont été effectués 
depuis le 1er janvier de l'année courante jusqu'à la date actuelle. 

VERSEMENTS FAITS AU COMPTE DU BUREAU INTERNATIONAL EN 1905 
JUSQU'AU 5 ,\ VRiL. 

Jan vier 31. France .................. . 
Février 9. Italie ................... . 

A reporter. .. . ... . 

Contributions 

arriéreos. pour 1900. 

fr 

8844 
7~83 



Février 14. 

14· 
» 1 4. 

Avril 5. 
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Report. ...... , .... . 
Mexique ................. . 
Suisse ........ , .......... . 
Pérou (lg0'l-lg03-lg04) ... . 
Allemagne ............... . 

Contributions 

-~----------arriérées. pour 1905. 

Ir 

16327 
3099 

576 

1277 3 

3245 32775 

Si l'on ajoute aux 32 775fr les 4103 fr versés par anticipation dès 
la fin de l'année dernière par la Hépublique Argentine, le pOI·tugal, 
la Suède et la Norvège, on voit qu'il a été versé, sur la contribu
tion de l'exercice actuel, une somme totale de 36878f'0. 

On voit en outre que, par suite des versements effectués par le 
Pérou, les derniers arriérés de contributions ont, pour le moment, 
disparu (le Vénézuela étant mis à part). Il faut remarquer que, sur 
les 3245 f '0 payés par cet État, le" 2 1 89 f '0 correspondant aux exer
cices 1902 et Ig03 devront être remboursés aux autres Gouverne
ments, parce que le Pérou n'avait pas été compris dans les Tableaux 
de répartition de ces deux années. 



COMPTES DE 1903 ET 1904. 
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COMPTES DE 1903. 

RECETTES. 

I. - Frais d'établissement et d'amélioration du matériel scientifique. 

Actifs au commencement de l'année 1903 : 
Actifs disponibles .............................................. . 

Recettes des taxes de vérifications. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . ........... . 

Balance .................... . 

COMPTES DE 1903. 

RECETTES. 

II. - Frais des étalons et témoins internationaux. 

Actifs au commencement de l'année 1903 : 
Actifs disponibles ......•....................................... 

13alancc .................... . 

fr 
18185,08 

fr 
3rq3[ ,45 

31!13[,45 
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COMPTES DE 1903. 

ntpENSES. 

I. - Frais d'établissement et d'amélioration du matériel scientifique. 

Solde des actifs à la fin de l'année 1903 : 
Actifs dispOl:ibles .•.•.••.•................•..................... 

Balance. " " " ...•. " ...... . 

COMPTES DE 1903. 

ntPENSES. 

n. - Frais des étalons et témoins internationaux. 

Soldo des actifs à la fin de l'année 1903 : 
Actifs disponibles .•.....•....•..•••.....•.•....•.•..•..••....•. 

Balance .. " .......... , .. '.. .31401,45 
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COMPTES DE 1903. 

RECETTES. 

III. ~ Frais annuels. 

Actifs au commencement de 1903 : 

Arriérés de contributions non rentrées 
Confédération Argentine, 1899-19°2 .... . 
Péruu, 1897-19°2 ..................... . 

fr 

3936 ,00 
4635,00 

Arriérés des contributions du Vénézuéla pour 189°-1902 ... . 
Actifs disponibles ..................................... . 

fr 
8571 ,00 
621 9,00 

85926 ,94 

Contributions réglementaires pour 1903 ..... '" ..........................• 
Intérêts bonifiés .•................•........... , .......................• 
Fourniture d'étalons décimétriques ...................................... . 
Versement anticipé pour 1904 de la République Argentine ................ . 
Contributions réglementaires pour 1903 demandées à : fr 

République Argentine........ .........................• 1095,00 
Pérou ............................................ , . . . . . 1095,00 
V énézuéla ..............•................. , . . . . . . . . . . . . . 547,00 

fr 
100716,9 

100000,00 

2978,04 
800,00 

1056,00 

Balance ...... , . . . . . . . . . . . . . .. 208287.98 
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COMPTES DE 1903. 

DÉPENSES. 

III. - Frais annuels. 

A. - Persollllel (Dil'ecteur, Directeur-adjoint, Aides, Méca-
nicien, Garçon de bureau, Personnel auxiliaire) ...... . 

B. - Indemnité da Secrétaire . ...................•.. 6000,00 

C. - Frais généraux d'administration.' fI' 

1. Entretien des bâtiments, dépendances, mobilier, etc. 7331,35 
2. Machines. appareils. entretien des instruments... 5972,45 
3. Fl'ais d'atelier................................ 738,10 
4. Frais de laboratoire. ...... . ...... ... . . ........ 1348,80 
5. Frais de chauffage.......... ................. 3°97.75 
6. Frais d'éclairage ct gaz pour laboratoire et moteur. 273'7,05 
7. Concession d'eau............................. 185,45 
8. Primes d'assurances.... ..................... 348,95 
9. Frais de bul·eau.............................. 1018,65 

10. Bibliothèque., ..................... ,.......... 1048,30 
Il. Fmis d'illlpressions et publications. . . . . . . . . . . . . 5982, I5 
12. Frais de secrétariat. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 38,45 
B. Frais divers et imprévus ...............•...... ; 2172,15 

Remboursement de la contribution versée par anticipation par les États-Unis. 

Solde des actifs il la fin de l'a;nnée 1903: 
Arriél'és de contributions non rentrées: 

Pérou, 1902- 19°3 ................... . 
Serbie, '9°3 ........................ . 
États-Unis ct Japon (erreurs sur leurs 

versements) ...................... . 

fr 
2189,00 
547,00 

15,00 

Arriérés des contributions du Vénézuéla pour 189°-19°3. 
Actifs disponibles .................................. . 

fr 
2751 ,00 
6766 ,00 

106841,88 

fr 

79976,10 

II953 ,00 

rr6358,88 

Balance •................•........... , 208287,98 
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COMPTES DE 1903. 

RECETTES. 

IV. - Caisse de secours et de retraites. 

Actifs au commencement de l'année 1903 : 
Capital placé en rentes françaises (prix d'achat) .......... . 

Ir 
338II,70 

Soldes en espèces, en Caisse ............................ . 1043,70 fr 

Retenues sur les traitements .............•.................... 
Intérêts du Capital placé ...................... , .............. . 

. Taxes de vérifications ...........••...•........................ 

742 ,40 
1020,50 
1000,00 

Balance ........... . 

COMPTES DE 1903. 

RECETTES. 

V. - Fonds de réserve. 

Actifs au commencement de l'année 1903 : 
Actifs dispom.hles ...............................•.•.•........• , .•• 

Intérêts bonifiés par la Caisse des Dépôts et Consignations •......•.......... 

Balance ........... . 

34855,40 

3;618.30 

fr 
7753 ,06 

155,06 

-:908 ,12 
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COMPTES DE 1903. 

DÉPENSES. 

IV. - Caisse de secours et de retraites. 

Solde des actifs à la fin de l'année 1903.: 

Capital placé en rentes françaises (prix d'achat) .•....... 
Solde en espèces, en Caisse ...•.......•.......•........ 

fr 
36834,60 

783 ,70 

Balance. ~ .. " . .. . .. 37618,30 

COMPTES DE 1903. 

DÉPENSES. 

V. - Fonds de réserve. 

Solde des actifs à la fin de l'année 1903 : 
Actifs disponibles •...........•.................................. 

Balance .........•.. 

Ir 
,90~, 12 

7908 ,12 
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COMPTES nE 1904. 

RECETTES. 

1. - Frais d'établissement et d'amélioration du matériel scientifique. 

Actifs au commencement de l'année 1904 : 
Actifs disponibles .....•........ 

Recettes des taxes de vérifications. . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2430,00 

Balance ..................... 23140,08 

COMPTES nE 190IJ.. 

RECETTES. 

II. - Frais des étalons et témoins internationaux. 

Actifs au commencement de l'année 1904: fr 

Actifs disponibles ....... ~ ....................................... 31431,45 

Balance. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31431 ,45 
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COMPTES DE 1904.. 

DÉPENSES. 

I. - Frais d'établissement et d'amélioration du matériel scientifique. 

Solde des actifs à la fin de l'année 1904: fr 

Actifs disponibles ..................................... " . . . ..... 23I~O, 08 

Balance ..................... 23140,08 

COMPTES nE 1904.. 

DÉPENSES. 

II. - Frais des étalons et témoins internationaux. 

Solde des actifs à la fin de l'année 1904 : 
Actifs disponibles.. . . . . . . . .. . ................................. . 

Balance ..................... 3143I,4~ 
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COM PTES DE 190ft,. 

RECETTES. 

III. - Frais annuels. 

Actifs au commencement de l'aunée 1904 : 

Arriérés de contributions non rentrées: 
Pérou, 1\)02- 1903 ................. .. 
Serbie, 1903 ....................... . 
États-Unis et Japon (erreurs sur leurs 

versements) ..................... . 

I~ 

2189,00 
547,00 

1.5,00 

Arriérés des contribntions du Vénéznéla, 1890-1903 ..... 
Actifs disponibles •.................................. 

Ir 
2751 ,00 
6766 ,00 

106841,88 

Contributions réglementaires pour 1904 ................................ ,_ 
Intérêts bonifié •....•......•............................................ 
Fourniture d'étalons décimétriques ...................................... . 
Versements anticipés pour Ig05 : fI' 

République Argentine............................... 1134,00 
Portugal ...........•.............. , . . . . . . . . . . . . . . . 1231 ,00 
Suède ...........................•.......•... ,..... 120g,00 
Norvège.. • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 529,00 

Contributions réglementaires demandée~ au Vénézuéla pour 1904 .... , ...... . 

Balanec .. , .. , . , ... , ..... , , •. , 

fi' 
Ilfi3S8,88 

100000,00 

3265,99 
q.oo,oo 

41 03,00 

528;00 



- 33-

COMPTES DE 1904. 

DÉPENSES. 

III. - Frais annuels. 

A. - Persoflnel : (Directeur, Directeur-adjoint, Aides, l\Iéea
nicien, Garçon de bureau, personnel auxiliaire) ......• 

B. - Indemnité du Secrétaire . ...................... . 

C. - Frais générau,7: d'administratioll : 
1. Entretien des bâtiments, dépendances, mobilier .. . 
2. Machines, appareils, entretien des instruments .. . 
3. Frais d'atelier ......•......................... 
4. Frais de laboratoire .......................... . 
5. Frais de chauffage ........................... . 
6. Frais d'éclairage et gaz pour laboratoire et moteur. 
7. Concession d'eau ............................. . 
8. Primes d'assurances ......................... . 
9. Frais de bureau ............................. . 

10. Bibliothèque ................................ . 
11. Frais d'impressions et publications ............. . 
1 Z. Frais de secrétariat. ......................... . 
13. Frais divers et imprévus ..................... . 

fr 
7558 ,60 
,892 ,80 
861,55 

2055,55 
2423,40 
'9 ' 9,60 

61,60 

342,50 
7,3 ,20 
880,9° 

1068,56 
35,6S 

2,66,65 

fr 

41638,40 
6000,00 

2858, ,56 

Versé au Compte V ........... '" ........ ' .......... " ...... , ......... . 
Remboursement de la contribution versée par anticipation, par la République 

Argentine .......................................................... . 
Remboursement aux États de la contribution pour '903 versée par la Répu-

blique Argentine ......•.......................................... , .. 

Solde des actifs à la fin de j'année 1904: 

Arriérés de contributions non rentrées: 
Pérou, '902-'904 ................... 3245,00 
Portugal (erreur sur son versement).. 22,00 

Arriérés dBS contributions du Vénézuéla., 1890-1904 .... . 
Actifs disponibles .................................. . 

3267,00 
7294,00 

130723,9' 

5000,00 

Iû56,00 

1095,00 

'41 284,9 ' 
Balance .........................•... , n4655, 87 
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COMPTES DE 190iJ. 

RECETTES. 

IV. - Caisse de secours et de retraites. 

Actifs au commencement de l'année 1904 : 
Capital placé en rentes fl'ançaises (prix d'achat) ... " . 
Solde en espèces, en caisse ........................... . 

Hetenues sur les traitements .... , ..................•........... 
Intérêts du capital placé ...................................•... 
Taxes de vérifications ................•......................... 

fr 
3683'1,60 

7H3 ,7° 

iq2,4o 
II05,50 
1000,00 

fr 
376,8,30 

Balance. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. ~o4b6, 20 

COMPTES DE 1904. 

RECETTES. 

V. - Fonds de réserve. 

Actifs au commencement de l'année 190'! : 
Actifs disponibles ............................................. . 

Intérêts bonifiés par la Caisse des Dépdts et Consignations ................ . 
Heçu du Compte UI ..•..............•............................... '. . 

Balance .•............................... 

fr 
7908, .12 

158, ,6 
5000,00 

13066,28 



COMPTES IlE 190r.,. 

DÉPENSES. 

IV. - Caisse de secours et de retraites . 

. olde des actifs à la fin de l'année 1904: 
Capital placé en rentes françaises (prix d'achat) ..... . 
Solde en espèces, en caisse ....•....................... 

fr 
384ï6 ,6o 
'989,60 

Balance. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 40466,20 

COMPTES nE 190r.,. 

DÉPENSES. 

V. - Fonds de réserve. 

aide des actifs à la fin de l'année 1904 : 
Actifs disponibles. . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . .. . .... 

Balance. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 13066,28 
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V. - TRAVAUX. 

Nous allons maintenant passer rapidement en revue les principaux 
travaux qui ont occupé le Bureau depuis la dernière session, en 
nous réservant de compléter ces indications, soit par des commu
nications supplémentaires sur quelques points, soit par des expli~ 
cations fournies de vive voix en face des appareil". 

Dans mon précédent Happort, j'avais signalé d'abord une sene 
d'études, non encore achevées à ce moment, portant sur un groupe 
d'étalons géodésiques, particulièrement intéressant à cause des dé
terminations auxquelles quelques-uns ont été employés dans une 
période récente, 011 doivent l'être encore, sous les 'latitudes les plus 
diverses, preFque depuis le pôle jusqu'à l'équateur. Ce travail con
sidérable a été depuis lors achevé, et a conduit, par les nombreux 
contrôles qu'il a permis d'obtenir, à un ensemble de résultats qui 

: peuvent être considérés comme très satisfaisants. J'en .indiquerai 
rapiDement quelques-uns. 

Les valeurs des deux règles bimétalliques de Bl'unner faisant par
tie de ce groupe, savoir la Règle du Service des Arpentages d'Égypte 
et celle du Service géographique français, qui a scrvi à l'Équateur, 
ont été d'abord établies, isolément, chacune par un étalonnage 
direct, en partant de notre prototype principal. D'autre part, ces 
deux règles ont été comparées en série fermée, entre elles et avec 
la règle de 4 mètres de l'Académie des Sciences de Stockholm, 
employée par l'expédition l'ilsso-suédoise du Spitzberg. Par les pta
lonnages seuls, on a obtenu, pour les longueurs des règles de pla
tine des deux appareils : 

A 7°,5, Règle égyptienne = 4m + 36gV', 4 
Règle française = 4m + 588iL,o 

En ajoutant à cps résultats ceux qui proviennent des comparai
sons de ces règles entre elles, et en réunissan t le tout dans un 
calcul de compensation, on cstconduit aux valeurs: 

A 7°,5, Règle égyptienne = 4m + 36giL, 2 

Uègle fnll1çai,se = 4m + 588JL, '2 
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Sans aucun doute, la concordance est ici trop bonne, et doit être 
attribuée pour une part à d'heureuses chances, comme le montre 
bien le fait que la compensation des comparaisons des règles deux 
à deux laisse subsister des erreurs résiduelles atteignant IlL, 4; ce 
qui, d'ailleurs, pour les règles dont il s'agit, représente des incer
titudes tout à fait normales, et plutôt au-dessous des moyennes 
ordinaires. 

Si l'on met en regard les résultats de nos mesures sur l'appa'
reil égyptien avec ceux des mesures faites sur ce même appareil 
en 1862, et publiées par Ismaïl Effendi Moustapha en 1864, on peut 
être au premier abord frappé d'une concordance presque aussi sa
tisfaisante entre certaines valeurs auxquelles conduisent respecti
vement ces deux séries d'opérations. Si, par exemple, on calcule la 
longueur à zéro de la règle en platine de cet appareil par les 
nombres d'Ismaïl et par les nôtres, l'écart des valeurs trouvées est 
seulement de IIL,8. Toutefois, un examen plus ,attentif prouve il 
l'évidence que cette apparence de conlirmation est entièrement for
tuite et illusoire. En effet, les longueurs calculées de part et d'autre 
pour cette même règle vont en divergeant de plus en plus, à mesure 
qu'on monte vers des températures plus élevées, c'est-à-dire qu'on 
pénètre dans l'intervalle de température dans lequel précisément 
ont été faites toutes les observations, tant anciennes que récentes: 
dans les expériences de 1862, en particulier, les températures les 
plus basses atteintes s'écartaient de 0° de plus de 10 degrés. Deux 
droites inégalement inclinées doivent nécessairement se croiser en 
un certain point; c'est le pur hasard qui fait qu'elles se croisent ici 
près de 0". Mais la discordance des séries de mesures faites aux 
deux époques s'accentue bien davantage si l'on considère la règle 
de laiton. Ici les écarts sont, aux températures ordinaires, de l'ordre 
de 150IL environ. L'ouvrage d'Ismaïl donne comme température 
d'égalité de longueur des règles platine et laiton 12",48; de nos 
mesures, ressort pour cette égalité de longueur la température de 
15°,67. Si l'on considère que, dans un appareil bimétallique, la dif
férence des deux règles à une température déterminée a exactement 
autant. d'importance, pour le calcul de la longueur mesurée, que 
l'équation absolue de la règle de platine, on pourra en conclure que 
les données résultant des anciennes opérations étaient bien insuffi
santeS pour une application actuelle de l'appareil de base égyptien, 
et qu'il y avait un sérieux intérêt à les reviser. 
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De teIles discordances, du reste, ne doivent pas surprendre. Elles 
tiennent sans aucun doute, en partie, aux très grandes difllcultés 
des mesures sur des instruments de ce genre. Mais elles tiennent 
aussi certainement, plus encore, aux variations réelles que le temps 
a produites dans l'appareil lui-même. En laissant de côté l'influence 
de l'extrême susceptibilité que présentent ces instruments à de 
petits déréglages, facilement possibles, dans Je nivellement de la 
série de galets qui supportent les règles (susceptibilité que nous 
avons mise en évidence par des expériences dont nous avons 
autrefois rendu compte), il n'est pas douteux à nos yeux que les 
règles platine et laiton ont subi, à un degré différent, ce retrait, dont 
on ne soupçonnait pas autrefois l'importan('e, et qui se manifeste 
toujours avec le temps dans beaucoup de métaux, lorsqu'ils n'ont 
pas été soumis à un traitement spécial. Je ferai remarquer que les 
constatations faites sur la Règle égyptienne sont tout à fait de même 
nature et concordent avec celles que nous avons eu l'occasion de 
faire sur les règles semblables de France et d'Allemagne; mais en 
présentant toutefois, par rapport à ces dernières, une importance 
beaucoup plus considérable, qui s'explique par la durée beaucoup 
plus longue de l'intflrvalle qui a séparé plusieurs déterminations 
!luccessives. La conclusion qu'on en doit tirer est qu'il est prudent 
de procéder à de nouveaux étalonnages de ces appareils bimétal
liques, assez fréquemment, et, de préférence, au moment où ils vont 
être employés pour une campagne sur le terrain, et au moment où 
ils en reviennent. 

En regard de ces résultats, il sera peut-être intéressant d'en 
mentionner ici un autre, qui vient d'être obtenu récemment sur des 
règles présentant des garanties singulièrement plus parfaites au 
point de vue de leur invariabilité avec le temps. La Commission 
géodésique du Japon possède un étalon de 5 mètres, qui a été 
construit sur nos plans, et est semblable, pour sa forme et l'en
semble de ses aménagements, aux nouvelles règles géodésiques de 
4 mètres en invar dont nous avons donné le modèle. Comme les 
dimensions de notre grand comparateur n'admettent pas une règle 
de cette longueur, la Commission japonaise a fait construire pour 
elle-même un comparateur de la grandeur nécessaire, et nous a 
demandé seulement de déterminer un étalon de l mètre en acier
nickel à 44 pour 100 de nickel, pris dans la même coulée que la 
barre de 5 mètres et destiné à servir poUl' l'étalonnage de cette çler-
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nière. Cet étalon a été déterminé par nous, en 1904, au moyen de 
l'un des prototypes fondamentaux, en platine iridié, du Bureau (la 
Hègle type III). D'autre part, nous avons reçu récemment commu
nication, par M. Nagaoka, Professeur à l'Université de Tokyo et 
Membre de la Commission géodésique du Japon, des comparaisons 
faites depuis à Tokyo entre ce même étalun et la Règle n° 20, qui a 
été remise au Gouvernement japonais lors de la distribution de 1889 
et constitue son prototype national. Or, toute cette série d'opé
rations se ferme, toutes réductions faites, à 01\ 2 près. Si l'on con
sidère que les valeurs ainsi obtenues pour l'étalon acier-nickel ont 
été rapportées au Mètre international par des intermédiaires diffé
rents j que les nouvelles mesures ont été faite5 par d'autres obser
vateurs n'ayant pris part à aucune des précédentes, avec des instru
ments d'une autre construction; qu'on a dû y faire intervenir des 
réductions de température, etc., on ne peut s'empêcber de penser 
qu'ici encore des compensations d'erreurs et d'beureux basards ont 
contribué à un accord aussi parfait. Toutefois, le relour assez fré
quent de coïncidences à peu près de même valeur montre bien que, 
dans des déterminations très soignées sur des étalons bien con
struits, des exactitudes de cet ordre ne sont pas très éloignées de 
celles que l'on peut réellement garantir. 

Je puis encore citer un exemple, à peu près de même valeur, 
fourni par une autre élude qui a été faite pendant cette même pé
riode. A la fin de 1903, M. Louis-A. Fischer, du Bureau ((f Stan
dards de \Vasbington, est venu en France, en apportant le Prototype 
national des États-Unis n° 27, pour procéder il une nouvelle vérifi
cation de cet étalon. Une série très complète de comparaisons a été 
faite, pendant le mois d'octobre, par lui et par M. Maudet, au moyen 
de notre comparateur Brunner, entre ce prototype et les deux pro
totypes de notre Bureau. L'équation déduite finalement de ces me
sures pour le n° 27, par rapport au Prototype international, diffère 
de W,45 de celle qui a été donnée en ,889, Ici encore, si l'on con-

,sidère qu'il s'agit d'une vérification, non pas immédiate, mais obte
nue par des intermédiaires dont l'un a été comparé, dans un grou
pement différent, au Mètre international, et que l'écart indiqué 
contient la somme des incertitudes contenues dans un ensemble 
considérable d'opérations exécutées, à seize ou dix-sept ans de dis
tance, par d'autres observateurs, il est difficile de croire, sans 
preuves plus complètes, que cet écart dépasse effectivement ces· 
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incertÏlude& et témoigne de changements réels survenus dans les 
étalons comparés. 

L'étude des trois nouvelles. règles géodésiques, en acier-nickel 
invar, mentionnées dans mon dernier Rapport, et qui appartiennent 
respectivement au Service géographique français, à la Commission 
géodésique mexicaine, et au Bureau international, a été complète
ment achevée. Cette étude a comporté un étalonnage complet pour 
chaque règle, mètre par mètre; une comparaison de ces règles 
entre elles, en série fermée; et la mesure de leurs dilatations. li 
serait sans intérêt de revenir sur les procédés employés pour ces 
diverses déterminations, lesquels ont été déjà décrits à diverses 
reprises; et aus~i de donner ici les nombres qui en résultent . .Te 
dirai seulement que, suivant qu'on adopte pour ces règles les équa
tions directement déduites des étalonnages, ou celles qui se déduispnt 
d'une compensation générale de toutes les comparaisons, on obtient 
des nombres dont le plus grand écart n'atteint pas oIL,6. Ici encore, 
par conséquent, la série se ferme d'une façon tout à fait satisfai
sante. 

Il sera peut-être intéressant de signaler, à propos des appareils 
du Mexique, la solution que nous avons donnée an problème que 
M. Angel Angniano, Président de la Commission géodésique mexi
caine, nous avait posé sous la forme suivante. La règle ne devra 
servir il mesurer que des bases courtes, destinées à étalonner des 
fils, qui, il leur tour, seront employés à la mesure de bases plus 
longues. 

Le problème ainsi posé, nous avons admis que les repères de la 
base devaient être, non plus enfouis dans le sol, mais portés par 
des piliers, . émergeant de manière à pouvoir, au bflsoin, servir 
directement à la mesure des fils; nous avons prévu que ces piliers 
porteraient de fortes embases, scellées à leur partie supérieure, 
dans lesquelles des repères amovibles seraient maintenus par des 
vis horizontales avec contre-écrous. Pour les mesures, le microscope 
de départ sera pointé sur le repère, qu'on enlèvera ensuite pour lui 
substituer le premier trait de la règle. Le deuxième microscope 
ayant été pointé sur l'autre extrémité de la règle, on enlèvera cette 
dernière pour la placer dans la portée suivante; et l'on remettra le 
repère sous le premier microscope, en se servant au besoin des vis 
horizontales pout le réglage micrométrique de sa position. A l'autre 
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pxtrémita, un autre terme, de disposition semblable, permettra de 
fixer la seconde limite de sa base par des opérations analogues. 

D'une manière génét'ale, d'ailleurs, M. Anguiano nous avait 
demandé notre concours pour l'étude de son appareil de base, dont 
la construction a été confiée il la maison Ponthus et Therrode, de 
Paris. Le Commandant Bourgeois, chef de la Section de géodésie du 
Service géographique de France, a bien voulu nous apporter, en 
plus, l'aide de son expérience. L'appareil, aujourd'hui complètement 
achevé et expédié au Mexique, reproduit, naturellement, dans l'en
semble, les ingénieuses dispositions qui caractérisen t les grands 
appareils construits précédemment par la maison Brunnf'l'. Mais la 
forme et la disposition nouyelles de la règle nécessitaient quelques 
modifications, qui paraissent avoir été très heur.eusement réalisées. 

De l'avis des géodésiens, l'emploi des nouvelles règles permettra 
de réduire, au moins de moitié, le personnel nécessaire pour mesu
rer une base, et de mener l'opération deux fois plus rapidement. 

Les services que le Bureau international a pu rendre ainsi il la 
Commission géodésique du Mexique ont été reconnus par de très 
flatteuses lettres de remercîments, adressées par le Gouvernement 
mexicain au Comité et au Bureau. 

Sur celle des règles précédentes qui appartient au Bureau, nous 
avons tracé, sur deux des bords, près de ses extrémités, deux 
groupes de traits, dont la distance, de 4 mètres environ, a été 
ensuite exactement déterminée par comparaison avec les deux 
autres règles du même métal. La disposition particulière de ces 
tracés avait pour objet une nouvelle mesure de la base murale de 
24 mètres installée dans le sous-sol de notre Observatoire pour 
l'étalonnage des fils géodésiques. Cette mesure a été faite en juil
let 1904. 

- .le ne sortirai pas du domaine des applications géodésiques, en 
passant maintenant à la continuation de nos études sur ces fils et 
sur leur application à la mesure des bases. Mais ici, pour ne pas 
fatiguer l'attention du Comité, je me bornerai il signaler les points 
principaux, et à indiquer les résultats généraux, en réservant les 
détails, et, en particulier, les chiffres pour une communication ulté-
rieure plus étendue. _ 

La marche générale de nos appréciations SUl' la méthode de me
sure des bases inaugurée par le De Jliderin, au moyen de fils tendus 
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sous tension constante, se dégage de l'ensemble des Rapports que 
j'ai déjà présentés au Comité, sur ce sujet, depuis que l'Association 
géodésique internationale nous a doimé mission de nous en occu
per. Si des expériences, poursuivies sans interruption et d'une façon 
de plus en plus systématique, nous ont amenés à modifier légèrement 
quelques conclusions un peu hâtives du début sur-quelques points, 
notre conviction n'a fait que s'affermir quant à la valeur d'une mé
thode, qui introduit une prodigieuse simplification dans l'une des 
opérations les plus importantes et les plus laborieuses de la géo
désie, sans entraîner peut-être, tout compte fait, après divers per
fectionnements et surtout grâce à l'introduction d'alliages à dilata
tion sensiblement nulle, aucune perte appréciable dans l'exactitude 
!înale des résultats. A mesure que, en l'étudiant, en la pprfection
nant dans les détails de l'application, nous lui avons demandé davan
tage, nous l'avons vue répondre à nos exigences progressivement 
croissantes et, jusqu'à présent, donner, à nOtls et à ceux qui en ont 
fait l'application pratique sur le terrain, complète satisfaction. 

Depuis la dernière session, nous avons porté tout d'abord spé
cialemènt notre attention sur les conditions, aussi bien que sur les 
traitements prtlliminaires, propres à assurer aux fils, une fois mis pn 
service, lïnvariabilité sur laquelle il faut pouvoir compter. Pf,ur 
arriver il d"s conclusions plus certain'es, nous avons augmenté le 
nombre de nos fils, en construisant encore une nouvellp série, en 
invar, avec des réglettes d'une forme perfectionnée, dont je dirai 
quelquo->s mot s tout à l'heure. En premier lieu, se posait la question 
de l'influence que pouvaient avoir, sur la longueur d'un fil, les dé
roulages et enroulagl's répétés, auxquels il est nécessairement sou
mis en service. Jusqu'alors nous avions toujours fait l'enroulage en 
ramassant simplement le fil à la main, et réunissant ses spires suc
cessives, en une couronne, sans le forcer et en le laissant revenir 
librement à la forme que lui il donnpe sa fabrication et qu'il tend il 
reprendre naturellement. Le déroulage se faisait d'une façon ana
lo~ue. Nous avons déjà dit, et avons vérifié l'ncore, que ces opé
Ioations, lorsqu'elles sont bien faites, n'altèrent en rien la longueur 
d'un fîl. Mais elles ont l'inconvénient d'exiger la collaboration de 
trois personnes suffisamment exercées et habiles, et toute mala
dresse dans l'exécution expose à des avaries graves. Nous avons 
essayé depuis d'enrouler le fil ,sur nn tambour, et avons reconnu, 
par des centaines d'enroulages et déroulages sur plusieurs fils, quo 
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cette pratique est tout aussi inoffensive, à la condition que ce tam
bour ait un diamètre suffi8amment grand. Nous avons adopté le 
diamètre de 50cm , qui convient bien à des fils ayant une épaisseur 
de I mm ,6 à I mm,7, dimension adoptée par M. Jaderin et à laquelle 
il ne nous a pas paru qu'il y eût lieu de rien changer. Si ce procédé 
a l'inconvénient d'augmenter le matériel de mesure d'une base d'un 
organe de plus (organe que nous rendons d'ailleurs très léger en le. 
faislllt en aluminium), il a, par contre, l'avantage de rendre l'opéra
tion plus facile et de supprimer d'une façon complète certaines 
clwl1ces d'accident~. 

D'un autre côté, quelques hasards d'expériences ont appelé notre 
attention SUl' l'effet que peuvent avoir sur les fils des secousses ou 
dos vibrations énergiques. A la suite de cas de ce genre, survenus 
accidentellement, nous avons constaté, sur des fils neufs, des rac
courcissements quelquefois notables. Après aV0ir étudié cette ques
tion systématiquement, nous avons été conduits à adopter, d'une 
façon générale, une pratique consistant à soumettre les fils, avant 
l'ajustement de leurs réglettes, à. une sorte de battage rythmé plus 
ou moins prolongé. Quand ce battage a été suflÎsant, sa continua
tion ne produit plus aucun effet; le fil a acquis une s:abilité qui 
paraît définitive, et il est en état de supporter désormais, sans alté
rations, les chocs ou atteintes analogues qu'il sera exposé à subir 
en campagne. Notre expérience nous paraît maintenant suffisante 
pour pou voir garantil~ ce résultat. 

La nouvelle forme donnée aux réglettes, que j'ai mentionnée il y 
a un instant et que nous avons adoptée définitivement, a eu pour 
but de faire disparaitre une cause d'erreur systématique, due à ce 
que, dans les anciennes dispositions, le bord divisé sur lequel se 
fait la lecture se trouve en dehors de l'axe du fil lui-même: comme 
la réglette est, dans toute mesure, oblique relativement à l'horizon
tale, à une même verticale correspondront, suivant l'orientation de 
ce bord par rapport à l'axe du fil, des lectures différenCes sur la 
division. Si le bord est tourné en haut,comme dans la mesure du 
fil sur notre base murale, ou s'il est tourné vers le bas, comme 
dans la mesure d'une distance ·entre deux trépieds sur le terrain, 
on obtiendra une différence systématique, qui est de l'ordre de 
quelques dixièmes de millimètre. Pour faire disparaître cette cause 
d'erreur, nous avons proposé u~le forme de réglette échancrée, 
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dans laquelle le bord sur lequel se fait la lecture est exaclemelit 
dans le prolongement de l'axe du fil. Le point délicat, avec cette 
nouvelle disposition, consi,;tait dans l'établissement de la jonction 
entre le fil et la réglette, jonction qui doit présenter une solidité et 
une invariabiLité à toute épreuve. Ce problème a été très bien résolu 
par l'habileté des constructeurs. 

Afin de vérifier les conséquences du calcul et, d'une façon géné
rale, de poursuivre quelques études sur ce point, nous avons établi, 
contre le mur extérieur du bâtiment de l'Observatoire, une sorte 
de seconde base, constituée simplement par deux repères solidement 
fixés dans la muraille, à 24 mètres de distance l'un de l'autre, et 
d'une forme identique aux repères des trépieds des appareils de 
campagne. Sur cette espèce de comparateur, dont la longueur 
absolue n'a pas besoin d'être déterminée, nous avons pu établir les 
équations relatives d'un grand nombre de fils pourvus de réglette~ 
de formes diverses. Sans entrer dans les détails, j'ajouterai seu
lement que nous avons constaté ainsi la supériorité certaine de la 
Ilouvelle disposition: les équations relatives de différents fils pré
sentent, suivant qu'ils sont mesurés sur la base intérieure ou sur 
la base extérieure, des divergences systématiques assez sensibles, 
si ces fils portent des réglettes de l'ancien modèle; pour ceux qui 
sont munis des réglettes du nouveau modèle, ces divergence~ 

tombent presque toujours au-dessous des limites des erreurs d'obser
vation. Le fait s'est trouvé encore confirmé par la confrontation de 
résultats obtenus, partiellement il Potsdam, partiellement chez nous, 
sur une série de fils appartenant à l'Institut géodésique prussien. 

Notre nouvelle base extérieure a mis encore à notre disposition 
des facilités pour des déterminations d'une autre nature. Il est 
arrivé quelquefois que des fils ont été proposés il notre étude tout 
terminés, sans être accompagnés d'un échantillon permettant la 

.mesure de leur dilatation. Nous n'àvions alors, pour arriver à la 
connaissance de celle-ci, d'autre ressource que de mesurer le fil au 
moment des températures extrêmes atteintes, sur notre base en 
sous-sol, en été et en hiver. Mais les écarts maxima de ces tempé
ratures dépassent à peine une dizaine de degrés, et il faut sou vent 
plus de six mois pour les atteindre. Au contraire, avec la base exté
rieure, nous avons pu mettre à profit les changements rapides de la 
t-empérature ambiante, pour faire, par des comparaisons avec des 
fils en invar, quelquefois en moins d'un mois, des mesures sur un 



intervalle il pell près double. C'est ainsi notamment que nous avons 
procédé, avec un résultat satisfaisant, pour un fil qui avait été em
ployé à des mesures de bases en Serbie. 

Les détrrminations répétées régulièrement, au moins une fois par 
semaine, sur notre série de nou veaux fils, de construction plus par
faite, n'ont pourtant pas fait abandonner complètement ceux des 
anciennes séries, dont les mesures ont été seulement espacées et 
faites généralement une fois par mois. Il y avait en effet intérêt à 
continuer à suivre simultanément tous ces fils d'origine et d'âge 
différents et à les contrôler les uns par les autres. Il serait impos
sible de résumer ici, en quelques lignes, les très nombreux Ta
bleaux d'observations que nOlis pourrons mettre sous les yeux du 
Comité. Je dirai seulement, comme conclusion générale, que, soit 
qu'il s'agisse de fils d'une même série, soit qu'il s'agisse de fils 
de séries différentes, tout cet ensemble d'expériences conduit à des 
concordances véritablement remarquables, et propres à inspirer, 
dans la conservation des fils, qui constituent l'organe essentiel de 
la méthode, la plus grande confiance, 

Les comparaisons exécutées en toute saison nous ont permis de 
calculer, avec une assez grande exactitude, la dilatation de notre 
base, que nous avons trouvée égale à 7!l-,4 par degré et par mètre, 
ce qui correspond à omm,178 par degré pour sa longueur entière 
de 2l mètres. Ce nombre a été déduit d'une variation totale de 
longueur d'un peu plus de 2 millimètres pour un intervalle de tem
pérature de 12 degrés environ. Il est légèrement plus fort que celui 
que nous avions adopté d'abord, d'après une autre série de mesures, 
comprise dans un intervalle de température quatre fois plus petit. 

L'emploi de ce coefficient nous permet de calculer la longueur 
de la base, à un moment donné, en fonction de sa température. 
D'autre part, on peut également calculer cette même longueur en 
partant des valeurs admises pour les fils et des résultats de leur 
comparaison avec la base au même moment. La confrontation de 
ces résultats nous met à même' de nous rendre compte, d'une ma
nière continue, des changements qui peuvent affecter le mur sur 
lequel la base est établie. Nous avons pu constater ainsi que, pen
dant des intervalles de temps qui sont souvent de plusieurs mois, 
les deux séries de valeurs sont concordantes à 1 ou 2 millionièmrs 
près ,pour des intervalles de temps plus longs, et notamment aux 
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changements de saison, les écarts dépassent sensiblement cette li
mite et se rapprochent du cent-millième. 

Les résultats que nous avons communiqués au Comité au cours de 
sa dernière session,. réunis il ceux qui ont été trouvés dans les mois 
qui ont suivi, ont été réunis en une Note, que nous avons rédigée en 
collaboration, M. Guillaume et moi, et qui a été, conformément à un 
désir exprimé par le Comité, communiquée par le Général Bassot à 
l'Association géodésique in ternationale, réunie il Copenhague en 
ao11t Ig03. Déjà à cette époque, nous pouvions être assez affirmatifs, 
quant aux qualités des fils et aux avantages de leur emploi dans les 
mestues en campagne, pour les recommanùer aux géodésiens. Cette 
communication nous a valu de très nombreuses demandes d'études, 
en même temps qu'elle a amené la commande de matériels complets 
pour l'application de la méthode. C'est ainsi que nous avons exécuté, 
ou que nous sommes encore occupés à exécuter, des détermi
nations de fils pour les Services géodésiques de la Hépublique 
Argentine, de la France, du Japon, du Mexique, de la Houmanie, de 
la Hussie, de la Serbie, de la Suisse, ainsi que pour le Service du 
cadastre de France, le Service hydrographique de la Marine française, 
et pour la Landes-Aufnahme de Prusse.' Ces diverses études, jointes 
aux études générales dont j'ai rendu compte, représentent une somme 
consiùérable de travail, dont on se fera une idée approximative, si 
je dis gue, depuis la précédente session du Comité jusqu'au moment 
actuel, il a été fait, tant sur notre base du sous-sol que SUl' notre 
base extérieure, plus de l J J 000 lectures, inscrites dans nos dossiers, 
et constituant, par leur masse énorme, un ensemble précieux pour 
la discussion de l'exactitude réalisable dans ces mesures, et de la 
permanence des fils. 

Il me suffit d'ajouter que, à divers points de vue encore, nous 
nous sommes attachés à perfectionner sans cesse les appareils et 
leur mode d'emploi, et que c'est en examinant minutieusement toutes 
les particularités de ces mesures que nous avons pu, ainsi que je l'ai 
dit, réaliser, avec la coopération de M. Carpentier, un matériel de 
campàgne qui semble ne plus rien laisser à désirer. 

Je rendrai compte maintenant des travaux qui ont plus spéciale
ment occupé chacun de nous en particulier. 

Dile partie considérable do mon temps a été consacrée à des 
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pesées, tout d'abord pour la vérification, décidée par le Comité, 
des kilogrammes prototypes disponibles au Pavillon de Breteuil. 
Conformément au programme proposé dans la dernière session, ces 
comparaisons devaien t porter sur: 

1° Les quatre kilogrammes du Bureau international, dont deux, 
les n'" 9 et 31, ont fait partie de la série distribuée en 1889, et ll's 
deux autres, l'un en forme de cylindre, l'autre en forme de sphèr 0 

tronquée, désignés par les indications C et S, sont de la construction 
de la maison Oertling de Londres, et appartiennent au Bureau depuis 
son origine ; 

2° Les quatre kilogrammes n'" 7,29,32 et 41, qui restent encore 
disponibles, et sont restés en réserve chez nous, sans avoir jamais 
été employés à aucune opération, ni retirés de leurs supports pro
tecteurs, depuis 1889; ils ont été déplacés une fois, lors des grandes 
réparations faites dans' notre Observatoire il y a cinq ans; on les a 
enlevés de l'armoire de fer, sans les retirer de leurs envéloppes, et 
transportés ailleurs; les réparations terminées, on les a rapportés 
dans l'armoire, toujours avec les mêmes précautions; 

3° Le Prototype témoin n" 1, qui a été retiré du dépôt des proto
types, lors de la visite faite il Breteuil, comme je l'ai déjà dit, par 
le bureau du Comité pendant l'automne de l'année dernière. 

A ces kilogrammes on a pu ajouter encore: 
4° Le Prototype n° 22, appartenant à l'Allemagne, qui avait été 

déjà l'objet, à Breteuil, en 1899, de quelques véritlcations dont j'ai 
rendu compte dans un Rapport antérieur. Je rappelle que ces opé
rations avaient conduit à conclure qu'il était probablement diminué. 
par rapport à son ancienne valeur, de omg ,04 environ, mais que ce 
résultat avait été considéré comme approximatif et provisoire; 

5" Le Prototype n° 21, appartenant au Mexique. Colui-ci avait, 
lorsqu'il nous a été apporté par M. de !\lier, Miniotre du Mexique à 
Paris, toute l'apparence de n'avoir jamais été touché, peut-être même 
jamais retiré do son étui de voyago. Le~ peaux de chamois inter
posées entre lui et son support étaient, lorsqu'on a ouvert celui-ci, 
fortement adhérentes au kilogramme. Retirées avec une pince, elles 
ont laissé SUl' la pièce des traces sensibles, qu'on a fait disparaître 
aisément en frottant légèrement au moyen d'une peau de chamois 
parfaitement propre, humectée d'essence de pétrole rectifiée, puis 
a'vec une peau sèche. Comme on va le voir, cette circonstance -
qui s'était produite également pour d'autres kilogrammes - ne 
paraît avoir provoqué aucune altération appréciable. 
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Nous disposions donc en tout de II kilogrammes de premier 
ordre, en platine iridié. J'ai comparé ces II kilogrammes entre eux, 
dans toutes les combinaisons possibles; ce qui représente un total 
de 55 comparaisons, ou de 110 pesées, puisque le nombre des 
pesées est forcément doublé, par remploi, dans les balanc!'s a trans
position, de plateaux auxiliaires qui Sllpportent les 'prototypes et les 
préservent du contact direct des mécanismes. Ces pesées ont été 
faites presque entièrement au moyen de notre balance Rueprecht 
n° 1. récemment remise à neuf et transformée par le constructeur; 
exceptionnellement on s'est servi pOUL' quelques-un!'s de la balance 
l1unge, qui vient d'être également Testallrée. 

Toutes les précautions ont été pri~es pour opérer dans les 
meilleures conditions possibles. La cage de la balance était couverte 
d'une épaisse enveloppe de flanelle, ne présentant qne l'ouverture 
nécessaire pour laisser passer le faisceau lumineux provenant de 
l'échelle et reçu dans la lunette pour la mesure des élongations. 
Grâce à la sûreté ab50lue des mécanismes, tous les mouvements 
complexes qui doivent s'accomplir dans la cage de la balance peuvent 
être exécutés, sans rien voir de ce qui s'y pa5se, avec une complète 
sécurité. On faisait, en règle générale, neuf transpositions dans 
chaque pesée, c'est-a-dire qu'on passait alternativement six fois par 
l'une des positions des charges comparées et cinq fois par la position 
inverRe. Immédiatemont après, on déterminait la sensibilité, au 
moyen des petits poids additionnels qui peuvent s'ajouter, de loin, 
par un mécanisme nouvellement introduit, aux charges des plateaux. 
Dans ces conditions, une pesée exige normalement près de trois 
heures de travail. 

Pour tirer de ces opérations des conclusions quant aux variations 
qu'ont pu subir les divers kilogrammes et aux valeurs qu'il con
vient de leur attribuer maintenant, il faut mettre en regard les 
relations entre ces kilogrammes résultant de la compensation de 
tont ce travail avec les relations qui avaient été établies avant 1889. 
Or voici les constatations auxquelles conduit cette confrontation . 

. Les différences entre les kilogrammes nOS i (témoin); 9 (Bu
l'eau); 29, 32, 41 (disponibles); 21 (Mexique), seretrou vent, à 
quelques millièmes de milligramme près, identiques à celles d'au
trefois. Si l'on attribue à ces prototypes leurs anciennes valeurs, 
leurs comparaisons avec les cinq autres fournissent, pour chacun de 
ces derniers, des valeurs qui sont très sensiblement concordantes 
entre elles. On peut en conclure, m'ec une sécurité presque com-
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pIète, que ees six kilogrammes n'ont pas subi d'altérations appré
ciables depuis les opérations antérieures à la première Conférence 
générale. 

En admettant ce point de départ, on constate au contraire que, 
pour les autres prototypes, il existe un changement, entre les an
ciennea valeurs et les nouvelles, qui dépasse certainement les 
incertitudes des comparaisons. On trouve que le Kilogramme alle
mand (n° 22) a perdu omg, 049; notre Prototype n° 31 est plus léger 
de oong, 024; ces résultats confirment très sensiblement ceux que 
j'avais déjà donnés, en ce qui concerne ces deux ;ltalons, il y a 
quelques années, après des comparaisons beaucoup moins étendues. 
Pour les Kilogrammes S et C, les ehangements sont plus grands; et, 
si l'on se rapporte aux valeurs données autl'efois pal' M. Marek, nous 
trouvons des pertes respectivement égales à oong,168 et omg,132. 

Un résultat plus singulier est une augmentation, petite, mais qui 
pal'aît pourtant nettement supérieure aux erreurs d'pxpérience, 
trouvée pour le Kilogramme n° 7, l'un des quatre de la série non 
attribuée, qui n'avait pas été touché depuis 1889; sa mas~e serait 
augmentée de omg,02g. Un examen très minutieux de cet étalon n'a 
permis d'apercevoir sur sa surface aucune marque, tache ou dépôt 
de matière, pouvant expliquer une variation dans ce sens. 

J'ajouterai encore quelques conclusions générales, que je crois 
pouvoir tirer de ce travail considérable. 

L'erreur moyenne d'une comparaison, déduite du calcul de com
pensation de toute la série, a été trouvée égale à ± omg, 0\ I. Les 
résidus provenant de la substilution des valeurs calculées aux va
leurs observées sont, pour plus de moitié, compris entre oong,ooo 
et o".,g, 005; mais quelques-uns atteignent de Omg,020 à omg,025, et 
un dépasse même cette dernière valeur. Ces chiffres sont as,;ez pell 
différents de ceux qui l'essortaient des anciennes déterminations de 
1\1. Marek et de M. Thiesen. J'ajoute que la balance Rueprecht et la 
balance Bunge ont donné, entre mes mains comme entre les leur~, 
des précisions qui paraissent très sensiblement du même ordre. De 
ces constatations, il semble qu'on peut conclure que ces précisjon~ 
représentent, à bien peu près, les extrêmes limites qu'on prut 
attendre, dans des opératious de cette nature, des meilleurs instru
ments, mis en œuvre dans des conditions aussi favorables que pos
sible. Une autre conséquence est que l'exactitude du centième de 
milligramme, dans la différence de deux kilogrammes,. quoique pos-
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sible, est difficile il garantir par une pesée simple, et qu'on ne peut 
guère l'assurer que par un ensemble de comparaisons, comprenant 
un nombre suffisant de pièce~, et permettant une compensation assez 
étendue des erreurs expérimentales. 

J'ajoute encore que je me suis convaincu, au cours de ces expé
riences, que les principales irrégularité~ des pesées ne sont pas 
dues - au moins dans les conditions où j'ai opéré - aux causes 
perturbatrices extérieures (variations de température, de pres
sion, etc.), qni s'éliminent sufflsamment par les transpositions 
successives. Elles sont dues, pour la plus grande part, aux déran
gements minimes, mais certainement existants, auxquels donne lieu 
presque inévitablement toute manœuvre d'enclonchement et de dé
clenchement. Ces mouvements produi~ent, même dans les instru
ments les plus parfaits, manœuvrés avec les plus extrêmes pré
cautions, de très petits changements dans les positions des 
suspensions sur leurs couteaux, du fléau sur son agate, etc., qui 
modifient d'Ilne façon très appréciable la position d'équilibre polir 
les mêmes charges. 

En ce qui concerne les étalons, les études précédentes ont 
montré que presque tous les k'i!ogrammes qui ont été employés, 
clepuis 1889, ont subi une diminution de masse très petite, mais 
certainement mesurable. En vérité, il ne semble pas qu'i! y ait lieu 
d'en être surpris; et, lorsqu'on réfléchit aux quantités de matière 
prodigieusement petites auxquelles correspondent de telles pertes, 
on est plutôt étonné que ces pièces, maniées même avec tous les 
soins possibles, puissent se 'conserver avec un tel degré de con
stance. En elret, un centième de milligramme représente, en 
platine, un fragment qui aurait un millimètre carré de surface et 
moins d'un demi-micron d'épaisseur, Si l'on supposait que les frot
tements du kilogramme sur ses supports, lors des mises en place 
sur la balance, des transpositions, des manipulations diverses obli
gées par les pesées, aient usé sa base inférieure et lui aient enlevé 
une couche pesant omg,05, - ce qui dépasse déjà les plus grandes 
variations constatées dans les expériences précédentes, - cette 
couche aurait une épaisseur de 011-,0019, moins de un demi-cen
tième de longueur d'onde,' quantité que les phénomènes d'interfé
rence les plus délicats seraient impuissants à déceler. 

La conséquence ne s'en impose pas moins qu'i! est indispensable 
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de ménager le plus possible nos kilogrammes de premier ordre, afin 
de ne pas être obligé de recourir trop fréquemment au Prototype 
internationallui-mème ou à ses témoins pour nous assurer la con
servation de l'unité de masse du Système métrique. Les opérations 
qui sont particulièrement dangereuses pour leur conservation sont 
celles qui se font sur une balance non munie d'un mécanisme cie 
transposition automatique. Elles sont malheureusement quelquefois 
obligées. Telles sont celles, par exemple, que nous avons faites pour 
les comparaisons des étalons du Kwan, en platine iridié, dt'mandées 
par le gouvernement japonais; telles sont encore les pesées des cy-
1indres pour la détermination de la masse du décimètre cube d'eau. 
Dans ces deux cas, les charges à comparer ont dépassé le kilo
gramme, et ont atteint parfois jusqu'à 5 kilogrammes: nos balances 
il. transposition ne pouvaient donc plus servir; eUes ne peuvent pas 
non plus, du reste, être employées pour des pesées hydrostatiques. 

Toutes ces dernières opérations ont été faites sur notre grande ba
lance de 5 kilogrammes. Les diverses pièces, dont le nombre atteint 
parfois une quinzaine sur un plateau. doivent alors être posées, 
enlevées, remises, centrées, à la main; fréquemment il faut les su
perposer en piles les unes au-dessus des autres. Malgré tous les 
soins et toute l'habileté des opérateurs, ces manœuvres répétées 
sont périlleuses; et il est bon d'éviter, autant que possible, les 
occasions de les renouveler. 

Dans certains cas, il serait possible, en effet, de ménager nos 
. prototypes, à la condition d'avoir des étalons de second ordre, de 

moindre valeur, mais qui seraient encore suffisants, une fois bien 
déterminés. pour certaines comparaisons qui nous sont deman
dées. J'avais fait construire, il y a déjà assez longtemps, pour 
répondre à cel objet, une série de quelques kilogrammes en nickel 
et bronze blanc (alliage de cuivre et nickel). Ces étalons ont été 
depuis suivis assez irrégulièrement, et quelques-uns ont présenté, 
avec le temps, des variations anormales et difficilement explicables. 
Nous en possédons cependant six, qui se sont suffisamment bien 
tenus; et j'en ai fait faire par M. Murat, dans le dernier exercice, 
une étude complète, en les comparant entre eux dans toutes les 
combinaisons, et avec le Prototype n" 31. Nous avons ainsi, main
tenant, une série qui pourra nous rendre, à l'occasion, des ser
vices, et nous aider à conserver nos prototypes en platine iridié. 

Une autre série de pesées, d'objet tout à. fait différent, m'a 
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encore occupé pendant plusieurs mois. Ce sont celles qui se rap
portent au travail sur la masse du décimètre cube d'eau que nous 
avions entrepris en collaboration avec M. Macé de Lépinay, Pro
fesseur à la Faculté des sciences de Marseille. Je ne saurais pro
noncer ce nom sans sentir se raviver les profonds regrets que nous 
a causés la perte prématurée de ce savant distingué, enlevé le 
17 octobre dernier, à la science et à ses amis, par une cruelle 
maladie, dans toute la force de l'âge et du talent. Préoccupé, depuis 
longtemps, du difficile problème dont il s'agit, Macé de Lépinay 
l'avait traité une première fois, en 1887, par une méthode interfé
rentielle, qui l'avait conduit à un résultat déjà très voisin de celui 
que nous con~idérons aujourd'hui comme repré~entant le plus 
exactement la vérité. Cette méthode prêtant pourtant le flanc à 
quelques critiques, il avait travaillé à la perfectionner, et était 
parvenu, par une très ingénieuse combinaison, à faire disparaître 
entièrement les objections qu'on avait pu opposer à ses premières 
expériences. En nous demandant notre concours pour les pesées 
des cubes de quartz devant être employés à cette étude, pesées 
pour lesquelles nous étions mieux outillés que lui en instruments de 
mesure et en étalons, il s'était réservé la mesure, par les interfé
rences, des dimensions de ces solides, c'est-à-dire la partie de 
beaucoup la plus délicate et la plus difficile du travail. Il aVaIt 
monté ses appareils, dans d'excellentes conditions, dans un sous-sol 
de SOli laboeatoire, à la Faculté de Marseille: il avait complètement 
achevé la détermination d'un premier cube, de quatre centimètres 
d'arête, et fait une première série d'observations sur le deuxième 
cube, de cinq centimètres. C'est à ce moment qu'il a été enlevé par 
la mort, avant d'avoir tout à fait terminé un travail, auquel il 
s'était passionnément intéressé, et auquel son nom restera attaché, 
quoiqu'il n'ait pas pu y mettre la dernière main. 

Le résultat de ce travail, du reste, ne souffrira pas d'un malheur, 
qui aura seulement un peu retardé son achèvement. Macé de Lé
pinay avait eu, en effet, dans toutes ses expériences, un collabo
rateur, M. Henri Buisson, Maître de Conférences à la Faculté de 
Marseille, qui, parfaitement au courant de la question et rompu à 
ces expériences, a pu achever ce qui restait encore à faire. 

Mes pesées des deux cubes ont été faites, celles dans l'air, avec 
la balance Rueprecht n° 1, restaurée; celles dans l'eau avec la 
grande balance hydrostatique n° 6. Je n'ai rien (je particulier à en 
dire, sinon qu'elles ont été répétées nn grand nombre de fois, et 
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que j'ai multiplié les controles autant qu'il m'a été possible. Les 
pesées finies, j'ai porté moi-même les cubes à Marseille, où j'ai 
passé quelques jours, afin de voir l'installation de Macé de Lépinay, 
et de me rendre parfaitement compte de l'application de sa méthode, 
en faisant avec lui quelques expériences. 

La méthode employée, pour la mesure des épaisseurs des cubes 
de quartz, a été décrite dans un Mémoire publié, en J90~, par 
MM. Macé de Lépinay et Buisson, dans les An/lales de Cldmie et 
de Phf"sique, et auquel je puis me borner à renvoyer. Je dirai 
seulement qu'elle est fondée sur l'observation de franges des lames 
mixtes combinée avec celle de franges des lames parallèles; par 
cette combinaison, on élimine entièrement l'indice de réfraction du 
quartz, donnée auxiliaire dont la connaissance très précise était 
nécessaire dans la première méthode de Macé de Lépinay. 

Les mesures sont aujourd'hui complètement achevées, et, dans 
une lettre récente, M. Uuisson in'a communiqué les résultats de ses 
dernières expériences. "L'ensemble du travail se résume par les 
nombres suivants: 

Cube de 4cellûmètres d'arête. 

Volume du cube, en centimètre" cubes, mesuré par les interfé
rences, réduit à 0° ! 

Masse du cube: 

Densité: 

d'où vofume en millilitres: 

Par suite: 

ou 
J litre = J, 000026 décimètre cube 

ou encore 

l\laslle spécifique de l'eau = 0,999974. 



Cube de 5 centimètres d'arête. 

Volume en centimètres cubes, réduit il 0° : 

Vo = 122cm",663go. 

Masse: 

Densité: 
D = 2,650663; 

d'où volume en millilitres: 

Vo= 122ml ,66032. 

Par suite: 

ou 
1 litre = 1,000029 décimètre cube 

ou encore 

Masse spécifique de l'eau = 0,999!);!. 

Une revision générale de toutes les réductions et calculs, qui 
doit encore être faite, introduira peut-être dans les nombres ci
dessus quelques changements, mais certainement très petits et 
insignifiants. 

On peut remarquer, dans les données qui précèdent, la différence 
sensible qui a été trouvée entre les densités des deux cubes de 
quartz. Cette différence est bien réelle: à cet égard, l'examen et la 
discussion des expériences ne peuvent laisser place au moindre doute. 
De même, les observations de MM. Macé de Lépinay et Buisson ont 
mis en évidence, d'une façon tout aussi certaine, des différences 
très petites, mais pourtant mesurables, entre ces deux pièces, aux 
points de vue de leur dilatabilité, de leur indice de réfraction et de 
la variation de ce dernier avec la températul'f'. Ces résultats obligent 
à conclure que le quartz, même à l'état de bloc cristallisé d'une pu
reté parfaite, n'est pas toujours identique il lui-même. 

Les deux cubes de quartz qui ont servi à cette étude appartiennf'nt 
il la Faculté des sciences de Marseille. Ils ont été taillés par 111. Jo-
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bin, et ils constituent l'un et l'autre des solides de forme géomé
trique d'une remarquable perfection. 

A côté des deux résultats précédents, extrêmement concordants 
entre eux comme on le voit, il est intéressant d'indiquer ceux que 
M. P. Chappuis a trouvés par une méthode difl'érente, également fon
dée sur l'application de phénomènes interférentiels. Je les repro
duis, tels qu'ils sont donnés, après une revision générale de tous 
les calculs, dans le Mémoire qu'il vient de terminer, qui donne les 
détails de cet énorme travail, et qui va être mis à l'impreSSIOn (1 ). 

Par un premier cube de 5em d'arête (1895- 1 897) .... . 
cube de 4cm (1896) ....................... . 

» deuxième cube de 5"n (l,·e détermination, 1876-
1897) ................................ . 

» deuxième cube de 5"" (?,e détermination, 1900). 
» » » 5cm (3 e » après 

retouche, 19°°) ....................... .. 
» cubede6Cm(1901-1902) ................... . 

!\fasse 
spécifiquc 
de J'eau. 

°,9999733 
° ,999 9721 

°,999978 9 
°,999978 4 

0,999973 4 
0,99997° ° 

Suivant les poids relatifs qu'on peut juger il propos d'attribuer à 
ces diverses déterminations, le résultat final varie de °,9999739 
à 0,9999743. Comme la dernière décimale est assurément incer
taine de toute sa valeur, on peut dire, en arrondissant à la décimale 
précédente, que l'étude de M. Chappuis conduit à admettre pour la 
masse du décimètre cube d'eau, le nombre 0,999974, ou, en 
d'autres termes, que l'erreur du Kilogramme est de + 26mg. Cc 
nombre est presque identique à celui qui résulte des expériences 
faites par MM. Macé de Lépinay, Buisson et moi. 

Ainsi, deux méthodes utilisant l'une ct l'autre des phénomènes 
d'interférence, mais par des procédés et avec des moyens d'obser
vation très différents, ont conduit à des résultats d'une concordance 

( 1) Les nomhres donnés ici ne diffèrent que de quantités très petites 
de ceux qui ont été antérieurement communiqués, dans mes précédents Rap
ports, et qui résultaient de réductions ct calculs provisoires. 
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presque parfaite. Il semble donc que les erreurs expérimentales 
aient été, de part et d'autre, tl'ès complètemerit éliminées. Quant ù 
une cause d'erreur systématique, qui affecterait il la fois et de la 
même manière ces résultats, il serait difficile, semble-t-il, de la 
chercher ailleurs que dans la valeur admise pour la longueur d'onde 
de la lumière rouge du cadmium, qui a fourni l'unité de toutes ces 
mesures. A cet égard, la détermination qui a été faite, il y a quel
ques années, à Breteuil, par M. Michelson. avec notre collaboration, 
paraît présenter les garanties d'une très. haute exactitude. Je puis 
ajouter que, au cours même de son .travail, 1\1. Chappuis a refait 
une nouvelle mesure du Mètre en longueurs d'ondes, en employant 
la même méthode et les mêmes appareils, mais toutefois en réglant 
à nouveau tous les étalons illtermédiaires, et en se servant d'une 
règle nouvellement tracée et nouvellement déterminée. Bien qu'Il 
n'ait eu en vue, dans cet es~ai, qu'une vérification approximative, 
cette épreuve a fourni encore une confirmation presque parfaite des 
valeurs, antérieurement déduites d'un travail beaucoup plus étendu. 
En effet, le nombre de longueurs d'ondes contenu dans la longueur 
de l'unité métrique trouvé par M. Chappuis diffère, de celui que nous 
avions donné, de 0,7 longueur d'onde du rouge, quantité à laquelle 
correspondrait une différence de [mg,4 environ sur la masse du 
décimètre cube d'eau. Il y aura donc un grand intérêt à voir ce que 
donnera l'application de la méthode, tout il fait différente, des con
tacts, mise en œuvre par M. Guillaume, dont le travàil est aussi, 
comme je vais le dire, il peu près complètement terminé. 

A l'occasion des études précédentes, il m'a paru nécessaire de 
vérifier il nouveau notre série de poids étalons divisionnaires en 
platine iridié. Nous nOlis étions, en effet, servis, jllsqu'à ce moment, 
des tables de corrections établies, il y a plus de vingt ans, par 
M. Marek, pour cette série, sauf pOlir la subdivision du gramme, 
dont l'étalonnage avait été refait assez récemment par M. Maudet. 
J'ai donc fait, d'lIne façon complète, l'étalonnage de la partie supé
rieure de la série, de 500 grammes à [ gramme. Le résultat a 'montré 
que cette étude n'était point inutile : là, eomme pour les kilo
grammes, une diminution, petite, mais pourtant appréciable, de la 
masse a été constatée sur un certain nombre de pièces. 

Ep dehors des travaux dont je viens de parler, et qui présentent 
un intérêt scientifique général, j'ai encore ell une partie de mOIl 
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temps occupée par un certain nombre de déterminations purement 
métrologiques, particulièrement au moyen du comparateur automa
tique Hartmann. Je .me bornerai à citer une étude très soignée de 
quatre calibres d'acier, de 25 millimètres de diamètre, qui nous a 
été demandée par la Compagnie de construction Pratt et Whitney, 
de Pittsbourg (États-Unis d'Amérique). La vérification de ces 
pièces a présenté, en raison de leur poids, notablement supérieur à 
celui de toutes les pièces du même geme que j'avais étudiées jusqu'à 
présent, des difficultés toutes spéciales, qui ont été l'occasion d'in
troduire dans le comparateur di vers perfectionnements. 

M. Guillaume a pris, comme par le passé, une part très actil'e 
aux recherches concernant les mesures par les fils, et aux études de 
construction du nouveau lI1atériel accessoire de mesure des bases. 
Le développement considérable qu'ont pris ees travaux, les néces
sités des déterminations demandées par les Services géodésiques de 
divers pays, l'examen préalable des alliages employés à la construc
tion des fils, lui ont créé un courant presque ininterrompu d'occu
pations, qui sont venues s'ajouter au programme de ses travaux. 

Pour terminer la mission, qui nous avait ét.é confiée par la Com
mission géodésique japonaise, de surveiller la construction des appa
reils dont elle nous avait prié d'établir les plans, 1\1. Guillaume a 

. procédé, dans les ateliers de la Société genevoise, à l'examen 
détaillé des instruments, avant leur départ pour Tokyo. La grande 
satisfaction, oft1ciellement exprimée par le Pré~ident de la Commis
sion géodésique japonaise, .\1. Terao, a été une légitime récompense 
des soins donnés à l'étude de ces appareils. 

Après avoir participé aux travaux d'étalonnage et de comparaison 
des règles géodésiques dont j'ai parlé précédemment, 111. Guillaume 
a opéré seul la mesure de la dilatation des trois étalons géodésiques 
en acier-nickel invar .. Comme nous ne possédions pas, pour cette 
opération, de règle de comparaison convenable, la Société de 
Commentry-Fourchambault et Decazeville, fidèle il la tradition si 
libérale dont nOllS avons largement bénéficié depuis quelques années, 
a mis à notre disposition ulle barre d'invar, de 4 mètres de longueur 
et de 5 centimètres de côté, que nous lui avons rendue lorsque ce 
travail a été terminé. 
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L'étude de quelques nouveaux échantillons d'acier au nickel a 
permis à 111. Guillaume de eompléter les données antérieurement 
connues concernant ces alliages. On a pli déterminer ainsi, entre 
autres, la composition d'un alliage ayant la même dilatation que 
l'acier ordinaire, et dont l'intérêt réside dans la possibilité qu'il donne 
de construire des étalons d'atelier, auxquels on pourra comparer, 
sans correction de température, des pièces d'acier, tout en utilisant 
la propriété de cet alliage, due à sa forte teneur en nickel, d'être 
très peu oxydable. Des règles de cet alliage ont déjà été construites 
par la Société genevoise pour des comparateurs industriels. 

Je tel'minemi ce qui concerne ces études en disant quc M. Guil
laume a commencé, avec la coopération toute désintéres:,ée de la 
Société de l'Air liquide, des études sur les variations des aciers au 
nickel aux très basses températures. Ces recherches, momentané
ment interrompues par les obligations créées par des travaux plus 
urgents, seront reprises dans un avenir prochain. Enfin, un dispo
sitif spécial pour la d.éterminalion de la dilatation des fils sous 
tension constante vient d'être achevé à notre atelier; il sera mis en 
service aussitôt après la session du Comité. 

Je mentionnerai aussi,parmi les travaux exécutés par 1\1. Guil
laume, la détermination de plusieurs étalons, entre antres celle d'une 
règle de J mètre appartenant à l'Université de Santiago; celle de la 
règle de 1 mètre de la Commission géodésique japonaise, dont la 
valeur a présenté, pal' rapport à l'étalon n° 20, l'accord remarquable 
don t j'ai parlé; une nouvelle dét er'mination de la lIègle normale N 
emplo~'ée au Bureau depuis plus de vingt an;;; enfin une compa
raison très complète de la l\ègle en platine iridié n° 13. Les résu ltats 
obtenus dans ces cOlllparaisons sont particulièrement intéressants; 
la Règle normale en bronze a été trouvée de 2!L environ plus courte 
qu'en 1892; et ce résultat conduira à modifier légèrement ceux que 
M. Guillaume avait obtenus dans son premier travail relatif à la 
masse du décimètre cube d'eau, et dans lequel toutes les longueurs 
ont été rapportées il cet étalon. LE's nombres communiqués au 
Comité devront ainsi être un peu relevés, et se rapprocheront davan
tage de ceux de 111. Chappuis. 

Quant à la Règle n° 13, elle semble avoir conservé, depuis 189'2, 
la même valeur, au dixième de micron près. Or, cet étalon a été 
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employé comme règle de comparaison dans toutes les recherches 
faites depuis dix ans sur la dilatation des métaux et alliages; ce qui 
a obligé à le soumettre à plus de 1000 séries de comparaisons aux 
températures diverses, comprises entre 0° et 38", qui sont succes
sivement atteintes dans ces mesures; et à plus de 1000 autres séries, 
faites à la température ambiante, en vue de suivre les changements 
de divers alliages avec le temps. Le brassage énergique de l'eau 
du bain, dans ces compaf<1isons, produit des trépidations, auxquelles 
la règle a été soumise au total pendant un temps très prolongé. La 
conservation de sa longueur, dans ces conditions particulièrement 
propres à activer l'effet des causes possibles de variation des étalons, 
est un fait d'une grande importance pour la sécurité que présentent 
les prototypes de platine iridié, dont les principaux sont, au con
traire, systématiquement soustraits à toute cause artificielle de 
changement avec le temps. 

J"orsque j'aurai mentionné la détermination de quelques étalons 
d'épaisseur, et la comparaison de nos nouveaux thermomètres étalons 
avec ceux dont M. Chappuis avait établi directement la correction 
pal' rapport à l'échelle normale, j'aurai terminé l'indication des trü

vaux divers auxquels M. Guillaume a consacré upe partie de son 
temps pendant ces deux années. 

Mais le travail auquel il s'est voué plus particulièrement est la 
nouvelle détermination de la masse du décimètre cube d'eau, par la 
procédé des contacts, qlle le Comité avait décidé de faire répéter, 
en vue d'élucider les causes de la petite divergence qui subsistait 
encorc entre ses résultats et ceux que M. Chappuis avait obtenus par 
la méthode interférentielle. 

Un nouveau rodage de la coulisse guidant les palpeurs a permis 
tout d'abord d'en réduire les imperfections il une quantité inappré
ciable par les procédés délicats employés pour sa vérification; puis 
lt's palpeur~ eux-mêmes ont été aj ustés de manière qu'il fùt 
impossible de constater un défaut de parallélisme dans leur mouve
ment. EnOn, après une étude complète d'une nouvelle Règle normale, 
pour laquelle M. Mandet a prêté son concours à M. Guillaume, les 
mesures des cylindres ont pu être entreprises, et poursuivies sans 
interruption pendant tout l'hiver 1903-1904, jusqu'au moment où le 
réchauffement printaniel' a ramené dans le" régions de température 
peu favorables à ces déterminations. Les opérations ont été reprise~ 
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l'automne dernier, et poursuivies sane arrêt jusqu',,! ce jour. Il ne 
reste plus il faire que quelques. mesures, qui pourront être achevées 
pendant la session du Comité, de telle sorte que M. Guillaume sera 
très probablement en état, avant la fin de la session, de donner un 
résultat au moins approximatif de son travail. 

M. Guillaume espérait achever ce travail quelques jours plus tôt, 
et apporter des résultats dès l'ouverture de la présente session. 
Mais M. Jobin, pressé par d'autres travaux, n'a pu lui remettre le 
dernier cylindre que le [[ février dernier; de telle sorte que, mal
gré un travail de tous les instants, il a été matériellement impossible 
de terminer il temps cette rtude pour que des nombres aient pu 
être apportés dès aujourd'hui au Comité. Le dernier cylindre livré 
est, en effet, le plus volumineux, et celui qui a nécessité les mesures 
les plus nombreuses. Il est aussi le plus parfait, et conduira il un 
résultat aussi bou qu'on puisse espérer l'obtenir de longtemps dans 
l'emploi de la métbode des palpeurs. 

Sans vouloir do:mcr encore lIlle valeur numériquc. je puis dire· 
cependant que les résultats déjà connus s'écartent dans le sells po
sitif des nombres pfécédemment indiqués par M. Guillaume, ainsi 
que la dis~ussion des erreurs possibles du premier tl'avait le faisait 
prévoir, et comme on pouvait le présumer d'après le sens de l'écÇlrt 
par rapport allX nombres fournis pal' la méthode interférentielle. 
Comme, d'autre part, ces derniers ont été légèrement abaissés par 
les dernières mesures, on peut espérer que l'écart, déjà très pelit, 
dcs précédentes déterminations sc trou vera ramené il des limites 

. qu'il sera certainement très difficile de resserrer encore. 

Dans sa dernière session, le Comité avait décidé de déléguer 
1\1. Chappuis pour représenter le Bureau au Congrès international 
de Chimie appliquée, qui devait se réunir il Borlin au commencement 
de juin 1\)03. Une grave maladie ayant empêché 1\1. Chappuis de se 
tendre à Berlin, M. Guillaume a été délégué à sa place, et, ainsi 
que le désir en avait été exprimé, a présenté il la Section des 
mesures du Congrès deux Rapports, concernant respectivement la 
masse du décimètre cube d'eau, et l'échelle nOl male des tempéra
tures. ' 

MM. Maudet el Tart'ade ont été nos collaborateurs assidus et dé
voués dans toutes celles de nos déterminations qui llécossitaimt le 
traŒil simult,!né de plusieurs observateurs; c'est ainsi qu'ils ont 
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participé anx étndes des règles géorlésiqnes et de.s fils, dont ils ont, 
en outre, relevé et réduit la plupart des observations. Ils nous ont 
aidés aussi dans les travaux généraux du laboratoire, pour les cal
culs, et pour l'établissement des certificats, sans que leur zèle se 
soit ralenti au milieu d'occupations minutieuses, toujours longues et 
souvent fastidieuses. Les mesures courantes, faites en vue de l'éta
blissement des certificats, dont on trouvera plus loin la liste, leur 
ont en partie incombé, de façon parfois indivise, et dont il est 
difficile, sans entrer clans de minutieux détails, de faire entre eux le 
départ exaet. Je dirai toutefois que M. Maudet s'est occupé plus 
spécialement des mesures de longueur et des pesées, tandis que 
M. Tal'l'ade a été cbargé des déterminatiops de laboratoire relatives 
11 la thermométrie, et a ux travaux accessoires de cette branclH'l, tou
jours assez vivace, de notre activité. 

M. Murat, dont le séjour au Bureau était prévu pour un temps 
limité, et devait, selon le dé~ir exprimé par M. Hépités, le mettre 
à même d'entreprendre, à son retour en Houmanie, les travaux mé
trologiques les plus divers, a exécuté des déterminations de toutes 
sortes, calibrages de thermomètres, étalonnages de règles et de 
séries de poids, déterminations de dilatations et de densités. 

Parmi les travaux qui nous sont demandés, quelques-un·s néces
sitent un labeur prolongé; telle est, par exemple, l'étude complète 
d'une règle divisée, pour laquelle la mesure de la dilatation, celle 
de l'équation, et l'exécution de l'étalonnage dans les limites prévnes 
par notre règlement, exigellt plus de deux mois d'observations et 
de calculs ininterrolll pus. Les nécessités du service du Bureau 
obligent parfois à diviser ce travail entre plusieuf'; observateurs; 
et c'est ainsi que, en dehors des études partielles déjà mentionnées, 
les étalons métriques appartenant à l'Académie des sciences de 
Stockholm, à la Commission géodésique du Japon, au Service central 
des Poids et Mesures de ROllmûnie, ont été étudiés en collaboration 
par MlVl. :Vfaudet, Tarrade et Murat. 

En outre, M. Maudet a mesuré la dilatation. de huit règles di
verses, et déterminé l'équation ou effectué l'étalonnage de treize 
autres étalons, pour la Section topographique de l'État-Major de la 
Hépublique Argentine, le Gouvernement de Formose, le Service du 
Nivellement général de la France, le Blireau lopogl'uphitjllefédéral 
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de la Suisse, le National Physical Laboratory d'Angleterre, et pour di
verses autres institutions ou pour des particuliers. Il a aj usté et déter
miné des séries de petits poids (milligrammes et demi-milligrammes); 
comparé à nos séries des étalons en platine iridié de 100 grammes et 
JO grammes pour le Service des Poids et Mesures de Belgique, etc. 

En outre, M. Maudet est resté, comme par le passé, chargé de la 
tenue de la bibliothèque, sous la direction de M. Guillaume. 

M. Tarrade a déterminé l'intervalle fondamental et le coefficient 
de pression de quarante·six thermomètres; comparé, à diverses 
températures, vingt-cinq d'entre eux à nos étalons; établi les 
courbes de correction de .ces instruments, et tenu toutes les archives 
de la Thermométrie. 

Il nous a secondés dans divers projets ou installations d'appareils, 
rôle auquel son éducation d'ingénieur l'a spécialement préparé. 

Il est actuellement occupé, autant que le pArmeltent les travaux 
courants, à des essais et épreuves d'un nouveau comparateur, 
établi par la Société genevoise avec nos conseils, et qui renferme 
quelques dispositions intéressantes. 

M. Murat a fait un étalonnage complet de notre série 0 de 
poids divisionnaires de premier ordre; ainsi que celui de deux séries 
d'étalons de masse, de 500 grammes à 1 gramme, et de 500 milli
grammes à 1 milligramme, appartenant au Service central des Poids 
et Mesures de Ruumanie; étalonné des groupes de pièces de 10 milli
grammes pour le llUI'eau, déterminé un kilogramme et une pièce 
de 3,75 kilogrammes (kwan) pour le Gouvernement de l'île de For
mose; délerminé la densité et la masse de neuf étalons du Kilo
gramme, dont sept appartiennent au B,ureau, et deux au Service des 
Poids et Mesures de Roumanie. 

Parmi les pièces étudiées par M. Murat, il s'en est trouvé une, 
faitA en alliage de nickel et de cuivre, qui a présenté des variations 
continues notables; ce qui l'a engagé à la sQumettre à des épreuves 
très variées, qui ont conduit il quelques résultats intéressants. 

Quoique nombreux, les calibl'ages exécutés dans ces deux dernières 
années par Mlle de Bauller n'ont pas suffi à occuper tout son temps; 
c'est pourquoi nous l'avons fait participer plus qu'autrefois à des 
travaux de secrétariat, à l'inscription des observations des fils, et a 
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des copies de toutes sortes; il a été possible ainsi de lui assurer un 
travail continu, et de prévoir la possibilité de lui garantir au Bureau 
une position stable. 

Avant de terminer, je signalerai trois nouvelles demandes de nos 
réglettes décimétriques, qui nous ont encore été adressées, depuis 
le dépôt de mon précédent Happort: savoir par le Service des Poids 
et Mesures de Norvège; par l'Observatoire de Paris, et par M. W. 
Gifford, il Chard (Angleterre), 

Enfin, je mentionnerai que, depuis la précédente session, la pu
blication du Tome XIII des Trnvau.r et Mémoires a été continuée 
par l'impression de deux Mémoires de M. Chappuis, l'un Sur la di
lata/tOn du mercure, l'autre Sur la dilatation de l'eau, et d'un Mé
moire de M. Daniel Berthelot Sur les thermonu;tres à gaz. M. Chap
puis nous a envoyé il y a quelques jours, comme je l'ai déjà dit, le 
Mémoire qui contient le compte rendu de ses expériences sur la 
masse du décimètre cube d'eau, et qui va pouvoir être mis immé
diatement à l'impression. 

D'un autre côté, les membres du Comité ont déjà reçu, il y a 
quelques mois, une Note, que j'ai rédigée pour répondre à une de
mande faite par le Président et le Secrétaire, lors de leur dernier 
voyage il Paris, et qui rend compte des modifications récemment 
introduites dans la loi française relativement aux bases fondamen
tales du Système métrique. Cette Note contient des extraits des 
Rapports que j'ai eu à présenter, sur cette question, au Bureau 
national des Poirls et Mesures, comme membre de cette Commission, 
qui y ont été discutés et ont servi de base aux changements apportés 
dans la loi. Elle a été imprimée dans le format des Procès-Verb({u.r 
du Comité, et la composition a été conservée afin de pouvoir l'ajou
ter en Annexe aux Procès-Verbau.r de la présente session, si le 
Comité en décide ainsi. 

Comme de coutume, j'ajoute il ce Rapport la liste des certificats 
délivrés par le Bureau depuis la dernière session. 

Le nombre croissant de ces certificats, par rapport il la période 
précédente, témoigne de l'activité toujours aussi vivante du Bureau 
international. 
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'903 Avril 5. U ne pièce de 100' en bronze 
blanc .................... . 

» » 8. Étalon décimétrique nO 37 .... . 

» » 15. Plot de romm en acier ....... . 

National Physical Labo
ratory, Teddington. 

M. Collot, constructeur à 

Paris. 
European Weston Elec

trical Instrument Co, 
Berlin. 

» » 29, Deux broches de IOOmffi et un M. C. E. Johansson à 
plot de 20mm en acier... . . . . Eskilstuna (Suède). 

» Mai J5. Pièce de 10' en bronze blanc .• 

» » r5. Règle en acier-nickel à 43 0/0 de 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 
» 

nickel. .•.•....•........... 

» ,5. Règle en acier-nickel invar ... 

» ,6. 

» 20 ~ 

» 20. 

» 

Juin J,). 

» 20. 

» 20. 

» 20. 

Juill. 1. 

» " 
» n 

» l. 

». » 

» 20. 

)} » 

» » 

» » 

» » 

Deux pièces rOo" et 10" en pla-
tine iridié ................ . 

Thermomètre Tonnelot 11192 .. 

Thermomètre Baudin 15978 ..• 
» 15981. •. 

Thermomètre Tonnelot 11193 .. 

Fil de 48nl en invar n' All' ...•. 
Quatre fils de 24'" en invar n" AIS 

à AI,' 

Six fils en acier-nickel A" As' 
Bll B" Cl' C, .... ; ....... ; 

Broche de 300mm ••••••••••••• 

Thermomètre Baudin 15878 ... 
Ji JI 15879 ..• 

15880 •.• 
15881 .. . 

)) )) 15882 .. . 
» » 1588:3 .. . 
)) » 15884 .•. 
)) » 15885 .. 

15886 .. . 
» )) 15888 .. . 

» 20. Pièces de 10" en bronze hlanc 
ct ," en platine iridié ..... . 

Société centrale de pro
duits chimiques, Paris. 

Commission géodésique du 
Japon. 

Université de Santiago 
(Chili). 

Service des Poids et Me
sures de Belgique. 

Laboratoire d'essais du 
Conservatoire des Arts 
et Métiers. 

Laboratoire de Physique 
générale dilla Sorhonne. 

Harvard University, Calll
bridge (États-Unis). 

Institut. géodésique prus
siên, à Potsdam. 

Chambre centrale des Poids 
ct Mesures de l'Empire 
russe. 

École de Mécanique do 
La Chaux-de-Fonds. 

1 Lo;d li"'",,y. Fo,,"m',y, 

\ P ,è. O'fo,d 

Institut pour l'essai des 
matériaux, Stockholm. 



- Gr) -

28. 'g03 Sept. 25. Thermomètre Baudin 15283, Université de Santiago. 
Laboratoire d'essais du 

:29. » Oct. 21. Thermomètre Tonnelot 11051. Conservatoire des Arts 
et Métiers. 

30. 
3!. 
30 

33. 

34. 

35. 
36. 

37, 

38. 

39. 

40. 

41. 

42. 

43. 

44. 
45. 
46. 
47. 
48. 

50. 

51. 

5'2. 
53. 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

» 

~ov. 

» 

» 

Déc. 

» 

» 

» 

Ja ,v. 

Févr. 

» 

» 

» 

» 

21. 

11. 

'7' 
'g. 

28. 

4 . 

IS. 

5. 

15. 

IS. 

t5. 

» 18. 
» 19· 
» 'g. 
» 19· 
» 19, 

20. 

» 25. 

» 25. 

Mars '7. 
» 17· 

Thermomètre Baudin 1601G,. 
» 

» » 

16017 .. 
lGOI8 .. 

Étalon géodésiquc do 4m ••••• 

Étalon géodésique de 4m ••••• 

Thermomètre Baudin 15960 .. 
» » 15961 .. 

Thermomètre Baudin 15887 .. 

Hègle de 1 m en bronze, de 
Bamherg, à Berlin ...... . 

Règle de lm en nickel. S.l.P. 
n' 16 ................... . 

Dilatation d'une tige d'acier- 1 
nickel. ...•............... \ 

Hègle de lm en acier-nickel à \ 

q·4 '/" S.LI'. n' GI ...... ' 1 
Règle de lm en acier-nickel 

invar, S.LP. n' 52 ....... . 
Deux règles de 303mOl en acicr-

nickel invar, S.LI' ....... . 
Thermomètre Tonnelot 15972. 
Thermomètre Baudin 1596'2 .. \ 

i 
15914 .. 1 
15915 .. \ 

» » 15963 .. 
» » 

» 

Hègle de ,m en acier-nickel 
invar, S.I.P. n' 43 ....... 

llègle de lm en acier-nickel 
à 4'+ %' S.LP. n' 46 ....•. 

1 
j 
i 

Bureau of Standards, 
\Vashington. 

Serviec des Arpen lages 
d·Égypte. 

Académie royale des 
Sciences de Suède. 

Harvard Uni versity; Di
vision ot' Engineering, 
Cambridge, Mass. 

Lord Berkeley. 

Service géodésique de la 
République Argentine. 

~ 3.tional pbysical Labo
ratory, Tcddington. 

1\1. S. Bieller. Munich. 

Service géodésique de la 
République Argentine. 

Service des Poids el 1\1e
sures de l'île de For-
mose. 

Bureau of Standards, 
\Vashillglon. 

M. \~. Louguinine, à 
Moscou. 

Société genevoise pour la 
construction d'instru
ments de Physique et 
de ilfécanique. 

Institut météorologique et 
Sel'vice central des 
Poids et Mesures de 
Roumanie. 

Règle de ,m en acier-nickel à \ Académie l'ovale de Stock-
44 '/" S.LP. n' 47 ....... 1. holm. 

Thcrmomètre Baudin !GOG3.. l Observatoire de Tacubaya 
» » 1 G064.. 1 (l\Iexique ). 
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54. Ig0.f Mai 19. Étalon décimétrique n° 53 ..•. 

55. 

56. 
57. 
58. 
59. 
60. 
6!. 
62. 

63. 

64. 
65. 

66. 

67. 

68. 

69. 

70. 

71. 

n. 

73. 

74. 

75. 

76. 

77. 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

)) 

)) 

» 

» 

)) 

» 

)) 

» 

» 

)) 3\. Étalon décimétrique n° J 6 '" . 

Juin 15. 
» 15. 
» 24. 
» ~4· 

27, 
» 27' 

Juill. 4. 

» 10. 

Thermomètre Baudin 
» » 

) » 

)) 

)) 

15ü64 ... 
15965 .. , 
15966 .. . 
15967 .. . 
15968 .. . 
J5969 .. . 

Règle de ISOOmm en acier-nickel i 
à 44%' S.L? ............ i 

Règle de 1200mm en invar .... l 
1 

5. Pièce de 3k',75 en nickel. .. . 
)) 5. Kilogramme en nickel. ...... . 

» 25. Étalon géodésique de 4m en 

Août 10. 

o 
~I. 

31. 

invar. S.LP .............. . 

Étalon géodésique de 3m en 
acier. S.LP .............. . 

Étalon géodésique de 4'" en invar. 

Ruban de 12 m divisé ....•....• 

Série d'étalons de masse en , 
bronze blanc (subdivision du 
kilogramme) ............. . 

Série d'étalons de masse en 
bronze blanc (subdivision du 
gramme) ................. . 

» Sept. 1. Deux fils de 24m en invur 
n"' A'6 et A39 ..•....••..... 

)) 1. Un fil en invar argenté nO O .•• 

)) )) 1. Un fil de Sm en invar n° 9 .... 

)) J. Un kilogramme en bronze blanc. 

» )) 5. U~ mètre plat en nickel ...... . 

» 5. Un mètre plat en invar ...... . 

Observatoire de Paris. 
Direclion générale des 

Poids et Mesures de 
Norvège. 

Bureau of Standards, 
vVashington. 

111. le D' Chappuis, Bâle. 

Bureau topographique fé
déral de la Suisse. 

Serdce des Poids et Me
sures de l'île de 1"01'-

mose. 
Commission géodésique du 

Mexique. 

Bureau topographique fé
déral de la Suisse. 

Service géographique de 
l" Armée française. 

Service géographique de 
l" Armée serbe. 

Service central des Poids 
et Mosures de Rouma
nie. 

Sel'vice géographique de 
l'Armée serbe, 

État-major de l'Armée de 
la République Argen
tine 

Service central des Poids 
et Mesmcs de Rouma
nie. 

MM. Arthur Thomas et Ci., 
Philadelphie. 

Service du nÏl'cUement gé
néral de la France, 



78. 

79. 

80. 

81. 
82. 
83. 

84. 

85. 

86. 

87. 

88. 
89. 

90. 

91. 

92. 
93. 
94. 

95. 

96. 

97. 
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'904 Sept. 15. Deux /ils de 20m en invar, Service du Cadastre de la 
n" A" et A40" . . . . . . . . . . . . République française. 

)) 15. Quatre fils de 20m en invar, 1 British South African Com-

)) 

)) 

» 

)) 

» 

)) 

)) 15. 

)) 15. 

» 15. 
Oct. ,5. 

Nov. 6. 

» 15. 

nOS A 21 à A2~ .•........•.•• ' 
Deux fils de 25m en invar, 

nOS A35 et À3S'" ••••••••••• 

Thermomètre Baudin 15169" ..• 

Un fil de 24 m en invar n° A" .. 
Deux fils de 24m en iu\'ar n°';o, et6. 

Thermomètre Baudin 160'l8 ... 

Ruban divisé de 4rn eu invar .. 

)) '7. Ruban de 20rn en invar. ..... . 

)) 25. Quatre fils de 24m en Îlwar, 
nOS 1, 2,3, 4 ...... 0_ ••••••• 

» 25. Un fil de 24 rn en invar n° A21 •• 

pany. 

Université de Sydney. 

M. le D' Chappuis. 
Service géographique de 

l'armée française. 
'Ministère des Postes et 

Télégraphes de la Ré
publique française. 

État-Major de l'armée de 
la République Argen
tine. 

Observatoire de Tacubaya 
(Mexique ). 

l~tat-Major de l'armée de 
la République Argen
tine. 

25. Quatre fils de 24 m en in\'ar, Institut géodésique prus-
no' A13 à A,. (nouvelle ùé- sien, à Potsdam, 
termiuation) ........•...... 

)) Déc. 20. Thermomètre Baudin 16216 ... 

)) 20. Un fil de 2.5m en invar, n° Aas' 

» » 20. 

'905 Janv. 5. 
)} » 5. 

» » 20. 

Mars 28. 

Ruban de 20m en iuvar ...... . 
Thermomètre Baudin 16217 .. . 

Thermomètre Chabaud 80858 .. 

lttalon décimétrique nO 78 ..... 

Thermomètre Tonnelot 21197 .. 

)) 28. Thermomètre Baudin 16'235 ... 

Observatoire de Tacubaya 
(Mexique ). 

Commission géodésique du 
Japon. 

Observatoire de Tacubaya. 

M. J. Thurlleyssen, Paris. 

M. W. Gifford, Oaklands, 
Chard (Angleterre). 

Université de Madrid. 
Institut météorologique de 

Roumanie. 

M. le PRÉSIDENT est certain d'être l'interprète du Comité 
tout entier, en exprimant les sentiments de la plus réelle 
gratitude envers M. le Directeur et ses collaborateUl's, pour 
la constance de leur œuvre dans l'inlérêt de l'Institution 
internationale. 
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M. le PRÉSIDENT demand~ si, avant de passer à la nomi
nation des Commissions spéciales, des membres désirent 
quelques éclaircissements sur le Rapport de M. le Di
recteur. 

M. MASCART vou(lrait bien savoir si les petiles diffé
rences, signalées entre les lIouvelles et les allciennes dé
terminations des kilogrammes, représelltent une valeur 
réelle. 

M. BENOÎT répond qu'il les considère vraimellt comme 
réelles, q!1oiquc, pour la plupart, elles dépassent de bien 
peu la valeur des erreurs admissibles des mesures. 

M. le PRÉSIDENT propose de constitller les Commissions 
habituelles en désignant: 

POlir la Commission des Comptes et des Finances: 
MM. Arudtsetl, d'Arrillaga, Chaney; 

POlir la Commission des Instruments et Travaux: 
MM. de Bodola, Egoroff, Gautier, HassellJerg, von Lang 

et Stratton. 

Il l'e~te entendu que les autl'es Membres du Comité 
peuvent assister aux séances de ces Commissions. 

Les Commissiolls sont priées de bien vouloir se consti
tuer le plus tôt possible. 

M. le DlRECTEUR fait remarquer qu'en raison des travaux 
d'amélioralion, sUl'lesquels le COillilé sera appelé à déli
bérer, il y aura lieu de demallder à M, le Directeur des 
Archives la clef du caveau des Prototypes internatiotlaux, 
qui est entre ses mains. Le Comité l'autorise à faire cette 
démarche. 

Sur une demande de M.MASCART, M. BENOîT déclare que, 
en dehor::; des travaux exécutés ct melltionnés dans son 
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Bappol't, plusieurs autres travaux de répnration s'imposent 
dès maintenant. II y a d'abord la nécessité de refaire toute 
la couverture de l'Observatoire, qui est dêlns un tel état 
qu'on ne peut pas même penser il une réparêltion par
tielle. D'après un devis demandé à l'architecte, cette 1'8-
fect ion, absol ument urgente, s'élèvera à la som me de 8400 f l'. 

]~n second lieu, il fallClrêl refaiee le trottoir qui entoure 
],Ob~er\'atoire, et qlli n'est plus en état de le protégel' 
contee l'humiditp. Ce travail exigera une dépellse de 3000fr • 

Enfin, sur l'initiative de M. Mascart, approuvée par le 
Comité, il convielldl'a d'apporter au caveau des Prototypes 
I1n certain nombre d'améliorations. Ainsi il serait très 
indiqué de gal'llir les parois et la voûte d'un revêtement 
de. ceramique analogue à celui employé dalls le Labo
l'atoire d'essais du Conservatoire des Arts et Métiers. Ce 
revêtement exigera Ulle dépense de 2000fl'. 

M. Benolt ajoute que cel ensemble de dépenses ne sur
pai'se pasles moyens finallciers disponibles; mais il serait 
tout à fait désirable que le Comité se prononçât, dès cette 
session, sur ces différents points. 

M. BusERNA est d'avis que les deux prenllel'eS proposi
tions, concernant la toiture et le Il'ottoir, doivent être 
soumises à l'examen de la COlllmission des COlllptes et 
Finances. La proposition est adoptée. 

En ce qui concerne les améliorations à appOl'ter au ca
veau des Prototypes, M. BENOÎT croit qu'il serait utile d'aller 
se rendre compte de ce qui a été fait dans ce sens au Labo
ratoil'e d'essais du C0nsenatoire des Arts et Métiers. 

M. MAscART, en sa qualité de Président du Bureau na
tional français des Poids et Mesures, est heureux de saisir 
celle occasion pour inviter le Comité à hien vouloil' vi
siter, dans la seconde moitié de la semaine prochaine, le 
Laboratoire d'essab et l'installation qui s'y trouve amé-
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nugée en vue de la nouvelle détermination interférentiellp, 
indiquée dans le Rapport de M. Benoît. M. Mascart ajoute 
que le Comité trouvera certainement un réel intérêt à 
visiter les autres parties de ce grand laboratoire de 
l'écente installation. Le Comité accepte très volontiers 
cette aimable invitation. 

M. FOERSTER estime que, si le Comité est d'avis de recom
mande,' à la Commission des Comptes et Finances les 
améliorations à apporter au cavpau des Prototypes, la 
dépense nécessaire pourrait être imputée sur le Compte Il, 
qui a trait aux frais des étalons et témoins interlla
tionaux, et qui est parfaitement en état de supporter cette 
dépense. 

MM. BENOÎT et BLASERNA appuient cet avis, et la Commis-
sion est chargée de pl'ésenter un Bapport. 1 

M. Je PRÉSIDENT lève la Séance à 5h , après avoir fixé la 
prochaine réunion du Comité à vendredi 7 avril, à gh30m 

du matin, au Bureau central météorologique, rue de l'Uni
veI'sité, 176, gracieusement mis à sa disposition par 
M. Mascart. 
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PROCÈS-VERBAt 

DE LA DEUXIÈME SÉANCE, 

Vendredi 7 avril 1905. 

PRÉSIDENCE DE M. FOERSTER. 

Sont présents: 

MM. ARNDTSEN, D'ARRILLAGA, BENOÎT, BLASERNA, DE BODOLA, 
CHANEY, EGOROFF, GAUTIER, HASSELBERG, YON LANG, MASCAI\T, 
STRATTON. 

M. Guillaume, invité, assiste à la séance. 

La séance est ouverte à 9 heures et demie. 

Le Procès-Verbal de la première séance est lu et adopté. 

M. LE PRÉSIDENT donne la parole à M. le Secl'étaire pour 
son Rapport sur la gestion du Bureau du Comité depuis la 
dernière session de I903. 

M. BUSERNA déclare qu'il doit attirel' l'attention du Co
mité sur trois ordres principaux de faits qui se sont pro-

o duits dans cet intervalle. 

Le premier a trait à la démission regrettée de M. Mi
chelson et à ['élection de son successeur. ])ans le courant 
d'octobre dernier, M. Michelson a adressé au Secl'étaire 
une lettre que le Bureau a transmise aux membres du Co
mité par la circlllaire. suÎYante : 
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COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET l\ŒSURES. 

Pavillon Je Breteuil, SilYres (S.-et-O.), 

le 16 novembre 1904. 

CUER ET TRÈS HO?\ORÉ COLLI~GUE, 

Kous reCelOnS, de la part de notrc éminent Collègue M. Michel
son, la lettre ci-jointe: 

« Chicago, obtoher 26 th , 1904. 

» To Ihe Secretm:v of the Comité internatiol/al 
des Poids et Mesures. 

» SIn, 

)) 1 have the honou!' ta tender ihis my resignation as .VIel1lbre du 
Comité international des P0ids et Mesures. 

» 1 am induced much at my regret to take this step, in conse
quence of the pressure of other work wbicb, 1 bave long hoped, 
would relax snfficiently for me ta be present at the anuual meetings, 
a hope whi('h is still far from realizalion. 

)) With grcat regret at having ta sever my official connection 
with the COlllmiUee, and with the hppe that our personal relations 
may still continue as cordial in the future as they have been in the 
past, 

» 1 remain, 
» very sincerely yours 

» A.-A. MICHELSON. )l 

La raison pour laquelle M. Michelson donne sa démission des 
fonctions de Membre du Comité international est très sérieuse. Il 
se trouve dans sa période de plus grande activité scientifique et di
dactique, et ]'011 comprend facilement qu'il ne lui soit pas possible 
de faire, tous les deux ans, ce long voyage il travers l'Océan. pour 
prendre part il nos travaux. Et C'esf pour la mèllle raison, que nous 
ne pouvons pas insister pour lui demander de rester avec nous. 
C'est il notre grand regret que nous croyons donc devoir accepter 
la démission de notre illustre Collègue. Mais, en même temps 
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nOlis ne pouvons et nous ne devons pas oublier que la Métrologie 
doit à M. Michelson et à son éminent collaborateur un des plus 
grands triomphes, par ses mesures de longueurs d'ondes en fonction 
du l\lètre international. Nous croyons donc être certains de l'assen
timent bienveillant du Comité, en déclarant que, à sa prochaine réu
nion, qui aura lieu le 5 avril 1905, nous proposerons de décerner à 
M. Michelson le titre de Membre honoraire du Comité. 

Pour remplir la place devenue ainsi vacante, nous vous prions de 
bien vouloir envoyer au Secré~aire soussigné, à l'Institut de Phy
sique, Via Panisperna, Home, votre nouvelle proposition, avant la fin 
du pro~hain mois de février. 

Agréez, cher et très honoré Collègue, l'expression de nos senti
ments bien rJistingué". 

Le Secrétaire, 
P. BLASEIl"A. 

Le Président, 
W. FOERSTER. 

Comme il est dit dans cette circulait'e, le Comité se 
trouyait dans l'impossibilité de résistet' à la demande de 
M. Michelson. Il y eut donc lieu de procéder à l'élection 
de son suceesseur, d'après les règles tracées par'le Règle
ment de la C;onvention. Le résultat du yote a été l'élec
tion, à l'unanimité des votants, de M. le doctem Samuel-W. 
SIrat! on, J)irecteur du Bureau of Standards, à Washington. 
Cette élection a été portée à la connaissance du Gouver
nement c1es États-Unis, ainsi qu'à celle des membres du 
Comité. 

Nous nous sommes empressés également de l'annoncer 
Ù notre nouveau Collègue par la lettr'e suivante: 

Derlin et Home, le 3 mars HjOJ. 

l\fONSIIlUIl ET TIlÈS IIONORÉ COLLÈGliE, 

Nous sommes heureux de pouvoir vous annoncer que le Î.omité 
International des Poids et i\lesures vous a élu, il l'unanimité des 
votants, Membre du Comité, en remplacement de M. le Professeur 
Albert-A. l\lichelson, qui a désiré s'en retirer en raison de ses 
nombreuses occupations. 
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Nous espérons que vous voudrez bien accepter cette charge 
honorifique, et nous comptons sur votre collaboration éclairée et 
efUcace, dans tous les travaux qui concernent notre Comité 
International. 

Le Comité tiendra sa prochaine session bisannuelle au Pavillon 
de Breteuil, a Sèvres, près l'ari,;, le 5 avril 1905, a 3 hpures de 
l'après-midi, et les jours suivants, et sera très heur~lIx si VOLIS 

pouvez prendre part a ses réunions. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur et très honoré Collègue, 
l'expression de nos sentiments les plus distingués. 

Le Secrétaire, 
BLASERNA. 

Le Président, 
FUERSTER. 

M. STRATTON a bien voulu, par la lettre suivante, nous 
annonce!' son acceptation et en même temps sa prochaine 
arrivée à Paris, pour prendre part à la session du Comité. 

DEPARTMENT OF COMMERCE AND LABOR, 

BUREAU 0]' STANDARDS, WASHINGTON. 

Prof. W. Foerster, President, International Cnmmittee of 
lYeights and Measures, Sè(Jre~, France. 

My DEAR SIR, 

beg to acknowledge the reeeipt of your letter of Mareb 3rd 

informing me of my election as a member of the International 
Committee of Weights and Measures. In reply 1 would state that it 
will give me great pleasure to serve as a member of that distin
guished body. 1 shall sail from New-York Mareh 25 th and will be in 
Paris not later than the 5th of April. 

Thankillg you very greatly for the interest yOll have taken in this 
matter and looking forward wilh pleasure ta meeting you, 1 remain, 

Yours very truly, 
S.-w. STRATTO;o;, 

Director. 
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La présen<:c de M. Stratton a déjà été saluée pal' M. le 
Président dans notre première séance. 

Le second ordre de faits concerne la situation finan
cière de notre institution. 

Conformément aux prescl'iptions réglementaires, nous 
avons adressé, aux Hauts Gouvernements contractants, un 
Happort spécial financier pour les exercices 1903-1904, et 
un second pOUl' les exercices 1904-1905. Voici ces deux 
documents: 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET lUESURES. 

RAPPORT SPÉCIAL FINANCIER 
AUX 

GOUVERNEMENTS DES HAUTES PAUTIES CONTHACTANTES 

seR LES EXERCICES DE 1903 ET 1904. 

Nous nous empressons de présenter, comme chaque année, aux 
Hauts Gouvernements signataires de la Convention du Mètre, le 
Rapport spécial financier, sur l'exercice, en grande partie déjà 
consommé, de l'annre courante 1903, et sur les prévisions pour 
l'exercice de 1904, telles qu'elles résultent des délibérations du 
Comité international, qui s'est réuni en session réglementaire pen
dant le mois d'avril 1903. En même temps, ce Rapport contient le 
Tableau des parts contributives pour l'année 1904. 

1. Si l'on f<lit abstraction, comme toujours, du Vénézuéla, qui a 
cessé de verser ses contributions depuis J 885, on constate d'abord 
que les versements des contributions, tant arriérées que pour 
l'année courante, sont rentrés d'une manière satisfaisante, comme 
cela résulte du Tableau suivant: 
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Versements faits au COll/pte du Bureau international en 1903 
(jusqu'au 31 octobre). 

Contribution s 
.---..-'-----. 
arriérées. pour 1903. 

fr 
Janv. 6. Korvège ..................... . 399 

ti. Suède ....................... . 1173 
Mars 2. .Iapon ..............•......... 7187(1) 

2. Suisse ... , .......... '" ...... . 782 
4. Allemagne ................... . rr 132Li 

Il. République Argelltine (1899-1903). 3936 IOg5 

14. Italie ........................ . 7428 
25. Mexique ..................... . 297 1 
25. Russie ....................... . 19781 

Avril 18. Autriche.. . . . . . . . . . . . . .. . ... . 6020 
18. Hongrie ...................... . 4378 

Mai 5. France ....................... . 9°7° 
5. Belgique ..................... . Ij64 

15. Danemark .................... . 156 
» 22. Portugal ..................... . 1173 

Juin 3. Grande-Bretagne et Irlande ..... . ti49° 
15. Pérou (1897-19°1) ............ . 3541 

Oct. 31. Espagne ..................... . 4222 
» 3 [ . Roumanie. . . . . . . . . .. . ....... . 14°7 

7477 8858" 

A ce Tableau, il faut ajouter que les États-Unis d'Amérique 
avaient versé en 1902, par anticipation, une somme de Il 953r,· 
pour leur contribution de 1903. Mais, comme cette dernière devait 
s'élever à Il 962r" il en résulte une petite erreur de gr" due il la 
même cause que pour le Japon, et dont il sera aussi tenu compte 
dans la répartition pour 1904. 

Sur le Tableau de répartition des Hia ooorr pour l'exercice de 

(') Il s'est produit, sur le versement du Japon, une petite erreur de 6", 
tenant à ce que la contribution a été payée d'après le Tàbleau de réparti
tion de l'exercice précédent, qui l'avait fixée à 7,87", tandis que la contri
bution pour '903 devait être de 7'93"; il en sera tenu compte dans le 
Tableau de répartition pour '904. 
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Ig03, i[ reBte donc seulement, n'ayant pas encore versé, à la date 
actuelle, sa contribution: 

La Serbie ......................... ' 54i" 

En réunissant ces résultats, on peut les résumer, en ce qui 
concerne ['année courante J g03, ainsi qu'il suit: 

fI 

Contribntions versées. . .. . .. . . . . . . .. . . . .. . .. . . . . . 88580 
Anticipation des États-UniR. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 J g53 
Correct:ons sur les contributions des États-Unis et 

du Japon ....•........................ , ...... 15 
Contributions non rentrées .... , .............. " " 547 

101 og5 

Le total excéderait donc de IOg5f,' la dotation réglementaire de 
100000fr. C'est que, en effet, ces IOg5fr représentent la contribu
tion de la Hépublique Argentine, qui n'avait pas été, conformément 
aux décisions de la Conférence générale de 188g, comprise dans le 
Tableau de répartition des 100000fr pour l'année Ig03, par suite 
des arriérés que ce pays avait laissé accumuler pendant plus de 
trois années. Ces arriérés ayant été complète men t liquidés depuis, 
il y a lieu maintenant de tenir compte de ces (ogyr aux autres 
Étatti, qui avaient été appelés (le Pérou excopté, par suite d'une 
situation semblable) à avancer cette somllle, et de la porter en 
déduction de leurs contributions dans le Tableau. de répartition 
pour 1904. 

Lo Pérou a, comme on l'a vu ci-deBsus, liqllidé ses arriérés 
jusqu'à l'exercice IgOI inclus. Il doit encore actuellement ses con
tributions pour 1902 et 1903, savoir: 

Pour 19°2 ......... ,. . .. . . . . . . . . . . . r'og4 
POUl' 1903.. .. .. .. .. . . . .. .. .. .. .. .. IOg5 

Soit un total de.. . .. 21tl9 

Mais, tandis que, dans [os années précédentes, le Pérou avait été 
compris dans le Tableau de répartition, pour les années Ig02-1 g03 
il avait cessé d'être compris; il en résulte que cette somme de 2 1 89fr , 
lorsqu'elle rentrera, devra à son tour être remboursée aux autres 
Gouvernements, conformément à la même règle. En attendant, 
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puisque le Pérou, sans avoir encore complètement régularisé sa 
situation, n'est plus en retard que de deu,x ans, le bureau dn 
Comité est d'avis qu'il doit le faire rentrer de nouveau pour sa 
part dans la distribution de l'exercice [904. 

II. La situation, au 1 er janvier 1903, de la Caisse des retraites, 
récemment organisée, a été donnée avec tous les détails néces
saires, dans le Rapport du Directeur du Bureau présenté au Comité 
international, lors de sa session d'avril dernier. Nous mention
nerons seulemellt que le capital plaeé il cette date montait 
il 338[,fr,70 (valeur d'achat), et qu'il restait en caisse, ea 
espèces, une somme de ,043fr , 70. Depuis lors, jusqu'au 31 oc
tobre, cette somme s'est augmentée de : 

Retenues sur les traitements (janvier-octobre) ....... , . 
Coupons échus, ............ : ...... ' ...... , ......... , . 
Taxes de vérifications .....................•......... 

D'autre part on a acheté: 

l'r 

618,67 
10:l0,50 
600,00 

2239,17 

l'r 
Le 3 avril 1903, 4 ,fr Rente 3 0/0 français, ayant coûté. . . 13~ 8,50 
Le 6 octobre 52 f " 1 674 ,40 

3022,90 

Il en résulte que le çapital placé monte actllellement il 36834C,·, 60 
(valeur d'achat), représentant 1 09qf" de l'ente, et qu'il y a en caisse 
un reliquat de :Ô9f",97' 

III. Sur la comptabilité du Bureau internation\ll, les Procès
verbau.x des Séances du Comité, tenues d,lIls le mois d'avril ~903, 
contiennent tous les détails qui ont été, comme toujours, soigneu
sement cxaminés, avec toutes les pièces justificatives, par une 
Commission spéciale, et ensuite approuvés par le Comité, NOl:\s 
nous permettrons de donner aux Hauts Gouvernements un court 
résùmé des conelusions auxquelles a conduit cet examen. 

Notre comptabilité se divise en cinq Comptes spéciaux dopt cha~ 
cun est séparérnent actif et passif. 

a. Le Compte 1 concerne les Frais d'établissement et d'amélio_ 
ration du matériel scient~fique. Ses ressources provienncnt des 



- i9 -

taxes devérifieations, dont une partie s'inscrit à ce compte, tandis 
qu'une autr~ partie, jusqu'au maximum de 10001 .. , appartient dtlsor
mais à la Caisse des retraites. Ses dépenses se rapportent à l'ac
croissement et à l'am{'lioration du matériel scientifique du Bureau. 

A la fin de 1902, le Compte 1 avait un actif disponiblc de 18 [85[",08. 

b. Le "ompte II concel'lle les Frais des étalons et témoills inter
nationaux. Depuis quelques années, il est resté intact, avec un 
actif de 31 43I fr ,45. 

e. Le C:ompte III (Frais annuels) est alimenté par les recettes 
provenant des contributions rpglementaires des États signataires de 
la Convention du mètre, actuellement fixées à 1000001'; il comprend 
toutes les dépenses néces~aires pour l'entretien des bâtiments appar
tenant an Bureau, pour le payement du personnei, pour l'entretien 
du matériel scientifique et l'acquisition du matériel auxiliaire, pour 
les frai" des expériences ou des recherches de haute précision et le 
fonctionnement du laboratoire; pour la publication des travaux, 
rapports et procès-verbaux; pour la bibliothèque; pOUl' les frais 
généraux d'administration, chauffage, éclairage, assurances, <,tc. 

Pendant l'exercice de 1902, l'actif de ce compte s'était 
élevé à ..... , ............................... . 

Les dépenses du même exercice ayant été de ........ . 

Il lui restait, à la fin de 1902. un actif de ..... , .. , .. . 

fI' 

170340,44 
84413,50 

85926 ,94 

d. Le Compte IV concerne le fonctionnement de la Caisse des 
retraites, dont il a été parlé plus haut. 

e. Le Compte V, enfin, est simplement un fonds de réserre, 
constitué conformémeut aux décisions de la dernière Conférence 
générale; à la fin de 1902, il Y avait un actif de 77531',06. 

En récapitulant ces r~sultats, et laissant de côté la Caisse des 
retraites, qui a un but tout à fait spécial et constitue un Compte 
entièrement séparé et indépendant, ou trouve les actifs suivants: 

Compte 1. ................... . 
Compte II ................... . 
Compte III .................. . 
Compte V ................... . 

fr 
18185,08 
31431,45 
85926 ,9'1 

7753 ,06 

14 329(),5:1 
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Ce total représente un actif disponible assez important, dû à l'ad
lIJinistration rigoureuse et parcimonieuse ou Bureau et du Comité 
international, depuis sa fondation jusqu'à nos jours. Cet actif, qui 
constitue une garantie de sécurité pour l'Institution internationale, 
et permettrait, au besoin, de parer il des difficultés que pourraient 
faire naître des circonstances anormales et imprévues, fournira 
aussi les moyens soit de procéder, à un moment donné, au renou
vellement plu,; ou moins complet d'un matériel scientifique que les 
progrès incessants de la science transforment tous les jours, soit 
à concourir à la construction d'un nouveau laboratoire, dont on 
commence déjà à sentir le besoin. 

IV. Le projet de budget pour l'exercice de 190~ a été examiné et 
voté par le Comité international dans sa dernière session. L'une des 
raisons qui ont décidé le Comité il proposer aux Hauts Gouver
nements contractants le retour il la dotation primitive de IOOOOOr,· 
a été d'y trouver les moyens de constituer peu il peu une ré~eno 
suffisants pour faire face il tontes les nécessités extraordinaires et 
imprévues que les progrès de la science, ainsi que nous venons de 
le dire, réclament et réclameront toujours. L'outillage d'un labora
toire de haute prédsion est, en etret, extrêmement coûteux; le prix 
d'un seul instrument de premie:' ordre dépasse considérableulent 
les disponibilités qui nous seraient foumies par notre budget 
annuel. Sous peine de reMer en arrière, une. réserve est abso
lument nécessaire, si l'on veut éviter de peser, par des demandes 
souvent renouvelées, sur la bienveillance des Hauts Gouvernements 
contractants. Une l'ésel've semblable n'est pas moins indi8pensilble 
pOUl' assurer, avec le petit fonds qui a été inscrit, par décision des 
Gouvernements eux-mêmes, au Compte V, la marche administrative 
du Bureau et son service de caisse. C'est pour ces raisons que le 
Comité a voulu inscrire pour la première fois, dans le budget 
de 190~, une réserve de 5000r" qu'on espère pouvoir augmente)' 
dans les budgets succe3sifs . 

. Le projet de budget, ainsi délibéré, et qui diffère d'ailleurs très 
peu, dans ses grandes lignes, de ceux des exercices précédents, est 
le sui vant : 
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PROJET ilE BUDGET l'OUlt L'~;XERCICE D~; 190 4: 

A. Persollnel : 
Cr 

1. Directeur............................ 15000 

2. Directeur adjoint. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . JO 000 

3. Aides calculateurs. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 10000 

4. Mécanicien ......................... . 
~. Garçon de bureau ................... . 
6. Personnel auxiliaire pour les P,tudes ther-

mométriques .................. " .. 
i. Indemnités pour senices ct travaux 

3360 

? 160 

3 000 

extraordinaires ................... . 5 000 Ir 

B. Indemnité du Secrétaire . .............. . 

C. Fraù gé/lérall,X; d'administratioll " 

L Entretien des bâtiments, dépendances, 
mobilier .........................• 

2. Achat et entretien de machines et instru-
ments ........................... . 

3. Frais d'atelier .........•. . ......... . 
4. Frais de lauoratoire et achat de glace .. . 
tl. Frais de chauffage ................... . 
6. l'rais d'éclairage et gaz pour laboratoire 

et moteur ...... '" .. , ............ . 
i. COlleession d'eau .................... . 
8. Prime d'assurance ................... . 
9. Frais de bureau ..................... . 

10. Bibliothèque ........................ . 
11. Frais d'impressions et de publieations .. . 
12. Frais de secrétariat .................. . 
13. Frais divers et imprévus ............. . 
14. Réserve ............................ . 

6000 

9 000 

800 

2000 

3600 

3000 

150 

350 

900 
1000 

9 000 

1000 

3680 
5000 

485'20 
6000 

45480 

Total. . . . . . . . . . . . . . . . . .. 100000 

V. En terminant, nous présentons ici le Tableau des parts con
tributives pour 1904. En l'établissant, nous al'ons cru devoir mo
difier dans une certaine mcsure le procédé qui avait été cmployé 
dans les années précédentes. La Convention du Mètre a stipulé que 
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ces parts contributives seraient établies en proportion de la popu
lalion de chaque État, en laissant ail Comité le soin de s'en procurer 
le chiffre. Au début, on avait puisé les informations nécessaires dans 
l'Alma71ach de Gotha, qui a, pour ainsi dire, un.caractère officiel ou 
presque ofllciel. Plus tard, afin de connaître les changements sur
venus dans les populations, on prit l'habitllde de s'adresser aux 
Gouvernements pour en obtenir directement lps rpnseii!nements 
statistiques les plus récents et les plus autorisés. Mais, souvent, les 
réponses arrivaient irrrgulicrement ou trop tardivement, en l'orte 
que le bureau du Comité s'est trouvé souvellt embarrassé pour 
fonder soa calcul sur des Tableaux qlli j'lIssent réellellient il jour au 
point de vue dé la populntion .. Comme d'ailleurs, dans presque tOIlS 
les P&ys, la population va en croissant, il s'ensuivait que les États 
dont les répollses arrivaient en temps utile se trouvaient, par ce 
fait, un peu plus chargés, en proportion, que ceux qui répondaient 
trop tard ou ne répondaicnt pas. Bien que les écarts qui en résul
taief.lt dans le Tableau dc~ contributions fussent généralement très 
peu importants, un tel mode de répartition pouvait évidemment 
prêter le flJnc à la critique. 

En ayallt égard il ces considérations, le Comité, dans sa séance 
du 17 avril dernier, a aulol'i~é son bureau il revenir, pOil!' le calcul 
du Tableau des parts contributives) à la première méthode, l'n se 
servant chaque anllée de l'Alma/wc!1 de Gotha, pour etablir Jes 
chiffres des populations des Hauts Gouvernements contractants. 
Nous espérons que ce retour à l'ancien procédé aura aussi l'assen
timent des Gouvernements, parce qu'il assure une répartitio.l plus 
exactp et plus juste des charges qu'ils ont bien voulu accepter dans 
l'intérêt de l'œuvre commune. Nous avons d"nc pris les donnt>es 
contenues dans l'Almanach de Gotha de 1903; et c'est sur cettl' bm:e 
qu'a été établi Je Tableau ci-après des parts contribulives. 

On remarqucra que ce Tableau contient, cette fois, deux colonnc~ 
pour les Parts contributives; la premièl'o a été calculée sur la base 
normale de la dotation de 1000001"; dans Ja sr'conde, il a été tenu 
compte des circonstances particulières ct spéciales à cet exercice 
que nous avons signalées plus haut. La R4publiqlle Argentine ayant, 
comme on l'a VII, liquidé ses arriérés et payé ses contributions 
pour 1903, dont les autres Gouvernements (le P<"rou t)xcepté) avaient 
avancé le montant en versant leurs contributions de cette même 
année, nous nous empressons de leur rendre celte somme de 1095f,., 
que nous avons ainsi re~lIe dcux fois, en la portant 8n déduction de 
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leurs parts conlribuli,'es, d'après le Tableau de répartition de 1903, En 
outre, nous avons tenu compte aussi des corrections indiquées plus 
hant, c'est-il-dire des petites summes de gr,· et de 6r", qui reslaient 
dues respectivement par le~ États-Unis et le Japon sur l'exercice 
de 1903, La dernière colonne contient dune la répartition spéciale qui 
indique les versements réellement à faire pour l'exercice de Ig04. 

TaMeau des parts contriblltives des États contractants, pOlir le 
Bureau international des Poids et l"fesures (exercice de 1904). 

,.: 
ANNÉE z 

ÉTATS :: 
de POPULATION. Q 

contractants. reccn- 0:: 
l ,ClDellt. '" ... 

0 
0 

1 A IIRmagne .. 1 '9°0 

--

56367 '78 3 
:2 Etats - Unis ! Igon 7630338] 2 d' Amériq ue. 
3 République ( 

19°0 4 794 '~9 3 
Argentine. 

4 Autriùhc .... 1~00 26 150 ~08 3 
5 Belt:ique ... , 'goo 6799 999 3 
6 Danemark ... 'gO[ 2 46'177" , 
7 Espagne. , .. '9')0 186,8 086 3 
8 France ...... IgOI 38 96[ g45 3 
9 Gr,-Rret"gne! 'gOI 4,605220 2 

et Irlande. 
10 Honr,rie" ... 1900 '9 25i 55~ 3 
11 Italie. 'go, 3247525 3 
12 Japon ...... ,899 465213,4 2 
13 Me,ique., .. .lg01 13 601 92;~ 3 
14 Norvège .... '9°° 2 239 880 3 
15 Pérou ... " '896 4559550 3 
16 Portugal .... '9° 0 5428800 .3 
17 Roumanie ... 'gal 6 081 527 3 
18 Ru.sie .... ,897 128187927 2 
19 Serbie ...... 'gol 2 535 91.'> 3 
20 Stwde .. , . '. '9°° 5'75228 3 
21 Suisse •..... Igoo 3315 443 ;: 
n ( Vénézuela). ,89'1 24448,6 3 

,Bedin et Home, le r3 noycllILrc 1903. 

Ic Scrretaire. 
l'. BL ISEHX.I. 

FACTlmR 

d" 
dbtribution. 

169 
,53 

,4 

78 
20 

2 
56 

1'7 
R3 

58 
97 
93 
4' 

7 
,4 
,6 
18 

256 
8 

,6 
la 
(7 ) 

1326 

IFRAIS A:'lNUELS 
100000 Ir. 

RÉPAH'l'ITION -
Voilé: spéCiale 
75,415 fr. pour l'année 

PARTS 190 ... 

CONTRIBUTIVES, 

Ir Cr 
12 7~j 12600 

1, 539 114 18 

1056 , 056 

5882 58,6 
1508 l "9r 

'J[ 14~) 
4 ,23 4 In 
882 1 8 ]25 

625g 6188 

4 ~74 4326 
7,)1,1 ~ 234 
7°[4 g4' 
3 og2 3 059 

5"8 523 
1 u56 , 056 
, 2°7 1 191 
1 357 1342 

'9 306 [g 089 
603 597 

l 207 r 191 
751 745 

(528 ) (528 ) 

100000 98 92O 

Le Préside/lt, 
\V. FOEHSTER. 
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CO;\lrr:t t:'i:TERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

RAPPORT SPÉCIAL FINANCIER 
AUX 

GOUVEltNEMENTS DES HAUTES PARTIES r:ONTRACTAKTE:5 

SUR LES EXERCICES ln; 1904 ET 190:5. 

Nous avons l'honneur de présenter, comme les années précé
dentes, aux Hauts Gouvernements signataires de la Convention du 
.Mètre, le Rapport "pécial fina/lcier, concernant l'exercice, en grande 
partie déjà écoulé, de l'année courante Igo.l, et comprenant les 
prévisions pour l'exercice de Ig05, ainsi que le Tableau des parts 
contributives pour la même année Ig05. 

I. Kous donnerons tout d'abord le Tableau des versements qui 
ont été effectués, par les différents États, tant pour les contribu
tions arriérées que pour les contribillions de l'année courante. 

P el'scme/lts faits au Compte du Bureau in ternational ell 1904 
(jusqu'ail 31 octobre 1904). 

1903 Novembre 30. 

Hl04 Janvier 8. 
» Il. 

Il. 

Février 3 . 
3. 

l\lars 3. 
~ 
J. 

3. 
3. 

Hépublique Argentine .. 
Serbie .............. . 
Norvège ............. . 
Suède ............. . 
llalie ................ . 
Suisse ............... . 
Autriche ............. . 
Allemagne ........... . 
France .............. . 
Hongrie ............. . 

A reporter ..... . 

Conl;riLutions 

arriérées. pour 1904. 
fr 

1056 
5g7 
523 

1 1 ~)4 

7 234 
745 

58d.i 
12600 

8725 
4326 



1904 Mars 
l) 

Avril 
Mai 

Juin 
.luillet 
Octobre 

- 8;)-

Heport ... . 
3. l'orLu gal. ............ . 

30. Mexique ............. . 
2g. Danemark ........... . 
20. Belgique ............. . 
'20. Japnn ............... . 
20. Roumanie ............ . 
20. Espagne ............. . 
10. Serbie ............... . 
15. Élats-Unis ........... . 
'LG. Grande-Bretagne ..... . 

Ce Tableau donne lieu aux remarques suivantes; 

J 1';2 

3059 
149 

149 1 

6941 
1 3~2 

4 [77 

Sur le versement nu Portugal, il s'est produit uno petite errellr 
de 22(", tenant à ce que la contribution de cet État a été payée 
d'après le Tableau .-le rrpartition de l'exercice précédent, qui lIvait 
fixé sa part à 117:.>.(", tandis que la contribution de 1904 devait êLre, 
conformément au précédent Rapport financier, de 119~f.·. Celte 
petite somme sera portée, ci-après, en augmentation dam; le Tableau 
spécial de répartition pour 1905. 

La contribuLÏon de la IIrpublique Argentine avait été versée, 
comme on le voit, par anticipation, dès la fin de 1903. Par contre, 
les contributions de deux ÉtaLs ne sont pas 1 entrées à la date 
actuelle. Pour l'un d'eux, la Hussie, le versement a été annoncé, et 
il y a lieu df' croire qu'i! sera fait encore avant la fin de l'exercice. 
Pour l'autre, le Pérou, c'est un nouvel arriéré ajouté à des. arriérés 
anciens. En effet, le Pérou avait, au cours de l'année précpdf'nte, 
versé ses arriérés jusqu'à l'exercice IgOl inclus. Actuellement, il 
doit encore sps contrihutions pour les années suivantes, savoir: 

Ir 

Pour l'annpe 19°2 .......... "....... [094 

Pou " l'année Ig03 ......... ,. . . . . . . . 1 °95 
Pour l'année Igo~ . . . . . . . . . . . . ... . . . 1056 

Soit un total de.. 3245 

Conformément <lUX décisions des Conférences générales, le Comité 
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est donc obligé de faire provisoirement abstraction du Pérou, dans 
l'établissement du Tableau des contributions pour le nouvpl exer
cice. Par suite de circonstances semblables, qui se sont déjà pro
duites précédemment, c'est, ainsi qu'il a été expliqué dans le Rap
port spécial financier de l'année derniè['p, vis-a-vis des autres 
Gouvernements de la Convention que le Pérou reste actuellement 
débiteur de ses contributions de Ig02 et Ig03, tandis que celle de 
1 g04 reste due au Service international de~ Poids et Mesures. 

Enfin, nou~ continuon~ il faire abstraction duV énézuéla, qui a 
cessé de ver"er ses contributions depuis [885, et dont la dette totale 
mOl1Lerait actuellement à 9 843 fO'. 

II. Caisse de seeou,... et de retraites. - D'après le précédent Rap
port financier, la Caisse de retraites possédait, fin octobre [g03, un 
capital placé en rentes françaises de 36834f",60, et un solrie en 
espèces, en caisst', de 

Depuis, il s'est ajouté il cette dernière somme: 

Retenues sur les traitements (nov. Ig03-oct. Igon.. 742,40 
Cou pons échus........... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 105 ,50 
Taxes de verifications. • . • . . • . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . 400,00 

D'autre part, on a achet~ : 

Le 2 juillet 1904,. 5r/' Rente 3 % français, ayant coûté. 1642,00 

Il en résulte que le capital placé monte actuPllement il 38476fr,60 
(valeur d'achat), repré"entant [143fO' dtl rente,. et qu'il y a en caisse 
un reliquat de 8(J5fr, 87. 

III. A l'occasion de noIre in~pection, faite au Bureau international 
des Poids et Mesures, dans le COUrant du mois d'octobre de cette 
année, nous avons pris connaissance de la comptabilité du Bureau. 
Elle sera, comme d'habitude, examinée en détail au mois d'avril 
prochain, par le Comité lui-même,· qui sera alors réuni en session. 
En attendant, nous avons pu nous assurer qu'elle re~te Lenue, 
comme par le passé,. avec un ordre parfait; L'état financier de 
l'Institution internationale, à la fin de l'exercice 'g03, peut se 
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résumer dans le Tableau suivant, qui inrliqlle les soldes des actifs 
dispollibles, il cette date, dans chacun des Comptes du Bureau: 

Compte I. Frais d'établissement (solde actif) .. . 
fr 

20 710 ,08 
II. 
III. 
V (1). 

Frais des étalons internationaux .... . 
Frais annuels ..................... . 
Fonds de réserve ................. . 

31 4~1 ,45 
106841,88 

7 \)08,12 

Tota!. ........... 166891,53 

IV. Le projet de budget suivant, que nous avons l'bonneur de 
présenter pour l'exercice de 1905, est conforme aux délibérations 
prises par le Comité dans sa dernière session de 1903. Hne diflère 
presque pas, du rèste, de celui de l'exercice précédent. 

PI\OJET DE BUDGET POUR L'EXERCICE DE 19°) : 

A. PerSOll/ie 1 : 
fr 

1- Directeur .......................... 15000 
2. Direc teur adj oi nt ................... 10000 
3. Aides calculateurs ...............•.. 10000 
4. Mécanicien .....•................... 3360 
1i. Garçon de bureau ................... 2160 
6. Personnel auxiliaire pour les études 

thermométriques ................. 3000 

7. Indemnités pour services et travaux 
extraordinaires ................... :5 000 fr 

48520 
B. Indemnité da Secrétaire .. ............. 6000 

C. Fraù géndraa.x d'administration: 

1. Entretien des bâtiments, dépendances, 
mobilier ..................... " .. 6000 

2. Achat el entretien des machines et ins-
truments ........................ 9 000 

3. Frais d·atelier ...................... 800 

A reporter ......... 15800 545:w 

(') Le Compte IV concerne la Caisse des rett'aites, dont la situation a 
été établie plus hant. 
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Report. ........ . 
4. Frais de laboratoire et achat de glace. 
;J. Frai~ de chanff~ge ................. . 
6. Frais d'éclail'age et gaz pour labora-

toire et motenr .................. . 
ï. Concession d'eau ................... . 

fI' 
15800 
2000 

3600 

3000 

150 
8. Prime d'assllrance.. . . . . . . . . . . . . . . . . 350 

9. Frais de bureau .... , .. . . . . . . . . . . . . . 1 oon 
10. Bibliothèqlle.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 000 

11. Frai~ d'impressions et de publications. 9000. 

12. Frais de secrétariat. . . . . . . . . . . . . . . . . 1 ono 
13. Frais divers ct imprévus.. . . . . . . . .. ... 3580 
14. Héserve .... """,.,....... ...... 5 000 

fI' 

54520 

-----'- 45 4flo 

Total. ...... , . , .... . 100000 

V. Enun, nous terminerons ce Rapport par le Tableau de~ Parts 
contributives pour l'exercice de 1905, Pour établir les données 
statistiques concernant le chiffre de la population, nous ayons, 
comme l'année dernière, consulté l'Almanach de Gotha de 1904, rn 
nous conformant aux délibérations du Comité, aucune objection ne 
nous étant parvenue il cc sujet de la part des Hauts Gouvernements 
contractants. 

Nous ferons remarquer que, cette fois encore, le Tableau contient 
deux colonnes pOllr les Parts contributiqes; la première a été cal
culée sur la base normale de la dotation annuelle de 1000001", et en 
supposant que tous les États contractants (excepté le Véné
zuéla) aient versé régulièrement leurs contributions. Mais, pOUf 
l'année 1901, il faut, comme nous l'avons expliqué l'lus haut, faire 
abstraction du Pérou; et nous devons ajouter, pour le Portugal, la 
somme de 221 .. provenant de LI petite erreur que nous al'ons 
signalée. La deuxième colonne, qui contient la n'partition spéciale 
pOllr l'année 1\)05, difl'ère pour ccs deux raisons de la première; 
il en résulte que la somme totale est de 100022[" an lieu de la 
somme normale de 100000[", 
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Tableau des parts contributives des E'tats contractants, pour le 
Bureau international des Poids et Mesllres (exercice de 1905). 

ETATS 

contractants. 

1 Allemaffnp .. 
2 Etats- Unis 1 

d'Amérique. ) 
3 République 1 

Argentine .• ) 
4 Autriche ... . 
5 Belgique ... . 
6 Danemark .. . 
7 Espaffne ... ' 
8 France ..... . 
9 Gr.-Bretugne( 

et Irlande .. \ 
10 Hongrie .... . 
11 Italie ...... . 
1'1. Japon .... .. 
13 Mexique ... . 
14 Norvège ... . 
15 Pérou .••... 
16 Portugal. .. . 
17 Roumanie .. . 
18 Russie ..... , 
19 Serbie ..... . 
20 Suède ... '" 
21 Suisse ..... . 
22 (Vénézuéla). 

ANNÉE 

de 
recense .. 

ment. 

'goo 

'900 

'90 ' 

19°0 
'9° 2 

'9° 1 

'900 

'90 ' 

]903 

'900 
]903 
'9° 1 

19°1 
1901 
Itlg6 
'9° 1 

1902 
1897 
19°3 
19°3 
I!JOl 

1894 

POPULATION. 

56367 '78 
76 303 38, 

4926 913 

26 150 70X 
6896 079 
246477° 

',86,8 086 
38 96, 9Fl 

41422 000 

'9254 519 
32 961 247 
47608875 
r3 604923 

2 240 032 
4559550 
5 q28 800 

(j 195 798 
,28 797 334 

2579 842 

5198752 
3 325 023 
2 q448,6 

Berlin et Rome, le 12 novembre 1904. 

Le Secrétaire, 
P. BLASERNA. 

3 

:1 

3 
3 
1 

3 

3 
3 
2 

3 
3 
3 
3 
3 
2 

3 
3 
3 
3 

FACTEUIl 

de 
distribution. 

,5 

,8 
21 

2 

56 
II, 

85 

58 
99 
95 
41 

7 
14 
16 
'9 

258 
8 

16 
la 
( 7) 

FHAIS ANNUELS RÉPARTITION 
100000 Ir. 

Unité: 
74,794 Cr. 

spéciale 
pour 

l'année 1905. 

PARTS Unité spéciale: 

CO'iTRIIlUTIVES. 75,596 Ir. 

l,· 
12640 

II 443 

1 122 

5834 
1 571 

150 

4 1 88 
875• 

6357 
4338 
7405 
7 105 
3 067 

524 
1047 
l '97 
1421 

19 2 97 
598 

1 J}}7 

748 
(5 24 ) 

100000 

Ir 
11 7j3 

'1 565 

1 134 

5896 
1 587 

15r 
4233 
8844 

6425 

4384 
7483 
7 181 

3 099 
529 

( 1 058 ) 
1 231 

1 436 
19 SOI 

605 
1 209 

756 
( ;>29 ) 

100022 

Le Président, 
W. FOERSTER. 

Nous avons le plaisir de pouvoir constater que la situa
tion financière est redevenue tout à fait normale. Au com
mencement de l'année 1905, tous les aniérés sont rentrés, 

'; 
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sauf pour le V énézuéla, qui, du reste, depuis bien des 
années, n'est plus compris dans nos prévisions. 

La troisième et la plus impol'tante question, dont nous 
avons à vous rendre compte, concerne le nouveau mode 
de répartition de la contribution de IOOOOOfr entre les Êtats 
contractants. Le Comité, dans sa dernière session, avait 
élabol'é 3vec un grand soin un nouveau projet, d'une part 
pour faciliter aux Êtats, dans fesquels le Système métl'ique 
n'était encore que facultatif, leur transition à la pél'Ïode 
obligatoire, et en même temps pour présente!' aux Êtats un 
moyen avantageux de faire bénéficier leurs colonies de 
l'usage et des ressources du Système métrique. 

Le conflit qui malheureusement a éclaté entl'e deux 
grands pays, directement intéressés à cette l'éforme, nous 
a engagés à retarder les premières démarches que votre 
bureau devait faire à ce sujet. Mais, dans le mois de no
vembre passé, nous avons envoyé à tous les Êtats contl'ac· 
tants la Circulaire suivante, qui résume et explique le ca
ractère de la proposition du Comité: 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

PROPOSITIONS DU COMITÉ 
AUX HAUT ilS PARTIES CONTRACTANTIlS 

concernant un nouveau mode de répartition des contributions. 

Berlin et Rome, le 12 novembre 1894. 

1. Le Comité international des Poids et Mesures a été frappé du 
fait que, le Système métrique ayant été déclaré facultatif en Russie, 
il en est résulté pour ce grand pays une telle augmentation de sa 
contribution, que celle-ci représente un cinquième de la dotation 
entière consacrée au Bureau international par l'ensemble de tous 
les Hauts Gouvernements .contractants; et que, dans le cas très 
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désirable où la Russie donnerait chez elle le caractère obligatoire 
au Système métrique, elle aurait, d'après le mode de répartition, à 
payer à clle seule plus du quart de cette dotation. 

D'autre part, il y a, dans le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
ll'lande et dans ses nombreuses colonies, un mouvement très accen
tué en faveur du Système métrique obligatoire. 

Si ce mouvement venait à amener les résultats que tous les amis 
du Système métrique désirent, les contributions de la Grande
Bretagne et de ses colonies, jointes à celles de la Russie, forme
raient les deux tiers du budget total de l'Institution internationale. 

Il y aurait là une situation tout à fait anormale à un double point 
de vue: d'un côté, cette surcharge serait exagérée pour les deux 
États auxquels elle s'appliquerait; de l'autre côté, le caractère 
international de l'Institution pourrait donner l'impression d'être 
faussé par la prépondérance financière de ces États. Le Comité, 
dans sa dernière session de I903, a donc estimé nécessaire d'étu
dier la question, et de rechercher un nouveau mode de répartition, 
répondant mieux aux conditions actuelles, et pouvant en même 
temps fàciliter l'accession au Système métrique complet des États 
qui sont encore dans la période facultative. 

II. Le système de répartition suivi jusqu'ici était fondé sur la double 
considération tout d'abord du chiffre de la population et ensuite du 
degré d'usage légal des mesures métriques dans chaque pays. 

En ce qui concerne l'usage, on avait établi des coefficients, qui 
allaient de l à 3 selon que les États étaient simplement adhérents 
à la Convention, ou avaient introduit dans leur législation le Sys
tème métrique, soit facultatif, soit obligatoire. Cette idée, qui ré
pondait très bien aux conditions de début de l'Institution, a facilité 
l'acceptation de la Convention par beaucoup d'États. A l'heure pré
sente, 22 États font partie de la Convention, et presque tous ont 
déjà chez eux le Système métrique obligatoire, sauf la Grande
Bretagne, la Russie, les États-Unis et le Japon, qui du reste l'ont 
déjà facultatif; le Danemark étant resté simplement adhérent. 

Le Comité, sur le rapport d'une Commission spéciale, chargée de 
l'examen approfondi de la question, a été unanimement d'avis de 
laisser tomber ce système de coefficients, qui ne répond plus aux 
conditions actuelles, et il a décidé de proposer aux Hàuts Gouver
nements une nouvelle règle de calcul, qui aurait pour avantage de 
donner à tous la même situation dans la Convention. 
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Quant au chiffre de la population, le Comité a reconnu que ce ne 
serait pas répondre il la réalité des choses que de maintenir les 
contributions strictement proportionnelles à la population des diffé
rents États. 

En effet, certains services que le Bureau international est appelé 
à rendre, comme par exemple la vérification périodique des proto'
types et des thermomètres, exigent le même travail pour les petits 
que pour les grands États. 

Le Comité a donc estimé, tout en tenant compte des différences 
des populations, qu'on ne devait plus accorder il cette donnée l'im
portance sans limites qui lui a été attribuée jusqu'ici. 

III. Après une longue discussion, dQnt on trouve le résumé dans 
les Procès-J7erbaux de la session de 1903, le Comité est arrivé il 
formuler un projet complet pour lin nouveau calcul de la répar
tition des contributions. Ce projet est fondé sur les principes sui
vants : 

a. Suppression complète des coefficients qui se rapportaient à 
l'état légal du Système métrique dans les différents pays. 

b. Établissement d'une limite inférieure au-dessous de laquelle 
les contributions ne pourraient pas descendre, et d'une limite supé
rieure qu'elles ne pourraient pas dépasser. Après avoir considéré 
toutes 'les données possibles, le Comité s'est arrêté unanimement 
aux chiflres de 500r, comme minimum et de 15 ooor, comme maxi
mum, tout en laissant aux Hauts Gouvernements contractants le 
choix d'un maximum un peusupérieuI', mais en leur demandant de 
ne pas aller au delà du ehiffre de 18 000C.'. 

c. Entre les deux limites de ce minimum et de ce maximum, la 
contribution de chaque État serait calculée en proportion de la po
pulation réelle. 

d. Le calcul serait fait de 6 ans en 6 ans, 'il l'époque de chaque 
Conférence générale; cette mesnre est nécessaire pour maintenir 
aux contributions un certain caractère de stabilité; Cependant, le 
Tableau des Parts contributives serait modifié par les soins du Bu
reau du Comité, toutes les fois qu'un des États adhérents aurait 
laissé passel' trois années sans l'aire ses versements, et aussi chaque 
fois qu'un nouvel État entrerait dans la Convention. 



- 93-

1 V. Afln de montrer les différences de répartition, qui seraient 
les résultats du nouveau système comparativement à l'ancien, le 
Comité, en prenant pour exemple l'année 1902, a calculé le Tableau 
ci-dessous, dans lequel la première colonne indique la population 
existant à ce moment; la deuxième contient les chiffres qu'on 
obtient par la méthode actuellement en usage; la troisième donne 
les chiffres qui résulteraient du nou veau mode de répartition pro
posé, en prenant comme minimum la somme de 5001" et comme 
maximum celle, recommandée par le Comité, de 150001"; dans la 
quatrième colonne se trouvent les résultats, obtenus également par 
le nouveau système, en laissant le minimum à 5001", mais en éle
vant le maximum à 180001", 

Tableau comparatif des deu.x systèmes de répartition pour l'année 'gO'l. 

NOUVEAU SYSTÈME 

ÉTATS POPULATION CONTRIBUTION ~-
contractants. en millions. actuelle. min. : [)uofr. min. : 50ofr. 

max. : 1;) ooofr. max. : 18 noofr. 

Ir f,· r .. 
~llemagne ................. Sn,367 ,3214 IIg03 II326 
Etats-Unis d'Amérique ..... ~6,305 "962 15000 15332 
République Argentine ....... 4,51g (lOg5 ) g54 g08 
Autriche ............... , .. 25, 51 9 6020 5329 5,28 
Belgique .................. 6,6r 1564 14°9 1340 
Danemark ... ' ............. 2,4 7 156 50(} 500 
Espagne ...............•.. 18, 089 4222 3820 3635 
France .................... 38,51fl g07° 8134 713g 
Grande-Bretagne et Irlande .• 41,455 6490 8754 8' 30 
Hongrie .. ; ......•......... 18,77° 4378 3g64 3r ' [talie ............... 3,,668 7428 6687 6 63 
Japon ..................... 46,226 7' 93 9762 9288 
Mexique ........•.......... 12,631 29r 2667 2538 
Norvège ................... 2,°98 4 'g 500 500 
Pérou •.................... 4,560 ( 1095 ) g63 \i,6 
Portugal ................ " 5,050 "7'~ 1066 1015 
Roumanie ................. 5,913 .4°7 1249 II38 
Rnssie .................... 126,368 Ig781 15000 18000 

Serbie .................... 2,414 547 510 500 
,Suède .•.......... " •....•. 5,063 1'73 1069 101 7 
,Suisse .................... 3,315 782 700 666 
(Vénézuela) ............... /1 " " " 

1 Sommes ............ '1 533,965 100000 100000 1<)0:)00 
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L'examen de ce Tableau montre très clairement les résultats qu'on 
obtient par les deux méthodes de calcul et les différences auxquelles 
on aboutit. Pour bien apprécier ces différences, prenons les chiffres 
obtenus par le système actuel et ceux du système particulièrement 
recommandé par le Comité, c'est-à-dire la deuxième et la troisième 
colonne. Par la nouvelle méthode, la contribution serait abaissée 
pour le plm; grand nombre des États, c'est-à-dire ceux qui ont déjà 
le Système métrique obligatoire, et pour la Russie qui, bien qu'étant 
encore au régime simplement facultatif, est actuellement trop for
tement chargée à cause de sa population. 

Cette contribution serait, au contraire; un peu augmentée pour 
l'Angleterre, les États-Unis et le Japon, qui sont encore il la période 
facultative. Mais, en revanche, ces États n'auraient plus à subir 
aucune augmentation quand ils arriveraient au régime obligatoire; 
augmentation qui serait bien plus forte pour eux, si l'on continuait 
à appliquer la méthode actuelle dans le calcul des contributions. Il 
ne s'agirait donc, en réalité, pour ces pays, que d'une légère anti
cipation sur l'avenir, compensée largement par la pleine liberté, 
même financière, de leur régime futur il l'égard du Système mé
trique. En outre, il est à remarquer que les'États-Unis arriveraient, 
si les propositions du Comité étaient adoptées, dès maintenant il 
leur maximum de 15'o00fr, qui resterait constant quel que soit 
l'accroissement futur de leur population. Et, pour la Grande
Bretagne, ce même maximum ne serait jamais dépassé dans l'avenir, 
même si elle entrait dans le plein exercice du Système métrique 
avec toutes ses colonies. 

Pour le Danemark, il y a une petite question il part. Ce pays, si 
distingué, est resté simplement adhérent à la Convention, et sa 
contribution n'était que du chiffre minimum de [50fr il peu près. En 
vue précisément du Danemark, le Comité a particulièrement exa
miné si l'on ne pourrait pas -abaisser encore le minimum général 
au-dessous de 500["; mais il a dû reconnaître qu'il en résulterait 
une influence fâcheuse sur l'ensemble de la répartition. 

Nous nous permettons d'espérer que le Haut Gouvernement du 
Danemark voudra bien accepter cette augmentation, qui du reste 
serait pour lui définitive, même pour le moment où il voudrait 
suivre l'exemple de la Norvège et de la Suède, en introduisant le 
Système métrique obligatoire. . 

La dernière colonne du Tableau ci-dessus contient les valeurs des 
oontriQutions, en suppo~ant que le maximum serait porté il [8000f ,', 
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En les comparant avec celles de la colonne précédente, on constate 
que les différences avec l'ancien système s'accentuent beaucoup, en 
plus et en moins; de sorte que l'on aboutirait à demander trop 
à certains États et trop peu à l'ensèmble des autres. C'est pourquoi, 
dans l'intérêt de l'œuvre commune, le Comité a été unanime à 
recommander, au choix des Hautes Parties contractantes, le chiffre 
de 15000lr comme maximum de la contribution possible d'un État. 
Cette mesure lui a semblé d'autant plus désirable qu'elle conserve
rait pour tout l'avenir, à l'Institution fondée par les États contrac
tants, son caract.ère franchement international. 

Le Secrétaire, Le Président, 
P. BLASERNA. W. FOERSTER. 

Pal' cette Circulaire, nous nous permettions donc de de
mander aux Hauts Gouvernements de bien vouloir nous 
faire connaÎtl'e leurs vues sur les principes de cette ré
forme, et nous avons le plaisir de vous informer que déjà 
un grand nombre d'États ont fait un accueil tout à fait fa
vorable aux propositions du Comité. 

Ces propositions ont été déjà acceptées, sans aucune ré
serve,.dans des réponses officielles qui nous son t parvenues 
de::; Gouvernements de l'Allemagne, de l'Espagne, de la 
Gl'ande-Bretagne et IL'lande, de l'Itàlie, du Mexique, de la 
Roumanie, de la Russie et de la Suisse. 

MM. VON LANG, DE BODOLA et ARNDTSEN prennent successi
vement la parole pour déclarer qu'ils sont autorisés à an
noncer au Comité que leurs Gouvernements, savoir l'Au
triche, la Hongrie et la Norvège, n'ont aucune objection à 
faire aux propositions du Comité. 

M. HASSELBERG déclare qu'il attend aussi une réponse fa
vorable de la Suède. 

M. le SECRÉTAIRE, reprenant son exposé, ajoute que trois 
États, c'est-à-dire la France, le Danemal'k et les États-Unis, 
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tOut en donnant leur adhésion, ont formulé quelques de
mandes. La France et le Danemark ont posé comme con
dition que la réforme serait acceptée 'par tous les ÉtalS, 
sans exception. Cette conditiun était déjà entendue dans 
les propositions du COlnité, puisque l'article 12 de la Con
vention est formel à cet égard. En outre, la France et les 
États-Unis demandent que l'ensemble des propositions 
fasse l'objet des délibérallons de la prochaine Conférence 
générale, qui doit se réunÎl' en 1907, et qu;i\ prenne la 
fOI'me d'un nouvel article 20 du Règlement annexé à la 
Convention, qUI sera substitué à l'ancien. 

Nous attendons encore les réponses de six ÉtalS, et ce 
fait n'a fien d'étonnant, si l'on songe aux griindes distances 
qui nous séparent de quelques~uns d'entre eOx et à d'autres 
condilions spéciales. Mais nous pouvons, dès maintenant, 
exprimer le ferme espO'i1' que la réforme sera unanimement 
acceptée. Et c'est avec cet espoir que nous prions le 
Comité de s'occuper, dans la présente session; de la ré
daction du nouvel article 20, afin qu'elle puisse être SOII

mise aux lIauts Golivemements, én vue de la prochaille 
Conférettce g.énérale, pour lem' demander s'ils n'ont pa5 
des objections à faite touchant fa forme du texte présenté. 
ta tâche dé la Conférence s'eI1 trouvera ainsi notablement 
facilitée. 

Comme il s'agit d'an texte à formuler d'une manière 
précrsé, M. BLASERNA est d'avis que tous les Membres du 
Comité, qui le désireraient, pourraient l'le réunir en 
Commission spéciale, chargée d'élaborer ce texte. 

Cette proposition est adoptée, et M.le PRÉSIDENT fixe cette' 
réunion spéciale à luridi JO avril, à Wh du matin. 

M. le SECRÉTAIRE croit que le moment est venu de 
s'occuper d'une question importante pour l'avenir de 
notre Institution et pour l'expansion du Système métrique 
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dans le monde. Celle question concerue les rapports qllP' 

les colonies pOIlI'faient vouloir entretenir avec le Bureau 
international. Celui-ci reçoit continuellement des de
mandes de travaux, souvent considérables, destinés à 
certaines colonies, qu'il est très dirficile de refusel', et qui 
cependant finissent pal' absorber, dans certains moments, 
l'activilé presque entière du personnel scienlifique. JI est 
vl'ai que la Convention autorise le Comité à étahlir des 
taxes pOUl' ces travaux, et par conséquent, à augmenter 
celles qui existent déjà. Mais, évidemment, 011 ne peut vas 
dépasser certaines limites, et l'on n'arrivera jamais à 
obtenir des l'émunérations en proportion réelle avec la 
valeur des tmvaux accomplis. Il est donc devenu néces
saire d'envisager la situation des colonies par l'appOl't à 
l'État métropolitain faisant partie de la Convention. Le 
Comité ne saurait avoir aucunement l'iliient-ion de s'im
miscer dans ces rapports, qui sont tout à fait du domaine 
de l'organisation intérieure de chaque État. Dans ces con
ditions, M. Blasema estime qlle la solution la plus simple 
et la plus naturelle pounait bien être celle-ci: les Élats 
qui désil'eraienl f(l,Ïre profiter l'une ou J'autr-e de leurs 
colonies des avantages de la Convention n'auraient qu'à 
demandel' l'adjonction du chiffre de la population de ces 
colonies à celui de leur propre population. On parviendrait 
ainsi à obtenir une échelle des contributions répondant, le 
mieux possible, à la somme des services demandés au 
BUl'eau international. 

Il paraît donc indiqué, et même vraiment nécef'saire, que 
des démarches soient failes auprès des Hauts Gouveme
ments contractants, pour auirer leur altention sur ceUe 
situation, et leur demander s'ils approuvent ceUe maniè-re 
de "Voir. Dans ce cas, il y aurait lieu d'ajoutel' uu paragraph~ 
spécial, concernant cette question, a u texte du nouve:l 
article 20, qui est en prépamtion. La Commission spéciale, 
qui est chal'gée de la rédaction de ce nouvel al'ticle 20, pour
rait également élaborer ce paragraphe supplémentaire. 
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M. FOERSTER fait remarquer qu'on pOUlTait se demanuer 
pourquoi, dès le début de l'InlStitution, on ne s'est pas 
occupé de ce qui a trait aux colonies. La raison s'en trouve 
dans le fait que c'est seulement dans ces derniers temps 
que les demandes de travaux pOUl' les colonies ont été si 
nomb!'euses, que la nécessité d'une solution a fini par 
s'imposer. Il cite un certain nombl'e de cas qui se sont 
prdduits, et prie M. Benoît de donner au Comité un aperçu 
des demandes les plus impo!'tantes. . 

M. BENOiT expose que, par exemple, beaucoup de de
mandes des Colonies françaises sont arrivées au Bureau 
par l'inlermédiail'e du Gouvernement français, demandes 
qui ont exigé un travail considérable. Le Bureau a aussi 
beaucoup travaillé pour la Commission géodésique du Cap. 
Il est même venu une demande de la Compagnie des 
Mines de l'Afrique austl'ale, pOUl' des travaux qlli devaient 
aide!' à la fOl'luation d'un bureau local de vérification; cette 
Compagnie a aussi demandé si elle pourrait entrer dans la 
Convention. Le Bu!'eau a dû répondre qu'il ne pouvait 
être en rapport à cet égard qu'avec les Gouvernements 
contractants de la Convention. 

M. GUILLAUME ajoute que des travaux ont été demandés 
par l'Egypte, par la colonie du Cap, par le Transvaal et 
même par la Hollande, qui s'est constamment refusée à 
faire partie de la Convention. Mais, conformément à une 
décision du Comité, le Bureau, ap!'ès avoi!' fait un certain 
nombre de travaux pOUl' l'Égypte, a été dans l'obligation 
de déclarer qu'il ne lui était pas possible de les continuer 
dans ces conditions. En conséquence de ce refus, il est 
arI'ivé que l'Égypte et la Hollande se sont décidées à se 
procurer, à g!'and prix, l'outillage nécessaire pour faire 
elles-mêmes la déte!'millation de leurs étalons. Quant aux 
colonies du Cap et du Transvaal, elles ont engagé des 
pourparle!'s en vue d'accéder à la Convention. 
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M. n'ARRILLAGA fait remarquer que l'Espagne, dès le 
début de l'Institution, avait ajouté, dans ses déclal'ations, 
la population de ses colonies à celle de la mère-patrie. Il 
s'agissait là des colonies dans le vrai sens du mot. Mais tel 
n'est pas le cas de toutes les colonies; et en thèse générale 
cette question est très compliquée et doit être laissée aux 
Gouvernements, qui pourraient être appelés à la traiter 
même pal' voie diplomatique. 

M. CHANEY donne lecture de la Note suivante: 

J'ai étudié attentivement la question sur laquelle notre estimé 
Président a appelé mon attention, relativement à la représentation 
directe de l'Afrique du Sud, du Canada et de l'Australie auprès du 
Comité, ainsi que par rapport il une contribution directe de la part 
de ces Colonies anglaises aux fonds du Comité international. 

Malgré les recherches ef!'ectuées auprès des sources officielles à 
Londres, il ne m'a pas été possible de vérifier si aucune proposition 
officielle a été reçue de la part du Canada, de l'Afrique du. Sud ou 
de l'Australie, il l'égard d'une représentation autre que par l'inter
médiaire d'un représentant de la Grande-Bretagne, 

Il existe aussi des doutes sérieux sur la possibilité de motiver 
légalement une proposition de cette nature en raison même des 
stipulations de la Convention du Mètre, 

Les colonies anglaises se procurent leurs prototypes métriques 
par l'intermédiaire de mon département, à moins que ce ne soit 
dans certains buts de seience, lorsque des savants, habitant ces 
colonies, s'adressent, et cela avec juste raison, directement au 
Comité international il Paris. 

Je ferai remarquer qu'en considérant la question relativement il 
son assentiment il l'augmentation, jusqu'au maximum de 15000fr , de 
la contribution versée par la Grande-Bretagne, mon Gouvernement 
a eu en vue le travail si noble du Comité pour les colonies. 

Au Canada, le Système métrique a été largement adopté. Tous les 
bureaux principaux de poids et mesures ont été munis de pro
totypes sous ma surveillance, et près de 500 séries-échantillons de 
prototypes métriques ont été distribuées par les soins du Départe
ment des Revenus de l'État il Ottawa. 

En Australie, en Nouvelle-Zélande ct dans l'Afrique du Sud ,Je 
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Système métrique est également err/ployé, quoique moins gene
ralement. Les prototypes métriques qui se trouvent rn usage daus 
ces importantes colonies ont également été vérifiés à Londre~. 

Aucune loi n'a été votée, dans aucune des colonies, rendant le 
Système métrique exclusivement légal dans le commerce. 

Quant aux Indes orientales, l'introduction même du Système dans 
ce vaste pays !l'a fait que peu de progrès jusqu'à présent. 

M. DE BODOLA estime que la question des colonies eilt 
tl'ès délicate eu raison des modalités diverses qui les dis
tinguent. Le Comité' doit donc éviter tout ce qui pourrait 
laisser croire à une pensée d'ingérence de sa part dans les 
constitutions intérieures des pays. Peut-être serait-il iu'" 
diqué de laissel' aux Gouvel'llemenls l'initiative de ces 
démarches; et en tO'ut cas le Comité doit déclarel' qu'il ne 
peut pas traiter en dehors des Gouvernements qui font 
pal'tie de la Convention. 

M. FOERSTER fait remarquer qu'on ne peut pas fermel'les 
yeux devant les faits qui se sont déjà pl'oduit.s. Le devoir 
du Comité .est d'attÎl'el' sur eux l'attention des Gouver
nements, et de chercher, d'accord avec eux, une fOl'mule 
qui }'ègle la question et trace au Comité et au Bureau la 
voie à suivre régulièœment. 

M • .le &EGRtTAIRE, en résumant l'Împol'tante discussion 
qui a eu lieu, conclut qu'il lui paraît en résulter que le 
Comité doit êtl'e toujoms et exclusivement le fidèle inter
prète de~ Gouvemements contractants. La Commission 
amaitdonc à cherchel'une formule, conçue dans cet esprit, 
pour la soumettre à l'appréciation des Hauts Gouver
nements, dont l'avis pounait être ainsi connu assez à 
temps, pour que la prochaine Conférence générale soit eu 
état d'en délibérer définitivement. 

M. MASCART ajoute que, dans le même ordre d'idées, le 
Comité devl'a aussi se pl'éoccuper de la revision des taxes 
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flui, dans l'élat actuel, sont parfois tt'op au-dessous de la 
valeur des travaux demandés. En effet, ce droit est l'econnu 
au Comité pal' la Convention elle-même. 

M. le PRÉSIDENT fait remal'fluer que les taxes ne peuvent 
pas aller' au delà d'une certaine limite; mais il reconnaît 
bien vololliiers que cette question des taxes doit être 
combinée avec celle qui COllceme les colonies. 

La séance est levée à II h30m, et la prochaine séance du 
Comité est fixée au mardi 10 avril, à 3h , au Pavillon de 
Breteuil. 



PROCÈS-VER DAL 

DE LA TROISIÈME SÉANCE, 

Mardi Il avril 1905. 

PRÉSIDENCE DE M. F0ERSTER. 

Sont pt'ésents : 

MM. AR:"!DTSEN, D'ARRILLAGA, BI'NOîT, BLASERNA, DE BODOLA, 
EGOROFF, GAUTI~R, HASSELBERG, VON LANG, MASCART. 

MM. Chappuis et Guillaume, invités, assistent à la séance. 

La séance est ouverte à 3h • 

M. le PRÉSIDENT communique un télégramme dl' 
M. Chaney, qui s'excuse de ne pouvoir assister à la séance. 
Il présente aussi les excuses de M. Stl'atton, qui a été obligé 
de quitter Paris. 

M. le SECRÉTAIRE donne lecture du Procès-Verbal de la 
deuxième séance, qui est adopté. 

M. le PRÉSIDENT rappelle que la premwre question à 
l'ordre du jour a tmit à l'article 20 nouveau du règlement, 
et il donne la parole à M. le Secrétaire. 

M. BUSERNA exp'ose que la Commission spéciale, aux t.ra
vaux de laquelle ont pris part presque tous les Membres 
du Comité, a élaboré une formule définitive pour ce qui 
concerne le nouveau mode de répat'tition des contribu
tions. Elle a aussi adopté le texte à soumettre aux Hauts 
Gouvernements contractants, au sujet de l'adjonction pos-
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sible des populations des colonies à celles de leur métro
pole. Il donne lecture de ce nouvel article 20 ainsi prépal'é. 

D'autre part, M. BLASERNA annonce que la Commission 
s'est rendu compte de. la nécessité de remanier complète
ment l'ancien article 6 du règlement, qui ne répond' plus, 
en aucune façon, à la réalité des faits actuels. En effet, cet 
article fixait la dotation annuelle du Bureau, pour la pre
mière période de la confection et de la comparaison des 
pl'Otot.ypes, à 75 ooof1', tout en autorisant le Comité à porter 
cette dotation jusqu'à 100 ooof1'; ce qu'on a été obligé de 
fail'e. Pour la période postérieure à la distribution des 
prototypes. la dotation devait être réduite à 50000fr • Mais 
déjà la première Conférence générale, en 1889, a reconnu 
l'impossibilité d'assurel' le bon fonctionnement du service 
avec une dotation aussi diminuée, et l'a portée au chiffre 
de 75000f1'. Depuis lors, les travaux du BUI'eau ont pris un 
développement si impol'tant et si continu, que la troisième 
Conférence a jugé indispensable' le retoU!' à l'ancienne 
dotation de 100 ooofr. 

Ce derniel' chiffre est désormais devenu réglementaire, 
et c'est la pl'Ïncipale raison pour laquelle la Commission 
propose au Comité, en ayant égard aux délibérations déjà 
prises par les Conférences générales, de substituer à 

. l'ancien article 6 un nouveau texte, pour le mettre d'ac
cord avec la situation réellemeut existante, créée par ces 
diverses décisions des Conférences générales. 

M. le SECRÉTAIRE lit le nouveau texte projeté. 

M.le PnÉSIIJENT estime que, ces textes ayant besoin d'être 
soigneusement examinés, il serait utile d'en distribuer une 
copie aux membres du Comité, et de renvoyer à la pro
chaine séance le vote définitif, d'autant plus qu'il pal'aH 
indiqué de modifier aussi j'article 19, pOUL' le rendre con
forme aux décisions de la dernière Conférence générale. 

Cette proposition est adoptée. 
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M. FOERSTIlR est d'avis que, si la prochaine Confér~nce 
générale accepte les propositions du Comité, concernant 
le régime des colonies, il y aura lieu, pour le Comité, de 
prendre aussi une décision concernant les taxes établies 
pour les travaux du Bureau. Si, par exemple, un État con
tl'actant faisait ajouter la population d'une de ses colonies 
à sa propre population, pour le calcul de sa part contri
butive, les travaux qu'il pourrait demander pOUl' cette co" 
Ionie jouiraient du même traitement que ceux exécutés 
pOUl' l'État lui-même. Mais si, au contraire, ce même État 
demandait des travaux pour une colonie dont il n'aurait 
pas fait ajoute!' la population à la sienne pl'opre, ces tra
vaux sel'aient soumis au IIlême régime de taxes que ceux 
des pays non contl'actant s. 

M. FOIlRSTER considère que ceLLe mesure serait une consé
quence logique des propositions que le Comité a décidé de 
présenter aux Gouveruements et il la prochaine Conférence 
générale. Il n'y a donc pas lieu de délibél'er dès aujourd'hui 
sur ce suje\.; mais il a cru utile de signaler celte consé
quence naturelle des Pl'opositions du Comité. 

M. MASCART ne voudrait pas que le Bureau pOt se trouve!' 
dans la nécessité de refuser des travaux demandés par des 
institutions scientifiques ou des industries sérieuses. Il 
comprend qu'on puisse augmenter les taxes pour les 
mettre, autant que possible, en rapport avec l'impo!'tance 
du travail demandé. Mais les UniversiLés, les laboratoil'es, 
les constructeUl's d'instruments de précision doivent pou
voir compter sur le concours du Bureau. 

M. BENOîT répond que ce concours a toujours existé. Le 
But'eau se réserve. seulement le dl'oit d'examiner si un 
travail, qu'on deman,de, est à la hauteur de la précision 
pour laquelle le. Bureau a été institué. Il est aussi évident 
que le Bureau doit s'art'êter devant certaines demandes, 
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qui lléilasseraient lés limites de temps ou de personnel 
qu'il peut consacrer à ces vérifications. 

M. MASCART ajoute qu'il préférerait voir augmenter, 
même considérablement, les taxes, plutôt que de se trouver 
dans l'obligation de décliner· certains travaux importants, 
eomme on a dû le faire pour l'Égypte. 

M. EGOnOFF fait remarquer que, en augmentant les taxes, 
on pourrait arriver à nugmenter aussi le personnel scien
tifique pouvant être'destiné à ces 11'avaux. 

M. GAUTIER propose que le Bureau soit chargé de pré
parer une nouvelle étude des taxes, pour êlre soumise aux 
délibérations du Comité dans sa prochaine session, selon 
la compétence que lui donne l'article 15 du Règlement de 
la Convention. 

M. DE BODOLA cl'oit nécessaire, avant de quilter cette 
partie de l'ordre du jour, que le Comité expose le procédé 
il suivre dans le calcul des parts contributives de chaque 
État, après l'adoption du nouvel article 20, et il donne 
lecture du projet de rédaction suivant: 

La réduction au maximum des parIs qui, calculées proportionnel
lement à la population, dépasseraient ce maximum, amène néces
sairement une certaine augmentation des parts des autres pays. 
Pour que cette augmentation soit équitablement répartie entre tous 
ces pays, le caleul se fait de la manière suivante: 

On calcule d'abord les parIs contributives de tous les États pro
portionnellement à leur population; puis on réduit au ma,ximum les 
parts qui en dépassent le chiffre. On retranche de la dotation totale 
la somme des maxima ainsi obtenus, et l'on répartit le reste entre les 
autres États, proportionnellement à leur population. Si, par cette 
nouvelle répartition, l'une ou l'autre des parts contributives dépasse 
la limite du maximum, on la ramène, elle aussi, à cette limite, et l'on 
rerait le calcul précédent. On l't'pèle cette opération jusqu'.à ce qu'i! 

8 
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ne se trouve plus de part contributive qui dépasse le chiffre du 
maximum. 

On fait ensuite remonter au mùtimum les parts contributives qui. 
après les calculs précédents, sont encore au-dessous de ce minimum. 
On retranche de la dotation totale la somme des maxima et des mi
nima ainsi obtenus, et l'on répartit le reste entre les autres États, 
proportionnellement à leur population. Si, par cette nouvelle répar
tition, quelqu'une des parts contributives descend au-dessous de la 
limite du minimum, on la fait remonter à celte limite, et l'on refait 
le' calcul précédent. On répète cette opération jusqu'à ce qu'il ne se 
trouve plus de part contributive qui soit inférieure au minimum, et 
l'on obtient, par le dernier calcul, le Tableau définitif des parts 
contributives de tous les États. 

Le Comité approuve la proposition de M. de Bodol<l, et 
adopte cette rédaction. 

M. le PRÉSIDENT donne la parole à M. D'ARRILLAGA, Prési
dent de la Commission des Comptes et des Finances, qui 
informe le Comité que la Commission est en état de pré
senter le premier et aussi le deuxième Rapport qu'elle 
avait la mission de pré'parel'. 

M. ARNDTSEN, Happorteul', donne lecture du Rapport 
. suivant: 

Premier Rapport ~e la Commission des Comptes et des Finances. 

La Commission des Comptes et des Finances a examiné les détails 
des comptes et des livres du Bureau international des Poids et 
Mesures, pour les exercices de 1903 et [904, et a trouvé qu'ils ont 
été tenus d'une manière très parfaite, claire et irréprochable. 

En outre, ayant constaté que toutes les dépenses sont justifiées 
par des pièces à l'appui, la Commission propose, conséquemment, 
au Comité d'approuver les Comptes du Bureau pour les exercices 
des années 1903 et 1904, et d'en donner à M. le Directeur décharge 
pleine et entière. 

Le Rapporteur, 
A. AIINDTSEN. 

Le Président, 
F. DE P. ARRILLAGA. 
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Aucune observation n'étant présentée au sujet de ce 
Rapport., M. le PRÉSIDENT met aux voix les conclusions de 
la Commission, et le Comité approuve, à ['unanimité, les 
comptes du Bureau international pour les exercices 1903 et 
J 904, et en donne décharge pleine et entière à M. le 
Directeur. 

A la demande de M. le PRÉSIDENT, M. ARNDTSEN donne 
lecture aussi du Happort suivant: 

Deuxième Rapport de la Commission des Comptes et des Finances. 

La Commission approuve toutes les parties du Rapport de M. le 
Directeur, si clair et complet, et se permet, en outre, de recomman
der au Comité d'accepter le,,; propositions suivantes: 

1. Dans la dernière session, le Comité avait approuvé un crédit 
spécial pouvant aller jusqu'à 5000le pour continuer la revision et le 
perfectionnement de nos balances de premier ordre. 

Par suite des difficultés rencontrées par M. Benoît, d'après son 
Rapport, la Commission propoEe de prolonger simplement le crédit 
de 5000 fr pour les balances, à inscrire éventuellement sur le 
Compte 1. 

En outre, la Commission propose de transcrire aussi les dépenses 
déjà causées par la revision de la balance Rueprecht n° 1 sur le 
Compte 1, et d'en débarrasser le Compte nI. 

2. La Commission renouvelle dans le même ordre d'idées la 
recommandation, déjà exprimée dans le Rapport de la session pré
cédente, de transcrire au Compte II les dépenses déjà faites ou 
encore à faire relativement aux questions de la masse du décimètre 
cube cl'eau, et des longueurs d'ondes lumineuses, 

3, Les toitures du bâtiment de l'Observatoire ont été, depuis plu
sieurs années, dans un état de plus en plus mauvais, de sorte que 
leurs réparations ont déjà été coûteuses, 

Maintenant la situation est devenue tellement fâcheuse, qu'il est 
absolument inévitable de procéder à une reconstruction complète. 
Dans ce but, d'après les indications de ~1. le Directeur, et confgr-



108 -

mément . à un devis estimatif fait par l'architecte du Bureau, la 
Commission propose d'approuver un crédit extraordinaire, montant 
à 8500f .. , à inscrire sur le Compte III. 

4. De mêrne, les trottoirs entourant le même bâtiment sont dans 
un état défectueux, qui contribue sensiblement à augmenter l'humi
dité des murs. Il est donc indispensable de les renouveler. 

Pour ce but, la Commission propose également, d'après devis esti
matif, un crédit extraordinaire montant il 3000f .. , qui est également· 
à prendre sur le Compte III. 

~. Enfin, le caveau constituant le Dépôt des Prototypes métriques 
internationaux est toujours resté, en ce qui concerne les revê
tements de ses parois et de son plafond, dans un état véritablement 
peu digne de la destination qui lui est assignée. Il est nécessaire de 
porter remède à l'aspect fâcheux qu'il présente à cet égard; et, pour 
cette amélioration, la Commission propose encore un crédit extraor
dinaire,. montant à 2000f .. , à inscrire sur le Compte III. 

6. Quant aux budgets des frais annuels orrlinaires pour les deux 
exercices suivants, la Commission se permet de soumettre au vote 
du Comité le projet ci-dessous, identique d'ailleurs à celui de 
l'année courante: 

PROJET DE BUDGET POUR LES EXERCICES DE 1906 ET 1907 : 

A. Personnel : 

1. Directeur ............................. . 
2. Directeur adjoint ...................... . 
3. Mécanicien ........................... . 
4. Garçon de bureau ..................... . 
~. Aides-calculateurs ..................... . 
6. Personnel auxiliaire pour les études thermo-

métriques ....... ' ................... . 
7. Indemnités pour services et travaux extraor-

dinaires .......... ' ................. . 

B. Indemnité du Secrétaire . ......•.......... 

A reporter ..... . 

fr 
15000 

10000 

3360 

2160 

10000 

3000 

5000 
fr 

48520 

6000 
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fr 

Report ...•.. 54520 

C. Frais générauX' d'administration: 

1. Entretien des bâtiments, dépendances, mo-
fl" 

bilier ............................. . 6000 

2. Achat et entretien des machines et instru-
ments .............................. . 9 000 

3. Frais d'atelier ........................ . 800 

4. Frais de laboratoire et achat de glace ... . 2000 

v. Frais de chauffage .................... . 3600 

6. Frais d'éclairage et gaz pour laboratoire et 
moteur ........................... . 3000 

7. Concession d'eau ..................... . 150 

8. Prime d'assurance ....... '" .......... . 350 
9. Frais de bureau ...................... . 900 

10. Bibliothèque ......................... . 1000 

11. Frais d'impressions et de publications ... . 9 000 

12. Frais de secrétariat. .................. . 1000 

13. Frais divers et imprévus ....... " ..... . 3680 

14. Réserves ............................ . 5000 

45 ~80 

Total ............ . 100000 

Le Rapporteur, 
A. ARNDTSEN. 

Le Président, 
F. DE P. ARRILLAGA. 

M. le PRÉSIDENT donne quelques éclaircissements SIlI' les 
motifs qui justifient les propositions de la Commission et 
met aux voix l'ensemble du Rapport, qui est adopté à 
l'unanimité. 

M. le PRÉSIDENT donne la pal'ole à M. von LANG, Président 
de la Commission des Instruments et Tr'avaux, qui pl'Ïe 
M. GAUTIER, Rapporteur, de donnel' connaissance du pre
miel' Rapport de cette Commission, pl'êt pOUl' la délibéra
tion. 

-"1. GAUTIER lit le Rapport suivant: 
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Rapport de la Commission des instruments et travaux. 

PREMIÈIIE PARTIE. 

La Commission, composée de MM. de Bodola, Egoroff, Hasselberg, 
von Lang, Stratton et Gautier, s'est réunie, au complet, au Pavillon 
de Bl'eteuil, le 6 avril. Elle s'est constituée en nommant M. von 
Lang président et M. Gautiel' rapporteur. Assistaient aussi il cette 
séance: M. Foerster, président du Comité, M. Mascart, M. Benoît, 
directeur du Bureau, et M. Guillaume, directeur-adjoint, invité par 
le Président. Dans cette séance, les délibérations de la Commission 
ont porté SUI' les questions suivantes, relati ves aux tra vaux du Bureau: 

1. Kilogrammes prototypes. - La Commission. après avoir en
tendu les explications complémentaires ajoutéps par M. Benoît a la 
portion de son Rapport consacrée à la relation de son important 
travail sur la vérification des onze prototypes qui se sont trouvés 
disponibles pendant l'exercice écoulé, fait les propositions sui
vantes: 

A. Faisant sienne une proposition de M. de Bodola, la Commis
sion propose au Comité de doubler le nombre des kilogrammes 
témoins conservés dans le Dépôt des Prototypes internationaux, 
auprès du Kilogramme international. A cet effet, il y aurait lieu de 
conserver au Bureau deux des kilogrammes ;, 29, 32 et 4[, qui 
restent encore disponibles, et qui n'ont servi jusqu'ici qu'a la véri
fication susmentionnée, exécutée par M. Benoît. Il y aurait lieu de 
charger M. le Directeur du Bureau de faire les démarches néces
saires dans ce but, et de procéder au remboursement des sommes 
avancées pour la construction de ces deux kilogrammes. 

B. La Commission constate que le long et consciencieux travail, 
que \'Ïent de terminer M. Benoît, constitue l'achèvement de la pre
mière étape des vérifications votées par la troisième Conférence 
générale d'lns sa séance du 16. octobre IgO[ (1). Pour la deuxième 
étape, comprenant la vérification des prototypes nationaux qui 
n'ont pas encore subi cette opération, la prochaine Conférence aura, 
d'après décision antérieure, à statuer sur le commencement de la 

( 1) Comptes l'end/ls de la troisième CO/lférence gé/lérale, p. 28. 
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nouvelle détermination de l'ensemb13 des prototypes du Kilo
gramme. La Commission propose au Comité de faire, à l'occasion de 
l'invitation à la prochaine Conférence, une communication aux 
Gouvernements à ce sujet. On y rappellerait la décision prise par 
la troisième Conférence, et l'on informerait les Gouvernements 
que le Comité proposera, à la prochaine Conférence, de fixer une 
date précise pour le commencement de la vérification des proto
types nationaux, et que le Directeur du Bureau s'entendra avec les 
Administrations competentes pour ol'ganiser des groupt'ments 
appropriés pour la vérification des prototypes en ~érit's fermées, 

2. Étalons de 10 grammes et de 100 grammes. - La Commission 
prend acte de l'indication de M. le Directeur du Bureail, que la cir
culaire relative à cette question a été remplacée par une notification 
faite par M. Guillaume au se Congrès international de Chimie appli
quée réuni à Berlin, en 1903. La Commission propose au Comité de 
se borner à enregistrer ici, pour être porté ainsi à la connaissance 
du monde scientifique,' que le Bureau international des Poids et 
Mesures est tout disposé à procéder aux vérifications qui lui seraient 
demandéps, et à mettre les intéressés en relation avec les construc
teurs de ces étalons de lOg et de 100g• 

3. Étalons de masse de deuxième ordre. - Il résulle du Rap
port, présenté à ce sujet à la Commission par M. Guillaume, que les 
nouveaux essais tentés pour produire des alliages de nickel et de 
chrome appropriés au but cherché n'ont pas encore donné de ré
sultats favorable~, malgré le zèle qu'y ont apporté les aciéries 
d'Imphy. Il sera fait de nouvelles tentatives au moyen d'autres 
alliages, et le Bureau se tiendra toujours à l'affût des découvertes 
qui pourraient se produirl', grâèe aux constants progrès de la mé
tallurgie. 

4. Masse du décimètre cube d'eau. - Après avoir entendu le 
Chapitre du Rapport de M. Benoît consacré à cet important travail, 
qui a occupé le Bureau pendant une dizaine d'années, la Commis
sion estime, avec lui, que l'ensemble de ces études pourra être 
considéré comme acquis dans un prochain avenir, lorsque M. Guil
laume aura terminé les calculs relatifs à sa nouvelle détermination 
de la masse du décimètre cube d'eau par la méthode des contacts. 
La Commission propose au Comité d'exprimer sa parfaite satisfaction 
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à tous ceux qui ont pris part à ces travaux, pour la façon remarquable 
dont celte question a été traitée, et d'en enregistl'er les r.ésultats . 
comme satisfaisant aux pIns hautes exigences de la science actuelle. 

La Commission remercie M. Guillanme de la communication qu'il 
a faite à ce sujet au 5e Congrès de Chimie appliqnép. Elle propose 
au Comité qu'après la clôture des recherches de M. Guillaume, 
M. Benoît soit chargé de rédiger un résumé général de toutes les 
études récentes relatives à la masse dndécimètre cube d'eau, Cette 
rédaction serait publiée, si c'est possible, comme annexe aux Procès
Verbau,r; de cette session du Comité, el serait largement répandue 
dans le public scientifique. 

l'l .. J7aleur du Mètre en IO/lgueurs d'ondes. - La Commission a 
entendu avec intérêt les commnnications de M. Benoît au sujet dn 
travail pr~ieté et préparé par lui en collaboration avec MM. Pérot 
et Fabry. Elle propose d'aceepler la proposition de M. Benoît, de 
visiter l'installation des appareils destinés à cette étude dans les 
locaux de la Seclion de métrologie du Laboratoire d'essais du Con
servatoire des Arts et Métiers. 

6. Appareils géodésiques. - La Commission a examllle avec 
intérêt les nouvelles améliorations apportées par le Bureau, a,-ec la 
collaboration de 1\1. Carpentier, aux appareils servant à la mesure 
des bases par les fils d'invar. Elle remercie aussi le Bureau pour la 
communication qn'il a présentée, à la treizième Conférence géodé
siqne internationale en août 19°3, 

7. Échelle normale des températures. - Le Mémoire qui devait 
être présenté au Congrès international de Chimie appliqnée de 
Berlin a été rédigé par M. Guillaume, remplaçant M. Chappuis, 
empêché de se rendre au Congrès par la maladie. La Commission, 
après avoir pris connaissance de ce , ravail, remercie M, Guillaume 
et propose au Comité de joindre ce rapport, comme annexe, aux 
Procès·Verbau,r de cette session, en priant l'auteur d'y faire quelques 
légères retouches et adjonctions. 

Le Rapporteur : 
H. GAUTIER, 

Le Président " 
LANG, 

M. le PRÉSIIJENT fait observer que la proposition de la 
Commission, au titre 1. A., demandant de doubler le 



- H3-

nombre des kilogl'am mes témoins con~ervés dans le dépôt 
des prototypes internationaux, représente une dépense et 
a besoin, par conséquent, d'un vote spécial. 

1\1. le RapporteUL' de la Commission des Comptes et des 
Finances appuie la proposition, qui est adoptée à l'tmani
mité. 

M le PRÉSIDENT fait également observer qu'il y a aussi 
lieu à un vote séparé au sujet du titre 1. B., concernant 
l'invitation aux Gouvernements, afin de fixer les dates et 
les autres conditions pour la vérification réglementaire des 
prototypes nationaux. 

Il met aux voix cette partie du Rapport qui est adoptée 
à l'unanimité. 

L'ensemble du Happort, mis aux voix, est également 
adopté à l'unanimité. 

M. MASCART prend ensuite la parole pour rappeler l'<lt
tention sur la grande importance de quelques-uns des tra
vaux achevés depuis la dernière session du Comité. Il a 
d'abord en vue le travail considérable de M. Benoît pour 
la vérification de II kilogrammes prototypes qui ont été 
disponibles. C'est un travail de premier ordre, qui mérite 
d'être signalé d'une façon tout à fait particulière. En 
outre, la dernièl'e détermination, faite par M. Guillàume, 
de la masse du décimètre cube d'eau, est un beau cou
ronnement d'un ensemble de recherches, dont les résul
tats étaient vivement désirés depuis un siècle, et pour
suivis au Bureau depuis bien des années. Il constate que, 
dans cette détermination, 011 a atteint les plus hautes 
limites d'exactitude possible dans l'état actuel de la 
science. On doit signaler au monde savant cette su.ite .de 
travaux, dans lesquels se sont distingués d'une façon si 
remarquable MM. Chappuis et Guillaume, du Bl)reau Înter-
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national, ainsi que le bien regretté Macé de Lépinay et son 
collaborateur M. Buisson, de la Faculté des Sciences de 
Marseille. 

M. MASCART pl'opose tout d'abol'd que le Comité exprime 
à l'égard de ces éminents savants sa plus haute approba
tion et ses plus vifs remerciements. La proposition est 
adoptée par acclamation, et le Comité décide que ce vote 
sera porté pal' une lettre spéciale à la connaissance de ceux 
de ces savants qui n'appal'tiennent pas au Bureau inter
national. 

En olltre, M. Benoît, fjui ,1 eu une si large part dans la 
direction de ces travaux, est chargé de les résumer, dans 
un Happort qui sera annexé aux Procès-Verbaux du Co
mité, et répandu dans le monde savant intéressé. 

M. le PRÉSIDENT fixe la prochaine séance du Comité il 
jeudi, ,3 avril, à 2 heures et demie, à Paris. 

En levant la séance à 5 heures, M, le PRÉSIIJENT invite 
MM. les membres du Comité à bien vouloÏl' procéder il la 
visite réglementa'ire du Dépôt des prototypes. 

Cette visite a lieu, et le Procès-Verbal su ivant en est 
dressé: 

Le Il avril 1905, à 51l de l'après-midi, en présence des Membres 
du Comité international présents à la séance de ce jour et du per
sonnel scientifique du Bureau international, il a été procédé à la 
visite du Dépôt des Prototypes métriques internationaux du Pavillon 
de Breteuil. 

Conforlllément à une dédsion prise dans une précédente séance 
du Comité, on ayait réuni les trois clefs qui ouvrent le Dépôt, et 
dont ('une reste connée au Bureau, tandis que la seconde est dé
posée aux Archives nationales de France et la troisième aux mains 
du Président du Comité international. 

Les deux portes de fer duCaveau ayant été ouvertes, ainsi que le 
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co[fre-forL qui contient les Prototypes, on a constaté que ceux-ci, 
enfermés dans leurs étuis' hermétiquement clos, ainsi que leurs 
témoins, se sont conservés en parfait état depuis la précédente ou
verture du Dépôt. 

Sur les instruments météorologiques, enfermés dans le coffre-fort, 
on a relevé les indications suivantes: 

Thermomètre Tonnelot à mercure et alcool, à maxima et minima: 

o 
Température actuelle.. . . . . . . . . . .. JO,o 

maxima............. 12,5 
minima ............ . \),0 

Thermomètre bimétallùjue à maxima et millima : 

Indications très sensiblement identiques. 

Hygromètre à cheveu: 96 pour 100. 

On a constaté que la pression de l'air, dans le tube de verre 
fermé contenant le témoin n° 13, était de 14mm environ, c'est-a-dire 
qu'elle a très peu varié depuis la précédente visite. 

Ces constatations faites, on a refermé le coffre-fort, ainsi que les 
portes du Caveau. 

" avril '905. 
Le Directeur du Bureau international, 

REN~: BENOÎT. 



PROCÈS-VERBAL 
DE LA QUATRIÈME SÉANCE, 

Jeudi 13 aVl'il [905. 

PRÉSIDENCE DE M. FOERSTEIt. 

SOllt présents: 

MM. ARNDTSEN, D'ARRILLAGA, BENOîT, BLASERNA, DE BOlJOU, 
ÜiANEY, EGOROFF, GAUTIER, HASSELBEIIG, VON LANG, MASCART. 

MM. Chappuis et Guillaume, invités, assistent à la séance. 

La séance est ouverte à 2 heures et demie. 

M. le SECRÉTAIIIE donne lecture du Procès-Verhal de la 
troisième séance, qui est adopté. 

M. MASCART, à propos de la visite au Dépôt des proto
types, fait observer que, un déplacement· des prototypes 
étant rendu indispensable par les travaux à exécuter dans le 
caveau inférieur, il va en résulter pour M. le J)irecteur une 
responsabilité, dont il juge nécessaire de le décharger. Le 
moyen serait de placer ces prototypes dans le coffre-fort 
de la chambre supérieure du dépôt. La clef du coffre-fort 
serait confiée à M. Benoît, et celle de la chambre serait 
remise à M. le DirecteUr des Archives. Un Procès-Verbal 
serait dressé de ce transport, signé par M. le Directeur des 
Archives et pal' M. le Directeur du Bureau. 

La proposition est adoptée. 

M. le PRÉSllJENT rappelle que, dans la présente séance, le 
Comité aura à délibérer sur les modifications il al?porter 
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au texte des articles 6 et 20 du Règlement de la Conven
tion. Or, déjà dans la dernière séance, il a attiré l'atten
tion du Comité sur le texte de l'article 19 du même Règle
ment, dont les dispositions ont été aussi modifiées par la 
troisième Conférence générale. Il y a donc lieu de le 
mettre, lui aussi, d'accord avec les décisions prises, qui 
ont été portées à la connaissance des Gouvernements dans 
Je Rapport spécial du 21 novembre 1901. 

M .. le SECRÉTAIRE donne lecture du nouveau texte pro
posé, qui ne donne lieu à aucune observation et qui, mis 
aux voix, est adopté à l'unanimité. 

M. le SECRÉTAIRE donne ensuite lecture des textes pré
parés pal' la Commission spéciale, pour les nouveaux 
articles 6 et 20 du Règlement. 

M. le PIIÉSIDENT met successivement aux voix les deux 
textes proposés, qui sont adoptés à l'unanimité. 

M. le SECRÉTAIRE relit l'ensemble suivant des trois articles 
ainsi modifiés: 

Les Articles 6, 19 et 20 du Hèglernent annexé à la Conventiori du 
Mètre sont remplacés par les Articles suivants: 

ART. 6. 

La dot~tion annuelle du Bureau international est fixée à 100000f ", 

Le Comité est chargé d'ét~blir, sur la proposition du Directeur, 
le budget annuel, mais sans pouvoir dépasser cette somme de 
100000f ,'. Ce budget est porté, chaque année, dans un Rapport spé
cial financier, à la connaissance des Gouvernements des Hautes 
Parties contractantes. 

Dans le cas où le Comité jugerait nécessaire d'apporter une modi
fication, soit à la dotation annuelle, soit au mode de calcul des 
contributions déterminé par l'Article 20 du présent Règlempnt, il 
devrait soumettre ce projet de modification aux Gouver:lBments, de 
façon à leur permettre de donner, en temps utile, les instructions 
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nécessaires à feurs délégués à la Conférence générale suivante, afin 
que celle-ci puisse délibérer valablement. 

ART. 19. 

Le Directeur du Bureau adressera, à chaque session, au Comité: 

1 0 Un Rapport financier sur les comptes des exercices précédents, 
dont il lui sera, après vérification, donné décharge; 

2 0 Un Happort sur l'état du matériel; 
3° Un Rapport général sur les travaux accomplis depuis la session 

précédente. 

Le bureau du Comité international adressera, de son côté, à tous 
les Gouvernements des Hautes Parties contractantes, un Happort 
annuel sur la situation administrative et financière du Service, et 
contenant la prévision des dépenses de l'exercice suivant, ainsi que 
le Tableau des part,; contributives des États contractants. 

Le Président du Comité rendra compte à la Conférence générale 
des travaux accomplis depuis l'époque de sa dernière réunion. 

Les l\apports et les publications du Comité et du Bureau seront 
rédigés en langue française, et communiqués aux Gouvernements 
des Hautes Parties contractantes. 

ART. 20. 

L'échelle des contributions, dont il est question à l'Article 9 de lit 
Convention, est établie sur la base de la dotation fixée à l'Article 6 
du présent Règlement, et sur celle de la population; mais la contri
llUtion normale de chaque État ne peut pas être inférieure à 500fr, 
ni supérieure à J 5 ooofr, quel que soit le chiffre de la population. 

Pour établir cette échelle, on détermine d'abord quels sont les 
États qui se trouvent dans les conditions voulues pour ce mihimum 
et ce maximum; et l'on répartit le reste de la somme contributive 
entre les autres États, en raison directe du chiffre de leur population. 

Les parts contributives ainsi ealculées sont valables pour toute la 
période de temps comprise entre deux Conférences générales consé
cutives, et ne peuvent être modifiées, dans l'intervalle, que dans 
les cas suivants: 

a. Si l'un des États adhérents a laissé passer trois années suc
cessives sans faire ses versements; 
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b. Si, au contraire, un État antérieurement retardataire de plus 
de trois ans ayant versé ses contributions arriérées, il y a lil'u de 
restituer aux autres Gouvernements les avances faites par eux; 

c. Ou si, enfin, un nouvel État a accédé a la Convention. 

Si un État ayant adhéré à la Convention déclare vouloir en 
étendre le bénéfice à une ou plusieurs de ses colonies, le ehilf"re de 
la population desdites colonies sera ajoultl à cf.'lui de l'État, pour le 
calcul de l'échelle des contributions. 

Cet ensemble, mis aux voix, est adopté à l'unanimité. 

M. le PRESIDENT croit que le moment est venu de se pré
occuper du programme de la prochaine Conférence géné
rale et d'en fixer la date. En se conformant aux précédents, 
il a p.'éparé une rédaction pl'ovisoire dont il donne lecture: 

Projet de Programme de la prochaine Conférence générale. 

1. Rapport du Président du Comité international. 

2. Propositions du Comité concernant le nouveau mode de répar
tition des conti ibutions annuelles et la modification des prescriptions 
du Hèglemfli1t de la Convention sur ce point, avec les modificatlOlls 
déjà approuvées par les Gouvernements des Hautes Parties con
tractantes, à la suite de résolutions prises par les Conférences pré
cédentes. 

3. Présentation du Hèglement, complété et modifié, du Bureau 
international pour Je" vérifications qui lui sont demandées, d'après 
les alinéas 5 et 6 de l'Article 6 de la Convention. 

4. Décision concernant la vérification périodique des prototypes. 

5. Communication il la Conférence, relative à l'état des travaux 
sur la masse du décimètre cube d'eau. 

6. Nouvelles déterminations fondamental~s exécutées depuis la 
dernière Cunférence générale. 

7. État de la législation des Poids et Mt'sures dans les différents 
pays qui ont adhéré à la Convention. 
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8. Discussion sur les mesmes il provoquer ou à prendre pOl,!r la 
propagation ultérieure et le perfectionnement du Système métrique. 

Le Comité approuve ce programme, tout en laissant à 
son bureau la faculté de le modifier ou de le compléter, 
selon les circonstances qui pourraient se présenter dans le 
COUI'S des deux prochaines années. La Conférence se 
tiendra dans l'année 1907, et le bureau est chargé de dé
cider, au moment voulu, si les réunions de la Conférence, 
précédées et suivies par celles du Comité, auront lieu en 
avril ou en octobre. 

M. le PRÉSIDENT donne la parole à M. von Lang, Prési
dent de la Commission des Instruments et Travaux, qui 
annonce que celle-ci est en état de présentel' son dernier 
Rapport. 

M. GAUTIEII, Rapporteur, en donne lecture dans les 
termes suivants: 

Rapport de la Commission des Instruments et Travaux. 

DEUXIÈME PAIITIE. 

La Commission s'est réunie une deuxième fois le 12 auil, il Paris, 
sous la présidence de M. von Lang. Assistaient il cette séance: 
MM. de Bodola, Egoroff, Hasselberg et Gautier; puis M. Foerster, 
président du Comité, M. Arndtsen, M. Benoît, directeur du Bureau, 
et MM. Chappnis et Guillaume, invités par le Président. 

Les délibérations de la Commission ont porté sur les publications, 
le programme du Bureau international, et sur quelques questions 
spéciales. 

PUIlLICATIONS. 

Conformément à la liste présentée par M. Benoît, la Commission 
propose de composer le tome XIII des Tral'au,r et Mémoires des 
Mémoires suivants: 

NOlll'elles études thermométriques, M. CHAP~UIS (imprimé). 
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Dilatation du mercure, M. CHAPPUIS (imprimé). 

Dilatation de l'eau, iVI. CHAPPUIS (imprimé). 

Sur les thermomètres à g((Z et sur la réduction de lellrs indicutùJ/ls 
à l'éc//Clle normale des températures, 1\1. Daniel BIlIlTHEWT 
(imprimé ). 

Méthode d'étalonnage des séries de poieZ,', M. BE:'ioÎT (rédigé) 

J4éthode cl 'dalol/nage des règles divisées, iVI. GVILL,H;ME (en rédac
tion ). 

Suivant une décision antérieure, le Tome XIV des Travall,r et 
Mémoires sera entieremel)t réservé aux Travaux relatifs il la masse 
du décimètre cube d'eau et comprendra les Mémoires suivants: 

1. Introduction historique, M. GUIT.LA UAIE (rédigé). 

2. Détermination de la masse du décimètre cube d'eau (mé
thode des contacts), M. GUILLAUME (en rédaction). 

3. Idem (première méthode illteliérentielle), M. CHAFPUIS (rédigé). 

4. Idem (deu,:âème méthode il/toiérentielle), 1\1,\1. !\IACÉ DE LÉ
PINAY, BUISSON et BENOÎT (en rédaction). 

La Commission propose, en outre, au Comité de publier, comme 
Annexes au volume des Procès-Verbau,T de cette session, les tra
vaux suivants: 1° la Note de 1\1. Benoît sur lesil//odifications de /(( 
législation française, relatives anr unités fondamentales du Systèlllc 
métrique; ::.0 la Note de :\1. Guillaume SUI' t'échelle thermométrique 
aormale et les échelles pratiques pour la mesure de.\' tefll/Jéra-tllres; 
3° si cela est possible, une .1\oto de 1\1. Benoît, donnant un premier 
aperçu des conclusions que l'on pourra tirer de l'ensemble des tra
vaux récemment exécutés sur la masse du décimètre cube d'eau. 

PROGRA~mE DES TRAVAUX DU BUREAU. 

D'accord avec 1\1. Benoît, Directeur du Bureau, la Commission 
propose de fixer comme suit les points principaux du programme: 

Continuation de l'étude des appareils géodésiques. 
Détermination nouvelle de la val.eur du Mètre en longueurs 

d'ondes, en coIlabsration avec MM. Pérot et Fabry. 
Rédaction et publication des ~émoires. 
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QUIlEifIONS DIVERSIlS. 

1. Aciers au nickel. - M. Guillaume communique que les al
liages possédant le même coefficient de dilatation que le verre sont 
entrés dans la pratique courante ~omme enveloppes des fioles de 
niveaux. En ce qui concerne les montures d'objectifs, les aciéries 
d'Imphy sont à la disposition des opticiens qui voudraient utiliser 
cet alliage afin d'éviter les variations de serrage des verres. On 
fabrique aussi actuellement à Imphy des aciers au nickel ayant le 
même coefficient de dilatation que l'acier, et qui s'oxydent beaucoup 
moins que celui-ci; ils servent avantageusement pour établir des 
l'ègles-étalons employées dans le contrôle des pièces d'acier. 

2. Pas de vis métriques. - Le Bureau international est entré en 
relation avec la maison Bariquand et Marre, qui a construit un grand 
nombre de types et d'étalons pour les pas de vis métriques. La 
Eommission propose au Comité que le Bureau soit autorisé, pen
dant l'exercice prochain, à se procurer les types fondamentaux du 
nouveau Système international, et à étudier le,; meilleurs procédés 
de comparaison et de vérification de ces types. 

3. Le Comité a reçu, par l'intermédiaire de M. Chaney, la Com
municatio~ suivante de la Société pharmaceutique britannique: 

MESURES PHARlIIACEUTIQUES. 

A brériation des termes. 

Dans la préparation de médicaments ct de drogues, on a trouvé 
en Angleterre le millilitre' (ou centimètre cube) trop grand, et le 
microlitre trop petit, comparés à l'ancienne mesure de pharmacopée 
(1 minim=o,o5g millilitre). La Société pharmaceutique britan
nique (British pharmaceutical Society) vient de proposer que la 
dixième partie du millilitre soit reconnue sous l'appellation de 

« Decimil ", 

ot la centième partie du millilitre sous l'appellation de 

« Centimil », 

De cette manière"on obtiendrait des termes utiles pour la mesure 
métrique de capacité; et, quoique ces termlls ne fussent pas nou-
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veaux, comme on l'entend à l'étranger, ils le seraient en Angieterre. 
On surmonterait de cette manière également la ditIiculLé à l'égard 
de l'emploi, en pharmacie, de fractio/ls du millilitre (ou centimètre 
cube ). 

J'ai conféré à ce sujet avec le docteur D. Mac Alister, F. R. S., 
Président file la Pharmacopée britannique du Conseil général des 
Médecins du Hoyallme-Uni (Gencralmedical Council of the United 
Killgdom), qui est favorablo à l'adoption générale des abréviations 
dont il a été question plus haut. Avant de les sanctionner officiellf'
ment, mon Département désirerait toutefois conIlaitre l'opinion du 
Comité à co sujet. 

Il est également question de substituer l'abréviation 

« Mi 1 » 

il l'appellation « millilitre )). 

La Commission propose au Comité de répondre qu'il ne voit pas 
de danger, pour l'intégrité du Système métrique international, à ce 
'lue la terminologie proposée soit employée dans la Grande-Bretagne. 

Dans un ordre d'idées analogue, la Commission estime qu'il serait 
extrêmement désirable que la valeur de l'unité de masse des pierres 
précieuses (le carat), laquelle est variable d'un pays à l'autre, fût 
uniformisée et ramenée à son équivalent métrique le plus voisin. 
La masse de 200 milligrammes, très rapprochée du carat le plus 
usuel (:wS mg , 5), semblerait réaliser très heureusement cette uni
fication. La Commission ne verrait pas d'inconvénient il ce que, pour 
faciliter l'abandon de j"ancien carat, celte masse de 200 milligrammes 
fût désignée par les intéressés sous le nom de carat métrique. 

Enfin la Commission propose au Comité d'approuver l'emploi du 
millième de micron comme unité de mesure pour les longueurs 
d'ondes lumineuses, à l'exclusion de l'unité d'Angstrom (TenLh
moter), dix fois plus petite. 

Le Rapporteur, 
Il. GAUTIER. 

Le Président, 
LANG. 

Sur la question du carat, M. MASCART appuie la propo
sition de la Commiission. 

Il y a là deux questions à résoudre: d'abord, d'unifier 
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cette mesure qui varie sensiblement d'un pays à l'autre, et 
puis de la mettre dans un rapport assez simple avec le 
gramme ou le milligramme. Voici les valeurs du carat dans 
les différents pays: 

Milligrammes. 

Alexandrie..................... 191,7 
Amsterdam ..... ' ........... , .. . 
Arabie ........................ . 
Berlin ................•..... , .. 
Bologne ....................... . 
Brésil. ........................ . 
Constantinople ................. . 
Espagne ...................... . 
France ...............•...•..... 
Florence ....... " ., .. '" ...... . 
Francfort .................... , . 
Hambourg .... , .•............. , . 
Indes orientales .....•........... 
Lisbonne ...................... . 
Londres ....................... ' 
Moka ....................... ~ .. 
Madras ....................... . 
Turin ......................... . 
Venise ..........•........•..... 
Vienne ............... , ........ . 
Carat Perle .................... . 

205,1 
254,6 
205,5 
188,5 
192 ,2 

205,5 
199,9 
205,0 
196,5 
205,8 
205,8 
205,5 
205,8 
705,5 
'9.l,4 
205,5 
213,5 
2°7,0 
:w6, 1 

2°7,3 

M. GAUTIER remercie M. Mascart de son appui, et fait re
marquer qu'il s'agit précisément d'émettre un vœu, ten
dant à rendre uniforme la valeUT du carat et de la mettre 
en rapport "impIe avec le Système métrique. 

L'ensemble du Rapport, mis aux voix, est adopté. 

M. le PRÉSIDENT fixe la dernière séance du Comité à sa
medi 15 avril, 3 heures, au Pavillon de Breteuil. 

La séance est levée à 4 heures et demie. 



PROCÈS-VERBAL 
DE LA CINQUIÈME SÉANCE, 

Samedi 15 avril 19°5. 

PRÉSIDENCE DE M. FOERSTER. 

Sont présents: 

MM. AIINDTSEN, D'AIIIIILLAGA, BENOIT, BLASEIINA, DE BODOLA, 
EGOROFF, GAUTlEII,. HASSELllERG, von LANG, M'ASCART. 

M. Chappuis et Guillaume, invités, assistent à la séance. 

La, séance est ou verte à 3 heures. 

Le procès-verbal de la quatrième séance est lu et 
adopté. 

M. le PRÉSIDENT désil'e qu'il soit fait mention, au procès
verbal, de la très intéressante visite faite par le Comité, le 
vendredi 14 avril, aux belles installations du Laboratoire 
d'essais du ConservatoÏt'e des Arts et Métiers, où M. Chan
dèze, DirecteUl' du Conservatoire, et M. Pérot, Directeur 
du Laboratoire, ont reçu le Comité avec la plus grande 
amabilité. 

M. le PRÉSIDENT constate ensuite que le progl'amme de 
la prochaine Con rél'ence générale est dès maintenant fixé, 
au moins dans ses grandes lig'nes. Il demande à MM. Benoît 
ct Guillaume s'ils n'ont rien à ajouter en ce qui regarde la 
vérification des thermomètres-étalons. 

M. GUILLAUME donne lecture de la Note suivante: 

A l'époque de la dernière Conférence générale, le nombre des 
thermomètres nationaux renvoyés au Bureau pour une revision du 
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calibrage était de dix-sept. Pour tous ces instruments, la vérifi
cation avait pu être limitée à une comparaison des deux sections 
de 50 degrés, l'une constituée. par un tnbe cylindrique, l'autre con
tenant une ampoule soufflée sur la tige. 

Quatre nouveaux thermomètres nous ont été envovés et ont été 
calibrés de la même manière. Les variations apparentes de la cor
rection du point 50 ont été trouvées de - 0,0001, - 0,0003, 

+ e,0014 et + 0,0016 degré. Ces résultats, ajoutés à ceux que 
nous possédions drjà, permettent de constituer le Tableau suivant 
des variations apparentes des .. correclions, sur l'ensemble des ther
momètres soumis il la revision : 

Variations comprises entre 0 et 1 millième.......... 8 
1 pt 2 G 
2 et 3 5 

)l 3 et 4 
4 et 5 

J'ai déjà fait remarquer que les plus fortes val'ialions appal'entps 
sont dues très probablement à des erreurs réelles du premier cali
brage. Les nouveaux résultats confirment l'impression de stabilité 
des corrections que nous ont toujours donnée les thermomètres 
en verre dur. 

M. le PRÉSIDENT en conclut que, dans ces conditions, il est 
indiqué de Llisser aux Gouvernements et aux institutions 
privées la faculté de demander les vél'ifications, quand ils 
le croiront nécessaire, sans fixer de termes. 

M. BENOIT app"ie cette opinion, d'autant plus que le 
transport des thermomètres offre toujours quelques dan
gers. 

Celle manièl'e de voir est adoptée. 

M. le PRÉSIDENT fait remarquer ensuite qu'un point im
portant du programme de la ConFérence vise la question 
du perfectionnement et de la propagation du Système mé
trique. Il rappelle que, dans la dernière Conférence., on s'est 
activement occupé des filetages et des pas de Vii. 
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M. BENOÎT informe à ce propos qu'il s'est déjà préoccupé 
de se procurer l'outillage nécessaire pour pl'océderaux 
vérifications éventuelles des pas de vis. II s'est mis pour 
cela en rapport avec MM. Bariquand et Marre, qui ont 
étudié très soigneusement cette question. Il est probable 
que, d'ici à la prochaine Conférence, il sera en état de faire, 
à ce sujet, quelques communications. 

M. le PRÉSIDIlNT informe le Comité que M. Stratton, avant 
son départ, l'a longuement entretenu d'une campagne 
menée dans ce moment en Grande-Bretagne et dans l'Amé
rique du Nord, contre l'adoption du Système métrique. Des 
opinions tout à fait erronées sont répandues par les per
sonnes qui ont entrepris cette campagne, et les partisans 
du Système métrique auraient besoin d'avoÏ!' à leur dispo
sition des publications, qui leur permettraient de réfuter 
ces assertions inexactes. 

M. FOERSTER ajoute que M. Stratton s'est rendH à Berlin 
et à Hambourg, précisément dans le but de ,'ecueillir des 
documents dans un pays qui a introduit chez lui le Système 
métrique depuis un certain nombre d'années. Déjà la 
Société des Ingénieurs civils de Paris a puhlié un travail 
pour réfuter les opinions erronées qui se produisent un 
peu partout. 

M. MASCART insiste vivement sur la nécessité de bonnes 
publications, rétablissant la vérité des faits. Il y aurait peut
être même lieu de >longer à une brochure spéciale qui 
émanerait du Comité. 

M. BENOÎT fait ,'emarquer à cet égard que la Société des 
Ingénieurs civils s'est occupée de celte réfutation, sur la 
demande de la Chamhl'e de Commerce américaine de Paris. 
Le Mémoire qui en est résulté a été t,'aduit en anglais. 

M. le PRÉSIDENT est d'avis qu'i! serait utile do puhlier, 
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comme annexe à un Volume des Procès-verbaux, un 
résumé bibliographique des publications spéciales dans ce 
sens, ayant paru dans les différents pays. 

M. GAUTIER mentionne à ce propos qu'il a eu l'occasion 
de faire un Rappol't sur remploi du Système métrique dans 
les ateliers suisses d'horlogerie, dans lesquels on continue· 
à se sel'vir en partie des anciennes mesures. 

M. G UlLLAmlE ajoute que, dans les écoles pratiques, on 
enseigne exclusivement le Système métrique; mais les 
vieux ouvriers ont quelque peine à changer leurs habi
tudes, et entraÎneut parfois les nouveaux venus à se servir 
de la ligne et du douzième de ligne. Cependant, les mesures 
métriques sont en progl'ès rapide dans les ateliers, grâce 
à l'énergie avec laq uelle les chefs de plusieurs fabriques 
importantes, fortement nppuyéo par les Associations hor
logères, poursuivellt la réforme métrique. Les grandes 
lIlaisons de fournitures d'hol'Iogerie offrent les calibres 
métriques de préférence aux anciens, et, à partir du 
jer janvier 1906, les verres de montres seront tous numé
rotés en millimètres . 

.M. MASCART a été heureux, dans une visite qu'il a faite 
dans une école de Manchester, de constater que les cahiers 
d'exercices des élèves étaient entièrement établis sur la 
hase des mesures métriques. Hans aucun de ces cahiers, il 
n'a trouvé mention ni d'une livre ni d'un pouce. 

NI. BENOÎT annonce qu'il vient d'attacher au Bureau un 
nouvel Aide, M. Pérard, anciell élève de J'École Polytech
nique de Paris, qui elltre dans le Bureau· avec l'idée bien 
arrêtée de ne pas}' faire un simple passage. Il estime 
qu'avec les trois Aides, maintenant à sa disposition, le 
Bureau sera ell élat de répondre à toules les exigences. 

Il ajoute qu'il Il'est pas facile de tl'ouver des Aides aptes 
pour Je gellre des travaux du Bureau. Les mesures de 
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haute précision exigent des facultés ct des connaissances 
toutes spéciales, et il est aussi indispensable que le per
sonnel scientifique reste attaché au Bureau d'une façon 
pel'manen te. 

M. BUSERNA constate que l'organisation permanente et 
fOl'te du travail dans le Bureau constitue une question de 
première importance. Car il faut que le personnel soit 
toujours en état de suppléer au vide produit par une 
vacance ou une maladie. C'est pOUl' cette raison qu'il faut 
un personnel convaincu de l'importance de ces travaux 
et qui y soit fortement attaché. Il est en outre nécessaire 
qu'il puisse prévoil' une véritable carrière comme récom
pense de ses mérites. 

Entre les fonctions de nirectelll' et de DirecteUl'-adjoint 
d'une part, et celle d'Aide d'autre part, il y a un vide à 
combler, en rétablissant, Je moment venu, le poste 
d'Adjoint au Bureau, qui a déjà existé. 

M. le PRÉSIDENT constate que tout le Comité est parfai
ternent d'accord sur ce point important pour l'organisation 
du Bureau. 

M. GUiLLAU1\m présente au Comité un nouveau compara
té ur, construit par la Société genevoise, et destiné à la 
vérification des étalons à bouts employés dans l'industrii', 
qui se rend eompte de plus en plus de la nécessité d'uno 
grande précisioll. Le Bureau a été heureux de pouvoir 
donner des illdications et des conseils à cette excellente 
Société. 

M. IlE BODOU demande que le Comité émette un vote 
spécial de remcrCÎments pOUl' MM. Benoît et Guillaume, 
ainsi que pour leul's collaborateurs. 

M. GAUTIER appuie cette proposition, et demande la 
permission, au nom de ses collègues, dont il est certain 
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d'être l'interprète, d'exprimel' à MM. le Président et le 
Secl'étail'e leur gratitude pour la manièl'e dont ils ont 
accompli leur mission de diriger et de conduire les tra
vaux de la sesslo n. 

M. n'ARIIILLAGA s'associe à celte manifestation de sym
pathie. 

M. le PRÉSIDENT l'emercie ses collègues de l'expression 
de ces sentiments, qui SO!}t pour le bureau un nouvel 
encouragement à l'accomplissement de sa tâche. Il prie 
en même temps ses r.ollègues de s'associer à lui pOUl' 
remercier également les deux Rapporteurs des Commis
sions spéciales, MM. Arndtsen et Gautier, pour lem 
éminent concours, et M. DE BODOLA, qui a pris une si large 
part dans l'élaboration du nouveau mode de répartition 
des con tribu tions. 

En tel'minant, M. le PIIÉSIDENT invite le Comité à renou
vele!', conformément à la Pl'oposition de M. de Bodola, 
ses !'emel'cÎHlents bien sincères à tout le personnel du 
Bmeau, pour l'activité si éclairée qu'il a continué à con
sacrer à l'œuvre internationale. 

~i. BLASER;\"A demande que le bureau soit autorisé, 
comme dans les sessions p!'écédentes, à approuver le 
Procès-Verbal de cette cinquième séance. Cette proposi
tion est adoptée. 

M. le PRÉSIDENT, constatant que l'ordre dujoUl' est épuisé, 
décla!'e close la session de 19°5; et la séance est levée à 
5 heul'es. 

Pour appl'obation des Procès-verbaux, 
au nom du Comité: 

Le Secrétaire, 
P. BLASER:'iA. 

Le Président, 
W. FOEIISTEI\. 



NOTE SUR LES COMPARAISONS RÉCENTES 
DE 

QUELQUES MÈTRES-ÉTALONS EN PLA TINE I1UDIÉ (1); 

Règles nO :1.3 et Type III. - La Règle n° 13 a été comparée, dans 
les huit positions relatives possibles, avec la Règle Type III du Bu
reau, comprise dans le second groupe de comparaisons des mètres 
prototypes, effectuées en 1892. Les nouvelles comparaisons, exé
cutées par M. Guillaume, en octobre 1903, ont donné les résultats 
suivants: 

Températures. 
o 

16,785 
16,750 
16,786 
16,800 
16,701 
16,7 18 
16,731 
16,759 

:Moy. . . . 16,754 

Différences 

[13J-[T3 J· 
1'

+1,47 
+1,62 
+1 ,6~ 
+1,80 
+1,73 
+1,64 
+1,57 
+1,66 

+[,64 

tes coefficients de dilatation de ces deux étalons étant donnés 
respectivp,ment par les formules 

['13]............. rJ. = (8,582 + o,00170t) 10-6 

[Ta]. ............ 'Y. = (8,583 + o,00170t) 10- 6, 

on calcule, pour l'équation relative à 0° : 

[13] - [Ta] =+ [1'-,66. 

(') Voir le procès-verbal de la séance duS anil '905, p. 39 ct 58. 
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Or los comparaisons de 1892 ont donné 

d'où l'on tire 

On constituo ainsi 10 Tableau suivant des valeurs trouvées à diffé
rentes époques pour la Règle n° '13 en partant des divers prototypes 
successivement en usage au Bureau ; 

Valeurs 
de la 

Dates. Observateurs. Prototypes. Règle na 13. 

'1881 Benoît I 2 , Tt, T2 

IL 
I m + 3,26 

1884- Benoît 12 +2,8r 
1888 Boinot 12 +2,95 
188îl Boinot et Isaachsen 1~ et -ln +3,30 
1894 Benoit et Guillaume n° 2G +3,33 
190::1 Guillaume T3 +3,r8 

Les comparaisons effectuées en 1894 pal' MM. Benoît et Guil
laume, entre les lIègles Ta et n° 13, avaient donné directement (1) ; 

[13J -T3 = + rP',g4; 

et, par la compensation du système complet de comparaisons des 
trois étalons nO< 13, 2G et T,3, 

[13]- T3 = + lP',8/. 

L'écart, par rapport aux récentes comparaisons, n'est que de aIL, r 5. 

Rc\gles nOS 26, 27 et Type III. - L'étalon n° 27, appartenant au 
Burel/u of Standards, de Washington, a été apporté au Bureau 
international par M. Louis-A. Fischer, en octobre Ig03, eL comparé 
aussitôt au Prototype n° 2G du Bureau; les observations ont été 
faites on double, par ~I. Fischer ot par M. Maudet. Après un Il.et
toyage des mouches de la Hèglo n° 27, les comparaisons ont été 

(') Travaux et Iflémo;res, t. XI: Nouvelles déterminations cte., p. 13. 
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répétées intégralement, dans les huit positions relatives possibles 
des deux étalons. Des comparaisons semblables ont été faitcs ensuitc 
entre les étalons n° 27 et T3 • 

Les Tableaux ci-après résument ces opérations. 

Observateur: M. FISCHER. 

[27]-[2G] [27J - [2GJ 
(avant nettoyage) (après nettoyage) [27J - rT,] 
----~ ---------.-.,------ -~~ 

Temp. ]) i II. Temp. Dilr. Temp. HilL 

-2~82 
[L 0 ~. 

17,°9 1 fJ,O:'!2 -~,G·1. 17,oSI -3,oG 

16, 857 -?,51 1;,063 -2,;8 1;,113 -3,30 

IG,9 37 -2,87 17,162 -''-,il 1;,143 -3,37 
16,931 -2,S5 17,I4G -2,57 1;,162 -2,81 
1 G ,98 [ -2,2S 17, " 1 -2,78 17,°56 -3,04 
17,05G -~,31 17,I5j ., 

-~,J9 J;,083 -2,94 

17,°°7 -'),,5G 17,185 -2,8~), 17,119 -3,47 
17,043 -2.,72. 17,082 -2,49 17,131 -3,11 

Moy ... 16,988 -2,GI 17,IIG -7.,64 17, " [ --3,1,:1. 

Obscnatcul" : M. J\LUèllET. 

[6,753 -2,27 ]7,001 -2,88 [G,931 -3,06 
IG,880 --,-2,85 17,°97 -2,78 16,9·,5 -?-,3'1 
d),9?·[ -'l,5i 17,135 -3,04 IG,409 -2,94 
16,89° ~2,20 17,uGo -'),,67 [6,411 -3,oG 

l7,01.'Î -2,58 17,134 -2,65 17,°35 -2,77 
17,°31 -2,43 17,165 -2,56 16,92/1 -2,69 
16,965 -2,68 17, [9[ -2,89 [6,922 -3,27 
17,065 -2,54 [7,°72 -2,50 dJ,9:>''1 -3,42 

Moy ... 16,9'10 -2,51 17, 107 -2,75 16,813 -3,°7 

Les dilatations des Règles n'" 26 et.27 sont données par les for
mules: 

[26] ............. !J.= (8,59G+O,00[70t)IO-6, 

[27]............. !J. = (8,60G + O,OO[ 7ot)IO-G, 
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La différence moyenne entre les nombres déduits des deux 
groupes de comparaisons ries Règles nOS 26 et 27 n'étant pas supé
rieure aux erreurs possibles des observations, on peut admettre 
que le nettoyage des mouches de la Hègle n° 27 n'a pas déplacé 
d'une quantité appréciable la position de l'axe des traits de cette 
règle; on peut donc prendre les moyennes de toutes le,s comparai
sons de ces deux règles, par hasard identiques pour chacun des deux 
observateurs, et qui conduisent à la relation suivante, ramenée à 0° : 

[27] - [26] =- :;fL,80. 

On trouve de même 

Or l'équation de la Règle n" 26 est 

[26]0= [m+ ol'-,80. 

On a donc: 

d'après[26J ............... [27]o:::::r tn -2P-,oO, 

)) [T;l] .............. -. [27]0=[m- 1P',g8. 

La concordance entre ces deux résultats est trop parfaite pour 
n'être pas 'due en partie il un hasard heureux, ainsi qu'on peut s'en 
convaincre en comparant entre eux les nombres individuels d'où ils 
ont été déduits. l\lais on peut au moins 'en conclure, en confirmation 
de plusieurs concordances obtenues cn d'autres occasions, que les 
deux prototypes d'usage du Bureau fournissent, par rapport au 
Prototype international, une liaison identique, .et qui ne s'est pas 
modifiée depuis les comparaisons de 18g4. 

L'équation admise en 1889, pour la Hègle n° 27, était 

Rapprochée de celle qui vient d'être établie,' cette relation pourrait 
faire croire, il première vue, à un très petit changement de l'étalon 
n° 27. Mais une telle conclusion est loin d'être certaine. D'une part, 
ni M. Fischel' ni M. Maudet n'avaient participé aux premi~res com
paraisons, et ils ont pu différer des premiers observateurs dans l'esti-
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mation de la position des traits. D'autre part, l'examen des résultats 
individuels des comparaisons antérieures à 1889, desquelles a été 
déduite l'équation de l'étalon no 27, montre qu'ils se partagent en 
deux groupes, dont le premier comprend six comparaisons faites au 
voisinage de 17°, et le second six autres effectuées entre 5° et 10'" 

Or, la valeur moyenne des erreurs résiduelles est négative dans le 
'premier groupe, positive dans le second, la Règle n° 27 étant tou
jours prise avec le signe positif dans les différences. Les compa
raisons semblent donc donner une valeur de la règle réduite à 0" 

plus faible aux températures élevées qu'aux températures basses, 
ce qui indiquerait une très petite erreur positive sur le coefficient 
de dilatation. La différence de op·, 4, qui confine déjà à la limite de la 
somme des erreurs possibles dans les comparaisons anciennes et 
récentes, serait ainsi diminuée encore par la réduction à 0° au moyen' 
d'un coefiicient de dilatation légèrement modifié dans le sens indiqué 
par les résultats de l'ensemble des comparaisons antérieures à 1889. 
La dilTérence entre l'équation trouvée autrefois et celle qui résulte 
des comparaisons de Ig03 ne permet donc pas de conclure à un 
changement réel do l'étalon n" 27. 
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Ai\'NEXE J. 

MOOIFICATJON DE tA LÉGrSLATION FRANÇAISE 
IIELATIVE AUX l'l\"ITÉS FOXDAMEl\"TALES DU SYSTIlME MF;TIIIQUE; 

Par M. J.-Rene BENOIT, 
IHflEcTElJR DU BUHEAL'". 

Depuis la dernièl'e session du Comité internati()nal des 
Poids et Mesures, la question cie la modification de la 
législation française, relative aux bases fondamentales des 
uuités métriques, a enfin reçu une solution définitive. On 
se rappelle que le Président du Comité, ProfesseUr Foers
ter, avait, en octobre IgOO, auil'é J'attention de M. Del
eassé, Ministre des Affaires étrangères, sur l"anomalie que 
constituait la conservation, pour la France, de l'ancienne 
législation, datant de la fill du XVIIIe siècle, alors que 
presque tous les Gouvertlemt'nls ayant adhéré à la Con
vention du Mètre et reçu les nouveaux prototypes avaient 
déjà pris les dispositions pour donner chez eux la consé
cration légale à ces prototypes, en se mettant ainsi d'ae
eord avec l'espl'it de la Convention et avec les décisions de 
la Conl'él'ence générale de 188g. M. ])ekassé signala à SOlI 

tour cette situation à son collèglle M. Millerand, Ministre 
du Comlllel'ce, qui porta la question devant la Comnussion 
de "tlétrologie usuelle du Bureau national des Poids et 
Mesures, puis, à la suite d'un rapport présenté à cette 
Commission, devant le Bureau national lui· même. 

A la suite des discussions qui eurent lieu, sur ce sujet, 
dans les séances du Bureau national des 10 et J 7 j uiliet Igo J, 

celui-ci adopta les résolutiolls suivantes ': 

(c Vu la loi du ,8 germinal an Ill; 
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» Vu la loi du 19 frimaire an VIII; 

» Vu la loi du 4 juillet 1837; 
» Vu les procès-verbaux de la Conférence diplomatique 

de 1875 et la Convention du Mètt'e du 20 mai 1875; 
)) Vu les pt'ocès-verbaux de la Conférence générale des 

Poids ct Mesures de 1889; 
)) Vu le procès-verbal de la séance tenue le 1 cr février 

1890 pat' la Section française de la Commission interna
tionale du Mètre, et constatant la remise à M. le Directeur 
cles At'chives nalionales du Mètre prototype n° 8 et du 
Kilogramme protolype n° 35, et des thermomètres-étalons 
nos l,.337 et l,.338; 

)) Considérant: 
» 1° Que la Commission internationale du Mètre, dans 

les sessions du 8 août 1870 et du 24 septembre 1872, a pris 
la résolution de construire un Mètre intematioual et un 
Kilogramme international, qui seraient déduits des étalons 
déposés aux Archi ves; 

» 2° Que la Conférence diplomatique du 20 mai 1875 a 
consacré la substitution en principe de pt'ototypes inter
nationaux aux prototypes des Archives comme unités fon
damentales des Poids et Mesures; 

» 3° Que la Conférence génét'ale de 1889 a adopté, aveè 
l'assentiment des représentants de la France, les proto
types du Mètre et du Kilogramme choisis par le Comité 
i nternationa 1 ; 

» 4° Qu'il résulte, d'ailleut's, des études faites pat' la 
Commission française que ces prototypes reproduisent, 
d'une manière aussi exacte qu'il a été pos'Sible de l'établir, 
avec les meilleures méthodes scientifiques, les étalons des 
Archives; 

» 5° Que les nouveaLix prototypes, par la nature du métal 
et le mode de construction, se prètent mieux aux com
paraisons, et présentent plus de garanties d'inaltérabilité; 

)) Adopte: 
» Le Bureau national, consulté SUl' la question de savoir 

s'il est nécessaire de faire prendre une loi ou de prendre 
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un décret, afin de consacrer comme étalons nationaux les 
prototypes adoptés par la ·Confél'ence générale des Poids 
et Mesmes en 188g, est d'avis qu'il ya lieu de présenter 
au Parlement un projet de loi, destiné à consacret' : 

» 1° Comme bases du Système métrique, le Mètre inter
national et le Kilogramme intel'l1ational sanctionnés pat' 
la Conférence générale des Poids et Mesures réunie il 
Paris en septembt'e 188g, et qui sont conservés au Bureau 
international des Poids et Mesures, au Pavillon de Bre
teuil (Sèvres); 

» 2 0 Comme étalons légallx, pOUl' la France, les copies 
des Prototypes intemationaux. déposées aux Archives na
tionales (Mètre na 8, Kilogramme n° 3.)). 

» Il a ensuite émis le vœu que les anciens prototypes 
déposés aux Archives nationales fu~sent conservés avec le 
plus gl'and soin, et ne fussent, sous aucun prétexte, em
ployés à des comparaisons nouvelles. )) 

]~n même temps, le Bureau national chargeait M. R. 
Benoît rle lui présenter un Rapport définitif sm la question, 
et communiquait les résolutions précédentes à M. le Mi
nistre du Commerce, par une lettre du 18 juillet JgOI, 

signée de M. Comu, Président. A la fin de cette lettre 
était en outre exprimé le vœu que les propositions adoptées 
par le Bureau national fussent portées, avant la réunion 
de la 3e Conférence générale qui devait s'ouvrir au mois 
d'octobt'e suivant, à la connaissance du Président du Co
mité international des Poids et Mesmes. 

C'est ce qui fut fait; et, dans la 3e séance de la Confé
rence générale, tenlle au Pavillon de Breteuil, le 18 oc
tobre IgOI, M. le Ministre du Commerce, qui présidait cette 
séance, annonça l'intention de donner satisfaction aux 
vœux expl'imés ci-dessus, en prononçan t les paroles sui
vantes: 

(( Je resterai dans mon rôle en vous annonçant que, 
pour se conformer à l'avis de notre Bureau national des 
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Poids et Mesures, le Gouvernement français saISIra le 
Parlement d'un pmjet de loi destiné il consacrer, comme 
ha,;es du Système métriqlle, le Mètre international elle 
Kilogramme international sanctiollnés par la Conférence 
de dl8ç:), qui sont déposés dans ce pavillon, et, comme 
étalolls légaux, les copies des Prototypes intemationaux 
déposées aux Archives nationales. » 

Cette assurance permettait d'espérer qlle la réforme 
regardée comme nécessaire, et souhaitée par le Comité 
illternational, appmchait de sa réalisatioll. A ce moment, 
cependant, se produisit un temps d'arrêt, provoqué par 
diverses causes, en particulier par la mort imprévue de 
M. Comu. Ce n'est qu'en mars 1903 que le Bllreau national 
reprit ses séances, sousla présidence de M. Mascart, et que 
pllt être présenté et discuté le Rapport de M. BenOIt. Nous 
donnerons ici un résumé ct quelques extraits de ce docu
ment, olt se trouvaient exposées en détail les raisons qui 
Illilitaiellt en faveur de la réforme, et qui a seni de hase 
aux propositions fi,lales du Bureau national, ainsi qu'aux 
nouvelles dispositions législatives adoptées par les pou
voirs pllblics en :France. 

L'auteur rappelait d'ahord que, aux tet'llles de la loi du 
19 frimaire an VIII, confiI'mée par celle du 4 juillet 1837, et 
eneore actuellement en vigueur, le système de Poids et Me
Sllres, en France, ayait encore pOUl' bases les étnlons (Mètre 
et }{ilogramme en platine) qui furent constl'Uits il la fin 
du XVIIie siècle, et déposés aux Archives llationales. Pen
dant trois quarts de siècle, en etl'et, les étalons des Archives 
ont joué ce rôle, c'est-il-dire qu'ils ont défini les unités 
fondaIllentales du Système métrique, et fixé, plus ou moins 
directement, par des cOI11parni~ons auxquelles ils OlJt servi 
de point de départ, les valeurs des étalons dérivés qui 
doivent (~tre cmployés dans les applications de toute nature. 

Ilaus l'ilJtervalle, cepemlant, deux faits de la plus hautc 
iIujlol'tancc se sout produits, qui Illodifient profondément 
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les conditions dans lesquelles on se trouvait il y a un 
siècle, et qu'il est impossible de ne pas prendre en consi
dération. Le premiel' est le prodigieux développement, le 
progrès sans pl'écédent, qui, dans cette période, ont marqué 
la marche de la science et de l'industl'Ïe humaines, dans 
toutes leurs branches; le second est l'extension pl'Ogres
sive du Système métrique hors de France, l'acceptation 
plus ou moins complète de ce système par un gl'and 
nombre de nations étrangèl'es, et l'entente internationale 
qui s'est finalement traduite par l'organisation du Service 
international des Poids et Mesures, tel qu'il existe aujour
d'hui. 

En ce qui concerne le premier point, on peut aisément 
montrer, par un certain nombl'e de citations empruntées 
à l'Ouvrage de Delambre intitulé Base du Système métrique 
décimal, que, à la fin du XVIIIe siècle, des grandeurs de 
l'ordre du centième de millimètre à peu près étaient con
sidérées comme complètement négligeables et à peine 
accessibles aux observations, même dans les recherches 
scientifiques les plus [H'écises. Dans le domaine des pesées, 
lIne exactitude de un milligramme sur un kilogramme 
paraissait très satisfaisante, et, dans la définition des peti ts 
poids, on ne songeait pas à aller au delà du demi-milli
gramme. Mais, depuis cette époque, les exigences, dans 
les mesures scientifiques, ont été continuellement en 
croissant; les méthodes et les appareils d'observation se 
sont trallsformés et ont subi de nombreux perfectionne
ments; les limites de la précision ont été considérable
ment reculées. Aujourd'hui la métrologie permet de ga
rantir, dans la détermination d'un étalon de longueur, 
une :Jpproximation de deux ou trois dix-millièmes de 
millimètre, et mème un peu au delà dans certaines condi
tions; dans la détermination d'une masse, une approxima
tion du centième de milligl'amme sur un kilogramme, de 
quelques millièmes de milligramme SUL' des pièces plus 
petites. Toutèfois, pour arriver à de tels résultat1', il a été 
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nécessaire de modifier' et de perfectionner, en même 
temps que les procédés d'observation, les étalons eux..., 
mêmes soumis à ces observations.« Aussi, pourrait-on 
dire qu'il s'est établi, entre l'étalon destiné à représenter 
l'unité ainsi que ses subdivisions et ses multiples, et 
l'instrument destiné à l'observel', une sorte de lutte, jus
qu'à un cel'tain point comparable à celle qui, dans un 
autre ordre d'idées, se pl'oduit entre le canon et la cui
rasse. A mesul'e que l'instmment augmentait sa délica
tesse, sa pénétration, sa puissance, l'étalon devait,par 
une marche parallèle, se perfectionner, changer sa forme 
et aussi ses dispositions, de manière à faire disparaître. 
certaines causes d'el'l'eurs ou d'incertitudes encore négli
gées, de manièl'e à pennettre une définition plus rigou
reuse, plus dégagée des conditions extérieul'es, de l'in
fluence des pl'océdés d'expérimentation qu'on lui applique, 
de l'influence même de la personnalité de l'obsel'vateur 
qui en fait usage. C'est ainsi qu'on a vu, pOlll' ne pader 
ici que des étalons de dimension, se substituel' aux règles 
plates, minces, flexibles et fragiles, autrefois usitées, des 
barres rigides, indéformables, dans lesquelles la matière 
qui les constitue est utilisée au mieux pOUl' la résistance 
et l'invariabilité. Dans l'étalon à bOllts, où là longueur est 
définie par la distance des deux surfaces terminales, on 
s'est efforcé, en mettant en œuvre des moyens de con
struction et de contl'ôle de plus en plus perfectionnés, de 
réaliser aussi bien que possible la planimétrie et le parLll
lélisme de ces surfaces: deux conditions extrêmement 
difl1ciles à satisfaire, et en dehol's desquelles la définition 
de la longueur reste évidemment flottante entre des limites 
plus ou moins étendues. Dans d'au Ires cas, on a remplacé 
ces surfaces planes terminales par des calottes sphériques, 
la longueur étant alors définie par une disposition qui ne 
prête pas à la même critique. Dans toutes les applications 
où il s'agissait d'atteindre le plus haut degré d'exactitude, 
à l'étalon à bouts s'est substitué, depuis longtemps déjà, 
l'étalon à.tf'aits, qui est mieux adapté, en général, à l'ex-
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pét'imentation scientifique; qui, bien constt'uit, est suscep
tible d'une définition extrêmement précise, et dont l'em
ploi ne compmte que des pt'océdés d'observation purement 
optiques, incapables de produire snI' lui la plus légère 
altération. On a imaginé de placet' le tracé sur le plan des 
fi bres neutres ou invariables, mis à découyert, ce qui 
rend la longueur indépendante du mode de support. Les 
tt'acés eux-mêmes, les surfaces qui les portent, ont aussi 
été l'objet d'études nombreuses, conduisant à de tl'ès no
tables améliorations. J) 

Le Rapport montrait ensuite comment les anciens pl'O~ 
totypes des Archives de France, construits pour répondre 
à la précision qu'on recherchait à cette époque, et satisrai
sant alors à leur objet d'une manière parraite, ne pouvaient 
plus être considérés aujourd'hui comme répondant à notre 
conception de ce que doit être un étalon de premier 
ordre, conception que la Commission internationale s'est 
efforcée de t'éaliser le mieux possible dans les nouveaux 
prototypes internationaux et nationaux, en mettant à 
profit l'expérience acquise pendant pt'ès d'un siècle. Les 
conditions essentielles que doivent réunit' les prototypes 
fondamentaux, appelés à fixer les valeurs de tous les autres 
et à donnet', dans tous les domaines, les bases exactes de 
toute mesure, peuvent se ramener à deux ordres d'idées: 
premièt'ement l'inaltét'abilité, l'invariabilité avec le temps; 
deuxièmement des dispositions propres à assuret', dans la 
définition de ces prototypes, et à pet'mettre, dans les dé
terminations auxquelles ils doivent servir de point de 
départ, la plus haute précision réalisable, de manière à 
satisfaire aux plus sévères exigences de.la science et des 
arts techniques. 

« Le Mètre des Archives est en platine, tel qu'on savait 
le pt'éparer il y a cent ans, c'est-à-dire obtenu en compri
mant la mousse précipitée de ses dissolutions; il est cer
tain qu'une telle matière ne présente pas les garanties 
d'homogénéité, de compacité, de dureté, qu'on pellt 
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df~IIJandet' à un mélal ou à un alliage fondu. Ce mètre est 
une barre plate, mince, très flexible, aisémentdérormable, 
et qu'on ne manie jamais sans appréhension. C'est un 
mètt'e à bouts, définiss:mt sa longueur par la distance des 
deux surfaces extrêmes, qui ne sont ni exactement planes, 
ni exactement parallèles. Ces surfaces portent, sous forme 
d'empreintes bien visibles, les traces des contacts qu'elles 
ont supportés dans les rares comparaisons auxquelles il a 
été employé; ces traces témoignent de la médiocre dureté 
de la matière, et justifient les craintes qu'inspirerait la 
conservation de l'unité, si ce mètre devait être soumis il 
des expériences répétées. 

l) Le Mètre prototyre international a été fait ell un alliage 
de platine et d'iridium, fondu, contenant 10 pour 100 d'iri
dium; alliage qui est dense, dur, compact, présentant un 
coefficient d'élasticité très élevé, un coefficient de dilata
tion faible, et qui a été soumis, avant son adoption défi
nitive, à des épreuves extrêmement rigoureuses de 
diverses natures. Ce prolotyre est constitué raI' une tt'ès 
forte règle, à section dite en X, section calculée de manière 
que, en n'augmentant que de moitié environ le poids de la 
règle, c'est-à-dire la quantité de matière emrloyée, elle 
donne à celle-ci une résistance trente-neuf fois supérieure 
il celle du Mètre des Archives, et par conséquent la 
garantit presque absolument contre toute déformation' 
accidentelle. Le Prototype international est un mètre il 
t.raits; sa longueur est définie par la distance des ax'es de 
deux traits, fins et nets, qui ont été tracés au diamant SUt' 

une portion de surface polie spéculairement, et comprise 
dans le plan des fibres neutres, qui est il découvert dans 
toute la longueur de la règle. 

» C'est la distance de ces traits que l'on s'est e{forcé de 
faire aussi égale que possible il la distance des surfaces 
terminales du Mètre des Archives, les deux règles étant 
l'une et l'autre à la température de 0 0 • On est parvenu, par 
des artifices de construction et d'obsel'vation particuliers, 
à tJésoudre ce très difficile problème, dans les limites 
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d'approximation dcs compal'aisons les plus préeis(~s que 
l'on ait pu faire eutre ees deux longueurs. On a do ne pu 
dire que le nouveau prototype est une reproduction exacte 
de l'ancien mètre, et qu'on a conservé l'unité sans varia
tion, ainsi qu'on sc l'était proposé. Cela signitle-t-il que 
ces deux étalons sont équivalents, et également aples il 
remplil' le même rôle? 

)Non assurément. Ils sont identiques l'un il l'autre, 
dans ee qui leur est commun, dans ce qui est réellement 
mesurable dans l'un et dans l'autre. Mais le nouvel étalon 
permet d'aller plus loin, de mesurer avec sûreté des frac
tions que l'autre laisse et laissera toujours complètemellt 
incertaines, par sa nalme même, par son mode de COIlS

tl'Uctiotl, par les procédés (\'observatiolJ qui lui sont appli
cnbl es. L'un i t é est restée la même; mais le Prototype 
international en détlnit la valeut' avec une approximation 
notablement supérieure; on peut dire que, en passallt de 
l'ancien étalon au nouveau, Olla gagué une décimale. Il 
est dOllC aisé de comprendre dans quelle confusion tom
haient quelques opposants qui, au débul de l'œtlvre de 
la Commission du Mètre, el n'en saisissant pas le setls et 
la portée, pemaient enfermer leurs adversaires dans 
cc dilemme, en apparence irréfutable: « Le Mètre des 
» Archives est ou bon ou mauvais; s'il est bon, il ne faut 
)) pas le remplacer; s'il esl mauvais, il ne faul pas le 
« copier.) 

)) En ce qui conceme le kilogramme, on a conservé la 
l'orme de l'ancien étalon, celle d'un cylindre ayant une 
hauteur égale au diamètt'e .de sa base. Mais le Kilogramme 
des AI'chives avait été l:onslruit, comme Je Mètre, en 
mousse de platine comprimée. Ici encore la médiol:t'e 
dureté de cette malièrf', et, en plus, sa porosité probable, 
l:Otlstitllellt de sérieux défauls. De tout temps, on a consi
déré celte dernièt'e propriété comme assez il craindre pour 
que l'on n'ait jamais osé faire une détel'minalÏoll directe de 
la densité, el, par suile, du volume de cet étalon, par 
pesée hydroslat~que. Le volume a été, soillpesuré par une 
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méthode stéréométrique, soit déduit de UleSUl'es linéaires, 
pl'ocMés l'elativement peu précis, le demier surtout quand 
il est appliqué à un corps qui n'a pas une figure géomé
trique parraitement régulière. Or la connaissance du 
volume estl'un des éléments indispensables des pesées 
de précision. ])e ce fait. il résùlte, dans la valeur même de 
l'unité que définit le Kilogramme des Archive~, un degré 
d'incertitude qu'il est difficile d'apprécier. Le Kilogramme 
international, construit en platine iridié à 10 pour 100 

d'iridium, a été pesé dans l'eau, et son volume est connu 
avec une exactitude pal'raite. » 

La création de nouveaux prototypes métriques, beau
coup plus parfaits que les anciens, devait avoir des consé
quences qui étaient tellement naturelles, on pourrait 
presque dire tellement forcées, qu'elles n'ont pas attendu 
la modification de la loi pour se produire En effet, dès 
que ces prototypes ont existé, la force des choses a amené 
immédiatement les grands Services publics ou les l<:t.ablis
sements cie France, dans les attribulions desquels entrellt 
des mesures exactes à exécuter (Service géographique, 
Service du Nivellement, Section technique de l'Artillerie, 
Observatoire, Conservaloire des Arts et Métiers, Labora
toires d'Universités, Ateliers de construction de machines 
et instruments, etc.). à s'adl'esser au Bureau international 
pour faire vérifier, avec la précision dont ils avaient besoin, 
leurs étalons principaux, anciens ou nouveaux, par com
paraison avec les nouveaux prototypes. Ainsi, on pourrait 
dire que la substitution des prototypes internationaux aux 
anciens étalons des Archives était déjà accomplie en fail, 
pOUl' toutes les applications exigeant de la précision, long
temps avant d'avoir été inscrite dans la loi. 

Le second ordre de raisons qui était à invoquer en raveur 
de la réforme proposée était tiré du rôle que la l<'rance a 
joué dans l'importante évolution qui s'est pl'Oduite pen
dant le dernier tiers du XIX e siècle dans l'histoire du Système 
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métrique, et de la part prépondérante qu'elle a prise à 
l'ensemble des événements qui ont amené l'étatile choses 
actuel. C'est, en effet, le Gouvernement français qui, 
en 1869, a pris l'initiative de la convocation d'une Com
mission, composée de savants de tous les pays, et chal'gée 
de prpparer la création des nouveaux pt'Ototypes. Un peu 
plus tard, en 1875, il réunissait à Paris une Conférence 
diplomatique, qui complétait et précisait l'entente inter
nationale, en fondant le BUreau international des Poids et 
MesUl'es, auquel devaient être confiées, pour le compte de 
tous les États contractants, les études eUes déterminations 
de haute métrologie. Enfin lorsque, en 1889, fut achevée 
l'œuvre, à laquelle les savants les plus éminents de notre 
pays avaient pris la part la plus importante, la France en 
a sanctionné les résultats, pal' la voix de ses délégués à la 
pl'emièl'e Conférence générale. Ainsi, dans ses relations 
internationales, la France est liée pa r son adhésion à la 
Convention du 20 mai 1875, et par les votes ùe ses repré
sentants à la Conférence générale de 1889, qui ont, en son 
nom, sanctionné, comme ceux des autres pays, l'œuvre de 
la Commission du Mètre et du Comité international, et 
reconnu par cela même comme étalons fondamentaux du 
Système métrique, devenu universel, les nouveaux proto
types déposés au Pavillon de Breteuil. 

Cette extension de l'œuvre des savants français du 
XVIIIe siècle en était d'ailleurs la continuation naturelle, et 
entièrement conforme à leurs vues et à leues désirs. Dans 
un court historique, le Rapport l'appelait comment les 
pl'omoteurs du Système métrique, préoccupés, dès le dé
but, de faire une œuvre internationale et universelle, 
avaient, en effet, fait appel au concours des savants étran
gers, et comment, malgré l'état tt'oublé de l'Europe à cette 
époque, un certain nombre de délégués des pays alliés ou 
amis vinrent contribuer à fixer authentiquement et solen
nellement les unités du nouveau système. A trois quarts 
de siècle de distance, les savants les plus qualifiés de tous 
les pays sont encore venus apporter aux savants français 
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lem collaboration dans la nouvelle phase de l'œuvre com
mune, qui ne pouvait êll'e menée à bien, avec son carac
tèl'e de généralité et de gl'andem, que par l'institution 
d'une organisation intel'llationale des Poids et Meslll'es, 
telle qlle celle qu'a établie la Convention du Mètre. Mais 
il convient d'ajouter que, celte fois comme la première, 
ce sont les savants et les artisles français qui ont assumé 
la tâche, et auxquels, pOUl' la plus grande pal't, revient 
l'honneUl' de la créatioll des nouveaux prototypes, On sait, 
en elfet, qu'après la signatul'e de la Convention la Section 
française de la ComlllÏ~sion du Mètre l'esta chargée de la 
construction de ces prototypes; et c'était évidemment pour 
la France une raison de plus de donner à cette œuvre la 
consécl'ation officielle défiuitive qui lui était demandée. 

Après avoir rappelé enfin que le Bureau interuational 
des Poids et Mesmes, qui a la gal'Cle des Prototypes mé
triques intel'llationaux, a été établi eu France, le Happart 
formulait ses conclusions par les lignes suivantes: 

« Notre conclusion est donc formelle: la loi française 
doit ètre modifiée, et les Prototypes intel'llationaux recon
nus pal' elle comme représentant les bases fondamentales 
de nos mesures. Elle doit ètl'e modifiée, parce que la 
France a pris, à cet égard, vis-à-vis des autres nations, des 
engagements qu'elle ne saurait protestel'; parce que, après 
avoir été elle-même la promotrice de l'évolulion dernière 
qui s'est pl'Oduite dans l'histoire du Système métrique, 
après avoir fait tous ses etl'orts poUl' la fail'e aboutir, apt'ès 
y avoil' employé ses savants et ses al'Listes les plus émi
nents, après y avoir joué Ull l'ôle prépondérant, elle ne 
saurait, aujourd'hui que l'œuvre est faite et reconnue du 
monde enlier, la t'épudier et rester" seule en dehors du 
consensus univel'sel qu'elle-même a désiré et pl'ovoqué. 
La loi doit être modifiée aussi, parce que les anciens éta
lons des Archi\'es ne suffisent plus aujourd'hui à définir 
nos unités avec le degré de précisioll qu'exi~e, après un 
siècle de perfectionnements et de progrès incessants, 
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l'état actuel de notre science, de nos arts techniques et 
de notre industrie; parce que cette insuffisance est telle
ment manifeste que, en réalité, la réfol'me que nous de
mandons dans la loi se tl'ouve déjà accomplie en fait, par 
la force inéluctable des choses, depuis près de vingt ans; 
parce que la modification de la loi ne fera que donner une 
sanction officielle à une situation déjà existante, et qui ne 
pounait être supprimée, par un retour en alTière - à sup
poser que ce mt possible, - qu'en mettallt noUe pays 
dans un état fàchellx d'infériorité vis-à-vis des autres. 

» La loi devra, en mêllle temps qu'elle reconnaîtra les 
Prototypes internationaux comme étalons fondamentaux 
du Système métl'ique, désigner les étalons dérivés qui, 
poUl' la France, représenteront désormais ces Prototypes, 
et deviend,'ont ses étalons principaux ou ses prototypes 
nationaux. Ces étalons doivent être forcément pris parmi 
les prototypes nationaux, de construction identique à celle 
des internationaux, qui ont été remis aux représentants 
de la France, dans la Conférence générale de 1889. Défi
nissant les unités avec le même degTé de précision que 
les Prototypes intel'natiouaux, et ayant leurs valeurs par
faitement établies en fonction de ces derniers, ils pel'met
tront à notre pays, aussitôt que l'outillage de la section 
métrologique des Laboratoires d'essais d!l Conservatoire 
sera organisée, de se libérer de l'espèce de servitude dans 
laquelle il se trouve actuellement, pour toutes les appli
cations qui demandent des mesures précises, vis-à-vis du 
Bureau international. Les étalons choisis pour jouer ce 
rôle devront être conservés dans des conditions de garantie 
particulières; n'être employés que rarement, pour des 
opérations de premier ordre; et être soumis, comme ceux 
de toutes les autres nations, à longues périodes qu'on 
fixel'ait suivant les circonstances, à des vérifications par 
les Prototypes internationaux, ayant pour hut d'assUl'er 
l'invariabilité de notre système de mesures. 

» Nous proposons de désigner, pour remplir cet office, 
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le Mètre et le Kilogramme qui ont été déposés aux Ar
chives, après la distribution de 1889, et dont les valeurs 
exactes, en Conction des unités définies par les Prototypes 
internationaux, sont cOtlsignées dans les cet'tificats qui les 
accompagnent. 

» Quant aux anciens étalons des Archives, nous esti
mons qu'ils doivent être conservés désormais, avec les 
soins et, pour ainsi dire, le respect que justifie leur passé, 
comme des pièces historiques. Pendant un siècle, ils ont 
défini les unités fondamentales d'un système de mesures 
incompa!'ablement supél'ieur à tout ce qui existait avant 
lui; à ce titl'e, ils ont joué un rôle important dans l'his
toire de la science et de la civilisation humaines; ilsont 
été les représentants d'une conception grandiose; ils 
restent les témoins d'une gl'ande œuvre, digne d'une étel'
nelle admiration. Nous pensons qu'il faut leur laisse!' ce 
caractère; et nous ne saurions admettl'e qu'il convînt, 
parce qu'ils sont devenus insuffisants pour les applications 
les plus élevées de la science et de l'industrie,de leur 
assigner dans l'avenir un rôle inCérieur, et d'en faire des 
étalons de troisième ou quatrième ol'dre, bons encore 
pOUl' les applications ordinaires et pour les besoins com
muns du commerce. Leur att!'ibuer cette fonction, à la
quelle, d'ailleurs, ils conviendraient mal, ce serait, à ce 
qu'il nous semble, les abaisser, leul' infliger une sorte de 
déchéance; les fail'e, pour ainsi dire, descendl'e du pié
destal sur lequel nous voudl'ions les voir placés. )) 

Suivaient les résolutions précédemment pl'ises par la 
Commission, et qui ont été repl'oduites plus haut. 

Le précédent Rapport fut discuté dans les séances du 
Bureau national des 18 mars et rel' av l'il 1903, adopté, dans 
sa forme définitive, dans la seconde, et transmis au Minis
tè!'e du Commerce, avec l'Annexe suivante: 
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AVIS DU BUREAU NATIONAL. 

Dans sa séance du 1er avril 1903, le Bureau national des 
Poids et Mesul'es a, conformément au désir exprimé pal' 
M. le Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et 
des Télégraphes, dans la lettre du 14.iuin 1901, émis l'avis 
de libeller ainsi qu'il suit le projet de loi dont le Parle
ment doit être saisi: 

ARTICLE PREMIER, 

L'article 2 de la loi du 19 frimaire an VII est remplacé par la dis
position suivante: 

Les é'talons prototypes du Système métrique sont le Mètre inter
nalional et le Kilogramme international qui ont été sanctionnés par 
la Conférence générale des Poids et Mesures tpnue à Paris en 1889, 
et qui soat dl'posés au Pavillon de Breteuil, à Sèvres, 

Les copies de cos Prototypes internationaux, déposées aux Ar
chives nationales (Mètre n° 8 et Kilogramme n° 31», sont les éta
lons légaux pour la France, 

ART,2. 

Le Tableau des mesures légales annexé à la loi, du 4 juillet 1837 
sera modifié, conformélnellt à l'arlide précédent, par décret rendu 
après avis du BLlreau national des Poids et Mesures, 

Ce projet de loi fut soumis à la Chambre des Députés 
pal' un décret du 19 mai 1903. II fut transmis à l'examen 
d'une Commission, au nom de laquelle M, Astiel', député, 
présenta 'à la Chambre un Rappol't, dans lequel il faisait 
un historique complet de la question et exposait à son tour 
les arguments développés dans le Happort du Bureau na
tional. Il concluait dans les termes suivants: 

« Quel a été le rôle de notre pays 10l's de la réunion de 
ces diverses Commissions diplomatiques, SUl' lesquelles le 
Gouvernement s'appuie pour VOLIS soumettre le projet de 
loi? 

» C'est lui qui a provoqué la réunion de la Commission 

1 1 



internationale du Mètre en 1872; il a, lors de la Conférence 
diplomatique du Mètre de" 1875, consacré, comme les 
autres pays, la substitution, aux Prototypes des Archives, 
des Prototypes intel'flationaux; ses représentants il la Con
férence générale de 188g ont adopté les prototypes choi
sis pal' le Comité international. 

» La France a pris, vis-à-vis des autres nations, des en
gagements qu'elle ne saurait oublier; et, comme la plu
part des pays étrangers, elle doit inscrire dans sa législa
tion la reconnaissance des Prototypes internationaux 
comme des prototypes définitifs, et adopter les étalons 
métriques fournis par le Bureau international comme re
présentant les unités métJ'iques. 

» Le projet. de loi qui vous est soumis aura pour effet de 
suppl'imer la situation d'exception dans laquelle se trouve, 
en ce qui concerne le Système métJ'ique, notre pays, au
quel revient la gloire de l'avoir fondé. Il a été déposé, à"la 
suite d'un engagement pris par le Ministre du Commerce 
il la troisième Conférence générale des Poids et Mesures, 
tenue au Pavillon de Breteuil au mois d'octobre IgOr. 

» Votre Commission ne peut, dans ces conditions, que 
vous demander d'approuvel' le projet de loi présenté par 
le Gouvernement. )) 

Ce Rapport ful présenté'à la Chambre dans la séance du 
Il juin, Adoptées sans difficulté par le Parlement, les 
nouvelles dispositions législatives furent immédiatement 
publiées au Journal officiel et. insérées au Bulletin desLois. 

Il l'estait, comme conséquence, il satisfaire à l'article 2, 
concernant les modifications à appor!pr au Tablran des 
mesures légales, qui, annexé à la loi du 4 juillet 1837, 
étnit resté jusqu'alors la base de l'enseignement du Sys
tème métrique en France. Ce Tableau a étp. reproduit dans 
un gl'and nombre cl'ouvrages d'enseignement, et l'on peut le 
trouver dans tous les volumes sllccessif~, jusqu'à '902, de 
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l'A /lnuaire dl? B uI'eau des Longitudes. Non seulemellt il 
était nécessaire, pour mettre ce Tableau en accord avec la 
nouvelle loi, d'y substituer la mention des nouveaux Pro
totypes intemationaux à celle des anciens élalons des Ar
chives, comme rept'éSenlant les unités fondamentales du 
Système métrique, mais il y avait lieu, en même lemps, d'en 
fait'e disparaîlt'e ou d'y modifier certaines définitions, qui, 
considérées comme exactes à l'époque où il fut fait, ne sont 
plus aujourd'hui conformes aux idées des hommes de 
science ni aux décisions prises pal' les COl'p" savants 
les plus autorisés. Le Bureau national chat'gea encore 
M. Benoît de lui présenter, sur cette question, un second 
Rapport, qui fut adopté dans la séance du 28 juillet. On 
trouvera ce Rappot't reproduit in extenso en Annexe de 
cette Notice, ce qui dispense ici de plus longues explica
tions. Le décret, complément de la loi, fut rendu immé
diatement, conformément aux propositions du Bureau 
national. Nous donnons ci-après une copie complète de la 

nouvelle loi ct du déct'et annexe. 

Lü[ DU 11 JUILLET 1903 

relatii'e au.x unités fondamentales du Système métrique. 

Le Sénat et la Chambt'e des Députés ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la 
teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. 

L'article 2 de la loi du I9 frimaire an VIII est remplacé 
par la disposition suivante: 

« Les étalons prototypes du Système métrique sont le 
Mètreinternational ct le Kilogramme international, qui ont 
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été sanctionnés pal' la Conférence générale des Poids et 
Mesures, tenue à Paris en 1889, et qui sont déposés au 
Pavillon de Breteuil, à Sèvres. 

« Les copies de ces prototypes internationaux, déposées 
aux Archives nationales (Mètl'e na 8 et Ki logl'amme na 35), 
sont les étalons légaux pour la France. » 

ART. 2. 

Le Tableau des mesures légales annexé à la loi du 
4 juillet r837 sera modifié, conformémentà l'article pl'écé
dent, par décret rendu après avis du Bureau national des 
Poids et Mesures. 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et la 
Chambre des Députés, sera exécutée comme loi de l'État. 

Paris, le l' juillet '903. 
ÉmLE LO UBET. 

Par le Président de la République: 

Le "Ministre du Commerce, de l'Industrie, 
des Postes et des Télégraphes, 

GEORGES TROUILLOT. 

DÉCRET DU 28 JUILLET 1903 

portant modification du Tableau des mesures légales. 

Le P.résident de la République française, 

V u la loi du J J j llillet 1903 relative aux unités fonda
mentales du Système métrique, et spécialement son 
article 2, ainsi conçu: 

« Le Tableau des mesures légales annexé à la loi du 
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4 juillet 1837 sera modifié, confol'mémentà l'article précé
dent, par décret rendu après avis du Bureau national des 
Poids et Mesures »; 

Vu la loi du4juillet 1837 rendant obligatoire en France 
le Système métrique décimal institué par les lois des 
18 germinal an III et 19 frimaire an VIII et le Tableau des 
mesures légales allnexé à ladite loi; 

Vu le pl'ocès-verbal de la séance tenue, le 28 juillet J 903, 
par le Bureau national, scientifique et permanent des 
Poids et Mesures; 

Sur le rapport du Ministre du Commerce, de l'Industrie, 
des Postes et Télégraphes. 

DÉCRÈTE: 

ARTICLE PREmER. 

Le Tableau des mesures légales, allnexé à la loi du 
[1 juillet 1837, est remplacé pal' le Tableau suivant: 

TABLEAU DES ·MESURES LÉGALES. 

NOMS. VALEURS. 

Afesures de longueur. 

SIGNES 

abrévia tifs. 

Myriamètre ....... · Dix mille mètres. ................ Mm. 
Kilomètre. . . . . .. . Mille mètres.. . . . . . . .. . .. . . .. . . . . . km. 
Hectomètre....... Cent Illètres...................... hm. 
Décamètre ......... Dix mètres....................... dam. 
MÈTHE (1).. . . . . .. Unité fondamentale. . . . . . . . . . . . . . m. 
Décimètre......... Dixième du Illètre................. dm. 
Centimètre·........ Centième du mètre................ cm. 
Millimètre......... Millième du mètre................. mm. 

(') Le mètre est la longuerir à la température de zéro' du Prototype inter
national) on pbtinc iridié, qni a été sani'tionné par la Coniérence génél'nle 



NOMS. 

Hectare. '" ., ... , . 
ARE .............. . 
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VALEURS. 

Mesures agraires. 

Cent ares on dix mille mètres carrés. 
Cent mètres carrés .... , ... " .... '" 

SIGXES 

abrcvialifs. 

ha. 
a. 

Centiare. .... . .. ... Centième de l'are ou mètre carré ... ca ou m'. 

llfesures des bois. 

Décastère ......... . Dix stères.......................... das. 
ST~;RE ............ . Mètre cube ........................ s ou m'. 
Décistère. .. .... . .. Dixième Ju stère ..... " ........ ,., ds. 

Mesures de masse ou de poids ('). 

Tonne. , .......... . 
Quintal métrique .. 
KILOGRAMME ('). 
Hectogramme ..... . 
Décagramme ...... . 
GRAMME ... , •.•..... 

Décigramme, .... , . 
Centigramme ..... . 
Milligramme ...... . 

Mille kilogrammes ................ . 
Cent kilogrammes ................ . 
Unité fondamentale . ............ . 
Cent grammes .................... . 
Dix grammes ..................... . 
Millième du kilogramme .......... . 
Dixième du gramme ....... , .. "." 
Centième du gramme .. ,.", .. , .. " 
Millième du gramme .. ,." ....... , 

t. 

q. 
kg. 
hg. 

dag. 
g. 

dg. 
cg, 
mg. 

des Poids et Mesures tenue à Paris eu 1889 et qui est déposé an Pavillon de 
Bl'cteuit, à Sèvres. 

La copie nO 8 de ce Prototype international, ,déposée aux Archives natio
nales, est l'étalon lég,ll pour la France. 

La longueur du mètre est très approximativement la dix-millionième partie 
du quart du nléridien terrestre, qui a été prise comme p~int de départ pour 
l'établir. 

L'unitA de surface et l'unité de volume sont rospor.tivement le mètre carré 
(m!!) ct le mètre cube (m3 ). On donne à la première le nom de centiare quand 
elle s'applique à la Inesure des terrains, et à la seconde le llom de stère quand 
elle s'applique à la lnesure des bois. 

(1) La masse d'un corps correspoDd à la quantité de matière qu'il contient; 
son poids est l'action que la pesanteur exercesur lui. En un même lieu, ces deux 
grandeurs saut proportionnelles l'une à l'autre; dans le langap:e couraut, le 
terme poids est employé dans le sens de nIasse. 

(2) Le kilogra,!une est la masse du Prototype international, en platine iridi0, 
qui a été salletionné par la Conférence générale des Poids et Mesures tenue 
à Paris en r889' et qui est déposé au Pavillon de Breteuil, à Sèvres. 

La copie n" 3::> de ce Prototype international, déposée aux Archives natio
nales, est l'étalon légal pour la France. 

La masse du kilogramme cst très :lpproximativemcnt celle de [ décimètre 



NO~IS. 

Kilolitre ......... . 
Hectolitre ........ . 
Décalitre ......... . 
LITRE (') ......... . 

Décilitre .......... . 
Centilitre ......... . 
Millilitre .......... . 

FUANC •............ 

Décime ........... . 
Centime ... '" .... . 

VALET.:llS. 

Jl1esu,.es de capacité. 

Mi Ile 1 itres .............. . 
Cent litres ...................... . 
Dix lilres .•............ , ......... . 

Dixième du litr" ................. . 
Centième du litre ................. . 
Millième du litre ............. , ... . 

A1onnaies. 

Cinq grammes d'argent au titre légal. 
Dixième du franc ................. . 
Centième du franc ................ . 

SIGNES 

abréviatifs. 

kl. 
hl. 
dal. 

1. 
dl. 
cl. 
ml. 

» 

» 

» 

cnbe d'eau à son maximum de densité, qui a été prise cornnle point de départ 
pOUl' l'établir. 

( 1) Le litre est le volume OCCUpf~ par un kilogramme d'eau pure à son Ina xi
mum de densité et sons la pression atmosphérique nOl male. 

Le volume du litre est très approximath-omellt égal à 1 décimètrù cube. 

ART. 2. 

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et 
des Télégraplles est chargé de l'exécution du présen t décret, 
qui sera publié au JOllrnal officiel et inséré au Bulletin des 
lois. . 

Fait à Paris, le 28 juillet 1903. 

ÉMILE LOUBET. 
Par le Président de la Hépublique : 

Le ~finist,.e du Commerce, de l'Industrie, 
des Postes et Télégraphes, 

GEORGES TROUILLOT. 
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ANNEXE. 

BUREAU NATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Séance du 28 juillet 1903. 

RAPPORT 
sun LES 

MODIFICATIO)!S A APPORTEI\ AU TABLE.\U D"S MESUltES LÉGALES. 

Le texte de la loi du 4 juillet 1837, rendant obligatoire en France 
le Système métrique décimal, est suivi d'un Tableau des mesures 
légales, qui donne: la nomenclature des unités des diverses espèces 
et de leurs multiples et sous-multiples; les valeurs de ceux-ci pn 
fonction des unités principales; la définition des unités fondamen
tales, et enfin l'indication des prototypes' qui les représrntent, -
conformément aux dispositions des lois des 18 germinal an III et 
19 frimaire an VllI, qui avaient institué le Système métrique. La 
modification introduite dans eette dernière loi par le projet qui vient 
d'être, à la suite des délibérations du Bureau national des Poids et 
Mesures, pt'ésenté par le Gouvernement et adopté par les deux 
Chambres, entraîne aussi forcément quelqlles modifications dans le 
Tableau dont il s'agit. Le projet de loi lui-même prévoit ces modifi
cations dans son article 2, qui est ainsi conçu: 

« 1\ RT. 2. - Le Tableau des mesures Ipgales annexé il la loi du 
4 juillet 1837 sera modifié, conformément à l'article précédent, par 
décret rendu après avis du Bureau national des Poids et Mesures. » 

Avant d'indiquer les modifications que nous proposons d'intro
duire dans le Tableau, il sera peut-être utile de donner quelques expli
cations, dans le but surtout de définir quelques termes avec la 
rigueur du langage scientifique moderne. 
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MÈTRE. 

Le nom du Mètre est accompagné, dans le Tableau, des indications 
suivantes: 

dans la colonne intitulée VALEUR: 

« Unité fondamentale des Poids ct Mesures (dix-millionième 
partie du quart du mél"idien terrestre) », 

et dans la colonne intitulée OBSERVATIOè'lS : 

« L'étalon pro"totype en platine, déposé aux Archives le 4 mes
sidor an VII, donne la longueur légale du Mètre quand il est à la 
température zéro. )) 

Le Mètre a donc deu:r: définitions: l'une basée sur les dimensions 
dJ la Terre; l'autre basée sur un étalon matériel qui en donne la 
la valeur légale. Dans la pensée des créateurs du Système métrique, 
la première était la véritable définition de l'unité de longueur; la 
seconde en était une simple représentation, que l'on supposait avoir 
été réalisée par des procédés assez parfaits pour qu'il fût ditlicile, 
sinon impossible, d'en dépasser l'exactitude, et pour assurer l'iden
tité des deux définitions. En adoptant un V,l point de départ, les 
fondateurs du système obéissaient à une double préoccupation. Tout 
d'abord, ils comptaient que le caractère universel et, pour ainsi 
dire, impersonnel au point de vue national, donné à la base fonda
mentale de leur système de mesures, faciliterait son acceptation par 
tous les penples, et conduirait à son extension progressive sur toute 
l'étendue du globe civilisé; il n'est guère douteux qne, à ce point 
de VUé, leurs prévisions ne se soient trouvées justifiées. En second 
lieu, ils pensaient fixer ainsi d'une manière immuable, à tout jamais, 
la valeur de l'unité, et fournir, en prenant sa base dans la nature, 
un moyen de la retrouver identiqlHê, à un moment quelconque, dans 
le cas où l'étalon viendrait à être perdu ou altéré. Sur ce second 
point, l'avenir devait leur donner tort. 

Le développement de la Géodésie et l'accroissement continu de 
nos connaissances sur la forme et les dimensions de nolre globe ont 
déjà modifié sensiblement des résultats qu'on croyait définitifs à la 
fin du xvme siècle. D'après l'ensemble des déterminations les plus 
modernes, la dix-millionième partie du quart du méridien terrestre 
est plus longue que le l\Iètre de omm, 187. Mais ce résultat lui-même 
est évidemment transitoire. 11 répond à l'état actuel de nos connais
sances, et est susceptible d'être modifié à mesure que les travaux, 
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qui s'exécutent journellement sur to'ute la surface de la Terre vien
dront ajouter de nouvelles données aux données !'ncore imparfaites· 
que nous possédons aujourd'hui, Si donc le Mètre devait repré
senter réellement et exactement sa définition originelle, on serait 
conduit - sans même faire intervenir ici les questions encore con
troversées de changements possibles avec le temps dans les dimen
siom; du globe et de l'inégalité des différents méridiens - il avoir 
une unité qui aurait le pire de tous les défauts, celui d'être inces
samment variable. 

Ce n'est pas tout. Les progrès réalisés en Métrologie, c'est-à-dire 
dans la constructio:J et dans la détermination des étalons de premier 
ordre, ont laissé loin derrière eux ceux des mesures géodésiques, 
quelque importants qu'aient été ces dl"rniers depuis l'époque de la 
création du Système métrique. Il n'y a là rien qui doive surprendre. 
Les mesures géodésiqu!'s et, en particulier, celles qui peuvent 
servir à établir le rapport entre le Mètre et le méridien terrestre 
constituent des opérations prodigieusement complexes, qui, par 
leur nature, les conditions dans lesquelles elles doivent être effec-. 
t\Jée~, et leur immense étendue, comportent des causes d'incertitudes 
ou d'erreurs considérables relativement à celles des opérations 
métrologiques, incomparablement plus simples et plus aisées, qui se 
font dans un laboratoire. Il en résulte que, si nous supposions l'u
nité métrique perdue, et si nous voulions, conformément à l'idée des 
fondateurs du système, la retrouver en partant des notions actuel
lement acqui,es sur la valenr du méridien terrestre, nous la repro
dnirions diflicilement avec une précision probable de l'ordre dn 
cent-millième, précision quarante ou cinquante fois inférieur0 il celle 
avec laquelle peut être déterminé un étalon bien construit, et huit 
ou dix fui~ inférieure à celle qui s'atteint couramment dans beaucoup 
de mesures scientifiques et qui est même demandée aujourd'hui dans 
un certain nombre d'applications techniques et indus,trielles. La res
tauration de l'unité s'effectuerait a'iec beaucoup plus de sûreté ot 
d'exactitude au moyen d'une simple copie, qui aurait été authenti
quement r.omparée à l'étalon primitif, et dont l'état de conservation 
pourrait être garanti. . 

Les remarques qui précèdent sont générales; elles s'appliquûraient 
également à d'autres bases, que l'on avait aussi cherché autrefois à 
trouver dans la nature, par exemple au pendule ballant la seconde, 
qui fut proposé tout d'abord comme point de départ pour la définilion 
du Mètre, mais qu'on abandonna parce que SOD adoption aurait im-
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pliqué forcément la dé,ignation du lieu particulier où sa longueur 
fixerait l'unité. En Angleterre, au eontraire, l'Acte du Parlement de 
1824, qui sanctionnait oftlciellement, comme unité fondamentale rlu 
Système britannique, le vieil étalon du Yard construit par Eird en 
[760, fixai t en mème temps le rapport de cet étalon au pend ule, et 
stipulait que, en cas d" perte ou d'altération, ce rapport servirait à 
reproduire l'unité. L'occasion ne tarda guère de mettre à l'épreuve 
cette disposition législative. Dix ans plus tard, cet étalon fut drtruit 
dans le grand incendie qui dévora en ï834 le palais de Westminster. 
Or la Commission de savants anglais qui fut chargée par le Gouver
nement de reconstituer les étalons, et qui fit à cette occasion un 
travail absolument rema'rquable et de premier ordre, rejeta d'emblée, 
en dépit de la loi, comme tout à fait insuffisant et incertain, le pro
cédé que celle-ci avait prétendu imposer. Aujourd'hui encore, 
malgré les progrès qni ont été réalisés depuis dans l'étude du pen
dule, entre les mains de physiciens et de géodésiens éminents, ce 
moyen ne permettrait guère de retrouver l'unité avec une précision 
supérieure il celle que l'on obtiendrait en la èérivant de la mesure 
du méridien. 

Ainsi, par suite des progrès accomplis dans l'art des mesures, on 
en est arrivé peu à peu il abaadonner l'idée des unités naturelles, 
et il considérer une unité fondamentale comme une grandeur arbi
traire et eonventionnelle, dont la valeur est définie et fixée par l'é
talon accepté par le consentement de tous comme en étant la repré
sentation matérielle. Des deux modes de définition du Mètre inserits 
dans notre ancienne législation, rt qui, conservés l'un il côté de 
l'autre, conduisent il une incompatibilité, un seul répond il une réa
li té. Sans donc méconnaître la grandeur de la conception première 
des fondateurs du Système métrique, ni l'ntile influence qu'elle a 
sans doute exercée sur l'extension de ce système en dehors des 
limites de noLre pays, nous ne pouvons considérer aujourd'hui le 
rapport du Mètre au méridien que comme une relation approchée, 
dont l'emploi pent d'ailleurs être encore tr~ commode dans cer
taines applications, mais qui est incapable de définir l'unité avec la 
précision dont nous avons besoin, non plus que d'en garantir la 
conservation avec Je temps. Ainsi, en tenant compte de la modifi
cation il npporter à la loi de 1837, nous dirons simplement que le 
Mètre est la longueur du Prototype international, ~ la température 
de zéro. 
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Les considérations qui précèdent montrent, comme conséquence, 
toute l'importance qui s'attache il la conservation du Prototype. Elles 
justilientles soins tout il fait spéciaux qui ont présidé aux disposilions 
prises en vue de cette conservation. Elles expliquent la préoccu
pation qu'ont eue de tout temps les métrologistes de se ménager des 
moyens de con~rôler le Prototype, de s'assurer autant que possible 
qu'il n'a éprouvé aucune variation, ni spontanée, par suite des 
transformations moléculaires qui affectent parfois la structure in
time de la matière, ni provoquée, par suite de causes accidentelles. 
C'est ddns ce but que le :Mètre prototype international est actom
pagné de témoins, enfermés avec lui dans son dépôt, c'est-a-dire 
d'autres étalons qlli lui ont été très soigneusement comparés; la 
constance de leurs rapports mutuels, si elle se vérifie dans la suite 
des temps, constitllera, sinon une certitude absolue, au moins une 
présomption extrêmement probable de la constance des uns et des 
autres. 

Les nombrellses copies de premier ordre (une trentaine environ) 
qui, après avoir été exactement déterminées, ont été distribuées, 
sous le nom de prototypes natiollau,c, dans les divers pays du monde 
civilisé, et y sont également conservées avec le plus grand soin, 
pourraient aussi, le cas échéant, jouer un rôle dans ces vérifkations, 
et accroître notre certitude. Enfin, les progrès de la Physique ont 
permis, dans ces dernières années, de trouver dans les phénomènes 
de la haute optique un critérium beaucoup plus parfait et plus ai
sément acce,;sible que ceux auxquels on avait pensé alltrefois. Sans 
abOl"der ici une question qui sortirait tout a fait de l'objet de ce 
Rapport, je me bornerai à indiquer que ce critérium nous est fourni 
par les longueurs d'ondes de certaines radiations lumineuses bien 
définies et susceptibles d'être reproduites il volonté. Ces longueurs 
d'ondes constituent des repères invariables, que l'on est parvenu à 
rapporter, par des méthodes extrêmement ingénieu8es et délicates, 
à l'unité définie par le Prototype, avec une précision qui est peu 
inférieure il celle avec laquelle ce Prototype lui-môme pent être di
rectement mesnré; ils donneraient le moyen d'y déceler avec sùreté 
des variations extrêmement petites, si elles venaient a se produire. 
Le programme e,;t d'ailleurs déja fait de nouvelles expériènces, qui 
seront exécutées prochainement, dans la même voie, et dans lesquelles 
on tâchera d'atteindre une exaclitude encore plus grande, Ainsi on 
peut dire qlle la pérmanence indéfinie, clans l'avenir, du syslème de 
mesurt'S basé, comme unité fondamentale, snI' la longueur du Mètre 
prototype internat:onul, e~t assurée de bien des manières, avec des 
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garanties qui n'ont jamais été réalisées au même degré, il beaucoup 
près, pour aucun autre système. 

En résumé, il ya donc lieu de faire disparaître, dans le Tableau 
des mesures légales, la dualité de définition du Mètre, qui, aujour
d'hui, constitue une erreur de fait, en même temps qu'elle con
duirait à une incompatibilité, et d'indiquer l'unité fondamentale du 
Système métrique comme définie uniquement par la longueur du 
:\Iètre international à zéro. A côté, il sera toutefois utile de conserver 
l'indication du rapport du Mètre au quadranUerrestre, mais seule
ment comme une relation approchée, ayant servi à établir, il l'ori
gine, la valeur de cette unité. 

KILOGRAMME. 

Lo Kilogramme est défini par la loi de [837, ainsi que dans le lan
gage ordinaire, comme étant l'unité do poids; pour le physicien, il 
est l'unité de masse. Il ya donc, sur ce point, entre le langage cou
rant et le langage scientifique, un désaccord, il propos duquel il ne 
sera peut-être pas inutile de donner aussi quelques brèves explica
tions. 

Les notions de poids et de masse sont très généralement con
fondues. Elles représentent pourtant deux choses essentiellement 
différentes. La masse est ce qui caractérise une quantité donnée de 
matière, ce qui reste invariable tant qu'on n'y ajoute ou qu'on n'en 
retranche rien. Le poids est l'action que la pesanteur exerce sur 
cette matière; dans la notion de cette dernière grandeur intervient 
par conséquent l'attraction terrestre. La masse d'un corps est con
stante, et ne dépend à aucun degré des conditions extérieures dans 
lesquelles il est placé. Son poids change aussitôt qu'on le déplace 
d'un lieu il un autre, parce que la gravité varie avec la latitude "et 
avec l'altitude. Si la distinction entre ces deux notions reste cepen
dant confuse dans beaucoup d'esprits, cela tient d'abord à ce que, 
presque toujours, nous évaluons comparativement les masses par 
l'intermédiaire des poids, en appliquant un procédé par lequel l'in
lluence des variatioas de la pesanteur se trouve éliminée: en même 
temps que la matière dont la quantité doit être déterminée, nous 
transportons avec nous, quel qlle soit le licu où nous opérons, la 

II* 
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masse-étalon par laquelle cette quantité doit être mesurée, et nous 
les équilibrons l'une par l'autre aux extrémités d'un même levier; 
dans ces conditions, les variations de la pesariteur agissent éga
lement de part et d'autre, et nous obtellons une filasse constante et 
correcte, bien que les deux poids comparés aient, par le fait, changé 
l'un et l'autre. D'autre part, la variation de la pesanteur il la sur
face de notre globe est assez faible (2 t 0 environ du pôle il l'équa
teur) pour que, alors même que, par exception, nous avons recours 
il d'autres procédés que celui de la balance, le,; conséquences qui en 
résultent restent négligeables dans les limites d'exactitude qu'on 
demande aux mesures usuelles. C'est ainsi, par exemple, qu'un 
peson ou dynamomètre à ressort qui aurait été ajusté et gradué il 
Pari,; serait considéré comme fournissant encore des indications 
jU3tes il Dunkerque ou il Perpignan. 

Mais, si ces conséquences sont insensibles dans les applications 
de la vie courante, elles apparaissent dans les déterminations rigou
reuses de la science. Aussi, depuis longtemps, les physiciens qui 
ont porté spécialement leur attention sur ces questions, et qui ont 
cherché il établir des systèmes coordonnés dans lesquels les unités 
des diverses grandeurs fussent reliées logiqllement entre elles, con
formément aux relations naturelles de ces graudeurs, out vite re
connu le;; complications et les diffieultéf, qui résultaient, pour leur 
définition et leur emploi, de l'introduction du poids comme unité 
fondamentale. Parmi eux il faut citer avant tous l'illustre Gauss, 
qui fut frappé de ces inconvénients lorsqu'il voulut instituer nn sys· 
tème général d'observations du champ magnétique terrestre, com
portant des mesures dans des pays où l'intensité de la pesanteur 
est très différente. Plus tard, lorsque l'Association britannique créa, 
i! ya une quarantaine d'années, le système coordonné qui, modifiô 
im quelques points et étendu de manière à embl'asser l'universalité 
dé toutes les grandeurs physiques et mécaniques, devait devenir le 
Système C.G.S., elle suivit les idées de Gauss et adopta le gramme

masse pour l'une des trois unités fondamentales de ce système. 
Âussi, quand, en 1887, le Comité international des Poids et Mesures 
décidait que le Kilogramme prototype international représentait 
l'qnité de masse, il n'innovait rien, mais consacrait seulement, en 
lui donnant en quelque sorte une formule officielle, une manière de 
voir qui était déjà celle de la généralité des physiciens et des métro
logistes de tous les pays. Les Conférences générales des Poids et 
J\Iesures de 1889, puis de 190 l, dans lesquelles les Gou verne-
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ments de la Convention du Mètre étaient représentés par les savants 
les plus autorisés et les plus compétents, ont encore confirmé, avec 
plus de solennité, cette décision, qui a déjà, du reste, passé d'une 
façon explicite dans Ic texte des lois de quelques pays (1). 

II n'est gllère dOllteux, d'ailleurs, que, en définissant le kilo
gramme comme étalon de masse, on ne se rapproche des intentions 
des fondateurs du Systèmy métrique. Sans doute, à leur époque, la 
distinction entre les deux no lions n'avait pas, dans les esprits, la 
netteté qu'elle a acquise depuis; la terminologie était vague et flot
tante; les mots de poids et de masse étaient souvent employés indif
féremment et cornille synonymes. Né,lIlmoins, c'est évidemment 
l'idée de quantité de matière qui domine et se dégage de l'examen 
des travaux des créateurs du Kilogramme. « Comme tous les corps, 

(1) Voici le texte de la résolution, relative à cette question, qui a 
été votée dans la séance du n octobre ,go" par la troisième Confé
rence générale des Poids et Mesures: 

« Yu la décision du Comité international des Poids et Mesures du 
15 octobre ,887, par laquelle le Kilogramme a été déOni comme unité 
de masse; 

» Vu la décision contenue dans la formule de sanction des proto
types du Système métrique, acceptée à l'unanimité par la Conférence 
générale des Poids et Mesures dans la réunion du 26 septembre ,88g: 

» Considérant la nécessité de faire cesser l'ambiguïté qui existe encore 
dans l'usage courant sur la signillcatilln du terme poids, employé 
tantôt dans le sens du terme masse, tantôt dans le sens du terme 
effort mecanique,-

» La Conférence déclare: 

» \' Le Kilogramme est l'unité de masse; il est égal à la masse du 
prototype international du Kilogramme; 

» 2' Le terme poids désigne une gl'andeur de la mêmc nature qu'une 
force,' le poids d'un corps est le produit de la massc de ce corps par 
l'accélération de la pesanteur ; en particulier, le poids normal d'un 
eorps est le produit de la masse de ce corps par l'accélération nor
Inale de la pesanteur; 

» 3' Le nombre adopté dans le Service international des Poids et 
Mesures pour la valeur de l'accélération normale de la pesanteur est 

980,665 cm" Ilombre sanctionné déjà par quelques législations. » 
sec.! 

(Comptes rendus de la troisième Conference generale des Poids 
et Mesures, p. GR. Paris, '90\), 
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dit Trallès (1), ne contiennent pas des quantités égales de matière 
dans des volumes égaux, il faut encore une seconde détermination 
pour l'unité de la quantité de matière, l'indication précise d'un corps 
physique. Ce corps, sous un volume déterminé, constitue alors 
l'unité adoptée pour la quantité de matière ou l'unité de poids, parce 
que nous mesurons le plus ordinairement la quantité de matière par 
son poids. » 

Qu'on me permette encore une citation: « Qu'est-ce, dit Van 
Swinden ('), qu'une masse de métal qu'on nomme Kilogramme? 
C'est le représentatif d'une masse d'eall, prise à son maximum de 
condensation, contenue dans le cube du décimètre et pesée dans le 
vide. Nos deux kilogrammes de platine et de laiton, ces deux repré· 
sentatifs d'une même masse d'eau, doivent donc al-oir le même poids 
dans le vide; mais, par là même, ils ne peu vent être égaux que là, 
et doivent être inégaux dans l'air. )) Nous ne parlerions pas plus 
correctement aujourd' hui. 

Ou reste, l'absence complète de toute mention d'un lieu déter
miné auquel le résultat de la pesée devrait être rapporté suffirait, 
semble-t-il, pOUL' indiquer que les créateurs du Kilogramme alaient 
Ilien en vue l'unité d'une grandeur entièt'ement indépendante de la 
gravité. 

Er.fin, il est permis de remarquer que le mot poids) dans l'accep
tion qu'on lui donne communément, répond en réalité à la significa
tion que les physiciens dO:lnllllt au mot masse. En effet, dans la 
transaction commt'rciale la plus vulgaire, ce qui occupe l'esprit de 
l'acheteur aussi bien que du vendour, ce qui importe à l'un comme 
à l'autre, ce n'ost pas assurément l'action exercée par l'attraction 
terrestre sur la marchandise qui les met en présence, c'eot la quan
tité de cette marchandise que l'un doit livrer et l'autre recevoir 
pour un prix donné; et on les surprendrait sans doute tous les deux 
si on leur disait que cette quantité pourrait, suivant le mode rie me
sure qui serait employé, être variable, toutes choses étant ~gales 
d'ailleurs, par le seul fclit que la mesure en serait faite en un autre 
lieu. 

Cette dernière remarque permettrait, semllle-t-il, de donner 
satisfaction d'une façon suffisante, dans la nomenclature des diverses 

(1) Base du système métrique décimal, t. III, p. 559. 
(') Base du système métrique décimal) t. HI, p. 644, 
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unités du Système métrique, à la fois à l'exactitude scientifique et 
à des habitudes de langage profondément enracinées et qu'on ne 
saurait songer à réformer. Il suffirait d'intituler la section du Tableau 
des mesures Ipgales relatives au Kilogramme et à ses multiples et 
sons-multiples : (( Mesure.r de masse ou de poid,' ». Une courte 
note reproduirait la définition de ces termes et indiquerait l'accep
tion (j'le d.ünne au dernier le langage ordinaire. 

UIW seconde question qui se pos.e encore à propos du Kilo
gramme est celle de sa valeu r. Le Tableau des mpsures légales 
porle, à côté du nom du Kilogramme, les mentions suivantes: 

dans la colonne intitulée VALEUR: 

« Mil)e grammes. Poids dans le vide d'un qécimètre cube d'eau 
distillée à la température de qu()tr,e degrés centigrades li; 

et dans la colonne intitulée OBSERVATIONS .: 

\< L'étal.on prototype en platil1,o dépos,é aux Archives le 4 messidor 
an VII, dorme, c,lal)s le vide, If< poin:;; I,éga,! du Kilog,r()mme li. 

On lit aussi, Il côté du mot Granlme : 

« Poids d'lmt;len,timètre cube d'eav à qUl,Itre degrés cÜl)tigranes li. 

Ainsi, ici comme pour le Mètre, nons trouvons deux définitions 
ponr le Kilogramn;tt:) : l'une par le poids {mot que nQUS prendrons 
dorénavant dans le sens de masse) d'une certainf< quantité d'eau 
dans des conditions données; j'autrf< par un étalon matériel en pla
tine qui a été réalisé dans le but do représenter une masse iden
tique. Or, cette rél,llisation a été obtenue par uno série d'expériences, 
par des opérati.ons physiqu.es et des mesures, qui, comme toute 
opération et tOlite mesure, étaient inévitablement suJettes à des 
causes d'incertitudes et d'er,rours. Il r a donc lion de présumer, a 

priori, quo, de mêmo que le Mètre ne roprésente qu'.approximati
vomont la dix-millionième partie dn quadrant terrestre, de même 
le Kilogramme ne représente qu'approximativement la masse d'un 
décimètre cube d't'.au à son maximum de densité. Cetle hypothèse 
est d'an tant plus légitime que le prQPlèm,e était l'un des pLus diffi
ciles que puisse aborder le métrolQgiste, comme l',Qnt surabon
damment montré les résultats extraordinairement incohérents qui 
ont été obtenus par la plupart des observateurs qui l'.ont repris, 
depuis le commencement clu XIX· siècle, et ont essayé de fixer ['er-

12. 
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reur du Kilogramme de Lefèvre-Gineau et Fabbroni par rapport à 
sa définition théorique. En effet, les premiers en date, Schuckburgh 
et Kater, trouvent que le Kilogramme est trop léger de 457 milli
grammes; en r8'21, Stampfer le trouve trop lourd de 250 milli
grammes; en dh5, Berzélius, Svanberg et Akerman le déclarent 
trop léger de 296 milligrammes; en 1841, Kupffer, après plusieurs 
années de recherches très soignées, rédui t l'erreur à + 62 millI
grammes, mais comme moyenne de deux résultats malheureuse
ment très peu concordants; enfin, en 1890, M. Chaney est conduit 
à attribuer aussi au Kilogramme une erreur de même sens, mais 
montant à + 177 milligrammes. 

On le vuit, si l'on avait voulu corriger l'étalon' d'après ces diverses 
déterminations, on aurait été amené à créer successi,'ement toute 
une série de kilogrammes singulièrement différents. Les physiciens 
Il'ont jamais eu la pensée de céder à cette tentation i heureusement; 
car des études plus récentes, dans lesquelles on a mis en œuvre 
des méthodes plus perfectionnées on entièrement nouvelles, ont 
prouvé que le résultat de Lefèvre-Gineau était notablement plus 
rapproché de la vérité que ceux de toutes les mesures que je viens 
de rappeler et qui ont été instituées, après lui, pour le contrôler. 
D'après ces déterminations, le Kilogramme est un peu trop lourd, 
comme l'ont trouvé Kupffer et M. ChaneYi mais son erreur est 
presque sûrement comprise entre + 30 et + 50 milligrammes, soit 

il peu près 25~O()' probablement plus près de la première limite. On 
peut espérer que ces études, qui se poursuivent encore actuelle
ment, fixeront la valeur de cette eOllstante physique avec l'approxi
mation du centigramme, soit au cent-millième près i mais, étant 
données la nature du problème et les difficultés dont il est hérissé, 
il n'est guère problable que, de longtemps encore, on dépasse sen
siblement cette exactitude. Si, d'autre part, on considère que la 
comparaison de denx kilogrammes peut se faire, avec nos instru
ments et par nos méthodes modernes, avec la précision du centième 
de milligramme, c'est-a-dire au cent-millionième près, on conclura 
que, pOUL' le Kilogramme comme pour le Mètre, tout d'abord la 
dualité de définition inscrite dans notre ancienne législation i,m
plique une incompatibilité i et, en second lien, que la définition 
théorique qui a servi de base pour l'établissement de l'unité n'en 
peut aussi donner qu'une valeur approchée, et serait incapable de 
contrôler l'étalon qui représente celle-ci et qui en fuurnit en réa
lité la véritable et unique définition. ' 
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On ne saurait trop admirer, il est bon tle le dire en passant, la 
perfection avec laquelle les fondateurs du Système métrique ont 
réalisé le représentant matériel rJe l'unité de masse, puisque, ainsi 
qu'on vient de le voir, tous ceux qui ont abordé le problème après 
eux en ont donné des solutions bien inférieures, et que, aujourd'hui 
encore, en mettant en œuvre les moyens très perfectionnés de la 
métrologie moderne, nous n'arrivons que très difficilement à assurer 
à nos résultats une exactitude sensiblement supérieure à la leur. 
Laissant de côté toute discussion de détail, nous pouvons affirmer 
qu'une telle perfection ne pouvait être atteinte que par des physi
ciens possédant une entente complète des procédés de la métro
logie, une habileté' consommée, secondée par des soins minutieux, 
dans l'exécution des expériences, et un sens critique de premier 
ordre dans la discussion des observations. 

UTilE. 

L'unité de volume est naturellement donnéfl, dans un système 
rationnel, par le cube de l'unité de longueur. Pour exprimer le vo
lume d'un corps, il suffirait donc de le déduire de la mesure de ses 
dimensions linéaires, Dans la pratique, toutefois, un tel procédé est 
'rarement utilisable. Il ne peut s'appliquer évidemment qu'à des 
corps de forme géométrique régulière; et même, dans ce cas, il 
comporte, lorsqu'on veut atteindre un haut rlegré d'exactitude, de 
très grandes difficultés. Ainsi, on est amené à mesurer les volumes 
par des pesées, en s'appuyant sur le rapport do définition théoriqu'e 
de l'unité de masse à l'unité de volume. Cette dernière unité est 
alors désignée comme unité de capacité, parce que c'est effective
ment le plus souvent dans la détermination des volumes intérieurs 
de vases ou récipients que ce procédé est employé; et ellc prend le 
nom de Litre, le Litre otant considéré, ainsi que l'indique le Ta
bleau des mesures légales, comme égal au décimètre cube. 

La relation (tout artificielle d'ailleurs, et fondée sur les pro
priétés particulières d'un corps arbitl'airement choisi, l'eau à son 
maximum rle densité) qui est établie, dans le Système métrique, 
entre l'unité de masse et l'unité de volume, est d'une très grande 
commodité dans la pratique. Si l'on y ajoute la convention de rap
porter les densités Je tous les corps à la densité maximum de l'eau, 
elle conduit à cette conséquence que le volume d'un corps de dell-
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sité 1 et sa masse sont exprimés par le même nombre. CetLe iden
tité, touLefoi~, n'e~iste évidemment que dans les limites de l'exac
tit.ude avec laquelle le Kilogramme répond à sa définitioll théorique. 
Or, nous venons de voir que, d'après les déterminations les plus 
récentes et les plus sûres, il réalise cette définition avec une 

,lpproximation de l'ordre de 2ii~OO environ. Cette approximation est 
beaucoup plus qne suffisante pour satisfaire à tous les besoins, 
nOIl seulement de lJ pratique ordinaire, mais même d'un très grand 
nombre d'applications scientinques. Mais, lorsqu'il s'agit de déter
mination~ volumétriques très précises, dans lesquelles on prétend 
aller au deL'1 de cette limite, il n'en est plus de même. Le nombre 
qui exprime la Illasse en kilogrammes exprime alors en même Lemps 
le volump, non plus Cil fonction dn décimètre Cil be, mais en fonction 
d'une aulre unité. très pen différent.e, qui est le volume occupé par 
1 kilogramme d'eau pure ù son maximum de densité. On est CO[lI'enn 
aujourd'hui de réserver le mot de Litre pOUl' dési~nel' celle der
nière unité. Cette proposition,faite d'abol'd par le Comité inlel'lla
tional des poids et mesures, a été adoptée très généralement par les 
physiciens, et elle aét~ en dernier lien sanctionnée par une résolu· 
tioll de la Conférence générale de Igo 1 (1) Le Litre est donc le vo· 

(1') Voiei le texte de la déclaration votée, relativement à cette ques
tion, par la troisième Conférence générale des poids et mesures, dans 
sa séance du 3 octobre 'gol : 

« Considérant que les recherches les plus précises concel'nant la dé
termination du volume occupé pal' 1 kilogramme d'eau l'lire à ~on 
maximum de densité ont démontré, conformément aux premières défi
nitions des unités métrique_, l'égalité à peu près parfaite entre ce vo
lume et le cube du décimètre; 

" Mais, considérant qt.le la différence entre ces dellx grandeurs a pu 
cependant être nü~ en évidence par des procédés de mesure très déli· 
cats, et qu'elle·n.e' peut plus être négligée dans des déterminations 
volumétriques de haute préc,ision; 

» Considérant ensuite que la densité de l'eau varie, non seulement 
avec la température, mais aussi avec la pression, et que les définitions 
adoptées jusqu'ici n'ont pas tenu compte de cette dernière variation 

» Considérant enfin que les détel'minations de volumes <Ill moyen de 
liquides sont en géné!'al plus s,impies que celles qui résultent des me
sures linéaires et sont suseeptibl.es d'une précision supérieure; 

» La Conf~l'ence déclare: 
» " L'unité de volume, pour les déterminations de haute précision, 

e.st le volume occupé par la masse de 1 kilogramme d'eau pure à son 
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lume occupé par la Illasse de 1 kilogramme d'eau pure, il ~on maxi
mum de densité; et, co mille la densité de l'eau change avec la 
pression qu'elle supporte, il faut enCOrtl, pOUt' que la définition soit 
tout à fait précise, ajouter: et sous la pression dttnosphériquc nor
male, Le l'apport du Litre ail décimètre cube est évidemment le 
même que le rapport du Kilogramme vrai au kilogmmme tbéoriljue. 
Ces unités peuve.lt d'ailleurs être considérées comme identiques, et 
Jlri:,es indifféremment l'une pour l'autre, dans toutes les applicalitltls 
de la pratique ordinaire, et, en généml, lorsque les mesures ne 
comportent pas nne précision supérieure à Uil vingt-cinq millième 
environ; leur distinction s'ittlpo~3 au contl\lire ùans les détermina-

. tions de h~ute précision. 

COt\CLUSIO~S, 

Telles sont les observations que nous paraissent appeler le~ 

modifications il introduire dans le Tableau des mesures légales 
annexé à la loi de 1837, En résumé, il devra évidemment tou t 
ù'abord contenir l'indication des nouveaux Prototypes internatio
naux, substitués aux anciens étalolls des Archives, et reconnus 
maintenant par la loi comme base~ du Système métrique et repré
sentant les deux unités fondamentales desquelles dérivent toutes 
les autres, En second lieu, nous considérons comme absolument 
désirable que, sans surcharger ce Tableau d'explications ou de 
notions scientifiques qui lui feraient perdre le caractère de simpli
cité adapté il l'objot pratique en vue duquel il o~t fait, on y ajoute, 
dans quelques courtes notes, Ips défiltltions lo~ 1,llIs tndi:,;pensahles 
de quelques termes, conformément aux idéos des hommes de 
science d'anjourd'hni ot aux dé<;isiolls pri~os par los corps savants 
les plus autorisé", en modifiant ou faisant diFparuÎLre les définitions 

maximum de densité et sou~ la pression atmosphérique normale; ce 
vol lIme est dénommé Litre; 

» 2" Dans les déterminations de volume qui ne comportent pas un 
haut degré de precision, le décimètre eube peut être envisagé comme 
équivalent an Litre; ct, dans ces déterminations, les expressions des 
,ulumes basées sur le cube de l'unité linéaire pelIvclit ètrc substituées 
,i celles qui sunt rapportées all Litre tel qu'il vient d'être défini, » 

(Comptes rendus ete la troisième Conférence générale, p. 36, 
Paris, 1901.) 
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qui sont devenues des erreurs de fails ou de véritables incorrec
tions. 

Enfin il serait peut-être utile de faire suivre ce Tableau de l'indi
cation des signes abréviatifs à adopter pour la désignation de,; 
diverses unités et de leurs multiples ou sous-multiples. En effet, les 
abréviations pour la désignation des différents poids et mesures 
constituent un besoin réel pour l'écriture, l'impression et le calcul; 
elles sont, par suite, beaucoup plus fréquemment employées que 
le~ noms complets. Mais leu r choix étant laissé il chacun, un arbi
traire absolu y règne en maître, et des erreurs ou confusions en 
peuvent naître facilement. Le Comité international des Poids et 
Mesures, à la suite d'une démarche faite auprès de lui par le Dépar
tement du Commerce et de l'Agriculture de la Suissé, a étudié très 
soigneusement cette question, et, après discussions approfondies, a 
proposé en 1879 un Tableau dans lequel les symboles et abréva
tions ont été établis sui'fant une règle systématique, et de manière 
à s'adapter aussi bien que possible aux principales langues de tous 
les pays dans lesquels le Système métrique est employé. L'usage 
de ces abréviations s'est déjà beaucoup répandu; un grand nombre 
de périodiques scientifiques, parmi les plus importants, en France 
et à l'étranger, les ont adoptées définitivement, et plusieurs mai
sons d'imprimerie les introduisent, aulant que les auteurs le leur 
permettent, dans toute,; les publications qui sortent de leurs 
presses. 

Nous reproduisons ci-après le Tableau de ces abréviations, tel 
que l'a établi le Comité international, et le complétons en quelques 
points, en nous laissant guider par les mêmes règles. Il suffirait de 
reproduire ces signes abréviatifs dans une colonne spéciale ajoutée 
au Tableau des mesures légales. 

En conséquence des considérations développées dans le présl'nt 
Rapport, nous proposons de soumettre il l'approbation du Gouver
nelllent le projet de décret ci-après (1). 

(') Voir le décl'et ci-dessus, p. ,56. 

Le rapporteur, 

RENÉ BEJS:OIT. 



TABLEAU DES SIGNES ABRÉVIATIFS 

pour les Poids et Mesures. 

MESURES 

-
de longueur. de surface. de volume. de capacité. de masse (ou poids). 

Myriamètre ..... Mm. Myriamètre carré. Mm' Mètre cube ...... m3 Hectolitre ....... hl. Tonne ..... ... --. t . 

Kilomètre ....... km. Kilomètre carré .. km' Stère .•......... Décalitre ........ dal. Quintal métrique. 
.... 

s. q. -1 
(.Oc 

IIectomètre ....• hm. Hectare ....... , . ha. Décimètre cube: . dm' Litre .• ......... 1. Kilogramme ..... kg. 

Décamètre ...... dam. Are ............ a. Centimètre cube .. cm' Décilitre ......... dl. Hectogramme .•.. hg. 

Mètre .......... m. Centiare .. " ... , ca. Millimètre cube .. mm' Centilitre ........ cl. Décagramme ..... dag. 

Décimètre ...... dm. Mètre carré ..... m' Millilitre ........ ml. Gramme ......... g. 

Centimètre. .... cm . Décimètre carré. dm' Décigramme ..... dg. 

Millimètre ...... mm. Centimètre carré. cm' Centigramme .... cg. 

Micron ......... 11-. Millimètre carré .. mm' Milligramme ..... mg. 



ANNEXE IL 

L'ÉCHELLE THEHMOMÉTRIQUE NORMALE 

ET LES ÉCHELLES l'RATIQUES 

POUR LA MESURE DES TEMPÉRATURES. 

Par M. Gh."-Éd. GUILLAUME. 

1. - L'ÉCHELLE THIlIIMODYXAMIQtJE ET L'ÉCHELLE NOUMALE. 

Considérons une propriété quelcouque d'un corps, variant tou
jours dans le même sens lorsque la température s'élève, et possé~ 
dant, à toute température, une valeur bien déterminée. Supposons 
que nous ayons mesuré la valeur de cette propriété à la teml,éra
ture de la glace fondante et il celle de l'eau bouillante. Les centièmes 
successifs de la variation de la propriété considérée, il (Jartir de la 
température de la glace fondante; définiront les degrés centésimaux 
d'une échelle thermométrique arbitraire, fondée sur la propriété en 
question. 

On peut évidemment établir autant d'échelles thermométriqùes 
arbitraires bien définies qu'il existe de propriétés thermiques des 
corps répondant aux conditions ci-dessus énoncées. 

A une époque où les dilatations des liquides étaient seules 
employées dans l'établissement des échelles thermométriques, et où 
la précision des hlesures était loiu de ce qu'elle est alljollrd'hui j 

l'mconvénient de posséder plusieurs échelles thermométriques arbi
traires avait déjà frappé les physiciens, et avait conduit Gay-Lussac 
il rapporter toutes les opératiolls thermométriques il ulle échelle 
fondée sur la dilatation des gaz permanents. L'idée de Gay-Lussac 
avait sa pleine justification dans le fait, qu'il pensait avoir dûfini
tivement établi, de l'égalité de dilatation des gaz usuels. Il devait 
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nécessairement voir, dans cette constatation, l'expression d'une loi 
naturelle d'une portée générale, et Ile pouvait mieux faire que de 
mettre sous le eouvert de cette loi, qui apparaissait d'une importance 
capitale, une mesure livrée jusque~là à l'arbitraire le plus complet. 

Le, développement de la thermodynamique vint montrer plus tard 
qu'une échelle thermométrique n'est pas nécessairement liée à une 
propriété déterminée d'un corps réel; mais qu'il peut exister une 
échelle possédant une existence propre, indépendante des propriétés 
de la matière, Par un hasard singulièrement heureux, il se trouve 
que celte échelle peut étre matérialisée dans la forme qu'a indiquée 
Ga'y-Lussac, mais en y ajoutant la condition essentielle que le gaz 
sur lequel est fondée la nouvelle échelle possède certaines qualités 
que l'on renferme dans la notion limite du gaz pal/ait, 

La matérialisation d'Une unité ou d'une échelle de mesure sus
ceptible, d'autre part; d'une définition immédiate; soulève des 
questions délicates et souvent controversées. Si l'Oll s'en tenait 
uniquement aux conditions théoriques du problème, on serait con
duit à considérer la représentation matérielle COlllme ~aisant double 
emploi avec la définition idéale, "i ellp pouvait lui être identique; 
ou; ce qui e~t pite, comme susceptihle de fausser la valeur des 
résultats auxquels elle conduit; si elle en difl'ère. 

Malgré tout ce que ce raisonnement semble avoir de rigoureux, 
les besoins de la pratique ont conduit, dans des cas nombreux, à 
n'en tenir aLlcun conipte, Une représentation matérielle est une né
cessité inéluctable de la Métrologie; qui a toujours construit et 
sanctionné des étalons su~ceptibles d'être directement utilisés. 
C'est ainsi qu'après avoir relié l'unité des mesures de longueur aux 
dimensions de la Tprre; on a basé toules les mesures sul' le Mètre 
des Archive,;, puis sur le Mètre internatIOnal; de même, toutes les 
déterminations de mas!"e sont rapportées au Kilogramme et .non à 
Iii l1lu,;se du décilllètre cube d'eau; de même enfill, après avoir 
défini l'ohm comme égal à IOU unités C,G,S. de résistance. on l'a 
matérialisé dans l'Ohm légal et; en tille deuxième approximation, 
dans l'Ohm internationaL 

En vue diune telle définition, 0:1 devait nécessairement chercher il 
déterminer, par l'expérience, les écarts existant entre l'ôchelle dé
{jllie théoriquement, ct les indications thermométriques données par 
la dilatation des gaz réels. Un travail très étendu, dans lequel se 



- 178-

trouvaient rassemblées pour la première fois toutes les données alors 
connues concernant les propriétés thermiques des gaz usuels, con
duisit !VI. Weinstein (1 ), à la sui te de M. Jochmann (2), à montrer 
que, aux températures comprises entre 0° et 100°, les thermomètres 
à air et à acide carbonique sont en légère avance sur l'échelle ther
modynamique; et une recherche expérimentale très précise, exé
cutée au Bureau international, de 1885 à 1887, par M. P. Chappuis, 
permit d'établir les divergences existant entre les indications des 
thermomètres à azote, à hydrogène et à acide carbonique. Rappro
chés des conclusions de M. Weinstein, ces résultats conduisirent à 
admettre que les indications du thermomètre à hydrogène, aux tem
pératures usuelles, sont si voisines de l'rchelle théorique qu'il était 
alors impossible d'indiquer le signe de la divorgpnce possible des 
deux échelles. Ce résultat était d'ailleurs appuyé par les nombreuses 
expériences ayant mis hors de doute le fait que, de tous les gaz 
connus à l'époque de ces recherches, l'hydrogène est de beaucoup 
celui qui s'approche le plus de l'état parfait. 

On pnt dès lors faire un nouveau pas dans l'unification, avec 
l'idée de fixer, pour l'usage, une échelle thermométrique unique, et 
de la choisir de telle sorte que, à l'époque plus ou moins éloignée 
où l'on pourrait établir définitivement l'échelle thermodynamique, 
les changements à opérer fussent réduits à la plus petite valeur 
possible. Ces diverses raisons engagèrent le Comité international 
des Poids et .Mesures à adopter pour son Service, sous le nom 
d'échelle thermométrique normale, l'échelle dO,llnée pal' la -variation 
de pression de l'hydrogène, partant d'une pression initiale de lm 

de mercure à 0°. Cette résolution, prise en 1887, a été sanctionnée 
par la Conférence générale de 1889. 

En prenant Celte décision, le Comité et la Conférence n'avaient en 
vue que le Service des Poids et Mesures, dans lequel les tempéra
tures à mesurer ne dépassent pas des limites étroites; il n'avait 
donc pas à se préoccuper des difficultés que pouvait présenter l'em
ploi de l'hydrogène comme gaz thermométrique aux températures 
très élevées ou très basses, et sa décision, qui consacrait une nou-

(') B. WE1NSTEIN, Ueber die Reduktion der Angaben von Gasther
Tflometern au! absolu le Temperaturen (llfetronomische Beitriige~ on 3, 
1881 ). 

(') JOCHMANN, Beitriige zur Theorie der Gase (Schlomilch Zeitsch. fill' 
lI1ath. und Ph)"s, t. V, 1860, p. 24). 
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velle étape dans l'unification des mesures, pouvait être considérée 
comme irréprochable. 

Mais la majorité des physiciens ayant adopté la décision du Co
mité international, on eut à envisager les inconvénients pratiques 
que présente l'emploi de l'hydrogène dans certaines conditions par
ticulières. D'une part, il n'est pas de réservoirs connus qui soient 
susceptibles de conserver l'hydrogène sous pression il des tempé
ratures élevées; d'autre part, certaines expériences pouvaient faire 
craindre que, il des températures très basses, la dilatation de l'hy
drogène s'écartât sensiblement de celle d'un gaz parfait. 

Voyons d'abord quels sont les écarts réels entre l'échelle du ther
momètre à hydrogène et l'échelle thermodynamique. 

Les perfectionnements récents de la théorie des gaz ont donné 
beaucoup de sécurité aux calculs relatifs il la question qui nous 
occupe. Tour il tour, MM. Callelldar, Rose-Innes, D. Berthelot, ont 
abordé le problème, et l'ont traité avec succès. Je me tiendrai aux 
conclusions de la plus récente de ces recherches, celle de M. Daniel 
Berthelot, dont je reproduirai ici les conclusions qui nous intéressent 
particulièrement (1). 

Les écarts entre le thermomètre à hydrogène à volume constant 
(la pression initiale étant 1 m de mercure) et l'échelle thermodyna
mique sont les suivants (2). 

Températures. Écarts. Températures. Écarts. 
0 deg 0 deg 

-240 +0,18 + 100 0,000 

-200 +0,06 + 200 +0,003 

-100 +0,008 + 300 +0,°°7 

0 0,000 + 400 +n,013 

+ 20 -0,0005 + 500 +0,02 

+ 40 -0,0005 + 800 +0,04 

+ 60 -0,0005 +1000 +0,05 

+ 80 -0,0003 

( 1) Travaux et Mémoires, t. XIII. 
(') Les donn"es relatives aux températures très élevées ne doivent être 

considérées que comme approximatives. Les écarts sont proportionnels il, la 
pression initiale. 
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Les quantités positives du Tableau doivent être ajoutées aux indi
('aLion~ du thermomètre à hydrogène pour les rameller à l'échelle 
thermodynamique. 

Les résultats donnés par :M. Berthelot s'arrêtent à l'entrée d'un 
domaine dont la conquête, réalisée grâce aux admirahles travaux de 
M. Olszewski, de M. Dewar, de MJ\L Ramsay et Travers, et d'autres 
physiciens qui avaient préparé les voies, est encore trop récente 
pour que l'on puisse enregistrer définitivement les résultats des 
mesures déjà faites dans cette région pittoresquement déoignée par 
M. Dewar comme le nadir des températures. Remarquons cepen
dant que le thermomètre à hydrogène nous conduit au seuil de cette 
région à une trentaine de degrés du zéro absolu sans présenter 
encore, par rapport à l'échelle thermodynamique, un écart trop 
considérable. Mais il ne permettrait pas d'aller beaucoup plus loin 
sans que les écarts devinssent très sensibles, et d'une nature com
plexe. 

A toutes les températures aisément accessibles à l'expérience, les 
écarts cherchés sont, au contraire, petits, et tels que, jusqu'ici, 
aucune mesure de température exprimée dans l'échelle normale 
n'éprouverait, par sa transformation dans l'échelle thermodyna
mique, de correction supérieure il sa propre incertitude. Pour 
l'immense majorité des déterminations métrologiques, les deux 
échelles pourront rester confondues pendant longtemps encore, et 
cc n'est que pour certaines déterminations particulièrement déli
cates que l'on pourra, dans un avenir sans doute encore éloigné, 
être conduit à distinguer entre elles. 

La décision du Comité international, qui créait, pour le Service 
de5 Poids et l\1esures, une échelle normale, avait paru pleinement 
justifiée à l'époque où elle a ôté prise. Les travaux récents ont donné 
à ceLte décision une sancLion encore plus complète qu'on n'eût pu 
l'espérer. 

!\Iais la difficulté pratique do l'emploi de l'hydrogène aux tempé
raLures élevées subsiste tout t'Iltière. On peut la Lourner, cepen
dal1t, sans s'écarter pratiquement des définitions acceptées par les 
physiciens pal' un emploi jlldicieux du Lhermomètre à azote.En effct, 
il résulte des mesures faites par M. l'. Chappuis que la variation 
de pression exercée pal' une masse donnée d'azote enfermée dans 
un volume invariable est représentée, en fonction de la tempéra
ture, par une courbe dont la courbure, notable aux températures 
basses, diminuc de plus en plu" lorsllue la température s'élève. 
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Pratiquement, ponr nne pression initiale de l'ordre d'une atmosphèro, 
la relation est snffisamm~nt linéaire an-dessus cie 80° pour qno l'on 
puisse négliger la courbnre de la courbe. Si dOlic on déterminait la 
valeur du degré pour lin thermomètre il azote entre r!pux tempéra
tures telles par exemple quo TOO" bt 200", on pourrait considérer, 
aux températures plus élevées, les indications du thermomètre à 
azote comme correctes. dans les limites de précîsion des meilleures 
déterminations. Il sera pratique, en particulier, de faire uné telle 
détermination entre la température d'ébullition de l'ean et celle du 
soufre, cette dernière étant admise à 445" sous la pression atmos
phérique normale (i). 

Le même ré,;ultat serait atteint approximativement par les tem~ 
pératures supérieur'es il 100" si, après aveir déterminé les points 
fondamentau" comme à l'ordinaire, on abaiss;ait la vaJeur du zéro 
de 0,0'2 drgré. Les températures snpllrieures il JOo" seraient alors 
remontées de manière à reven,ir alI]i: indications du thermomètre à 
h yc\rogène. 

Cette indication contient la règle simplifiée de l'emploi du ther
momètre cl azote aux températures élevées; mais un procédé de 
calcul aussi simple ne s'applique pas aux températures basses, 011 

les relations sont loin d'être linéaires; il vaut donc mieux, si l'on 
veut faire servir le thermomètre à azote il des mesures rigoureus.f\~, 
calculel' les températures à la manière ol'dinaire, et leul' appliquer., 
pour les ramener 11 l'échelle thormodynamique, les corrections 
fourllÎes pal' la théorie. Les chiffres dn Tableau ci,après, établis par 
711. D. flerthelot., se rappol'tcnt au thermomètre à azote sou~ lIllO 

pression initiale (à 0") de Jm de mercure, ou sous une pression 
constante d'une atmosphère. 

(1) MM. Callendar et Griffiths indiquent 1j4!f0,:>3, JlBr. Chappuis et 
IIarker 4'15°,2; le premier rés,lltat, rapport.é il qn tllCrmOlllètre il pression 
constante, doit être éley,é de 0,42 d,egré environ pour être ramené il l'échelle 
normale. Le second doit être, d'une part, éleyé de 0,)3 degré pour la même 
raison, puis légèrement abaissé pour tenir compte d'une èorreclion dans la 
formule de dilatation de la porcelaine. Il est dillieile, en somme, de dire si 
la température en question est supérieure ou inférieure iL 415 0 ; elle semble 
n'en pas différer dc pIns d'un dixième de degré, 
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Corrections du thermomètre à azote à 

Températuro. volume constant. pression constante. 

0 dpI! dcg 

-15o ...... " +0,33 +1,11 
-100 .......... +0,125 +0,353 

50 .......... +0,036 +°,°93 
o .......... 0,000 0,000 

'lO .. ...•.... -0,0055 -0,013 
~o ...•.••... -0,0085 -0,018 
6o .......... -0,°°79 -0, 01 7 
8o .......... ~o,oo·i7 -0,011 

100 ..... " ... 0,000 0,000 
200 .......... +0,0~6 +0,086 
300 .......... +0, II4 +0,'l09 
400 ......... ,. +0,191 +0,347 
500 .......... +0,28 +°,49 
800. _ ...... " . +0,56 +0,95 

1000 .......... " +°,77 +1,26 

Les nombres contenus dans le Tableau ci-dessus et dans celui 
qui se rapporte à l'hydrogène présentent entre eux des écarts dont 
la valeur est remarquablement confirmée par les résultats des expé
riences de .M. Chappuis, dans tout l'intervalle de température où elles 
ont été faites. 

Aux températures les plus basses, l'hydrogène s'approche aussi 
de sa liquéfaction, et les indications thermométriques qu'il fournit 
deviennent incertaines; mais alors il est suppléé par l'hélium, le 
plus permanent de tous les gaz connus. 

Des recherches sur le thermomètre à hélium ont été effectuées 
par Sir W Ramsay et par M~I. W. Travers, G. Senter et A. Jaque
rod. Elles ont donné, par rapport au thermomètre à hydrogènl', les 
écarts suivants: 

Températures. 

o 
260 
:l50 

180 

Ecarts. 

deg 
- 0,20 

0,19 
0,10 
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Rapprochant ces nombres de ceux du Tableau relatif à l'hydro
gène, on voit quo les indications fournies par l'hélium concordent 
avec l'échelle thermodynamique dans les limites de précision des 
données actuellement connues, au moins jusqu'à une dizaine de de
grés du zéro absolu. Le thermomètre il hélium a été utilisé avec 
succès jusqu'à 5 d('grés du zéro absolu, la plus basse température 
atteinte jusqu'ici. 

L'hélillm serait donc le gaz idéal de la Thermométrie, s'il n'était 
pas très rare et, par conséquent, coùtellx à isoler, et s'il ne possé
dait pas aussi la propriété qui rend l'hydrogène inutilisable aux 
températures élevées, celle de traverser les parois de tous les ré
servoirs. Aux températures ordinaires, il ne présente, d'ailleurs, 
aucun avantage sur l'hydrogène, puisque ee dernier gaz est d'un 
maniement facile et fournit directement, et sans aucune correction, 
des indications pratiquement identiques avec celles de l'échelle 
théorique. 

La question de l'échelle normale des températures se présente 
donc, en résumé, sous la forme suivante: le thermomètre à hydro
gène sous volume constant et sous la pression initiale rie 1 m de 
mercure, adopté par le Comité international comme étalon normal 
des températures, fournit, jusqu'à des températures très basses, des 
indications qui se confondent pratiquement avec J'échelle thermody
namique: et ce n'est qu'au voi"inage des températures les plus 
basses qui aient été atteintes que les écarts entre l'échelle normale 
et l'échelle thermodynamique deviennent appréciables. A ces tem
pératures, le thermomètre à hélium prolonge, sans discontinuité, le 
thermomètre à hydrogène et peut lui être substitué avantageuse
ment. Aux températures élevées, le thermomètre à hydrogène, théo
riquement parfait, doit être abandonné pour des raisons pratiques. 
Le thermomètre il azote peut alors prolonger son échelle, soit que 
ses constantes aient été déterminées par des opérations faites il des 
températures suffisamment élevées, soit que l'on applique à ses in
dications les corrections fournies par la théorie. 

Le thermomètre à hélium refuse son emploi dans les mêmes 
régions que le thermomètre à hydrof!~ne; l'emploi du thermomètre 
à azote est impossible bien avant les températures basses où l'hydro
gène est inutilisable. En somme, aucun gaz ne permet la réalisation 
d'UIlO échelle unique dans tout l'intervalle dûs températures que 
J'on peut obtenir; pour les besoins de la pratique, il semble indiqué 
de partager les températures en trois régions dont la première, très 
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bassr, exige l'emploi du thermomètre à hélium; la deuxième, com
prenant les températuros basses et moyennes, convient au tber
ffi.Qmètre à hydrogène, et riont la troisième, plus élevée, commande 
l'emploi du thermomètre il azote. La sllpériorité, au point de vue 
thermométrique, de l'hydrogène 011 de l'hélium est de fournir, dans 
tout le d,maille moyrn, une échelle matérielle pratiquement irien
tique avec celle que défillit la thermodynamique, alors que l'azote 
ne donne pas cpt te éehello sans une correetion ou nn artifice. 

Cette particularité constitue un avantage certain, ponr l'époque 
;;tCtuelle, de l'emploi dos dOllx gaz très parfaits que l'on possède, nt 
pOUF lesquels il est il pou prè" indifférent d'appliquer ou de négliger 
des cormclions encore un pen incert,aines et dont la petitesse con
fine il l.a limitfi de précision des meiI!rures e:>pé,riences. En revanchr, 
il somble ,évident que, dans un avenir plus ou moins éloigné, l'llni
fication.devra se faire sur l'échelle thermodynamique, obtenue en 
appliqllant les corrrction~ données par la thé.Qrie aux indications 
fournies par divers thermomètres il gaz dans leurs domaines respec
;tifs. Lorsqlle ReHe unifical'.on ,définitil'e s'imposera, on n'aura aucune 
rnodi6cation il app,ortpr anx données expérimentales obtennes à 
))otre époqne en prenant pour base le therm,omètre il hydrogène. 

Ainsi, l'échelle normale aura fourni une mesure transitoire par
faite pOUl' fout l'intervalle de températures au.quel les physiciens 
l'.ont applîquéo, et qui pomra même être indéfiniment conservée 
pour toute la région moyenne, que le Comité international et la Con
férence do 1889 av~ient. seule en vue en la sanetionnant .. Tel ne serait 
pas le cas de l'échelle de J'azote" qui s'écarte assez de l'échelle nor
male pour que les mesures précises de notre époque, ,et plus flnrore 
c,e!les de l'avenir, e~igent l'applic.ation systématiq,lle ries corrections 
Cpl' elle comporte. 

2. ~ ;\[E.,URES 'PAR LA VAlalATION DE r,'INDICIê DE L'AIR. 

D'autres 'méthodes ([Ile celles fondées SUl' la ~ariation de volume 
ou de pl'(~ssion .cl'Ull gaz ont été @mployé.e8, dans ces dernières 
années, pour la mosure dos températures, Il convient de citer tout 
d'abord la métbode él1!,boré,e' par M,. D. Berthelot, fondée sur la 
me~ure, pHI' des procédés interférentiels, de l'indice de réfraction 
d'une colonne d'air soumise il la température il mesurer. Cette 
mél hode offre, pour les températures élevées, le grand avantage de 
ne faire intervenir que la longueur de la colonne gazeuse con si-
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dérée, sans que l'on ait à s'occuper de ses dimensions transver
sales; le tube qui la contient peut donc se déformer par la chaleur 
sans qne la mesure en soit rendue moins précise. 

La méthode repose entièrement sur l'idée que le pouvoir réfrin
grnt d'un gaz varie comme sa densité. Or, au moment où ;\J. Ber
thelot entreprit ses recherches, on possédait déjà les expériences 
faites par M. Mascart relativement à l'effet de la pression, et celles 
de 1\1. Benoît concernant la température. Ces dernières avaient 
vériflé la loi avec une approximation remarquable; mais elles 
n'avaient pas dépassé l'intervalle compris entre 0" et 85". L'extra
polation jusqu'au delà de 1000" tentée par 1\1. Berthelot était donc 
assez hardie, et l'on n~ pouvait pas admettre, sans vériflcation, que 
les indications de la nouvelle méthode concorderaient parfaitement 
avec celles que fournissent les procédés classiques. La vérification 
a été faite par la détermination de la température de fusion de l'or. 

Laissant de côté les résultats anciens de M. Violle, de M. Barus, 
de M:\1. Holborn et Wien, dont la précisi0n est inférieure il celle 
qui a été atteinte dàns ces dernières années, il reste, pour établir 
la comparaison, les déterminations faites par M. D. Berthelot, 
en 1898, en se servant de la méthode dont le principe vient d'être 
indiqué; par MM. Bolborn et Day, en 1899, à l'aide d'un thermo
mètre à azote, à volume constant; enfln par MM. Perrot et Jaquerod, 
qui ont mesuré les températures au moyen de thermomètres à 
air, à azote, à oxygène, à oxyde de carbone et à acide carbonique. 

En appliquant aux résultats bruts de ces mesures les corrections 
indiquées par M. D. Berthelot (1), sa méthode étant considérée 
comme équivalente à celle du thermomètre a air sous pression 
constante, on trouve les valeurs respectives suivantes de la tempé
rature de fusion de l'or: 

D'après M. D. Berthelot .............. . 
MM. lIo1born et Day ......... . 
M~L Perrot et Jaquerod ....... . 

o 
1065,6 
1064,3 
1067,4 

Le résultat de M. Berthelot étant compris entre ceux, très voisins, 
que fournit le thermomètre à variation de force élastique, on est 
autorisé 11 conclure que la variatilJi1 du pou voir réfringent de l'air 

(1) D. BERTIIELOT, Sur le point de fI/sion de l'or (Çomptes .rt'ndllS, 
L. CXXX.VIII, p. Il53 ;19°'1). 

13 
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est rigoureusement proportionnelle à celle de sa densité, et que les 
indications thermométriques fournies par la méthode de M. Ber
thelot, corrigées comme celles d'un thermomètre il gaz à pression 
constante, sont équivalentes à celles que donne le thermomètre à 
gaz sous sa forme ordinaire. 

3. THERMOMÉTRIE RADIOMÉTRIQt;E. 

La variation de la densité ou de la force élastique d'un gaz n'est 
pas le seul phénomène que l'on puisse rapporter de façon simple 
aux principes de la. Thermodynamique. Partant des lois fondamen
tales.des phénomènes du rayonnement établies par Kirchhoff en 1801, 
MJ\lL Boltzmann, W. Michelson, "V. Wien, Planck ont donné, aux 
formules indiquant la puissance du rayonnement d'un corps noir 
en fonction de la température et de la longueur d'onde, une forme 
concrète, conduisant.à des conclusions que l'expérience permet de 
vérifier directement. Les relations les plus importantes dont l'examen 
puisse être abordé sont les suivantes. 

Désignant par lU, e) la fonction qui exprime la puissance du 
rayonnement d'un corps noir ou radiateur intégral pour toutes les 
longueurs d'onde À et toutes .les températures absolues e, on a 
d'abord la relation connue sous le. nom de loi de Stefan-Boltzmanll, 

qui s'exprime en disant que la puissance totale du rayonnement 
d'un- corps noir est proportionnelle à la quatrième puissance de sa 
température absolue. 

Une deuxième relation est contenue dans l'équation 

"Ame = D, 

dans laquelle ),,,, est la longueur d'onde correspondant à la valeur 
maxima de la puissance de la radiation. C'E'st la loi du déplacement 
de Wien. 

Enfin, si l'on désigne pal' Pm la valeur de cette puissance maxima, 
on aura 

plI/e-5 = C. 

~, B et C sont trois constante~ . 

.. 
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Ces relations élant établies par la théorie, il fallait d'abord en 
vérifier l'exactitude, Cette tâche difficile a été entreprise par 
MM, Lummer et Pringsheim, dans un ensemble de travaux exécutés 
à la Reichsanstalt, et qui peuvent être rangés parmi les recherches 
de physique les plus remarquables de ces dernières années, 

Ces habiles expérimentateurs ont réalisé le radiateur intégral 
théorique, qui n'est autre qu'une enceinte isotherme, fermée de 
toutes parts, à l'exception d'une tres petite ouverture servant à 
recueillir au dehors l'ensemble des radiations qui se trouvent en 
éqllilibl'e à l'intérieur de l'enceinte, L'instrument de mesure était 
un bolomètre de forme convenable, bolomètre de surface pour 
l'examen de la loi de Stefan, spectrobolomctre à récepteur linéaire 
pour la vérification des deux autres lois, 

Le résultat de ces recherches a été la vérificalion, aussi parfaite 
qu'on pouvait le désirer, des trois lois en question, En outre, une 
autre loi aélé empiriquement. établie, loi photométrique, sans jus
tification théorique il est vrai, mais d'une forme si simple qu'elle a 
permis à son tour de fonder de bonnes mesures sur son existence, 

En possession de ces méthodes nouvelles, MM, Lummer et Prings
heim ont songé à étendre le domaine des températures mesurables 
jusqu'à des régions inaccessibles à tous les pyromètres existants, en 
raison des modifications que toute matière y éprouve, 

Ayant réalisé lm corps noir constitué par un cylindre creux de 
charbon chauffé à l'aide d'un courant intense, ils ont pu utiliser les 
valeurs préalablement déterminées des constantes A, B et C pour 
mesurer, au moyen des trois relations précédemment vérifiées et 
de la loi photométrique directement établie, la température même 
à laquelle correspondait le rayonnement observé, 

Des mesures fondées sur une seule des lois théoriques du rayon
nement auraient été déjà précieuses dans les régions inaccessibles 
au thermomètre il gaz, parce que, reposant sur des considérations 
théoriqlles, vériflées aussi loin que le thermomètre à gaz a permis 
d'atteindre, elles auraient prolongé ,;ans discontinuté son échelle par 
une autre d'une valeur apparente tout aussi réelle, Mais les pro
cédés radiométriqucs ont gagné singulièrement en valeur par la 
comparaison qui a été faite des données que fournissent les diverses 
lois du rayonnement. La température du cylindre, maintenue aussi 
invariable que possible, était mesurée dans des expériences alter
nées, et immédiatement consécutives, 
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Lill résultat de ces mesures a été donné dans un récent mémoire; 
la conclusion en est que, jusqu'au delà de 2000°, les températures 
déduites des diverses lois utilisées concordent certainement à moins 
de 5 degrés près. 

Si l'on songe qu'il Y a dix ans à peine, une précision du même 
ordre était difficilement obtenue dans la région de 1000", on recon
naîtra que les résultats des recherches récentes marquent un très 
grand progrès dans la mesure des températures élevées. Comme les 
lois sur lesquelles reposent les méthodes nouvelles sont établies 
avec la même rigueur que celles auxquelles conduit la considéra
tion des gaz parfaits, les mesures thermométriques fondées sur le 
rayonnement du radiateur intégral sont aussi justifiées que celles 
qui font intervenir les méthodes usitées jusqu'ici. L'échelle radio
métrique n'est pas distincte de l'échelle thermométrique; elle se 
confond avec celle-ci dans le domaine qui leur est commun, ct la 
continue très exactement dans les régions qui lui sont inaccessibles. 



ANNEXE Ill. 

LES NOUVEAUX APPAREILS 

poun LA 

MESURE RAPIDE DES BASES GÉODÉSIQUES; 

Par MM. J .-René BENOIT, 
Directeur du Bureau, 

ET 

Ch.-Éd. GUILLAUME, 
Directeur-Adjoiut. 

L'étude minutieuse des procédés rapides de mesure des bases, 
que nous avons entreprise il la suite de la demande adressée au 
Comité international par l'Association géodésique internationale 
réunie il Paris en Ig00, nous a conduits il apporter aux procédés 
inaugurés par M. Jaderin des perfectionnements qui augmentent sen
siblement la précision obtenue dans les déterminations géodésiques 
il l'aide de fils tendus sous un effort constant, en même temps 
qu'ils rendent leur emploi plus rapide et plus facile en campagne. 

Notre travail s'est divisé de lui-même en deux parties bien dis
tinctes : la première comprend les recherches sur la permanence 
des fils et sur la précision qu'ils permettent d'obtenir; la seconde 
se rapporte allx appareils qui les utilisent dans les déterminations 
géodésiques sur le terrain. Nous dirons, pour n'y plus revenir, que 
MM. L. Maudet et A. Tarrade nous ont prêté, pour les observations 
extrêmement nombreuses des fils, leur concours habile et dévoué; 
et que, pour la réalisation des appareils, la collaboration de M. Car
pentier, qui a matérialisé sous une forme pratique et é'égante les 
projets que nous avons établis, nous a permis de mettre à la dispo
sition des gé,odésiens un matériel qui semble ne plus rien laisser à 
désirer. 
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PHEMIÈRE PARTIE. 

CONSTRUCTION ET ~:TUDE DES FILS. 

Méthode d'étllde des .fls. - Kous n'avons pas à revenil' ICI sllr 
quelques essais préliminaires, dont il a été rendu compte au Comité 
international dans des Rapports antérieurs, et qui constituent les 
tâtonnements inséparables de tout début d'une rccherche. Il nous 
suffira de rappeler que nous arons constitué successivement deux 
séries de six fils, dont chacune était composée de trois groupes de 
deux fils, de trois alliages différents: lllvar à très faible dilatation 
(fils A); alliage à 49 pour 100 de nickel, à.dilatation voisine de celle 
du platine (fils B); enfin alliage à 22 pOUl' 100 de nickel et 3 pour 100 

de chrome, ayant approximatirement la dilatation du laiton (fils C). 
L'emploi simultané de ces trois alliages était destiné, dans notre 
idée, à contrôler les changements systématiques possibles de l'un ou 
de l'autre en fonction du temps, et, surtout, à associer aUl! fils 

Fig. I. 

d'invar deR étalons de propriétés très différentes, et pour lesquels 
l'étude préliminaire des alliages, faite au comparateur, avait indiqué 
des variations séculaires de signes inverses. Ces prrmières études 
ont conduit à des résultats si favorables à tous égal"ds aux fils 
d'invar que, dans la constitution d'une troisième série de six fils, 
nous nous Eommes limités à ce dernier alliage. 
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Notre procédé d'étude consiste, on s'en souvient, à rapporter 
la longueur de tous les fils étudiés à la distance de deux repères 
fixés contre l'un des murs très épais, limitant un couloir souter
rain A (fig. 1). protégé par le bâtiment de l'Observatoire du Bureau. 

Ces repères sont constitués chacun par une forte embase de bronze, 
maintenue en place par des tiges de boulons profondément enfon
cées dans le mur, et autour desquels on a coulé du ciment; ils 
portent chacun une plaque de nickel verticale, sur laquelle on a 
tracé un trait qui atteint son bord inférieur. Les repères extrêmes 
sont distants de '24 m ; ils comprennent entre eux cinq autres repères, 
situés à(m l'un de l'autre, et définissant, en alignement et nivellement, 
une ligne dl'oite àr ou 2 dixièmes de milIimètre près. Un repère 
supplémentaire, situé à 1 m de distance du dernier, permet la déter-' 
min<ltion de fils de 25m , qui est parfois demandée au Bureau. Tous 
les résultats qui seront reproduits plus loin se rapporteut à la lon
gueur de 24m • 

Aux deux extrémités, extérieurement à cette base, on a placé 
deux poulies, montées sur billes et réglables l'n hauteur sur une 
coulisse; des cordes souples, soutenant des poids tenseurs de Iokg, 
passent dans la gorge de ces poulies. 

Mesure absolue, 'et cOlltrôie de la longueur de la ba.re. - La 
détermination précise de la distance des repères deux à deux est 
faite à l'aide d'une règle de 4m , en invar, portant sur deux de ses 
bords à angle droit des traits qu'on amène au voisinage de ceux des 
repères, la surface de ceux-ci et celle de la règle se faisant alors 
exactement suite (jig. 2). 

Fig. 2. 

La règle, dont les constantes ont été soigneusement déterminées, 
est portée sur deux rouleaux fixés à des trépieds dont les vis ca
lantes trouvent leur place dans des crapaudines encastrées dans le 
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béton dont est constitué le sol du couloir. D'autres crapaudines 
reçoivent les pieds de deux cathétomètres que l'on place en face de 
deux repères consécutifs, et qui portent des microscopes micromé
triques, à l'aide desquels on détermine la position du repère de la 
base par rapport aux deux traits de la règle, dj"tanls d'un demi
millimètre environ, entre lesquels il se trouve compris . 

. La même détermination est répétée, à titre de contrôle, pOUl' 
chaque intervalle de deux repères, au moyen de la deuxième longueur 
marquée sur une autre face de la règle. 

Les déterminations absolues de la base ont lieu deux ou trois fois 
par an. La comparaison des fils avec cette base est faite au moins 
une fois par semaine, et souvent deux ou trois fois. 

Après deux années de mesures préliminaires, nous avons pli 
prendre, comme point de départ de nos déterminations, l'hypothèse 
suivante, devenue de plus en plus probable à mesure que notre tra
vail se consolidait par le nombre et l'étendue de nos opérations. 
Des fils convenablement étuvés, et ayant subi une série de manipu
lations propres à faire disparaître les tensions mécaniques résultant 
du tréfilage, constituent, par leur ensemble, entre deux détermina
tions absolues de notre base murale, un témoin suffisamment per
manent pour que la longueur de cette dernière puisse être établie 
avec sécurité par sa comparabon avec ces fils. Le mode opératoire 
fondé sur cette hypothèse consiste d'abord à rapporter tous les fils 
étalons à la base dans les jours qui précèdent et qui suivent humé
diatement les mesures absolues de cette dernière, ce qui donne la 
valeur absolue des fils; puis à déduire dans la suite la valeur de la 
base de celle des fils, jusqu'à l'époque d'une nouvelle détermination 
absolue. 

La base, en effet, se modifie avec le temps, et l'on ne peut pas 
plus lui attribuer une longueur fixe qu'on ne peut considérer comme 
constante la distance des deux microscopes d'un comparateur; et, 
tout comme, dans un comparateur, on n'emploie les microscopes que 
pour fournir une longueur inconnue, mais suffisamment constantf\ 
pendant un temps très court, de même on considère la longueur de 
la base comme constante pendant le temps très court qui s'écoule 
entre son repérage au moyen des fils étalons et son utilisation pour 
la détermination des fils que l'on étudie. La seule différence cst que, 
en général, les opérations au compa'rateur ne font intervenir que 
deux étalons à la fois, tandis qne 'les mesures sllr la base utilisent 
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un certain nombro de fils de contrôle, et s'appliquent immédiate
ment à un certain nombre de fils à l'étude. 

Bien que vari~ble, la longueur de la base comporte cependant un 
contrôle très préciellx : ses variations sont une fonction à peu près 
définie de la température, dont le coefficient a pu être déterminé 
par des observations de plusieurs années, et qui permet de cal
culer, pour chaque jour d'observation, une deuxième valeur de la 
longueur de la base déduite uniquement de la température donnée 
par des thermomètres enfoncés dans la muraille. Au bout d'un cer
tain temps, ces deux valems discordent en général d'une petite 
quantité; mais les écarts suivent une marche conLinue, et restent 
souvent constants pour une période de plusiE'IHS semaines ou même 
de plusieurs mois. Cette constance est une garantie de la précision 
des mesures, et permet d'appliquer, avec sécurité, les valeurs 
trouvées à la détermination des longueurs de flls inconnus. Nous 
donnerons, dans la suite, des exemples numériques à l'appui des 
faits qui viennen't d'être rapidement esquissés. 

Mesure de la dilatation des .fils. - Des expériences répétées 
ayant montré que chaque coulée d'invar constitue un ensemble d'une 
remarquable homogénéité, dont toutes les parties possèdent une 
dilatabilité pratiquement identique, on pellt se borner il adopter, pour 
tous les fils, la dilatation trouvée sur un échantillon issu de la même 
opération. Cette dilatation doit être déterminée dans les conditions 
mêmes de l'emploi des fils, c'est-à-dire sous un effort de traction 
de JOkg; ce n'est pas alors la dilatabilité vraie de l'alliage que l'on 
mesure, mais une valeur modifiée par les déformations élastiques 
qui, comme on sait, sont pour l'invar de moins en moins grandes à 
mesure que la température s'élève, contrairement à ce qui se passe 
pour les autres métaux ou alliages; la dilatation de l'invar sous trac
tion est ainsi plus faible que la dilatation libre. 

Pour la mesure de la dilat,ation, l'échantillon choisi est supporté 
par une règle J'invar. à une des extrémités de laquelle il est fixé, 
tandis qu'il est tendn, à l'autre extrémité, par un ressort comprimé 
sous un effort de IOkg. 

La barre est choisie de façon à posséder une dilatation un peu 
supérieure à celle qui est présumée pour le fil, pour que le ressort 
soit un peu plus comprimé aux températures élevées qu'aux tempé
ratures basses, ce qui compense en partie la variation du module 
d'élasticité du re,;sort d'<lcier. Le fil porte deux petites plaques 
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d'in val' , sUl'lesquelles ·on a tracé des traits de repère, qui permet
tent de faire les mesures exaetemi:mt comme pour une règle, en se 
servant du comparateur il dilatation. 

Depuis plus de deux ans, tous les fils de nouvelle construction qué 
nous avons eu à étudier ont été pris dans deux opérations faites il 
Imphy, et pour lesquelles nous avons trouvé les dilatations 
(moyennes entre 0° et tO , c'est-a-dire 7. + ~t)données par les for
mules suivantes: 

Coulée n" 209 .. ..... . (+ 0,028 - 0,002ht) JO-6 

(+ 0,468 - 0,00400t) 10-6 6li ....... . 

Ces deux formules ont été déduites respectivement des mesures 
données dans les Tablcaux qui suivent; lés nombres de la troisièmé 
colonne sont les différences entre la distance des traits milrqués 
sur les plaques fixées au fil et la valeur de la Règle n° 13, en platine 
iridié, du Bureau. 

Fil n° 209. 
Numéros 

des mesures. Températures. Fil- [13]. 
0 1'-

4 ........ 0,820 + 183,25 
o ........ 7,083 + 130,22 
3 .... , ... 15,603 + 54,21 
2 ........ 22,583 5,45 
6 ........ 30,:.dl 71,31 
1... '" . 37,720 139,50 

Fil n° 61ï. 
Numéros 

des mesures. Températures. Fil-[13]. 
0 1'-

6 ........ 0,250 + 186,65 
1. ....... 7,965 + 12~,26 
5 ........ 15,323 + 63,83 
2 ........ 22,203 + 4,59 
4 ........ 29,578 54,73 
3 ........ 37,375 122,93 

8. 

1'-
0,03 

+ 0,38 
0,99 

+ 0,75 
+ 0,01 
- ° 12 '" 

8. 
p. 

- O,II 

+ 0,46 
- 0,08 
- 1,23 

+ T,77 
- 0,.49 

Les mesures sont données ici par ordre de températures crois
santeS; les numéros indiquent leur ordre chronologique. 
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Les erreurs résiduelles, sensiblement plus fortes que dans les 
mesures faites 'sur une règle, montrent, comme on devait s'y 
attendre, que les résultats sont un peu moins précis. De plus, le fil 
n° 2;)9 a manifesté, par la marche des écart~, une tendance à un 
allongement progressif, qui semble avoir atteint près de 2~' pendant 
les mesures qui ont duré six jours; il en a été tenu compte dans 
l'établissement de la formule de dilatation. 

Pour la suite, il nous a paru préférable de libérer entièrement le 
.résultat du résidu non compensé de l'élasticité du ressort, et d'effec
tuer la tension du fil à l'aide d'un poids agissant sur un levier coudé 
dont l'axe est porté par une potence fixée à une extrémité de la 
règle. C'est cet appareil qui servira de support dans les études que 
nous auronsà faire à l'avenir. 

Les formules de dilatation sont appliquées à la réduction, à une 
température commune, de la valeur des fils résultant de l'observa
tion immédiate. Pour diminuer autant que possible la valeur numé
rique de cette réduction, nous avons choisi 15", comme température 
de repère, et tous les Tableaux que l'on trouvera plus luin don
neront les valeurs des fils ramenés à cette température. 

Le coefficient de réduction (coefficient vrai, IY. + 2~t) au voisinage 
de 15° est, pour le fil n° 2;)9, rgal à -0,042 X 10-6 ou -liL,o 
paI'degré pour 24m ; pour le fil n° 61ï, il est de +o,348xI0-6 ou 
de +8~·, 3 par degré pour 24m • Une erreur de 1 degré entraînerait, 
dans le calcul de la longueur du premier m, un écart de 2i> 0010-0-00 

de sa valeur; pour le second, il serait de 3 00 ~ 000 environ, alors 
que, pour l'acier ordinaire, il serait supérieur à ~ooo. 

L'incertitude qui règne sur la détermination des dilatations est 
presque de l'ordre de grandeur des variations trouvées pour le pre
mier fil, qui est issu d'une coulée exceptionnellement bien réussie, 
et qu'on peut à peine espérer reproduire autrement que par hasard; 
nous croyons être certains, en revanche, de pouvoir obtenir, des 
aciéries d'Imphy, des fils un peu moins dliatables que le dernier, 
qui l'est cependant déjà trente fois moins quc l'acier ordinaire. 

Les observat ions faites dans le cours de l'année sur notre base 
murale du sous-sol, et, plus encore, celles qui ont été effectuées en 
plein air, nous ont permis, par le fait des rariations de la température 
ambiante, de contrôler l'égalité de dilatation des fils issus d'une 
mèl1lc coulée; et, dans les pl LIS grands éca! ts de la température, 
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qui ont atteint une vingtaine de degrés, il a été impossible de trouver 
l'indiee d'aucune différence systematique permettant de conclure 
que la dilatation de ces fils présente une différence appréciable. 

Nous pouvons utiliser en revanche les variations de la tempéra
ture extérieure pour déterminer la dilatation de fils qui nous sont 
envoyés par des Services géodésiques, et qui proviennent d'une 
opération qui nous est inconnue. C'est ainsi par exemple que nous 
avons opéré pour le fil 0 de la tiection géographique de l'État-Major 
de l'Armée serbe, qui avait été construit par MM. Ahlberg et Ohlson,· 
il Stockholm. 

Les comparaisons, faites par l'intermédiaire de notre base extéc 

ricure, avec neuf fils de dilatation connue, ont donné les résultats 
suivants: 

Dates. Températures. Fil- 24mm • o. 
0 mm mm 

9 mai 1904 ........ 13,3 +0,45 +0,03 
2 13,4 +0,42 -0,01 

Il 15,4 +0,45 +0,0[ 
21 15,6 +0,45 -0,01 

18 ........ T6,4 +0,48 0,00 
3 ........ 16,9 +°,44 -0,05 

'2O ........ 17,'2 +°,49 0,00 
19 ........ [7,4 +0,53 +0,03 
13 ........ 20,1 +0,58 +0,04 
16 ........ 26,4 +0,64 -0,01 

On déduit de ces comparaisons une dilatati(ln moyenne de 
+omm,0173 par degré (1) ou de +oP',719 par degré et par mètre 
entre 13° et 26". Ces valeurs sont beaucoup moins certaines que 
celles que donne le comparateur, mais permettent cependant des 
réductions très approchées, comme le montrent les erreurs rési
duelles. 

(') Cette dilatation comprend, outre celle du fil, la variation supplémen
taire des régleLtes de laiton qui le terminent; pour les longueurs comprises 
entre les zéros des réglettes, cette dilatation est de 21',9 par degré; celle du 
fil serait donc seulement --1- omm,0144, ou de + oP" 60 pa~: mètre et par 
degré. 
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Bègles de cO/lstruction tics fils, - Il est essentiel que, dans le 
passage de l'état de couronne enroulée il celui de complète exten
sion, le fil reste dans les limites de la déformation élastique, Or 
l'expérience a montré que ce résultat est obtenu, si l'on passe (pour 
un fil r!'invar bien écroui, de I n><n,6 à I mm,7 de diamètre) d'un rayon 
de courbure de 250ffi au rayon pratiquement infini du fil tendu; 
tandis que, si le rayon d'enroulement est sensiblement inférieur il 
la valeur ci-dessus, le fil éprouve, avec le temps, des déformations 
bien sensibles, 

POUl' réaliser les meilleures conditions de construction, le fil est 
nmené, dès le tréfilage aux aciéries d'Imphy de la Société de 
Commentry-Fourchambault et DecazeviIlp, sur un tambour de 50'ffi 
de diamètre, qui, étant donnée l'élasticité de l'alliage, laisse la cou
ronne s'étendre ensuite sur un diamètre légèrement plus fort, qni 
devient son diamètre naturel; ainsi, dans l'enroulage sur 50"n, qui 
est fait ultérieurement, ou dans la rectification qu'i! subit pour des 
mesures, le fil éprouve une déformation de signe inverse, mais qui 
resle purement élastique, 

l'our l'opération de l'étuvage, le fil est enroulé également gUI' une 
chaudière de 50,m de diamètre, sur laquelle il reste exposé, pendant 
dellx il trois mois, il une température graduellement décroissante, 
depuis 1000 jusque vers 20°; il est livré sllr ee même diamètre mi
nimum de 50"n aux constructeurs pour l'ajustage des réglettes; et 
les consignes les plus strÏrtoE sont données aux ouvriers chargés de 

Fig. 3. 
, 

B: 

ce travail pour qu'on aucun moment le fil no sc trou\'e enroulé sur 
lin diamètre plus pelit. Enfin, les tambollr~ de,;tinés au transport des 
fils achevés sont oncore établis au mrmc diamN re, ou même il un 
diallli~tre un peu supérieur, 

Aux deux extrémités du fil sont fixées ries réglettes d'invar, di-
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visées en millimètres, et dont on applique l'at'Pte contre les repères 
dont on veut mesurer la distance, Or, les conditions de l'éclairage 
peuvent obliger, en campagne, à donner à la face portant la division 
des inclinaisons diverses. De plus, la disposition de notre base mu
rale exige que la comparaison soit faite avec la division des réglettes 
tournée vers le haut, alors qu'en campagne celle·ci est en général 
dirigée plus ou moillsobliquement vers le bas. Les tangentes aux 
extrémités du fil. tendu normalement étant elles-mêmes iliClinées 
d'un angle rz = 0,024 sur l'horizon, il en résulte que les extrémités 
des mêmes traits présentent entre elles des distances différentes, 
dans les diverses opérations de la détermination ou de l'emploi du 
fil, si ces extrémités n'"boutissE'ht pas à une arête prolongeant l'axe 
du fil lui-même. Les différences que l'on peut ainsi constater sont 
loin d'être négligeables. La valeur indiquée ci-dessus pour l'incli
liaison sur l'horizontale montre, en effet, qu'un point éloigné de 5mm 

de l'axe décrit, en tournant autour de ce dernier, une demi-circon
fërence, qui l'amène à occùper, dans les deux directions supérieure 
et inférieure, des positiOllS A, A' (fig. 3), situées à omm,24 de part 
et d'autre du plan vertÎcal Be définissant la positIOn du point cor
respondant de l'axe dlt fil. La somme des déplacements aux deux 

extrémitésestdoncde omm,48 ou 50~OO de la longueur du fil. 
On évite complètement CE'tte cause d'erreur considérable en dis

posant les réglettes de manière il ce que leur arête divisée prolonge 
l'axe du fil. La figure 4 représente une des réglettes dont nous avons 

Fig. 4. 

Itlili !!J!!!"!!!I!!,I",,111111111"I'rrrl,,r'r rj,r!rl!!tIr!,I!I,J!! 

étahli la forme de manière il répondre à cette condition. La liaison 
avec le fil est obtenue par l'intermédiaire d'une petite pièce cylin
drique dans laquelle le fil est vis,;é à fond, puis rivé par derrière. 
La pièce elle-même est ensuite vissée à fond dans la réglette, et 
fixée par une goupille qui coupe à moitié le pas de vis. 

17 ér~ftcations relf/tives ct la forme des régletteS. - Pour con trôler 
les données du calcul, nous avons établi, contre le mur extériellr de 
l'Observatoire du Bureau, deux potences en fonte, solidement bou-
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des appareils senant en campagne et qui seront décrits plus loin; 
les réglettes sont amenées, pour les comparaisons, sur les repères 
de cette base avec leur arête divisée dirigée vers le bas. 

Dans ces comparaisons, souvent répétées, les fils sont pris con
sécutivement en deux séries d'ordre inverse, pour élimin~r la faible 
variation continue de la base; ces comparaisons sont encadrées 
par des mesures faites sur la base du sous-sol. Entre les séries 
d'opérations, les fils ne sont pas enroulés; ils sont retirés du couloir 
souterrain, ou y sont réintroduits par un soupirail. L'opération est 
ainsi très rapide. 

Les comparaisons ont porté soit uniquement sur des fils munis 
de réglettes du modèle qui vient d'être décrit, soit sur des séries 
mixtes, comprenant des fils de construction ancienne, où l'arête 
divisée se trouvait à smm environ de l'axe. 

Nous avons d'abord comparé entre eux, à cinq reprises différentes, 
cinq fils construits par M. Démichel, et quatre construits par 
.\1. Carpentier, tous munis des nouvelles réglettes. 

Les divers fils ont fourni pour la différence des deux bases (Base 
extérieure - Base du sous-sol) les valeurs suivantes, moyennes des 
cinq journées d'observation 

Fils Fils 
Démichel. Différences. 8. Carpentier. Différences. 8. 

rum mm 
1 ... · .. 

mm III 111 

A26 •••••• -0,33 +0,06 N° -0,42 -0,03 
A27 ••• .. -0,46 -°,°7 N" 2 ..... -o,3G +0 03 
A32 •••••• -°,40 -0,01 N" 3 ..... - 0,38 -0,01 
A37 ...... "'0,38 +0,01 N° 4 ..... -o,~o -'-0,01 
A39 .•.••• -0,38 +0,01 1\10)' ... -0,3\) =o,o:J, 

Moy ... -0 39 ±0,03 

Pour les différentes journées d'observation, on a trouvé, pour la 
différence des deux bases, évidemment variable avec la tèmpéra
ture, les nombres ci-après: 

13* 
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Fils. 

Dates. ----------
I!J04. Démichel. Carpentier. D.-C. 

mm mm mm 
16 mai -0,3J -- 0,35 +o,o~ 

18 -O,~2 [~) +0,01 ........ -o"P 
19 ., ...... -0,37 . -0,36 -0,01 
20 ........ -O,,:!l -0,38 -0,03 
21 .. , ..... -°,44 -0,45 +0,01 

Moy ... -0,39 -0,39 ±O,02 

Si les observations étaient sans erreurs, les différences D. - C. 
devraient être constantes; leurs écarts montrent le degré de préci
,;ion avec lequel la comparaison des deux bases a été faite. Si l'on 
considère qu'il s'agit de la différence de deux groupes de compa
raisons, dont on compare les différences obtenues par deux séries 
cie fils, on reconnaîtra que ces écarts n'ont rien d'exagéré, Cl 

peuvent même êt.re considérés comme très petits, puisqu'ils sont 
inférieurs, en moyenne, au millionième de la quantité mesurée. Ces 
nombres indiquent l'éehelle de précision des mesures; et, en l'appli
quant au Tableau qui préeède, on voit que les différences entre les 
fils Carpentier rentrent dans les mêmes limites, tandis que celles 
des fils Démiehel en sortent d'tÙIe très petite quantité. 

Celte supériorité dans la concordance obtenue par les fils Car
pentier, par rapport aux fils Démichel, nous semble être une con
séquence de la construction plus parfaite des premiers. Il no 
semble pas, d'ailleurs, qu'il y ait rien de systématique dans los 
écarts fournis par les deux groupes de fils, puisque la différence 
des deux bases a été trouvée identique par les deux moyennes. Il 
est même très remarquable qu'une concordance aussi bonne puisse 
ressortir d'observations faites à l'œil nu sur une division millimé
trique. La raison en est sans aucun doute dans le nombre considé
rable des observations desquelles les résultats ci-dessus ont été 
déduits; cette comparaiso,n utilise, en effet, un ensemble de plus 
de 3000 lectures. Tous les résultats que nous mentionnero'ns dans 
la suite ont été d'ailleurs aussi appuyés sur un ensemble de même 
importance relative, et le travail entier sur plus de 150000 lectures. 

Les écarts constatés entre les fils Démichel paraissent réels. 
Cette opinion est d'autant plus légitime qu'ils ont été retrouvés, sinon 
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identiques, du moins très semblables, dans une autr!l série de 
oompal'aisons dont il sera question dans un instant. 

Une d/l'el'tion défectueuse de la dernière section du fil, entraînant 
celle de la rl'glette, expliqul'rait en parlie les divergences trouvées; 
cependant, nous JI'avons pas pu ét~blir de relation hien eertaine 
ontre ce défaut du fil et les écarts constatés. Une illusion d'optique, 
conduisant à prolollger inconsciemlllont les traits au delà du bord 
de la réglette, et les difl'ércnces d'éclairage et de position 'des 
observateurs dans les lectures fdites sur les deux bases, peuvent 
aussi occasionnElr de petites erreurs. 

Ces considérations ont, d'ailleurs, surtout une valeur rétrospective 
et théorique, puisque, d une part, les fils de très bonne construc
tion ne présentent plus d'écarts notables, et que, d'autre part, ces 
écarts s'éliminent sur la moyenne d'un certain nombre de fils de 
construction un peu moins parfaite. Or, pour biea des raisons, 
aucune mesure ne devra être faite en campagne sans que l'on soH 
pourvu de plusieurs fils se contrôlant mutuellement. 

Nous avons essayé de nous documenter mieux sur cette question, 
en renouvelant les comparaisons au moyen des 6 fils d'invar 
récemment construits pour le contrôle permanent de notre base 
murale du sous-sol. 

Un premier groupe de cinq comparaisons, faites du :ô juin au 
2 juillet 190~, a donné, pOUf la rlitrérence des deux bases: 

Fils. Différences. O. 
mm 

A6,·, •• •• "., -0,36 -0,03 
A7'" •••••.•• -0,36 - 0,03 

As·.· .. ·.· ... -0,31 +0,02 
A9 •.•..•...•• -0,30 +0,03 
Alo .......... -0,35 -() ,02 

Ali .. · ....... -0,33 0,00 

jloy .•... -0,33 ±O,02 

La direction des réglettes a cnsuite été revisée très soign(}1,\st;\Uent, 
et, au besoin, légèrement retouchée, afin que la tangente il l'extré
mité du fil tendu eût, par rapport à l'horizontalc, l'inclin,aison indi
quée par la théorie, inclinaison telle que, dans une rotation, u,l\tou,r 
de son axe longitudinal, l'arête divisre Conserve toujours\<l. m.~m~ 

14 
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position. Nous avons obtenu alors, entre le 4et le 18 juillet, les va
lellrs suivantes .de .la :différence moyenne des deux bases, ,de plus 
en pills petite à mesure que montait la température extérieure 

Fils. Différences. 8. 
mm 

AG" .'. -0,?-3 -0,02-

A7' . -0, J7 -+-°,°4 
.-\8 •. -0,'1.'), -O,OJ 

A9' -0,'20 +ü,Ol 

Alo, -0,22 -0,01 

Ali' -0;23 --0,02 

",IJ\ . .' -0,:11 ±0,02 

Il semble bien que, elltre les deux séries d'opérations, les valeurs 
rel;:ttives des fils, observés dans les positIOns inverses des réglettes, 
se soient légèrement modifiées : pour cinq des fils, la concordance 
s'est améliorée, mais lefll A7 ramène la moyenne desécarls sensi
blement à sa précédente valeur. Il s'agit d'ailleurs de quantités très 
petite,s,enIDoyenne inférieures au millionième, pt qu'cil est difficile 
de garantir. 

La comparaison avec des fils d'ancienne construction, à réglettes 
non échancrées, a donné des résultats bien différents. Nous nous 
sommps servi, pour établir la différence moyenne des deux bases, 
des 5 flls Démichel dont il a été déjà qltestion, et nous avons déter
miné, en partant de cette relation entre les bases, la correction de 
4 fils, AI3 à AIS, appartenant à rInstitut géodésique prussien, et 
qui ont servi dans la mesure d'une base à Schubin, dans la Prusse 
orientale. Les différences des deux bases (moyennes.de cinq jour
n~es d'observations), trouvées par ces deux séries de fils, sont 
(Ionnées ci-après: 

Fils Fils 
nouveaux. Diffère·necs. O. aneicus. Dillérenees. Ô. 

mm mm 
A26 ., • -0,'60 -4-0,04 AI :j ••• -J,08 +0,05 
A27 • •• -o,6g -'0,05 AI4 • •• -[,°7 +0,06 
À:J2 • , • -0,62 +0,02 AI5" . -1,15 -O,O'l 

À37' •• -0,64 -0,00 A16' .. -1,2'1. --o,og 
A39 ... -,o,67 -0,03 JUoy. -1,13 ±o,oS 

Moy. -0,61 ±o,o3 

/ 
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Les fils il réglettes droites donnent, conformément aux indications 
dela théorie, une valeur plus faible de la base extérieure, comparée à 
celle du sous-sol, que celle qu'indiquent les fils à réglettes échan
crées; la différence moyenne est de omm, 48, nombre identique il celui 
que donne le calcul appliqué aux dimensions réelles des ancirnnes ré
glettes, et très semblable aussi à celui (omm, 46) qui avait été trou vé 
autrefois pdr le retournement des fils bout pour bout (et par con
séquent des réglettes de hau t èn bas) su r la base du sous-sol. 

11 est intéressant de remarquer que les écarts individuels pour les 
fils anciens sont les plus forts que nous ayons constatés jusqu'ici. 
Ces écal'ls dépassent très sensiblement les erreurs possibles des 
observations, fait que confirment pl0inement des comparaisons l'ailes 
il Potsdam. 

Les différences entre les valeurs de chacun de ces fils et leur 
moyenne, obtenues par les observations faites sur la base du SOUE

sol, sont données, en effet, par la première colonne significative.du 
Tableau ci-des~ous, tandis que la deuxième colonne contient les va
leurs relatives sur la base extérieure; la troisième colonne, enfin, 
reproduit les nombres relatifs trouvés il Potsdam, tels qu'ils:nous 
ont été communiqués par le Professeur E.Borrass, de l'Institut 
géodésique prussien. 

rateurs individuel/e,r des .fils rapparIées à leur moyenne. 

lVIesures faites 

sur la Lase murale 
à 

Fils, du sous·sol. extérieure. Potsdam. 
mm mm mm 

A13 .. • •. --0,3:) -0,1]0 --0,39 
AH· ... . +0,02 -0,04 -0,04 
Au)· .... -0,18 -o,lfi --0,19 
AIG·.· .. +0,51 +0,60 .+0,63 

Les différences relatives trouvées dans les mêmes conditions d'ob
servation soat donc pratiquement ideutiquès, puisqu'elles ne dif
fèrent pas, en moyenne, de 1 millionième de la longueur mesurée. 
Cette concordance est d'autant plus remarquable que les mesures 
,se sont trouvées séparées par un intervalle de temps de plus de 
huit mois, les mesures de Potsdam ayant été faites en aolÎt 1\)(>'), 
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celles de Sèvres en mai 1904. Entre ces mesures, les fils ont été 
soumis à plusieurs en roulages et déroulages, et ont subi les trépi
dations d'dn voyage. Les écarts des première et troisième colonnes 
sont notables au contraire, et dépassent certainement les limites 
des erreurs d'observation. 

Détermination du coeffident de dilatation de la base du sous
sol. - Les manipulations nombreuses auxquelles nous avons soumis 
les fils de notre première série, dans le courant de l'automne 1902, 
ont provoqué, ainsi qu'il a été dit dans le Rapport sur les travaux du 
Bureau, présenté au Comité international dans sa session de 1903, 
des variations irrégulières de plusieurs de ces fils, qui ont rompu 
la régularité des séries de mesures, et 'ne nous ont permis, pour 
effectuer le calcul de la dilatation de la base, d'utiliser que les 
observations postérieures aux premiers jours de décembre 1902. La 
rupture d'un fil, survenue le 31 octobre '9°3, a interrompu de nou
veau les mesures, et nous a obligés à traiter séparément les résul
tats compris entre le \) décembre 1902 et'le 24 octobre '9°3 d'ùne 
part, et ceux qui ont été obtenus du 7 nove~bre 1903 au 20 jui:
let 19°4, date à laquelle les fils des anciennes séries ont été aban
donnés pour le contrôle permanent de la base" et remplacés par 
les six nouveaux fils d'imar. 

Pour ces deux intervalles de temps, nous avons ordonné les obser
vations par ordre de températures croissantes, puis nous les avons 
groupées en moyennes de trois ou de quatre observations hebdoma
daires à des températures voisines. Les deux périodes utilisées 
'comprennent au moins un maximum ou un minimum de la tempé
rature, de telle sorte que les variations séculaires du mur sont en 
partie éliminées du résultat. Les deux Tableaux qui suivent con
tiennent les valeurs trouvées pour la différence moyenne entre 
la base et les fils, ramenés toujours à 1-5°, correspondant aux tem
pératures de la base indiquées dans la première colonne. La der
nière colonne donne les erreurs résiduelles. 

Obserflations du 9 décembre 1902 au 24 octobre 19°3. 

Température. Base - fils. O. 
0 mm mm 

9,7.4 +0,53 +0,05 

9,94 +0,55 +0,04 
10,03 +0,5;7- +0,05 
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ObserçatiollS du 9 décembre I~J02 au 24 octobre 1903 (suite). 

Température. Base - fils. Ô. 

0 mm mm 
JO,?·7 +°,49 -0,08 
10,50 +0,55 -0,06 

10,97 +0,69 +0,01 
/3,20 +/,06 -0,05 
13,44 +1,14 -0,01 
14,49 +1,3;- +0,03 
14,85 +[,43 -+0,02 
15,14 +1,45 -D,or 
15,56 +1,55 +0,0[ 
15,86 +[,60 +0,01 

La dilatation qui s'en déduit est do omm,I83 par degré pour 24m. 

Obserpations du 7 nOPembre 1903 au 20 juillet 19°4· 

Température. Base - fils. 8. 
0 mm mm 

8,40 +0,59 +0,02 
8,68 +0,65 +0,03 

9,64 +0,80 +0,01 
10,13 +0,86 -0,01 
10,34 +0,92 +0,01 
10,87 +1,05 +0,05 
11,04 +1,02 -0,02 
11,76 ,+1, [2 +0,03 
12,46 +1,26 -0,02 
13,08 +1,29 -°,°9 
14, [ 1 -t-I,52 -0,04 
14,72 +1,67 -0,01 
15,53 +[,82 0,00 
16,[2 +1,97 +0,05 
16,58 +2,05 +0,05 

D'après celle deuxième série, la dilatation serait de omm, 174 par degré. 
Combinant ces deux séries avec des poids proportionnels à l'in

tervalle de température qu'elles ont utilisé, on trouve, pour la dila
tation de la base, 

omm, 178 par degré, 
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valeur correspondant au coeflicient de dilatation 7,41 x /0-6, ou II 
une variation de ;tL, 11 par degré et par mètre. 

Parallélùme des valeurs de la base fournies par les .fils et de ses 
1Jaleurs calculées. - Ainsi qu'il a été dit précédemm!lnt, les valeurs 
dé la base déduites de la comparaison avec les fils sont toujours 
mises en regard des nombres qui résultent du calcul établi SUI' la 
connaissance de la température de la muraille et de son coeflicient 
de dilatation. Pour ne pas surcharger inutilement ce Happort de 
l'énorme quantité de chiffres que comporte cette comparaison, nous 
nOlIS limiterons à la période récente, olt nOlIS avons eu en service 
les six fils d'inrar constituan t notre troisième série; et même, pour 
cette période, nous ne reproduirons que les observations faites dans 
la dernière semaine de chaque mois, où nous avons également 
comparé à la base les onze fils restant de nos deux précédentes 
séries. Le l observati,llls comprises dans la période du 4 au 
20 juillet '9')3 se sont composées, pour chaque fil, de dix séries de 
40 observations, soit 400'observations par fil et 6800 observations 
pour l'en,;emble des dix-sept fils. Elles ont servi à établir la relation 
entre les fils et la base, II l'époque de la mesure absolue (7 et 8 juil
let). Ces observations ont été ramenées à 15°, en tenant compte du 
codficient de dilatation de la base, dont la tempémture est re,stée 
comprise, dans cette période, entre L~o,6 et 16°,;. La valeur portée 
au Tableau, pour cette date moyenne, est celle qui est résultee de 
la détermination absolue de la base. Les valeurs suivantes sont 
obtenues comme il a été dit. 

Valeurs de la Lase - 24m • 

Tempé- d'après II fils d'après 6 fils 
Dates. raturl'S. dive]'8. d'inva]'. calculée. 

mm mm 
1904. 4-20 juil. ..... 15,00 +'2,6~ +2,64 +2,tl4 

23 août. .... 16,4; +2,85 +2,87 +2,89 
2~ sept ..... 14,7 1 +2,59 +2,58 +2,59 
31 oct ...... 12,75 +2,31 +2,33 +2,2!j. 
').6 nov ..... 10,15 +1,89 +1,b4 +J,78 
31 déc ...... &,30 +1,65 +1,62 -\-1,45 

1\)0;). 28 janv ..... 6,95 +1,42 -!-J ,40 +1,21 
25 fév ...... 8,26 +T ,55 +r,5~ +1,44 
').5. mars .... 9,49 +1,78 +1,76 +1,66 
2\) avril, , .. 10, tH +1,8; +I,SR +1,7)5 

~·7 \\lai ... , . 1 1 .,()() +1,99 +'J.,O? +J ,D7 
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Les chiffres fournis par les deux séries de fils montrent un paral~ 
lélisme tout à fait remarquable. Après un intervalle de près de 
dix mois, ils donnent encore des valeurs de la base identiques au 
millionième, et une seule différence, pendant toute cette période, 
dépasse accidentellement le cinq cent millième. Nous reviendrons 
plus loin sur celte concordance. 

Si nous examinons maintenant les écarts entre les valeurs de la 
base données par les fils et ses \;'aleurs calculées par sa température, 
nous constf)tons que, jusqu'il la fln de septemhre (If's observations 
hebdomadaires indiquent jusqu'au milieu d'octobre), l'accord est 
complet. Puis la base mesurée reste au·dessus des valeurs calculées, 
avec un écart maximum de omm, 2 en janvier. Depuis lors, la diffé
rence est allée en diminuant, pour n'être plus, il l'époque des der
nièresmesures,.que de Omm,O). 

Ces di fférences peuvent être interprétées de deux façons; on peu t 
penser, d'une part, que le coefficient de dilatation déduit, pour le 
mur, <ies précédentes observations, certainement moins bonnes que· 
les dernières, a été trouve un peu trop fort. On compenserllit, en 
effet, presque entièrement toutes les différences en admettant un 
coeffieient.de dilatation égal il omm, [64 pour 24"', qui est de 
8 pour IOO inférieur à celui qui est résulté dé nos précédentes com
paraisons. Ou bien, on peut admettre, d'autre part, que le mur <1 

subi une variation différente des changements simplement ther
miques, dans le sens d'un retrait infprieur au retrait normal. Il suf
firait, par exemple, de supposer qu'il s'est produit dans le mur une 
déformation mécanique, due il raction des pal·ties extérieures, de 
l'ordre de [ il 2 dixièmes de millimètre, pour expliquer toute la 
divergence constatée. Dans les précédentes déterminatiom', on n'a
vait jamais atteint IIne température <Jussi basse que dans cette der
nière pério<ie; d'ailleurs, nous avons observé, en notant les chan
gements dé la température extérieure, que le mur suhit parfois 
des variations qui en d&pendent, pt (jui ne sont pas complètement 
expliquées par les températures mesurées dans le sous-sol. 

De telles variations n'ont lieu ni de nous surprendre, ni de nous 
inquiéter. Les chiffres ci-dessus nous montrent des périodes de 
deux à trois mois pendant lesquelles la différence entre les valeurs 
mesurées et calculées du mur est restée constante au millionième 
près. C'est plus qu'il n'en faut pour nous permettre d'affirmer que 
nos comparaisons, faites à l'aide <iu mur, présentent une parfaite 
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cüntinuité; et qu'il n'y a aucun danger, pour !'t'xactitude des ré
sultats, à laisser s'écouler quelques heures, OH même quelques 
jours, entre la vérification de la valeur de notre base au moyen des 
fils du Bureau, et l'utilisation de cette valeur pour la déternlination 
d'autres fils. 

Stabilité rdatire des ,fils, déduite de leurs comparaisons. - Nons 
vènons,à propos de la vrrificalion de la base au moyen de deux 
sMies de fils de constitution lI'ès différente, de montrer le remar
quable accord qu'ils ont conservé entre eux pendant une longue 
période. Mais il s'agit ici, pOUl' chaque groupe, d'un certain nombre 
de fils, pour lesquels on peut penser qu'il s'est produit une compen-
sation des variations. ' 

Cependant, si nous prenons individuellement les fils. l'accord 
n'est guère moins parfait. :\OUS avons rassemblé en effet, daos le 
Tableau suivant, dans lequel sont condensées 7800 lectures, les 
valeurs relative,; de chacun de nos nouveaux fils, rapportées à leur 
moyenne et gl'oupres par périodes de cinq comparaisons consécu
tives. 

Fils. 

Dates. 
mm 

1904. 16-20 juillet. .... 
25 juillet-3 sept .. 

mm 
-0,30 

mm 
+0,04 
+0,0') 
+0,02 
+0,04 
+0,03 
+0,03 
+0,05 
+0,05 
+0,03 
+0,04 
+o,oi 
+°,04 
+°,°4 

mm 
-l,OÙ 

mm 
-°,92 

mm 
+0,23 +[,97 

ro $ept.-8 oct .. . 
15 OCt.-12 nov .. . 
19 nov.-I7 déc .. . 
25 déc.-6 janv .. . 

19û5. 7 janv.-14 janv .. 
r6 janv.-28.janv .. 
4 fév.-25 fév .... 
2. marS-20 mars. 

23 mars-8 avril .. 
r5 avril-4mai. .. . 
Ü mai-20 mai .. . 

-0,29 
-O,~).j 

-0,31 
-0,30 
-0,29 
-0,30 
-0,31 
-0,28 
~0,.29 

-0,30 
-0,30 
-0,3[ 

-1,03 
-I,O~ 

-1,01; 
-1,03 
-1,03 
-1,02 

-[,02 
-1,02 
-1,03 
-1,02 

-1,02 
-1,02 

-°,94 
-0,9 1 

-0,9 1 

-°,93 
--0,93 
-°,9'\ 
-0,92 

-0,93 
-0,93 
-0,92 

-°,93 
-°,93 

+o,?5 
+0,23 
+0,25 
+0,23 
+0,21 

+0,20 
-t-O,21 
+0,22 
+0,23 
+0,22 
+0,'.!3 
+0,23 

+1,98 
+1,99 
+2,00 
+2,00 
+2,01 
+2,00 
+1,99 
+1,99 
+1,99 
+1,99 
+[,99 
+1,98 

Les valeurs relatives des fils se sont donc conservées aumillio
nième près pendant cette période de près ,de dix mois, an cours de 
laquelle ils ont été soumis à pIns de soixante comparaisons. Aucun 



- 209-

écart systématiqur, avec la saison, ne permettrait d'admettre que 
leur dilatation présente une différence sensible. 

Les résultats qui viennent d'être rapidement énumérés nous 
amènent à conclure que nos fils, quelle que soit leur nature, soumis 
simplement aux manipulations que nécessite leur transport d'uJl 
des murs du couloir contre lequel ils restent étendus, sur l'autre mur 
où ils sont comparés, ainsi qu'à la tension périodique qu'exigent ces 
comparaisons, ne subissent, les uns par rapport aux autres, aucun 
changement appréciable, et constituent encore, après un temps très 
long, des étalons présentant ent.re eux des différences identiques. 

Malheureusement, nos expériences ne sont pas encore suffisantes 
pour que nous puissions affirmer l'invariabilité de la longueur 
absolue des fils avec le temps, dans les limites de précision que per
mettent les comparaisons dont nous venons de voir de nombreux 
exemples. Nous nous bornerons à enregistrer cette permanence 
comme probable, réservant à une époque ultérieure la publication 
d'expériences qu'il est nécessaire de prolonger pendant des années 
pour pouvoir être plus affirmatifs. 

Les détails que nous allons donner sur la tenue des fils soumis à 
des manipulations diverses vont nous montrer qu'on peut en espérer, 
dans toutt's les conditions normales de leur emploi, un degré de per
manence élevé. 

Challgemellts produits par des tel/siolls e.rccssive.f. - Des expé
rience.s bien souvent répétées nous ont montré que les changements 
produits, dans un fil d'invar de section normale, par une charge 
de IOkg longtemps prolongée, échappent complètementà l'observa
tion .dans IFS limites de la précision que les mesures faites sur 
notre base permettent de garantiI·. 

Les allongements engendrés par des tensions plus fortes deviennent 
bientôt mesurables, mais diffèrent beaucoup suivant le degré 
d'écrouissage du fil. Le mode de fixation des régletles que nous 
employions autrefois augmentait encore cette action, la chauffe du 
fil pour le soudage produisant un ramolliS5empnt de ses extrémités, 
qui cédaient un peu sous l'effort. Cette cause d'allongement a été 
supprimée par le nouveau mode de fixation des réglettes que nous 
avons adopté (p. Ig8). 

Les mesures faites avec nos anciens fils, moins résistants que 
.ceux qui ont été construits récemment, nous ont révélé, après des 
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charges pl'Olongéesde 30"g, des déformations dépassant un peu les, 
limites des erreurs d'observation' et qui allaient rapid~ment en aug-' 
mentant. Nous avons trol1vé ainsi pOlir le fil Ao du Bureau, soumis 
à des charges croissantes et prolongées, puis mesuré, comme tou
jours, sous ,la teosion de 1 o'g ; 

Durée 
Charges. ' de la charge. Allongements. 

mm 
Valeur initiale., . 0,00 
·),Okg •..... ..... 45 heures. 0,00 

5 0,03 
30"3 .... ' .... , .. 2~ o,oV 

JI 0,11 

G 0,12 

4okg •••••••••••• 31 0,16 

47 0,16 

8 0,19 
24 0,31 

- k" 72 
" ::>0 " ......... , .. 0")9 

100 o,~,3 

q2 0,4 [ 

\ 
4 0,54 

6okg., ... , .. , , '. 
25 0,52 

1 
47 0,53 

95 )} 0,59 

Des tractions beaucoup plus fortes ont donné, pour le m An, les 
allongements suivants 

Charges. 

Valeur initiale •.... 
60'3 .... , ...... . 

70 """" .•..• 

8ù 
90 ,., •..•.. " .. 

100 .... ". "'" 

Durées, 

40 heures. 
26 
24 
24 
24 

Allongements, 

mm 
0,00 
0,38 
0,43 

0,70 

0,88 
1 ,30 



Charges. 

1 lokg ... .... . 

120 

130 

[40 

150 

160 

2li 

Durées. 

24 heures 
)) 

"il 

Allongements 
mm 

1 ,7[ 
2,51 

4,8[ 
5,h 

[n,59 
16,08 

Ces résultats sont représentés dans le diagramme (fig. 5). 
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Charges en k9' 

La section du fil étant de 2. lllm ',2., la plus forte charge correspond 
à '73 kg:mm 2 ; le plus grand allongement est, en "aleur relative, 
de 0,00066; il est un peu supérieur au dixième de l'allongement 
élastique pour la même charge. Sous 50·g, l'allongemrnt résidu'cl' 
est de l'ordre du centième de la déformation élastique, 

Nous verrons p1us loin dans quelle mesure ·les tensions provo
, quées dans le fil par des efforts de traction peuvent ensuite dispa

raître. 
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La variation progressive avec le temps a été sUIVIe sous une 
charge de 60·g pour une première série de quatre fils de 2~m: A32 , 

A33 , A3' et A37 ; les allongemeI]ts ont été les suivants: 

Durée 
de la charge 

de 60". 

Valeur initiale ... '" " '" 
1 minutr .............. . 
2 

5 » 

10 » 

30 » 
1 heure 
2 l) 

8 1) 

» 

Allongements' 
moyens. 

!J. 
0,00 

0,15' 
0,17 
0,18 
0,19 
0,23 
0,28 
0,33 
0,38 
0,41 

Une autre série semblable faite sur trois fils, A29 , Aso , A31 , a 
donné: 

Durée 
de la charge 

de l'okt<. 

Allongements 
moyens. 

Valeu r initiale ............ . 
mm 

0,00 

10 minutes ...............• 
30 

1 heure., .............. . 
i }) 
8 

24 )} 

0,22 

0,26 
0,26 

0,27 
0,34 
0,36 

Les courbes de la figure 6 représentent ces. deux séries d'expé
riences. 

Les résultats qui précèdent ont été obtenus, comme il a été dit, 
avec des fils moins écrouis que ceux dont nous avons disposé depuis 
lors. L'étude détaillée des allongements sous traction devra être 
reprise avec des fils de construction récente. Pour le momenti.on 
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pourra se faire une idée de ee qui a été gagné en comparant les 
nombres qui précèdent aux résultats ci-après: 

Dne charge de 60kg, agissant pendant 2~ heures, a produit un allon
gement de omm, 25, obtenu comme moyenne d'observations faites sur 
26 fils; une charge de 100"", de même durél', a donné Imm,O;, et 
une charge d'une heure sous 150k~, 2mm,:.13; ces derniers nombres 
sont des moypnnes respectives de trois et quatre fils. Les difft\
rences avec les anciens fils sont toujours de même sens, mais appa
raissent surtout aux très fortes charges. La rupture des fils bien 
écrouis est très brusque. 

Fig. 6. 

0.3 r- -
0.2~/-

O.IH-+++-H++H-++t-II-t++-H++-H-H 

o 10 15 20 25 

DurCie de la charge cn heures. 

Nous avons renoncé maintenant il soumettre les fils J des trac
tions aussi fortes, qui peuvent n'être pas sans incol1\'énients pour 
leur tenue ultérieure; nous nous bornons aujourd'hui à exposer, 
pendant 24 heures, les fils neufs il une traction de 60kg, parfaite
ment suffisante pour la vérification de la solidité des attaches et de 

J'écrouissage du fil. 

Étude des changements produits par l'ellroulage ou le déroulage 
des fil.f. - Ces ~echerches ont comporté des enroulages et dérou
lages consécutifs, et nombreux, puis des mesures après de longues 
périodes durant lesquelles les fils étaieilt restés soit enroulés, soit 
étendus sous faible tension. 

Voici, par exemple, les résultaIs trouvés dans des mesures fàites 
après les tensions dont il vient d'être question, et qui ont été inter
calées entre des enroulages des fils A29 , Aao, AJ1 , faits sur un tam
bour de 50'm de diamètre. Le point de départ des longueurs est la 
valeur finale du précédent Tàbleau. 
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Nombre Valeurs 
rl'enroulages. des fils. 

mm 
o ....................... +0,36 
r ............ o ••••• • '" +0,-:2.1 
:l ....................... +0,22 
!). ,' ...........•......... +0,20 

[o ... ' •.••••.•.••• , ••••.•• +0,18 
'20 ........................ +0,['6 
30, ....................... +o,~o 

40 ....................... +0,21 
50 .. , .................... +0,[9 
60 ........................ +0,19 

Les premiers enroulages, aprè~ l'extension des fils, les ramènent 
en arrière; mais les changements constatés à partir du cinquième 
enroulage ne sortent pas des limites des erreurs d'observation. 

Les fils ayant été exposés de nouveau, pendant 24 heures, à la 
tension de 60kg, sont reyenus en moyellne à lIne longueur de 
+omm,34 su'périeuïe à celle des fils neufs; des en roulages faits 
librement, sur un diamètre de 50om , ont amené alors aux valeurs 
moyennes ci-après: 

Nombre Valeurs 
d·enronlages. des fil,. 

IIIm 
0 ....................... +0,34 
[ ....................... +0,22 
2....................... +0,22 
5....................... -+-0,19 

[0 ....................... +0,[8 
20 ...... ,. . ............. +0,15 
30 ........................ +0,14 
40........................ +0,16 

La même remarl[ue faiLe au sujet des enroulages sur un Lambour 
s'applique, comme on le voit, aux en roulages libres; les fils prennent 
bienlôt un état invariable. Les figures 7 et 8 représentent les varia
tions observées dans ces deux séries d'en roulages. 
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Les mêmes résultats sont obtenus a fortiori, avec des fils qui n'ont 
pas été soumisa.une extension forcée,c'est-à~direà des fils neuf8. 
Nous l'avons vérifié dans des cas nombreux. 

Fig. j;' 

mm. 
O'~r--,---'--'---r---'-, 

O,31--t---t--t--+--+---j 

0,2 '\. 

Q.lf--t---t--+--+--+---j 

o 10 20 30 ~ 50 60 

Nombre d·enroulage. 

mm. 
0," 

0,3 

0,2 I~ 

0, 1 

o 

Fig. 8. 

........ 

10 20 30 '>0 50 

Nombre d'enroulag';'; 

Les f2sIlItats reproduits ICI, corroborés pal' un grand nombre 
d'autres, dont il nous paraît inutile de surcharger ce lIapport, 
montrent, en ou tre, qu'il est inditrérent, au point de vue de la con
scrvaUon des fils, de pratiquer les enro1llages librement ou sur 
Ull tambour; les résultats sont, dans les deux cas, les mêmes, Cette 
remarque nOllsapermis d'ajouter, au lIlal!\riel de mesure des bases, 
un tambour d'emoulage, qu'on avait toujours craint d'employer, 
pCllsantqu'il en pourrait résulter un forcement des fils, hors de 
leur forme naturelle, et, par cOllséqllPnt, un changement avec le 
temps. Il n'en est rien, mais à la condition que les réglettes soient 
orienLée~ sur la courbure du fil de manière il ce qu'i! s'adapte de lui
même au tambour (p, 227)' 

Les Tableaux qui suivent résument nos mesures failes sur dt's 
fils avant leur enroulage, et après un déroulage succédant il un 
repos de un ou plusieurs mois, pendant lequel le fil restait sous la 
forme d'une couronne de 5o·m de diamètre, Les mesures elles-mêmes 
ont toujours été échelonnées Sllr la totalité du mois qui a précédé 
ou suivi l'emoulage; elles sont réunies dans le Tableau par 
moyeunes de cinq mesures faites dans la première ou la deuxième 
quinzaine du mois. Une différence entre ces nombres, si plIe existait, 
serait de natui'e il mettre en évidence une déformation progressive 
du fil étendu après avoir été enroulé. Les valeurs données ci-après 
sont les excès vrais de la longueur du fil sur ·>'4 m , rcduits il 15", 
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Filf restés enroulés pel/dal/t un mO/s. 

Avant l'enroulage. Après l'enroulage. 
Fils. 

Premières Dernières Premières Dernières 
NQs. mesures. mesures. mesures. mesures. 

mm mm mm mm 

19 ...... -0,30 -0,35 -0,34 -0,35 
20 ...... +0,4 1 +°,46 +0,45 +0,44 
23 ...... -0,12 -0,13 -°,°9 -0,10 
25 ...... +0,78 +0,74 +0,72 +0,;1 
26 ...... -0,54 -0,55 -0,55 -0,55 

2ï ...... -1,15 -(,17 -'-1,18 -1,19 
28 ...... -0,11 -0, Il -0, ro -0,10 
29 ...... -0,36 -0,34 -0,39 -0,41 

-0,17 -0,18 -0,18 -0,[9 ------------- ----------0,18 -0,19 

Fils resté.,· ellrolllés pel/dallt .fÏ.c semaine.,· (t). 

mm mm mm mm 
32 ...... +0,88 +0,88 +0,88 +0,88 
a3 ... , .. +0,47 +0,42 +0,43 +0,45 
34 ...... +0,7 1 +0,71 +°,73 +0,7 1 

35 ...... +0,56 +0,52 +0,58 +0,55 
36 ...... +1,10 +1,11 +1,11 +1,[0 

3ï ...•.. 0,00 -0,01 0,00 0,00 

38 ..... " +°,75 +0,72 +°,76 +°,77 
39 ...... +0,60 +0,57 +0,63 +0,6[ 

40 ...... +0,04 +0,03 +°,°7 +0,06 
41. ..... -0,03 -0,°4 0,00 -0,04 

+0,51 +0,49 +0,52 +0,5[ 

------' -----+0,50 +0,51 

( 1 )L.es fils 32, 33, 34, 35 étaient enroulés sur un tambour d'aluminium. 
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Fils restés enroulés pendant deux mms. 

Avant l'enroulage. Après l'enroulage. 
Fils. 

Premières Dernières Premières Dernières 
No,. mesures. lllesures. mesures. mesures. 

mm mm mm mm 
7 ...... -1,06 -1,06 -1,°7 -1,06 

8 ...... -5,11 -5, Il -5,16 -5,12 

11.. .. .. +1,64 +1,62 +1,64 +1,65 

12 ...... ~O,22. -0,21 -o,~).'2 ~o, 19 

13 ...... +0,19 +0,15 +0,16 +0,17 
14 ...... -1,50 -1,51 -1,46 -1,45 
Hi ...... +°,°7 +0,08 +0,05 +0,05 
16 ...... +0,56 +0,58 +0,57 +0,59 
1.7 ...... +0,50 +0,50 +0,50 +0,52 

18 ...... +0,66 +0,65 +0,6:l. +0,68 
21.. .... +0,23 +0,24 +0,21 +0,23 
22 ...... 0,00 0,00 0,o0 +0,02 

-0,34 -0,34 -0,36 -0,33 ------------ ~.---------------
-0,34 - 0,35 

Fils restés enroulés pendant sept moLS. 

mm mm mm mm 
A30 .. ·· . +0,21 +0,20 +0,20 +0,22 

A31···· . +0,41 +0,47 +0,45 +0,45 

A33···· . +0,27 +0,26 +0,21 +0,26 

+0,30 +0,31 +0,'29 +o,3J ------------ -------+0,30 +0,30 

L'examen des nombres ci-dessus ne permet pas de conclure au 
moindre changement systématique des fils; les écarts entre les 
longueurs trouvées avant et après l'enroulage sont, en effet, pour 
les divers groupes de fils, positifs ou négatifs, et si pelits qu'ils ren
trent absolument dans les limites des erreurs d'observation. Il est 

15 
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même remarquable que, pour chaque fil pris individuellement, I"s 
concord~nces des nombres résultant de mesures faites à l'œil nu ou 
à l'aide d'une loupe faible, ct consistant il estimer la position d'un 
trait par rapport à une échelle millimétrique, soient finalement d'un 
ordre voisin, en moyenne, de 1 il 2 centièmes rie millimètre. La raison 
en est dans le nombre considérable des lectures qui ont conduit 
aux résultats du Tableau, et leur diversité aussi complète que pos
sible. Chacun des nombres individuels ci-dessus est déduit en effet 
de cent lectures, faites à r<lison de vingt dans une même série, dans 
des positions quelconques et sans cesse modifiées des réglettes par 
rapport aux n'pères, et de cinq séries à des jours différents, don
nant des équations relatives de la base et des fils légèrement va
riables d'une mesure à l'autre, et sU8ceptibles de répartir peu à 
peu les équations à déterminer sur un intervalle dequelque étendue. 

En somme, notre expérience de l'invariabilité pratique des fils 
qui restent enroulés pendant un temps prolongé dans les conditions 
que nous avons indiquées, est fondée sur un ensemble de plus de 
douze mille lectures. On peut donc considérer cette expérience 
comme très probante; nous nous proposons néanmoins de la pour
suivre toutes les fois que nous en aurons l'occasion. 

Effet des seCOUfses. - Il nous reste à dire quelques mots d'un 
traitement particulier des fils susceptible de les modifier, mais 
propre aussi à augmenter dans la suite leur stabilité. Des consta
tations faites au hasard des expériences journalières nous ayant 
conduits à penser que des fils soumis à des secousses énergiques 
sont susceptibles de se raccourcir, nous avons soumis ce phéno
mène à une étude systématique qui a été fructueuse. 

Tout d'abord, nous avons opéré sur des fils ayant subi une forte 
distension. Ils étaient saisis par les porte-mousquetons att<lchés aux 
réglettes, étendus dans toute leur longueur, puis frappés vigou
reusement contre le plancher par un mouvement rythmé des deux 
opérateurs. Voici quelques-uns des résultats obtenus. 

ID Le fil A37 ayant subi un allongement de 16mm ,08 par l'effet 
d'une traction prolongée ayant atteint 160k g (p. 2II), a éprouvé 
ensuite, par des battages, les raccourcissements ci-après: 
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Nombre de chocs. Raccourcissements. 

mm 
Valeur initiale............. 0,00 
JOO •.••.•..•...••..••.••• , 1,34 
300....................... 3,20 
500....................... 4,04 
1000............... ....... 5,21 
1500...................... 6,75 
2500.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,88 

L'effet des secousses, très marqué au début, s'atténue rapide
ment, puisque les rooo chocs qui ont été donnés au fil il partir du 
quinze-cenlième ont produit une action de même ordre que celle 
des 200 premiers, estimée d'après les mesures faites après 100 
et 300 chocs. 

2" Le fil, dont les attaches étaient très fatiguées, s'est rompu un 
peu après 3000 chocs, ce qui a mis fin à l'expérience. L'allure des 
chiffres ne permet pas de dire avec certitude si la valeur flnale aurait 
été inférieure ou serait restée supérieure à celle que le fil possé
dait avant le début des tractions; en d'autres termes, si l'effet des 
chocs eût été d'annuler seulement les tensions restées dans le fil 
après les efforts considérables que nous lui avons fait subir, ou s'ils 
se fussent manifestés par une diminution de l'état de contrainte 
engendré par le tréfilage, et que l'étuvage prolongé n'avait pas 
entièrement annulé. . 

Cette question a été résolue par l'é'tude d'autres fils, soumis 
préalablement à de moindres extensions, et qui, par un nombre 
sufiisant de battages, sont toujours arrivés à des longueurs infé
rieures il leur valeur initiale. Ce phénomène a été constaté bien 
nettement sur plusieurs fils de la même livraison que le n° A37 ci
dessus, et qui n'avaient pas été écrouis au maximum; il a été plus 
marqué encore sur des fils tirés au maximum de dureté. 

Ainsi, un fil très écroui, qui s'était allongé de omm,88 sous une 
charge de IOOkg, s'est ensuite raccourci de Imm,92 par l'effet de 
100 chocs; de I mm ,4o après les 200 suivants; enfln de omm,45 sous 
200 autres chocs; soit, au total, de 3mm,77, arrivant ainsi il 2mm,8g 
au-dessous de sa valeur initiale. Nous avons observé, pour un autre 
fil, un raccourcissement de 8mm ,32 sous l'action de 400 chocs suc
cédant à une charge de IOOkg, qui avait produit un allongement 
de Imm,og. 
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Ces exemples, pris parmi le nombre très grand de nos expé
riences, montrent à l'évidence que les chocs très énergiques auxquels 
les fils sont soumis dans toute leur longueur font non seulement 
disparaître les allongements produits par les tensions auxquelles ils 
peuvent être soumis accidentellement, mais encore ramènent bien 
au-dessous de la valeur initiale, par l'effet des glissements mo
léculaires entraînant l'alliage vers une position d'équilibre plus 
stable que celui dans lequel il se trouvait après le passage à la 
filière. 

Les quelques exemples donnés ci-dessus montrent que l'effet des 
chocs va rapidement en s'atténuant à mesure que l'on s'approche 
de l'équilibre définitif. Le battage apparaît ainsi comme une opération 
éminemment propre à augmenter la stabilité des fils, et à parer 
aux variations qu'ils subiraient inévitablement en campagne si elle 
n'avait pas ~té effectuée par avance. 

L'effet de ce battage est assez variable d'un fil à l'autre, soit que 
l'écrouissage diffère, soit que les chocs, dont il est impossible de 
mesurer l'énergie et de doser les effets, soient plus ou moins effi
caces. Si donc il était. fait entièrement sur les fils achevés et laissés 
un peu trop longs en vue de leur retrait, ils atteindraient l'état 
relativement stable avec des longueurs qui pourraient différer 
sensiblement (de quelques millimètres) de la valeur normale de 
24m que l'on cherche à réaliser toujours aussi bien que possible. 
D'ailleurs, les secousses n~mbreuses auxquelles les attaches sont 
soumises dans cette opération pourraient en compromettre la soli
dité. C'est pourquoi les premiers battages sont faits maintenant SUi' 

des fils non montés, qui subissent ainsi 200 chocs très énergiques. 
Puis ils sont munis de leurs réglettes, soumis, comme nous l'avons 
dit, il une traction de 60"g, d'une durée de 24 heures, enfin battus 
de nouveau, généralement 100 fois. Le raccourcissement produit 
par ce dernier battage est, en moyenne, de omm,6 il omm,7, et 
dépasse très rarement 1 mm. 

Les coups que reçoivent les fils sont d'une énergie telle qu'il est 
difficile d'imaginer des conditions d'emploi sur le terrain dans les
quelles un fil ait il subir des secousses qui, dans toute une cam
pagne de mesures, dépassent en efficacité celle de deux ou trois des 
chocs que nous leur imposons; c'est, sans aucun doute, en partie il 
ce traitement, subi par tous les fils avant le début des autres 
&preuves, que nous devons d'avoir pu réaliser les conditions de 
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stabilité dont les Tableaux qui précèdent contiennent de nombreux 
exemples. 

Polissage dufil. - A plus d'une reprise, des fils, demeurés pen
dant des mois dans une atmosphère saturée d'humidité, ont été 
légèrement attaqués par la rouille, et ont dû être repolis. Celte opé
ration a toujours été faite avec précaution, le fil étant tendu afin 
d'éviter les plis. 

Sous une tension initiale de rokg, qui se trouvait très fortement 
dépas~ée lorsque le mouvement du polissage s'effectuait vers le 
poids tenseur, nous avons observé parfois de faibles allongements 
des fils, dépassant rarement quelques centièmes de millimètre. Mais 
en revanche, lorsque le polissage a été limité à ce qui était stricte
ment nécessaire pour enlever les piqûres et lorsque, en même temps, 
nous avons réduit un peu la tension initiale, nons avons toujours 
retrouvé la valeur du fil dans les limites d'erreur des observations. 

NOLIS devons cependant considérer cette opération comme pré
sentant quelque danger, en raison des variations que nous avons 
constatées à plus d'une reprise, et que l'on n'est pas toujours sûr 
de pouvoir éviter. Le mieux est évidemment de la rendre inutile, 
en graissant les fils avec de la vaseline, lor~qu'ils doivent rester 
longtemps sans emploi dans une atmosphère très humide. 

Vérification complémentaire. - Le Bureau possède un fil ser
vant à la dômonstration de la mesure des bases et des diverses 
opérations qu'elle comporte, et pour lesquelles il est soumis, en de 
fréquentes occasions, il toutes les manipulations qui accompagnent 
une telle mesure. La série suivante de ses valeurs montre bien 
comment il les a supportées jusqu'ici: 

Dates. Valeurs. Dates. Valeurs. 
ru mm mm 

1904. 8 oct. .. 2~ + 0,04 1905. 28 janv ..... -D,DI 
)) 15 » ... + 0,02 25 fév ...... -0,01 

31 » ... -j-O,OI 30 mar~. '" -0,01 

26 nov ... 0,00 '29 avril .... + 0,03 

31 déc ... -0,03 3r mai ..... -D,or 

La longueur du fil s'est donc maintenue dans des limites très 
serrées, dont les plus grands écarts ne dépassent pas les erreurs 

. possibles des mesures qui n'ont compris chacune que vingt lectures. 
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Conclusions de l'étude des fils. - Les recherches qui précèdent 
ont montré qu'en somme les fils d'invar, bien écrouis par le tréfilage, 
enroulés dès l'usinage sur un tambour d'un diamètre suffisant, étu
vés pendant un temps prolongé, ramenés toujours, dans les enrou
lages nécessaires, à une forme assez voisine de celle de leur équi
libre mécanique pour ne produire que des déformations élastiques, 
pourvus enfin de réglettes du modèle que nous avons indiqué, peuvent 
servir à transporter, avec une grande exactitude, des longueurs 
d'une base de repérage à une base à mesurer, si l'on met en œuvre, 
dans toutes les opérations auxquelles ils servent, une technique bien 
établie et d'ailleurs facile à suivre. Les tensions ordinaires auxquelles 
ils sont soumis pour les mesures, et même des efforts doubles allX
qnels une fausse manœuvre accidentelle pourrait les exposer, ne les 
modifient pas d'une quantité mesurable. Des ehocs violents, et peut
être des trépidations répétées, telles que celles qui peuvent se pro
duire dans un long voyage en chemin de fer, seraient susceptibles 
de produireun léger raccourcissement dans un fil neuf, ayant con
servé, depuis le tréfllage, des tensions mécaniques. Mais l'effet de 
ces secousses, comme de toutes celles que le fil est susceptible 
de subir dans les manœuvres sur le terrain, est grandement atté
nué, et peut être entièrement supprimé par un battage systématique 
qu'il est avantageux de faire subir au fil, au moins pour la plus. 
grande partie, avant de le munir de ses réglettes. 

La précision des mesures, répétées dans des conditions très 
diverses, s'est montrée remarquablement élevée. Les comparaisons 
des fils entre eux, fondées sur des observations nombreuses, ont 
amené à des concordances de l'ordre du millionième ou d'un ordre 
supérieur; l'addition des longueurs sur le terrain bénéficiera bien 
certainement d'une compensation analogue; et finalement les 
erreurs de chaque lecture individuelle, qui peuvent paraitre consi
dérables si on les compare il celles que permettent des microscopes 
micrométriques, disparaîtront complètement, et n'interviendront en 
aucune façon pour limiter l'exactitude réelle de la valeur d'une bas'e, 
dans les limites qu'il semble aujourd'hui désirable d'atteindre. 
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DEUXIÈME PARTIE. 

I~STRUMENTS AUXILIAIRES DE LA MESURE DES BASES. 

Pril/cipe de la mesure. - La détermination de la longueur d'une 
base exige que l'on reporte, un certain nombre de fois, l'étalon de 
mesure dans des positions successives, qui, partant du premier 
repère de la hase, vont rejoindre le repère marquant sa deuxième 
extrémité. Le point qui, dans une position de l'étalon, se trouve à 
son extrémité antérieure, est, dans la portée suivante, situé à SOIl 

extrémité postérieure; il est défini, pour ces deux opérations, par 
un repère mobile, que l'on enlève une fois qu'i! est devenu inutile, 
pour le reporter en avant de la section mesurée. La détermination 
de la distance des repères mobiles deux à deux constitue l'opération' 
fondamentale de la mesure d'une base; mais elle est accompagnée 
d'un certain'nombre d'opérations accessoires, nécessitant des appa
reils auxiliaires, qui forment, avec les fils et les repères mobiles, 

. l'ensemble du matériel de mesure que nous allons décrire. Quelques
uns de ces appareils reproduisent, sous une forme plus parfaite, les 
dispositifs que nous avons présentés à la troisième Conférence géné
rale des Poids et Mesures en 1901; d'autres ont été entièrement éla
borés depuis lors. 

Repères 111obiles. - Nous nous sommes proposé de donner aux 
repères mobiles une forme telle qu'ils puissent être amenés rapi
dement et très exactement dans la position que chacun d'eux doit 
occuper dans la ligne de la base; nous les avons disposés aussi de 
manière à ce qu'ils portent les accessoires destinés à la mesure des 
pentes, sans que l'on ait besoin d'avoir recours, comme on l'avait 
fait jusqu'ici, il des installations auxiliaires. Enfin, nous avons admis 
la possibilité de déterminer par une opération simple un point du 
sol situé verticalement au-dessous de la croisée de traits qui con
stitue le point fixe de l'espace auquel viennent se joindre les deux 
portées successives. 

Voici comment ce programme a été mis il exécution: Un solide 
trépied de bois (fig. 9) porte, il sa partie supérieure, un plateau A 
percé d'une large ouverture verticale. Un tube cylindrique B, fixé 
au-dessous d'une plaque-crapaudine, et portant à sa partie infé
rieure un écrou à oreilles C, est scrré contre le plateau de bois, par 
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rapport auquel il peut, d'ailleurs, occuper des positions quelconques 
dans un espace de quelques centimètres. 

La plaque-crapaudine est surmontée d'un disque de bronze D, 
monté sur trois vis calantes maintenues en place par des ressorts, 
et qui est muni, il sa périphérie, de trois vis radiales permettant un 
déplacement micrométrique d'une pièce E composée d'une embase 
portant un niveau, et surmontée d'un goujon vertical. Ce goujon est 
terminé par une pastille en un alliage blanc, dur et inoxydable, au 

Fig. g. 

centre de laquelle se croisent les traits rectangulaires du repère; 
il est, de plus, percé d'un canal central dans lequel descend la cor
delette de suspen:;ion d'un fil à plomb permettant de marquer un 
point du sol, et qui, lorsqu'il est sans emploi, reste vissé de bas en 
haut, dans le tube de la plaque-crapaudine (1 ). 

Le disque supérieur est muni, en outre, d'un goujon latéral fixe, 
qui peut supporter' alternativement une mire F et une lunette do 

(') Lorsqu'il fait du veut, il est bon d'entonrer le trépied d'une toile si 
l'on veut opérer avec le fil à plomb. On peut aussi substituer une lunette 
plongeante à la pièce portant le goujon. 
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nivellemenL servant, par la visée de la mire, à déterminer la diffé
rence de hauteur de deux trépieds consécutifs. 

t:unette de nivellement. - Cette lunette G(flg. la), qui se place, 
comme il vient d'être dit, sur le disque du repère mobile, est pour
vue d'un niveau sensible; elle porte, au foyer de l'objectif corres
pondant à la distance de 24 m , uno échelle photographique, dont les 
traits successifs sont à des distances sensiblement égales à celle qui 

Fig. JO. 

correspond à 24mm vus à la distance de 24m , soit au millième absolu 
de la pente. La simple lecture de la position de la mire par rapport 
à l'échelle donne ainsi la différence de niveau des deux repères suc
cessifs, ou plutôt l'inclinaison de la droite qui les joint. Le petit 
écart entre l'axe optique passant par le zéro de l'échelle et la ligne 
de foi du niveau, ainsi que les erreurs de la division, se déterminent 
aisément, la première par des observations réciproques sur deux 
trépieds conjugués, les autres, par des lectures faites sur une 
échelle divisée, placée à 24m • 

Lunette d'alignement. Pour déterminer l'alignement des 
repères, on pose, sur le goujon mobile du dernier repère placé, 
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une petite lunette qui sert à viser à la fois une mire lointaine, dans 
la direction du deuxième terme de la base, et le goujon du repère 
que l'on met en station. Les images de ces deux objets se super-' 
posent quand le repère est définitivement en place. 

Piquets tenseurs. - La tension des fils est obtenue, comme sur la 
base murale, à l'aide de deux poids de IOkg, fixés à des cordes 
souples passant sur des poulies à billes (voirjig. rI et 15). Ces poulies 
sont portées dans une chape montée sur un solide piquet de bois, 
muni de deux bras horizontaux servant d'axes à deux étais, articulés 

Fig. II. 

dans Jesdeux directions, et qui, avec le piqllct lui-même, constituent 
un trépied fixe et solide. Lorsqu'il est s~ms cmploi (fig· r r), le poids 
est fixé au piquet par deux encastrements, dans lesquels il est 
retenu par une goupille. Pour l'usage (fig. 15), le piquet occupe 
une position inclinée de 50 grades environ sur l'horizon, de manière 
à supporter en bout la résultante des efforts de la corde. Des con
ditions particulières du terrain peuvent nécessiter l'enlèvement des 
étais, qui sont aisôment séparés du piquet, après que l'on a retiré 
les bras horizontaux; ceux-ci, remis en place après avoir été re
tournés bout pour bout, servent à l'auxiliaire chargé de la manœuvre 
du piquet tenseur, à appuyer ses mains pour l'immobiliser. 
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Tambour d'enroulage des fils. - Le modèle usuel de tambour 
que nous avons établi pour l'enroulage des fils en vue de leur 
transport, consiste (fig. r r) en une poulie légère, avec moyeu et 
jante d'aluminium, munie, à sa partie périphérique, de deux séries 
de crochets auxquels viennent se fixer les extrémités des fils; la 
longueur des crochets est telle que les fils arrivent tangentiellement 
au tambour. 

L'axe de la poulie est amovible; il repose, pour l'enroulage et le 
déroulage, sur deux paliers de bois, également amovibles, qu'on 
serre à l'aide d'une clavette, pour cette opération, sur deux piquets 
tenseurs placés l'un à côté de l'autre, et qu'on enlève ensuite. 

Pour le transport, le tambour est enfermé dans une caisse olt il 
est retenu, par ses bras, sur trois cales de bois. L'axe et les paliers 
trouvent également place dans la caisse. 

M. Carpentier a modifié ce premier instrument en montant l'arbre 

Fig. 12. 

à demeure dans les côtés d'une caisse (fig. r 2), qui lui servent de 
paliers. De cette façon, l'enroulage ou le déroulage s'effectuent sans 
que l'on ait à faire intervenir les piquets tenseurs comme supports. 
Celte solution présente donc certains avantages sur celle que nous 
avions donnée au problème pratique de l'enroulage. 

Repères de la base. - Les points marqués dans le terrain 
peuvent être fixes ou mi-fixes. Les premiers sont les repères 
extrêmes de la base, dont la distance, mesurée au moyen du fil, 
constitue ensuite le côté du premier triangle de toutes les opéra
tions géodésiques. Mais il est avantageux, et souvent nécessaire, de 
pouvoir marquer dans le sol des points dont l'importance n'est 
que passagère, et qui disparaissent une fois que la mesure de la 
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base est achevée. Il faut s'assurer, en particulier, des repères mi
fixes, toutes les fois que la mesure est interrompue pendant un 
laps de temps plus ou moins long, notamment dans les repos du 
personnel, ou pendant la nuit, lorsqu'une base n'est pas mesurée 
en entier dans la même journée. 

De plus, il est tout indiqué de poser de tels repères de distance 
en distance, par exemple à tous les kilomètres, afin de retrouver un 
point de départ bien déterminé sans avoir à retourner au premier 
terme de la base, si par hasard on soupçonne, à un moment donné, 
un déplacement accidentel de tous les repères mobiles. 

Les termes de fin de base étaient jusqu'ici, pour la plupart 
enfoncés dans le sol; mais il peut paraître avantageux de les fixer 
à un pilier qui émerge du sol, et qui servira dans la suite ,à sup
porter les théodolites pour la mesure des angles. Nous avons donc 
proposé de constituer ces repères par de solides goujons de bronze, 
portant une plaque de l'alliage employé pour le tracé des traits des 
repères mobiles, et maintenus, par un scellement au ciment, dans la 
partie supérieure du pilier. Ce repère, une fois scellé, peut servir 
d'axe à un compas traceur marquant, sur le pilier, des cercles con
centriques pour le placement du théodolite. 

La mise en place du goujon est facilitée par un trépied muni de 

Fig .• 3. 

vis calantes (fig. 13), dans une ouverture duquel il s'engage, et 
qui permet de l'amener exactement en place. On coule alors du 
ciment dans un creux ménagé à cet effet, et l'on retire le trépied 
dès que le ciment est suffisamment dur. 

Les repères mi-fixes sont constitués par des piquets tubulaires en 
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fer, munis, il leur partie supérieure, d'une bague robuste A (Jig. l.l) 
serrée par deux vis il broche, et dont une moitié porte une partie sur
élevée B, sur laquelle on serre un bras horizontal C ayant à son 
extrémité une croisée de traits. La bague peut tourner autour du 
piquet, et le bras peut, il son tour, décrire une circonférence entière. 

Fig. 14. 

La crOIsee de traits est donc susceptible d'éprouver des déplace
ments d'assez grande amplitude, et d'atteindre, par les mouve
ments de ces deux organes, tous les points il l'intérieur d'un cercle 
donné. 

Il n'a pas semblé nécessaire de prévoir, pour ce repère, des dé
placements micrométriques. Il suffit, en effet, que la croisée de 
traits soit amenée en place il 2 ou 3 millimètres près perpendicu
lairement il la base, et il 2. ou 3 centimètres dans le sens de la base. 
Les déplacements micrométriques du repère mobile servent il la 
superposition exacte. 

La coïncidence une fois obtenue, le repère mi-fixe est recouvert 
d'une enveloppe métallique. En généra!, on l'enfoncera même au
dessous du niveau du sol, et on le recouvrira de terre. 

Accessoires divers. - Le matériel de mesure d'une base comprend 
enfin: 

1° Un gabarit en câble toronné, muni de deux bagues marquant 
un intervalle de 24"', et servant il placer les repères mobiles à la 
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Distance voulue. 11 est accompagné de deux piquets de bois que 
tiennen t les opérateurs. 

2" Les étalons nécessaires pour permettre de mesurer l'appoint, 
c'est-à-dire la distance, inférieure à 24m , qui sépare la position du 
dernier repère mobile du deuxième terme de la base. On peut 
flmployer, dans ce but, soit un ruban de 12"', soit un fil de 8m 

auquel succède un ruban de 4m • Le ruban doit posséder les traits 
marquant tous les décimètres, et des divisions millimétriques du 
premier et du dernier décimètre. 

3° Une série de mires, que l'on place au théodolite dans la ligne 
-de la base, et qui servent ensuite à aligner les repères mobiles. 

TROISIÈME PARTIE. 

EMPLOI DES APPAREILS SUR LE TERRAIN. 

Quelques indications concernant la manœuvre sur le terrain des 
appareils qui viennent d'être décrits ne seront pas inutiles; celles 
qui sont données ci-après sont loin de constituer un manuel com
plet de leur emploi pour la mesure rapide des hases; il s'agit bien 
plutôt de donner, par cette rapide esquisse, une idée des simplifi
-cations dans le travail que permet notre nouveau matériel. Nous 
avons d'ailleurs communiqué, à plusieurs des Services intéressés, 
une instruction plus complète, restée jusqu'ici en manuscrit, et dans 
laquelle chaque opération est décrite en détail. 

Au surplus, nous pouvons difficilement établir des règles fixes 
pour tous les éléments de la mesure; notre expérience du travail 
€n campagne est, en effet, encore insuffisante, et a été acquise dans 
des conditions trop faciles de terrain et de transport des appareils 
pour répondre à tous les cas pratiques. 

Les accidents du sol, sa nature, le nombre des appareils, le 
.chiffre du personnel disponihle, la plus ou moins grande facilité des 
transports, dicteront, dans chaque cas particulier, les variantes à 
apporter au procédé dont nous ne pomons indiquer ;ici que les 
grandes lignes; et c'est seulement lorsque les cas les plus divers 
auront été abordés par les géodésiens que l'on pourra élaborer une 
instruction complète, dans laquelle toutes les circonstances puissent 
.être prévues. 
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Pose des repères mobiles. - Le premier repère mobiIe étant amené 
approximativement au-dessus du point de départ, en s'aidant du 
fil à plomb, une équipe, composée de trois opérateurs et de un ou 
deux porteurs, commence à placer les repères mobiles le long de 
la base, tandis qu'une seconde équipe achève l'ajustage du premier 
repère. 

Le chcf de la première équipe se tient à l'arrière et porte l'une 
des extrémités du gabarit; il transporte la lunette d'alignement d'un 
repère à l'autre. Un autre opérateur tient l'autre extrémité du ga
barit, tandis que le troisième met en place le trépied ramené de 
l'arrière à l'avant de la base par un porteur. Après avoir donné les 
indications approximatives pour l"alignelJlelit du trépied, le chef tend 
le gabarit, amène la bague marquant l'une des extrémités Je la 
longueur de 24m contre le goujon du repère mobile qui vient d'être 
mis en place, tandis que l'opérateur chargé de la pose place le nou
veau repère conIre la deuxième bague du gabarit. Cela fait, le chef 
procède à l'alignement au moyen de la lunette; la distance est 
mesurée de nouveau, l'alignement est rectifié; et, pour finir, le 
repère est réglé horizontalement au moyen des vis calantes. 

Les indications relatives à l'alignement doivent toujours être 
données par le chef sans ambiguïté et avec la valeur estimée des 
déplacements à effectuer. Les mots gauche, droite doivent être 
évités, et remplacés, par exemple, par l'indication des points cardi
naux, ou des localités, ou encore des directions relati\es à l'opé
rateur; une indication telle que: Ull peu à gauche, est rarement 
comprise et occasionne une perte de temçs; au contraire: r5"n ?Je!"S 

vous, contient l'ordre précis du mouvement à exécuter. 
Les grands déplacements doivent être faits par un mouvement 

de tout le trépied; les déplacements plus petits, par la plaque-cra
paudine, après le desserrage de l'écrou à oreilles; enfin les derniers 
seuls avec les vis radiales. 

Dans la première mise en place du trépied, on doit assurer uue 
horizontalité approximative du plateau de bois qui le surmonte, pour 
n'avoir que peu de chemin à faire par les vis calantes; celles-ci sont 
employées au dernier réglage, lorsque le repère est définitivement 
en place. L'horizontalité obtenue, et toutes les vis étant serrées, 
l'opérateur chargé de la pose donne avis au chef, qui commande: 
ell Mant! L'équipe part alors d'un bon pas, en tenant le gabarit 
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légèrement tendu. Lorsqu'elle arrive dans sa nouvelle position, le 
chef commande: doucement! et aussitôt après: halte! Si ces com
mandements sont donnés au bon moment et bien exécutés, la bague 
d'arrière s'arrête sans 03ciIlations contre le goujon; et, après 
quelques secondes, la bague d'avant marque l'endroit que doit 
venir occuper le goujon du repère que l'on va placer. 

Mesures. - La deuxième éljuipe effectue toutes les mesures; eI!e 
se compose de deux observateurs, d'un secrétaire et de deux auxi
liaires. Les fonctions de chef sont remplies soit par l'observateur 
d'avant, soit par le secrétaire. 

LB première mesuro est ceI!H de la pente. Elle est effectuée en 
général par le secrétaire, qui se porte, le plus rapidement possible, 
vers le trépied d'avant, substitue .. la lunette de nivellement à la 
mire qu'il place sur le goujon de repos, tourne la lUllette dans le 
sens de la marche, puis vers l'arrière de la base, et mesure la dif
férence de niveau par rapport aux trépieds voisins. La lunette de 
nivellement est enlevée du trépied, et la mire remise en place. 

Pendant que le secrétaire détermine la pente, les observateurs 
reprennent 10 fil en main, tandis que les auxiliaires, suivant l~s 
commandements attentioll!' et poids! donnés par l'observateur 
d'avant, remontent les poids dans leurs encastrements, les fixent 
par les goupilles et chargent les piquets tenseurs sur l'épaule. Au 
commandement en avallt! toute l'équipe part vers la nouvelle 
portée, où elle se remet en station; si le secrétaire n'a pas terminé 
ses mesures, le piquet tenseur d'avant est placé légèrement de côté, 
pour ne pas gêner les opérations, et n'est mis définitiveHlent en 
place que lorsque le secrétaire s'est retiré. 

Aussitôt les tenseurs en station, le fil est accroché par les porte
mousquetons aux S èn laiton qui terminent les cordes, puis aux 
commandements espacés: attentioll, goupille, poids! les auxiliaires 
retirent les goupilles et descendent les poids sans secousse, d'un 
mouvement lent et simultané, tandis que les observateurs, retenant 
les porte-mousquetons, arrêtent les mouvements transversaux du 
fil, et surtout l'empêchent de buter dans les repères. 

Les piquets-tenseurs doivent être placés bien c1'aplomb, les pou
lies se faisant face exactement, pour éviter les frottements latéraux 
de la corde. Leur position est assurée par les auxiliaires de telle 
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sorte que les réglettes viennent se placer d'elles-mêmes contre les 
repères mobiles. La figure 15 montre l'organisation d'une des extré
mités de la portée. 

Fig. 15. 

Les observateurs saisissent les réglettes aussi légèrement que 
possible, de manière à éviter toute contrainte, et en particulier 
tout effort longitudinal sur le fil; puis les mesures commencent 
dans l'ordre suivant. L'observateur de droite annonce: prêt! l'ob
servateur de gauche donne sa lecture, puis celui de droite indique 
la sienne. Les réglettes ayant été déplacées d'une quantité quel
conque, on fait un nouveau couple de lectures, et ainsi de suite. Le 
secl'étaire inscrit les lectures et fait immédiatement leurs différences. 
En général, cinq lectures sont suffisantes; toutefois, si une lecture 
différait des autres au point de faire croire à une inadvertance d'un 
observateur, ou à une erreur d'écriture, le secrétaire ferait faire 
une sixième lecture. Les cinq différences successives étant norma
lement concordantes (les écarts de omm, 3 sont exceptionnels, ceux 
de omm,5 indiquent, en général, non un écart fortuit, mais une 
erreur), le secrétaire indique terminé. Il s'occupe immédiatement 
du nivellement de la portée suivante, tandis que le reste de l'équipe 
reprend en mains le fil et les piquets tenseurs et marche en avant. 

Les observateurs doivent échanger leurs places périodiquement, 
par exemple de dix en dix portées, pour que les équations person
nelles s'éliminent dans l'ensemble. 
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La température du fil, supposée la même que celle de l'air, est 
mesurée au moyen d'un petit thermomètre porté par le secrétaire, 
par un des observateurs ou par un auxiliaire sôigneux. Comme, 
avec un fil d'invar provenant d'une opération métallurgique bien 
réussie, une erreur de température de plusieurs degrés serait né
cessaire pour affecter le chiffre du millionième de la portée qu'on 
mesure, la détermination de ~a température ne nécessite aucune 
précaution particulière; et, dans les journées oil les conditions 
atmosphériques ne sont pas extrêmement variables, ses mesures 
peuvent être largement espacées. On comprendra le progrès apporté 
à la mesure des bases par l'emploi des fils d'invar, en se souvenant 
qu'avec un fil d'acier, le chiff're du millionième est modifié par une 
erreur d'un dixième de degré sur la température. 

Le raccord au second terme de la base est effectué au moyen du 
fil de 8m et du ruban de 4m , dont il a été parlé plus haut. Le fil 
arrive, soit par excès, soit par défaut, à moins de 4ffi de l'extrémité 
de la base, et la division du ruban permet ensuite de comprendre le 
trait du repère fixe entre deux traits millimétriques de l'un des 
décimètres divisés. Ainsi, toute fraction résiduelle inférieure à 24m 

peut être rapidement et aisément mesurée. 

Les conditions du terrain, les diverses aptitudes des observateurs, 
la vitesse de marche des deux équipes, peuvent imposer une dis
tribution du travail un peu différente de celle qui vient d'être 
esquissée. En particulier, l'observateur de droite,ou le chef de 
l'équipe d'avant, peut être chargé du nivellement; mais ce sont là 
des conditions plutôt exceptionnelles. 

Dans un terrain moyen, chacune des équipes peut achever son 
travail en moyenne dans le même temps. Toutefois il se produit, 
dans la vitesse instantanée de marche des équipes, des variations 
qui occasionneraient des retards du travail si elles se succédaient 
sur la base d'assez près pour se gêner mutuellement. Mais ces 
écarts de la vitesse moyenne se compensent le plus souvent sur 
quelques portées, de telle sorte que les deux équipes ne réagissent 
pas l'une sur l'autre si elles ont entre elles deux ou trois repères 
mobiles, donnant beaucoup d'élasticité à tous les mouvements. 

Cette condition fixe le nombre des repères mobiles dont il faut 
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être muni si l'on veut pouvoir travailler rapidement et avec une 
parfaite sécurité. La distribution des repères est la suivante: à l'ar
rière, uu repère témoin; puis les deux repères de la portée que l'on 
mesure; deux ou trois repères entre les équipes; deux pour l'équipe 
d'avant, et un ou deux que l'on transporte de l'arrière il l'avant. 
Une tell,e organisation du travail exige donc de huit il dix trépieds. 
Mais, surtout en terrain facile, on opère déjà commodément avec 
six trépieds, en serrant davantage les équipes, et en n'ayant qu'un 
trépied en transport. 

Expériences pratiques. - Il nous suffira d'ajouter quelques mots 
concernant les expériences réellement faites, pour montrer, par des 
exemples pratiques, ce que l'on peut attendre des nouvelles mé
thodes. 

Les mesures effectuées sur notre base du Parc de Saint-Cloud, 
dans des conditions encore insuffisantes au point de vue du chiffre 
du personnel, mais excellentes au point de Vlle du lerrain, nous ont 
montré qu'on peut certainement faire, en moyenne, en [ minute et 
demie ou 2 minutes une portée comprenant la mise en station, cinq 
mesures et le transport à la portée suivante. Une vitesse de 500m à 
l'heure en bon terrain doit donc être considérée comme un minimum, 
et il pourra n'être pas rare que l'on mesure près de [km en 1 heure. 

En cunfirmation de cette évaluation, nous avons reçu communi
cation, de M. le Professeur Borrass, des expériences faites au cours 
de la mesure de la base de Schubin, et où une vitesse supérieure 
il 5km par jour, avec la fixation de deux points intermédiaires, a été 
atteinte pendant 9 jours consécutifs, dans lesquels des pluies fré
quentes et même de véritables orages ont beaucoup dérangé le 
travail. 

La concordance des mesures il l'aller et au retour s'est trouvée 
souvent, dans nos mesures, de l'ordre du millionième, et cette 
même concordance a été obtenue dans des déterminations faites 
récemment en Serbie sur des bases atteignant 6km • 

Dans les mesures de Schubin, la concordance a é~é seulement de 
l'ordre de 5001000 en moyenne, ce qu'i! faut attribuer sans doute 
aux conditions dans lesquelles ces mesures ont été faites, et qui 
avaient pour but de se rendre compte de la rusticité de la méthode 
et des conditions climatériques que le travail pouvait supporter il 
la rigueur, bien plutôt que de déterminer la limite de précision 
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qu'il comporte dans les conditions les meilleures. Ajoutons, à ces 
indications, le fait que la mesure a été effectuée avec des fils de 
notre premier modèle, qui laissaient encore un peu à désirer. Il 
nous semble qu'avec nos nouveaux fils, dans un bon terrain et par 
beau Lemps, une concordance du millionième devrait être la règle. 

Expansion de la méthode. - Les communications provisoires 
que nous avons faites au Comité international, au fur et à mesure 
de l'avancement de notre travail, et surtout la Note que nous avons 
adressée à l'Association géodésique illternationale dans sa Confé
rence de 1903 à Copenhague, Ollt fait connaître aux géodésiens à la 
fois les perfectionnements que nous avions apportés à la méthode 
de M. Jaderin, et la possibilité de faire, pour les Services géodé
siques, les études de fils qui seraient demandées au Bureau inter
national. 

Ainsi qu'il a été dit dans les Rapports présentés au Comité, les 
demandesd'études qui nous sont parvenues ont été nombreuses, et 
sont arrivées assez rapidement il créer, au Bureau, un courant 
ininterrompu d'occupations, tant par la nécessité de compléter les 
études d'intérêt général dont nous avons rendu compte, et pour 
lesquelles les fils très nombreux dont nous avons disposé nous on t 
été d'une grande utilité, que pour la simple détermination de 
l'équation des fils, consécutive au traitement que nous leur al'ons 
fait subir pour les amener dans l'état de stabilité nécessaire il la 
conservation de cette équation. 

La liste suivante des Services géodésiques ou métrologiques, qui 
se sont adressés jusqu'ici au Bureau pour demander la détermi
nation d'un nombre plus ou moins grand de fils, montre bien que 
les travaux dont nous venons de rendre compte répondaient il 
une nécessité urgente, et sont appréciés par ceux qui y ont eu 
recours: 

Allemaglle .. Institut géodésique prussien; Landesvermessung; 
École technique supérieure de Stuttgard. 

République Argentine .. État-Major de ['Armée, Institut géogra
phique militaire. 

France C' Service géographique de l'Armée; Service hydrogra
phique de la Marine; Section technique de l'Artillerie; Service du 
cadastre; Expéditions coloniales. 
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Grande-Bretagne et Irlande: Board of Trade, Standards Depart
ment; National Physical Lahoratory. 

Colonies britanlliques : Obsen'aloire du Cap; Université de 
Sydney. 

Japoll : Commission géodésique. 

Mexique .' Commission géodésique; Commission de géographie 
exploratrice; Observatoire de T~cllbaya. 

Roulllanie .' Service géographique de l'Armée. 

Russie .' Chambre centrale des Poids et Mesures; Section topo-
graphique de l'Élot-Major général. 

Serbie .' Section géographique de l'État-Major général. 

Norr,;ège .' Section topographique de l'État-Major général. 

Suisse .' Commission géorJé,;ique. 

Ces appareils, utilisés ainsi en divers pays, dans des conditions 
différentes de terrain, de climat, avec des habitudes de travail très 
diverses, sont éminemment propres à soumettre à une épreuve 
sévère les fils et tout le matériel de mesures des bases. Il en ré
sultera la possibilité de se faire, en très peu d'années, une idée 
très complète des services qu'ils peuvent rendre, et de remédier 
aux défectuosités qu'ils pourraient encore présenter. 

FIN. 
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